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membres de la chambre qu'on regardait comme patriotes étaient encore 
MM. Leslic, Dewitt, Pickle, Hotchkiss, W . H . Scott, et ces députés, qui 
sont étrangers à l'origine française, avaient cependant été élus par 
la partie française. Il y a donc eu erreur calculée, par le lord Durham, à 
tracer un tableau si effrayant des haines soi-disant insurmontables qui ex­
istent, suivant lui, entre les deux races; calcul d'autant plus faux, qu'il 
a servi à prouvervictorieusement les répugnances sur lesquelles vous comp­
tiez appitoyer toute la terre pour l'engager dans une nouvelle croisade en 
faveur de votre cause. 

La conversation que vous prétendez avoir eue en 1822, avec le Lord Ba-
thurst, et dont votre mémoire habile vous permet de rapporter les paroles 
textuelles au bout de dix sept années, n'est autre chose qu'une utopie dont 
vous avez puisé les principes et peut-être les détails dans quelques ouvrages 
modernes. Ce qui paraît le plus certain, c'est que jamais vous n'eûtes un 
semblable entretien et que vous vous fiez sur le silence de la tombe pour 
ne pas craindre un énergique démenti de la part de l'interlocuteur que vous 
avez choisi. La mémoire du Lord Bathurst ne peut être souillée d'un lan­
gage aussi machaivélique, car tous ceux qui l'ont connu ne pourront jamais 
croire qu'il ait oublié un instant la modération de ses opinions, aussi bien que 
l'honneur de la Grande-Bretagne, pour envisager froidement la possibilité du 
démembrement de l'Empire. Mais toutes les probabilités sont contre la vé­
racité de cette conversation: lo . Lorsque vous fûtes député en Angleterre en 
1822, c'était au sujet de l'Union des deux Provinces qui était alors projetée 
et cet objet n'était pas de nature à amener des explications semblables 
à celles dans lesquelles vous affirmez que le ministre est entré avec vous. 
A cette époque, vous étiez sincèrement attaché à la Grande-Bretagne, 
ou vous feigniez du moins d'y être entièrement dévoué ; car si l'on se 
reporte aux discours que vous prononciez alors en chambre, sur les hus-
lings ou privément, il faut y reconnaître une profonde dissimulation, 
pour y découvrir toute autre chose qu'une dévotion fervente à ce que 
vous appeliez alors la mère-patrie. 2o. Vous n'étiez pas seul dans cotte 
mission, et vos collègues dénient fermement que vous ayez eu audience du 
ministre hors de leur présence; ils affirment que vous ne leur fîtes jamais 
confidence de cette circonstance ; en supposant que* votre entretien ait été 
privé rien ne justifierait la discrétion dont vous auriez fait preuve, d'au­
tant plus que vous n'avez pas pris la précaution, qui eut cependant été si 
facile à ajouter à votre relation, de vous faire recommander le secret par le 
Lord Bathurst. Quoique président de la Chambre d'Assemblée du Bas-
Canada, vous ne possédiez pas alors la prépondérance ni l'influence dont vous 
vous êtes emparé depuis, puisque, durant votre absence, vous ne pûtes par­
venir à faire nommer le candidat que vous aviez désigné pour occuper le 
fauteuil (1) et que M. Vallières de St. Rôal fût élu en sa place. Vos collègues 
alors devaient être considérés comme des hommes aussi puissants que vous, 
dans l'estime populaire, et les propositions, que vous assurez qu'on vous fit 
pour coopérer à asservir votre patrie à une aristocratie en perspective auraient 
dû leur être également communiquées, pour assurer d'avantage le plan du mi­
nistre. 3o. Vous n'avez jamais argué de ces prétendues assurances pour ré ­
clamer la liberté promise au Canada ; pas un de vos discours, pas une de 
vos plaintes, pas une des protestations, ou des résolutions que vous dictiez si 
facilement et si ouvertement à vos concitoyens, ne parle d'une circonstance 

(1) M. B. B. Viger, votre parent et rotre très humble imitateur. 
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qui pouvait donner tant de poids à vos réclamations, qui pouvait, en partie, 
justifier les exigences des franco-canadiens. 4o. La prétendue aristocratie 
de l'Amérique Septentrionale, dont la création, selon vous, devait être 
l'un des rêves favoris du Xprd Bathurst, ne pouvait éclore en un jour; ce 
ministre aurait fait goûter ses plans &,sai^ucce8seurs; le gouvernement britan­
nique aurait fait quelques eflbrts pour soutemr'cctte aristocratie naissante, soit 
en l'incorporant clans le Conseil Exécutif, soit en la glissant dans I i Conseil 
Législatif; soit en l'élevant aux offices d'honneur et de patronage ; tandis que 
depuis dix sept ans, aucune démarche n'a été faite pour arriver à ce but, tan­
dis que le gouvernement métropolitain et l'administration provinciale se sont 
toujours attachés à laisser oubliées dans leurs terres les plus grandes famil­
les du pays, dont il était si facile de former le noyau d'une aristocratie de 
noms respectables autant que respectés. 5o. Vous avez déployé assez d'am­
bition pondant votre carrière politique pour révoquer en doute que vous ayez 
repoussé une combinaison qui vous plaçait dans une ligne élevée, à laquelle 
votre position sociale et l'incertitude de votre avenir vous défendaient d'arri­
ver dans tous les pnvs du monde ; qui vous offrait des moyens plus surs 
et plus prompts de parvenir à la réalisation de vos projets de domination 
générale. 

Pourquoi avez vous travaillé avec, autant d'ardeur au renversement de la 
Puissance Britannique dans le Canada ? Vous direz sans doute, et bien des 
gens abusés vous croiront malheureusement sur parole : " que l'intérêt du 
pays était votre seul perspective !" mais vos confidents intimes, et ceux qui, 
moins prévenus, savent lire dans le fonds des consciences humaines, peu­
vent publier que votre unique espoir était de devenir Régulateur sans parta­
ge dea destinées de vos compatriotes,(le les ployer à votre joug, de parvenir à 
les maîtriser et à leur imposer vos volontés suprêmes ; ne vous sentant pas 
assez fort, pour atteindre ces résultats flatteurs par votre propre énergie,et aux 
risques des dangers qui attendent les factieux déterminés, en d'autres termes, 
n'ayant pas le courage de mettre votre tête en jeu pour obtenir l'objet de 
vos vœux les plus ardente, vous vouliez livrer votre patrie à l'Etranger, afin 
de goûter, une seule fois dans votre vie, les délices d'un pouvoir im­
modéré, auquel vous espériez arriver en devenant Gouverneur d'un Etat de 
plus ajouté à L'Union • Américaine. Vous saviez bien que cette puissance 
éphémère aurait des borner, par les institutions mêmes de nos voisins, von* 
saviez bien qu'elle était soumise au contrôle du peuple ; mais vous saviez 
aussi que vous pouviez exploiter ce contrôle, et vous vous faisiez l'illusion 
d'arriver à perpétuer ce pouvoir par l'ascendant que vous aviez acquis sur 
le peuple. 

Vous déclarez le Gouvernement Britannique déchu de tous so3 droits sur 
le Canada, "parce qu'il a commencé la guerre contre des populations qui ne 
l'avaient pas provoqué, à qui elle n'avait pas été conseillée." Cette assertion 
est fortement en contradiction avec l'assurance que vous donnez : ' 'que you3 
songeâtes toute votre vie à affranchir votre patrie de la domination britanni­
que." Si telle fut votre pensée incessante, personne ne pourra croire; 
qu'elle ne fut pas accolée et fortifiée avec les idées accessoires; à sa réalisa^ 
tion. Ou vous étiez un grand enfant,qui s'imaginait que les peuples s 'éman-' 
eipent sans lutte ni sans commotions sanguinaires, ou vous étiez un homme 
fait, en état de réfléchir sut les conséquences d'une séparation avec la 
mère-patrie, sur les élémens qui peuvent seuls amener une liberté, qui ne 
se fonde ordinairement que sur le renversement d'un trône et par con­
séquent sur des victoires homicides remportées sur les amis du trône. 
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" Aussi parmi les acteurs de ce Drame sanglant, il n'y en 
a aucun qui se repente d'avoir tenté la résistance, et parmi 
leurs concitoyens, il n'y en a pas un sur mille qui leur re­
proche de l'avoir fait. Seulement il y a dans l'âme de tous 
»m chagrin profond que cette résistance ait été malheu­
reuse ; mais en même temps un grand espoir ^qu'elle sera 
reprise et prévaudra." 

{Histoire deV'Insurrection du Bas-Canada, premihe 
partie, signé " Louis J O S E P H P A P I N E A U , " in­
sérée dans h receuil hebdomadaire " La Reims 
du Progrès," imprwie à Paris,) 

E N lisant les lignes ci-dessus, dont je me sers maintenant comme d'épi­
graphe, mon âme s'est sentie saisie de la plus forte indignation contre celui 
qui les a tracées ; car je les considère comme une odieuse calomnie, dé­
versée, à dix-huit cent lieues de ceux qui peuvent la combattre et la dé­
truire, sur le caractère de tous les habitans de la Province du Bas-Canada. 

Depuis l'instant où votre libelle intitulé " Histoire de l'Insurrection du 
Canada" est parvenu dans ce pays, je fus tenté de saisir la plume pour en 
réfuter toutes les assertions, au nom de tous mes compatriotes ; mais je fus 
d'abord retenu par l'idée que vous vous trouvez dans l'exil et que, quelque 
soit la gravité de vos torts, il y aurait de la générosité à rie pas vous acca­
bler. Cependant, après y avoir réfléchi mûrement, j'ai senti que ces con­
sidérations méticuleuses devaient céder à la position critique dans laquelle 
vous n'avez pas hésité à placer la majorité de vos concitoyens, en leur 
imputant des pensées qu'ils n'auraient point, en leur faisant tenir un langage 
que bien peu d'entre eux seraient tentés d'exprimer maintenant que le voile 
est tombé, en les représentant comme capables d'approuver, de désirer, de 
favoriser, de seconder ou de partager vos projets révolutionnaires. 
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PIUB voua èlG3 éloigné de votre pays, plus vous devriez vous attacher à 
respecter la vérité des faits et des choses ; moins il vous est permis d'in­
terpréter les sentiments de vos compatriotes d'une manière infidèle. Vous 
écrivez au milieu d'une nation dont des liens de sang peuvent émouvoir les 
sympathies, et il y a perfidie de votre part de chercher à égarer l'opinion 
publique par la peinture d'abus, dont vous devez vous imputer la majeure 
partie, ou par l'expression de volontés qui ne sont certainement pas celles 
de la masse des Canadiens d'origine Française. Si votre intention est d'ex­
citer les passions, de recommencer une lutte déplorable, de perpétuer la 
guerre civile, lo désir des paisible» habitans de cette Province n'est point 
de continuer un état-de choses dont ils furent les innocentes victimes, dont 
ils sont fatigués autant que profondément affligés, qui ne peut que retarder 
leur émancipation intellectuelle, qui détruit jusqu'à l'ombre de la prospé­
rité, do la liberté et de la paix commune. 

Personne plus que vous n'eut, dans ce pays, ha moyens de bien faire, 
personne n'eût autant d'occasions de fixer le bonheur dans sa patrie, per­
sonne n'eût plus de popularité, personne n'eût une influence aussi étendue, 
une puissance de commandement aussi absolue, une réputation aussi so­
lidement établie ; personne no rencontra autant de déférence à ses vo­
lontés, ne fut entouré d'autant d'hommes aveugles sur ses projets, n'eût 
autant d'adorateurs religieux, autant de Séides mercenaires ; personne enfin 
ne fit autant de dupes que vous ; et si avec tous ces élémens de succès 
vous n'êtes point parvenu au triomphe, il faut se résoudre à croire que vous 
êtes bien audessous des capacités qn'on se plaisait à vous attribuer. Toute 
votre habileté résida dans l'irraseibilité de votre caractère et dans la fasci­
nation que vous exerçâtes sur toutes les classes de la société ; le prisme une 
fois brisé, l'homme ne doit pas tarder à paraître sous ses véritables couleurs, 
et son aspect n'est plus alors propre qu'à faire rougir de honte ou sourire de 
pitié tous ceux qui partagèrent une illusion si funeste. 

Je ue rougirai pas d'avouer que je fus l'un de ceux qui suivirent votre 
char, pareeque cette erreur fut partagée par tant d'hommes honorables 
qu'elle deviendrait une excuse, quand bien même le masque, dont vous 
couvrîtes longtemps vos projets, ne serait pas une justification complette 
pour les Canadiens qui se laissèrent entraîner à votre suite. Chacun a pu 
et a dû se faire illusion sur la pureté de vos intentions, chacun a pu et a dû 
souscrire à l'aurore de votre politique pour en suivre les erremens jusqu'à 
son déclin, parecqu'on la pensait entièrement, sincèrement, sans égoisme, 
sans égotisnie et sans arrière-pensée, dirigée vers l'avantage du plus grand 
nombre ; chacun a pu sans honte marcher sur vos traces, tant qu'elles ne 
furent point souillées du désir dénaturé de bouleverser les institutions na­
tionales. 

Si j'entre le premier dans la carrière contre vous, ce n'est pas pareeque 
j 'ai la présomption de me croire supérieur à nies compatriotes, ce n'est 
pas pour'me créer le champion du pays; ce n'est pas dans la crainte ou 
dans l'espoir d'être le seul qui vienne vous vouer à l'exécration publique ; 
mais c'est parcequ'il me semblait nécessaire qu'un Canadien ne laissât pas 
tomber, sans réponse, une imputation faite à tous les Canadiens, e t paree­
que je suis persuadé que la majorité do mes compatriotes serait prête à 
démentir toutes vos assertions. Vous ne pouvez, ni personne ne peut, j'ose 
l'espérer, m'imputer des motifs indignes d'un homme d'honneur, pour entre­
prendre cette réfutation ; je ne1 suis pas de ceux qui attendirent jusqu'à la 
(terntêre heur? ponr ouvrir les yeux, ni de ceux qui vous abandonnèrent 



olo s que la fortune vous tournai. ] 0 dos, soit pour é l e v e r sur vos ruines-
«oit pour vous blâmer alors q,;C votre chute devenait comptette Je n'ai 
flagorné aucune administration, je n'en ai jamais sollicité d w i o e 
n'a, reçu d'aucun* d'elles des faveurs pècunUé^^TJj^iïZr* 
dix-huit mois a/ant que vous no l.-r 5 i - r " ™ * 1 1 1 6 r Ç v 0 , t e > J a l 

mon pavs dans le s»~" J a l pensé être le plus favorable à son bien-être. 
1 Je m'honp*^~*Ai*û-Ji'uépentlaiit par situation, par fortune et par caractère. 

Ce p,VrtSfuonc qu'au cri de ma conscience, qu'à l'indignation excitée par 
votre écrit, qu'au désir de faire connaître aux autres peuples la vérité sur 
le Canada, que vous devez attribuer la réponse sévère que je vous fais 
actuellement. 

Deux choses principales ressortant de la première partie de votre pré­
tendue " Histoire de l'Insurrection du Canada :" l o . Une réponse au rapport 
prolixe, ambigu, captieux, diffamatoire, et injurieux, qui, suivant moi, a des­
honoré la réputation politique du Lord Ddrham. 2o. Un apperçu des 
motifs de l'insurrection Canadienne, ainsi que de la situation du pays. 

Quoique cette dernière partie ne soit réellement qu'ébauchée et qu'il 
paraisse que vous avez l'intention d'y revenir dans des écrits subséquents 
(ce qui m'a porté à attendre jusques à présent la seconde partie de votre 
ouvrage pour répondre au tout,) vous en avez dit assez cependant pour 
abuser tous nos contemporains, pour propager l'erreur chez les générations 
futures, et pour nie donner le droit do rétablir les faits sans attendre le com­
plément de votre travail. 

Là réponse au rapport du Lord Durham était certainement la partie la 
plus facile de vote ouvrage, celle du moins dans laquelle vous pouviez le 
moins choquer la vérité; car, malheureusement pour le gouvernement de la 
Grande-Bretagne, le Haut Commissaire de son choix paraît ne s'être appli­
qué qu'à justifier l'insurrection, et qu'à proclamer les torts, réels ou fictifs, 
des différentes administrations qui se succédèrent en Canada. Je ne suis 
pas étonné des élans de libéralisme qui percèrent dans ce rapport; un 
Radical; de la force du noble Comte, devait se laisser entraîner par ses pro­
pres impressions et no pouvait faire autrement que d'approuver des doc­
trines désorganisatriecs, qui avancèrent sa fortune, qui servirent de marche­
pied à son aristocratique élévation. Mais, povir mettre d'accord ses impul­
sions intérieures avec les intérêts de sa nouvelle position, il imagina un 
moyen qu'il pensa propre à séduire la multitude : il profita des différences 
de races pour introduire des différences de droits ; la race Britannique, selon 
lui, eut tout droit à revendiquer, môme par l'insurrection, l'extension dc.3 
libertés extra-constitutionnelles ; tandis que la race Française doit être con­
damnable et punissable pour avoir aspiré à la môme indépendance. Comme 
le rapport devait être lu, et apprécié par des cœurs véritablement Anglais, 
l 'auteur devait s'attendre a. recevoir les plus grands applaudissement, comme 
ayant un cœur éminemment national et patriotique. 

Le» esprits judicieux (et il en existe beaucoup dans le Royaume-Uni) ne se 
laissèrent cependant pas prendre, par un tour de gibecière aussi maladroite­
ment exécuté ; ils comprirent qu'en justifiantles réformistes (pour ne pas dire 
les radicaux ou plutôt les révolutionnaires) du Haut-Canada, on 'arrivait à la 
même conclusion en faveur de ceux qui agirent sur les mêmes .erreir.cr.s 
dans le Bas-Canada ; que la réforme ne fut jamais le renversement de 
l'ordre ni la déchéance de la royauté ; et qu'un système si largement conçu, 
si hautement prêché, si ouvertement approuvé, par le représentant do la 
reine dans l 'Amérique Septentrionale, ne tendait à rien moins qu'à enhardir 



fi 

les insurgés, qu'à leur donner une apparence de raison, qu'à anoblir leur 
cause, qu'à exciter leurs partisans, qu'à leur procurer des auxiliaires, qu'à 

*j^jcjiauller l'esprit de mutinerie, qu'à transformer en acte de vertu une action 
VÎ77T?»»H«^--i . . , ) | r pj... i„„ i,»;.-. de toutes les nations ; enfin, qu'à provoquer 
une prompte inpinn îi*h'!'""lli in«>Miin^ L )hJr i ' l ses dominations sur le continent 
du Nouveau Monde. — ~ — — 

Le lord Durham a merveilleusement secondé vos projets, il e'ost chargé * 
bénévolement de la tâche difficile de justifier la révolution que vous aviez 
méditée, il a contribué puissamment à vous rendre intéressant aux yeux 
des étrangers, et quand il se serait entendu avec vous pour servir de con­
frère aux acteurs ainsi qu'aux prétendues victimes de l'insurrection, il ne s'y 

•serait pas mieux pris pour atteindre ce but important. Ce qui prouve ces 
assertions, jusqu'à la dernière évidence, c'est qu'il vous a suffi de reproduire 
textuellement les paroles de l'imprudent rapport, sans y ajouter le moindre 
commentaire, pour arriver à persuader au public : qu'il existait des abu* 
énormes dans l'administration des Canadas, que deux races se fesaientune 
guerre perpétuelle dans ce pays et étaient altérées du sang l'une de l'autre ; 
que la plu* nombreuse était continuellement contrariée, dans ses habitudes, 
dans ses aflbctions, dans ses droits civiles et politiques par ia moins nom­
breuse, qui, soutenue par le gouvernement, s'emparait de toutes les places, 
exploitait toutes les faveurs, aspirait à la domination et marchait rapidement 
au despotisme. Quoique toutes ces prétentions anti-sociales fussent couver­
te» du spécieux, prétexte d'une omnipotence d'origine, flatteuse pour les an­
glais, elles n'en seraient pas moins, si elles existaient effectivement au'degré 
qu'on les a représentées, odieuses pour les étrangers,et c'est l'effet désastreux 
produit par l'œuvre irréfléchi de l 'ex-vice-roi des possessions britanniques 
dans l'Amérique du Nord. 

Les oppositions et les répugnances de races furent excitées et soulevées 
par vous seul, et pour servir plus efficacement vos projets ; comme plus 
tard, vous essayâtes de soulever et d'ameuter l'impiété contre les pacifiques 
doctrines de notre sainte religion, dont les ministres condamnèrent puverte-
nient votre marche révolutionnaire. Personne ne peut oublier la noble atti­
tude prise, dans cette circonstance, par monseigneur l'évèque de Montréal ; 
le digne prélat ayant à opter entre les liens du sang qui l'attachaient à vous 
et le soin de son troupeau, n'hésita pas à se prononcer contre vos destruc­
tives prédications et à lancer plusieurs mandemens pour rappeler les fidèles 
à leurs devoirs envers le souverain. Mais ces répugnances de races n'ont 
jamais existées de manière à détruire le lien social et à porter la perturba­
tion dans le pays ; il no pouvait régner une grande intimité entre des gens 
qui ne parlaient point le môme langage, qui avaient peine à se comprendre, 
dont les caractères comme les habitudes étaient étrangers ; cependant, cette 
séparation de fait n'allait point jusqu'à l'antipathie, encore moins jusqu'à: la 
haine. On a vu, dans les élections, la population franco-canadienne soute­
nir chaleureusement des candidats d'origine britannique ; ce qui prouve 
•que vous seul inspiriez cet éloignement, dictiez ces aversions à nos habi­
tons trop aveugles ou trop confiants, lorsqu'elles étaient nécessaires à l 'ac-
-eomplissement de vos vues dominatrices. Parmi vos sectateurs les plus 
effrénés se distinguaient les deux docteurs Nelson, O'Callaghan, T , S. 
Brown, et ces noms, certes, ^'appartenaient point à l'origine franco-cana­
dienne, et ces hommes furent certainement portés à la .représentation pro­
vinciale, ou à des offices dans les assemblées publiques, parles franco-cana­
diens en opposition à des candidats de leur propre origine. Parmi les 
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Vous (leviez encore moins espérer acquérir ce triomphe sans combats 
dans un pays où deux origines se croisent, se contrarient, s'entrechoquent 
et où il existe un sentiment de nationalité qui réchauffe la loyauté. Pour 
peu que votre éducation vous eût porté à étudier l'histoire, (et un homme 
d'Etat, un politique, qui a la prétention de guider une population, ne peut 
se dispenser de connaître les annales anciennes et modernes) vouo vous 
fussiez persuadé des difficultés qui précèdent, accompagnent et suivent les 
révolutions, et vous n'eussiez pas osé dire, après avoir annoncé votre atten­
tion de fixer un jour l'indépendance e» Canada : " que la guerre canadienne 
ne serait pas provoquée ni conseillée ;" car c'était avouer que le pays ne de­
vait jamais changer la forme de son gouvernement, qu'il devait rester perpé­
tuellement Colonie Britannique. 

Plus loin, vous revenez sur cette assertion hazardée et vous allez jusqu'à 
dire : " je mets le gouvernement au défi de me démentir, quand j'affirme 
qu'aucun de nous n'avait préparé, voulu, ou même prévu la résistance ar­
mée." Si le Gouvernement Britannique trouve trop au dessous de sa di­
gnité derelever des assertions aussi erronées ; comme Canadien, comme 
Compatriote, comme ayant, jusqu'à un certain point, partagé vos erreurs, 
suivi attentivement votre marche, et assisté à tous les évènemens de l'in­
surrection, quoique clans une ligne opposée à sa funeste tendance, il m'ap­
partient de vous donner le plus énergique démenti. Vous et les vôtres avez 
préparé, voulu et même prévu la résistance armée ; et il ne me sera pas 
difficile de le prouver. Depuis 1882, vous avez plus particulièrement porté 
vos soins à exciter nos habitans à la déliance,au mécontentemertt,àla répu­
gnance contre de prétendus ennemis, que vous leur désigniez dans le bu­
reau colonial, dans lesdifférens Gouverneurs envoyés pour administrer la 
Province, dans les officiers publics, dans les Juges, dans les Magistrats 
choisis par l'Exécutif selon ses droits constitutionnels, dans le Conseil 
Exécutif qui refusait de s'associer à vos fureurs contre tout ce qui était 
institutions britanniques, dans le Conseil Législatif que vous vouliez com­
poser uniquement de vos créatures, dans les commerçants d'une autre ori­
gine que vous traitiez " d'oiseaux carnassiers qui suçaient le sang du peu­
ple," dans l'émigration que vous trouviez un fléau, enfin dans vos propres 
concitoyens,dans les hommes du même sang que le votre,qui ouvraient tour 
à tour les yeux sur vos plans despotiques et qui avaient le noble courage de 
résister à votre dictature. Plus tard, vous avez essayé de former, " u n e Con­
vention" et les journaux dévoués à votre parti ont alors proclamé la néces­
sité d'une résistance armée, ont menacé la Métropole d'un soulèvement 
populaire, de baïonnettes canadiennes ! Vous avez encore perdu, à cette 
époque, plusieurs de vos partisans qui concevaient une résistance parle­
mentaire, mais qui reculaient devant les désastres qui devaient suivre un 
appel aux armes. Plus tard encore,dans les Elections de 1834, vous avez 
excité vos amis, dans différentes parties du pays, à soutenir leurs Candidats 
par des actes de violence, que vous imputâtes à l'acharnement du parti 
opposé, ce qui vous fut facile de faire croire au milieu de la chaleur des 
passions et par la confiance extraordinaire dont vous jouissiez si générale­
ment. Plus tard encore,vous vous opposâtes à la réconciliation qui parais­
sait sourire à l'aurore de là pacifique et bienveillante administration du 
Lord Gosford ; vous considérâtes cette circonstance comme pouvant nuire 
à l'excitation que vous vouliez entretenir et vous mîtes tout en œuvre pour 
dissuader vos collègues de la confiance qu'ils étaient disposés à accorder à 
ce véritable ami des Canadiens. La défection du reste des hommes de bonne 

B 
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foi qui rous suivaient encore et dont le voile n'avait pas tombé jusque là, 
TOUS porta à vous entourer de créatures d'un ordre inférieur et que vous 
auriez dédaignées avant cette époque. Co fut sur les classes,si faciles à abu­
ser, de nos canadiens des campagnes, que vous cherchâtes à étendre vos 
décevantes prédications ; vous peignîtes ce noble personnage (le Lord Gos-
ford) sous des couleurs si fausses, si odieuses, que vous déracinâtes en­
tièrement le respect qu'on avait conservé jusqu'alors pour le Représentant 
Royal ; ce qui avançait vos projets de destniction de la Royauté eile-ménie. 
Plus tard encore, en 1837, vous provoquâtes ces assemblées tumultueuses 
dans lesquelles vous recommandâtes, quoiqu'en termes implicites, la résis­
tance brutale ; vous saviez bien que vous n'en disiez pas assez pour vous 
compromettre, mais vous saviez aussi que vous parliez à des nommes qui in­
terprêteraient vos paroles bien audelà deleurmesure et dans le sens que vous 
le souhaitiez ; vous mîtes à l'ordre du jour la suppression de tous les objets 
d'importation, la consommation des seuls produits du pays, la protection à 
la contrebande, la ruine des revenus de la Province,et la dissolution sociale ; 
enfin, vous invitâtes l'Etranger à entrer dans le pays, pour en faire la con-
quête,pour lui procurer une liberté apparente,et pour le réunir à son territoire ï 
Ce fut alors que vous entreprîtes ces voyages agifatifs ,dans lesquels vousfe-
siez mettre quelques miliciens sous les armes, par les ordres de vos trop 
complaisans partisans, officiers de ce corps, sur lesquels vous n'aviez au­
cune action et qui était sous les ordres uniques de l'Exécutif ; ce n'était 
que des marques apparentes de déférence que vous prétendiez qu'on vous 
accordait, mais vous n'en usurpiez pas moins les droits de la Souveraineté 
et vous prépariez les cadres d'une armée que vous destiniez à renver­
ser le Trône. Vous sentîtes alors que le trône et l'Autel avaient de toute éter­
nité, formé une alliance indissoluble, qu'on ne pouvait arriver à l'un sans 
fouler l'autre aux pieds, et vous renouvelâtes, avec plus de succès qu'a­
vant, vo«" efforts pour détacher notre population de ses devoirs religieux, de 
ses croyances consolatrices, de ses pasteurs attentifs ; la démoralisation est 
î'anne favorite des révolutionnaires,et vous n'étiez pas homme à négliger te 
glaive à deux tranchants. 

Plus tard encore, lorsque les actes disgracieux de quelques officiers de 
milices et de quelques magistrats, provoqués et excités par vos perfides sug­
gestions, eurent forcé le Lord Gosford à sévir contr'eux, en leur retirant 
des grades ou des distinctions dont ils avaient forfait les serments, vous leur 
conseillâtes de se suicider eux-mêmes en renvoyant leurs commissions, espé­
rant ébranler le gouvernement par ces démonstrations inquiétantes ; puis,-
lorsque vous vîtes que peu de Canadiens donnaient dans cette nouvelle' 
conception de votre infernal génie, vous fîtes parcourir les campagnes par 
quelques bandes de jeunes gens que vous aviez fanatisés, afin d'exiger, par 
la crainte des charivaris, dont quelques uns finirent tragiquement, par la; 
crainte des attaques nocturnes sur les vies et les propriétés des paisibles 
citoyens, le renvoi des brevets d'officiers de milice ou de magistrats. Vint 
ensuite la curieuse imagination de proscrire tous les officiers de milice et 
les magistrats, nommés par le Gouvernement, pour en adopter d'autres, élus 

Ëar la voix du peuple, et dont vos séides dictaient les choix judicieux, 
•es lois, délibérées par vous-même et par la Législature de la Province, de­

vaient demeurer sans force et leur exécution devait être confiée à des 
magistrats sans titres reconnus, sans autorité sanctionnée ! Doit-on parler 
de Cë comité central et permanent, établi sous votre direction, dont les ra­
mifications s'étendaient jusques dans les paroisse» les plus obscure» et le» 
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plus éloignées du pays, dont vos plus chauds partisans dirigeaient les travaux, 
dont vous dictiez les délibérations, qui mettait " a u banc de l'empire,* 
tout ce que vous vouliez dépopulariser, et qui semblait un gouvernement pro­
visoire agissant au milieu du gouvernement de fait et de droit, pour entrer en 
concurrence avec lui et le combattre ouvertement ! Fût ensuite instituée 
cette phalange intitulée " les fils de la liberté" dont votre fils fesait partie, 
qui s'exerçaient publiquement au maniment des armes et à toutes les manœu­
vres des troupes réglées, ayant des instructeurs et des chefs reconnus ; en 
vain direz-vous que ces enfans n'étaient armés que de bâtons, ils ne s'ac­
coutumaient pas moins à la tactique militaire, ils n'en menaçaient pas moins 
la paix publique, ils n'en désignaient pas moins leurs victimes, ils n 'en 
provoquaient pas moins leurs adversaires désarmés, ils n'en publiaient pas 
moins, avec vos journaux affidés, qu'ils avaient des dépôts immenses d'arme» 
et de munitions, ils n'en bravaient pas moins l'autorité des magistrats et celle 
du gouvernement. Ce furent eux qui commencèrent l'insurrection en sortant 
en corps, nonobstant les défenses légales des dépositaires de la force de la 
loi, et en entrant en collision avec les citoyens qu'on leur avait désignés 
comme leurs ennemis. Enfin, arriva cette fameuse assemblée des " cinq 
comtés" dont vous fûtes l'un des acteurs comme le moteur principal, e t 
dans laquelle rien ne manqua à une déclaration d'indépendance, hormis 
le courage de la proclamer. Si l'on n'appèle pas tous ces faits " avoir 
préparé la résistance armée" alors il ne faut plus se confier à la significa­
tion des mots, alors il faut renoncer à caractériser les choses. Mais il 
n'existe pas un homme, témoin de ces événeniens, qui puisse révoquer en 
doute qu'ils tendaient à préparer la résistance armée, qu'ils n'avaient pas 
d'autre but et qu'ils ne pouvaient avoir d'autre issue. Il n'existe pas un 
seul de ceux qui vous suivirent dans ces désastreuses phases de votre vie, 
qui, la main sur la conscience, ne s'écrira qu'il a préparé et consommé 
même la résistance armée ; quoiqu'il en existe dix-neuf sur vingt qui puis­
sent donner pour excuse le défaut de volonté et la duplicité dont vous fîtes 
usage vis-à-vis d'eux et dont ils furent les premières victimes. 

Il est vrai que vous et la plupart des vôtres, qui trempèrent, avec connais­
sance de cause, dans cette horrible machination, étiez trop lâches pour vou-
loir une résistance armée, dans laquelle il faudrait payer de sa personne. 
Mais si le cœur vous manqua, la volonté n'était pas ce qui vous fesait faute. 
Dégénérant du sang de vos ancêtres, vous redoutiez une révolte qui pourrait 
exposer votre sein au plomb meurtrier du soldat ; vous comptiez sur la bra­
voure de ce peuple, que vous aviez égaré autant que fanatisé; vous comptiez 
sur le secours de l'étranger, dont vous eussiez payé les victoires par des pros­
criptions, au jour du succès ; vous comptiez sur les aventuriers, les vaga­
bonds sans aveu, toujours prêts à courir là où le pillage e6t une proie en 
perspective ; et vous eussiez accepté un triomphe sur les débris des propriétés 
dévastés de vos trop confiants concitoyens, sur les ruines encore fumantes de 
la patrie ! Si vous niez que ce ne soit pas là vouloir la tésistance armée, 
c'est renier vos pensées les plus intimes, vos convictions les plus évidentes. 

Si vous voulez dire que vous n'avez pas prévu la résistance armée au 
moment où elle est devenue éminente, vous pouvez avoir raison; car vos 
plans n'étaient pas mûrs, vos soldats n'étaient pas suffisamment instruits, 
toutes vos forces n'étaient point sur pied, quand vousfûtes placé dans la posi­
tion de ne pouvoir reculer. Vos facultés conceptives auraient été déplorable-
ment rétrécies, si vous n'aviez prévu, dès longtemps, les événement 
dont vouspouriuiviez la rélisation; et vous eussiez montré l'irripéritie la plu» 



affligeante, pour un chef de parti, si vous n'eussiez prévu la conclusion qui 
devait nécessairement suivre vos efforts réitérés. La prévision est la science 
du politique et la qualité la plus indispensable pour conduire au pouvoir su­
prême; c'est la confiance du Ligueur, la lance du Révolutionnaire, le bouclier 
du Séditieux, et si vous avez été assez insensé pour ne rien prévoir, non 
seulement vous ne devez plus vous étonner d'avoir succombé, mais encore 
vos partisans doivent rougir de honte d'avoir pu placer leur confiance dans 
votre cacochyme habileté. Vous n'avez donc plus qu'une option à faire : ou 
dire que fûtes le plus infirme de tous les conspirateur,ou avouer que vous aviez 
"prévu la résistance armée" : dans le premier cas, vous ne changerez pas 
bcaucoap l'opinion de ceux qui, moins abusés que vos compatriotes, ont pé­
nétré vos desseins, mais vous perdez le reste de bonne opinion que ceux qui 
n'osaient douter de votre infaillibilité conservent encore de vous; dans le se­
cond cas, vous êtes d'accord avec la vérité, avec les faits accomplis, mais 
vous prouvez que le mensonge marche de front avec la duplicité, dans votre 
histoire de l'insurrection du Canada". 

Selon vous " les serfs qui habitent le Canada seraient et voudraient 
cesser d'Être corvéables, taillables, mortaillables à merci et miséricorde" ; 
ces mots vibrent magiquement sur les nerfs de la multitude et servent 
souvent à sonner les glas de ceux qui se laissent fanatiser par leur 
licencieuse harmonie ; mais, depuis des siècles, ils sont l'arme employée 
par tous les ambitieux pour tromper et soulever les masses, qui se pren­
nent sans cesse à un piège aussi grossier. Dans le siècle de Louis XIV, 

•on pûtjoser, dans le sein même du parlement, définir le tiers Etat, "la 
gont corvéable et taillable à merci et miséricorde;" mais cette époque est loin 
de nous, et l'on ne trouve actuellement des traces de ces temps de barbarie 
que sous l'Empire Eusse, où les souverains cherchent encore à en effacer 
progressivement la rigueur. Personne n'est sujet à la taille et personne n'est 
encore moins rnortaillable, dans le Bas-Canada; car tous les impôts sont éga­
lement repartis: le riche y est astreint, comme le pauvre, proportionnément à 
la consommation qu'il fait, puisque les taxes, ne reposent que sur les objets 
provenants de l'importation ou de l'exportation., non sur les propriétés fon­
cières. Le vertueux Louis XVI affranchit son Royaume de ces restes im­
purs de la féodalité ; et bien avant qu'il eût doté la France de ce bienfait, 
le Canada en avait été débarrassé, par sa réunion aux dominations Britan­
niques. Entendez-vous parler de la Dîme et de la tenure féodale 1 il est 
vrai que l'une et l'autre se perçoivent dans le pays ; mais l'ancienne légis­
lature de cette Province, et non la Grande-Bretagne, avait les pouvoirs 
nécessaires pour régie? ces deux sortes d'impôts. La dime ne peut pas être 
considérée comme une taxe onéreuse; elle sert au soutien'du culte Catholi­
que Romain; quand elle n'existerait point, on serait toujours obligé de pour­
voir à l'entretien de la Religion par d'autres moyens. La dîme est le meilleur 
mode de prélever une répartition avec égalité, car elle n'est payée que par 
ceux qui possèdent des terres et qu'en proportion du rapport de chaque an­
née; elle est assise ici bien plus équitablement que partout ailleurs, puisque 
ceux qui professent une autre doctrine que la foi cahtolique n 'y sont pas as­
treints. Quand à la tenure féodale : c'est un droit qui résulte de l'ancienne loi 
française, une transmission?, de propriété conventiounelle, qui esteonsidérée 
Cornue pesante et onéreuse, mais qu'il était facile de faire disparaître par 
des dispositions Législatives. Fouillez dans vos souvenirs, mettez la 
main sur votre conscience, 'et dites si ce ne fut pas vous qui, cent fois, 
vous opposâtes à l'abolition de la tenure féodale l*ous eûtes assez d'adresse 
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pour faire considérer cette tenure comme la sauve-garde de la nationalité 
franco-canadienne, et vous eûtes l'influence de retenir toutes les volontés de 
vos collègues contre ces changements, réclamés < chaleureusement par nos 
co-sujets d'origine Britannique. La révolte ne vous guérit pas encore de ces 
idées aristocratiques, et ceux qui vous suivirent dans l'exil doivent encore 
se rappeler la querelle qui s'éleva entre vous et le Dr. Robert Nelson, lors­
qu'il inséra, dans son simulacre de déclaration d'indépendance, le principe ; 

abolitioniste de la tenure féodale. Votre répugnance pour l'annulation de 
ces droits fût telle, que vous vous refusâtes à signer cet acte, dont Robert Ne l i 
son seul assuma la responsabilité. Loin d'être corvéable, tuillahle et mortail-} 
lable à merci et à miséricorde, comme il vous plaît de le publier, le peuple ca­
nadien est le peuple le plus Ubre et le moins imposé de toute la terre, llien 
ne met obstacle à l'exercice de tous les genres d'industrie, rien ne vient trou­
bler la liberté industrielle dans les temps ordinaires, et si cette liberté fût 
mise en question, depuis deux années, c'est à l'insurrection, dont vompré-
tendez écrire VHistoire, qu'on en a la triste obligation. Les impôts de tontes 
espèces, dans le Bas-Canada, ne se montent qu'à SixCkelins par tête; tandis 
qu'en Angleterre ils reviennent à environ Soixante Chejins, en France à 
Vingt quatre Ckelins, et qu'aux Etats-Unis, cël Eldorado de la liberté et 
du bonheur humain, selon vous, ils sé montent à environ Vingt cingC/ielins 
par tête. Si votre cause était aussi noble, aussi patriotique que vous voulez le 
faire croire, vous n'auriez pas recours au mensonge pour en augmenter l'in­
térêt : vous auriez assez de faits à grouper pour justifier In résistance armée, 
pour vous assurer les sympathies de toutes les nations Européennes, mais 
vous gâtez votre position, en formulant des plaintes sur un esclavage qui 
n'existe que dans votre imagination malade, en avançant des choses qui 
peuvent être démenties par ceux qui connaissent la véritable situation du 
Canada. 

E n parlant de la prétendue tyrannie exercée par la Grande-Bretagne sur 
ses colonies, vous pouvez abuser un instant les masses ; mais vous ne pou­
vez convaincre aucun de ceux qui sont versés dans la science du gouver­
nement. Il existe des abus certainement : eh ! quelle forme d'administra­
tion n'en présente pas? mais ces abus proviennent des individus et non des 
institutions, que la mère-patrie cherche à rendre les plus favorables à la 
prospérité de ses dépendances, ainsi qu'au bonheur de ses colons. Aucune 
puissance sur la terre n'a plus étendu le système représentatif, dans ses co­
lonies, que ne l'a fait la Grande-Bretagne. Sur trente-neuf colonies, qui 
forment les dominations britanniques dans les six parties du monde connues, 
seize seulement n'ont point d'assemblée législative élue par le peuple; et sur 
ces seize, il n'en existe que deux qui soient administrées par un gouverneur, 
sans autre contrôle de ses actes ; et ces colonies encore sont des points mili­
taires ou maritimes, peu importants par leur population : l'une est Gibraltar 
et l'autre est Héligoland. Vingt-trois colonies britanniques jouissent donc 
d'un gouvernement constitutionnel, sous lequel la majeure partie des taxes 
sont délibérées et reparties par les mandataires du peuple ; les lois sont 
créés et mises en vigueur par le concours du peuple ; les seules exceptions 
qui existent à ces pouvoirs pondérés sont relatifs aux lois et aux choses qui 
touchent essentiellemct aux relations avec la mère-patrie, et au contrôle 
qu'elle doit nécessairement se réserver sur la direction du commerce ou sur 
les circonstances qui pourraient entraîner son intervention ainsi qne sa res­
ponsabilité. 

Au milieu de ces institutions se rencontrent certainement des abus, comme 
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je viens de le dire, et il n'en pourrait être autrement, puisque dans le» mo­
narchies constitutionnelles les mieux organisées, dans les Etats indépendants 
les plus favorables à la souveraineté du peuple, il s'élève des plaintes sur 
les écarts des gouvernants ou sur le despotisme de leurs agents, ou sur la 
mauvaise foi des officiers publics, ou sur la prévarication des juges, ou sur la 
tendance des riches à opprimer les pauvres ; mais ces griefs ne 
se seraient pas étendus aussi loin, si les ambitieux de votre 
trempe n'avaient pas pris soin de les continuer par l'extray ;agance de 
leurs exigeanccs, ou de s'opposer à toutes les concessions qui pouvaient ra­
mener l'harmonie entre les gouvernants et les gouvernés ; ces abus devaient 
être encore plus grands dans le Bas-Canada, où deux raees, autrefois enne­
mies, confondues sous une même domination, devaient nécessairement avoir 
des prétentions à primer l'une sur l'autre. Les descendants des français, 
comme anciens propriétaires du sol et plus nombreux, se flattaient que les 
places d'honneur et de profit devaient leur être dévolues, au moins en pro­
portion de leur nombre ; les émigrés anglais et leurs descendants, comme 
appartenants à la nation alors dominatrice, revendiquaient à leur tour tous 
les emplois d'honneur et de profit, et regardaient leurs co-sujets comme une 
masse exploitable, digne tout au plus de rester attachée à son ancienne 
glèbe. Les représentants du. souverain, sortis du même sang que la nouvelle 
race, ne comprenaient pas l'ancienne, ou éprouvaient des sympathies bien 
naturelles pour ceux qu'ils pouvaient considérer comme leurs compatriotes. 
Delà (s'ensuivaient des faveurs qui engendraient le mécontentement ; delà 
découlaient des plaintes, portées au tribunal suprême de la mère-patrie, qui 
multipliaient les haines et qu'on cherchait à étouffer par de faux rapports ou 
par une rigueur encore plus déplorable. En examinant de près la nature des 
contestations, on ne peut s'étonner que d'une chose : c'est qu'elles n'aient 
pas été assez vives pour allumer l'incendie beaucoup plutôt ; en réfléchis­
sant sur la position que vous occupiez, une seule chose peut surprendre : c'est 
que vous n'aviez pas réussi, avec de semblables élémene, à entraîner 
toute la population franco-canadienne dans votre insurrection méditée ; et il 
faut alors s'avouer que vous n'étiez pas créé avec les capacités les plus ordi­
naires d'un chef de parti. Mais ces abus n'étaient pas tellement perni­
cieux qu'ils ne pussent être supportés; ils n'étaient pas tellementenracinés, 
qu'on ne pût parvenir à les extirper ; ils n'étaient pas tellement désastreux, 
qu'une révolte devint la seul remède praticable contre les maux qu'ils en­
tendraient. Ils avaient été graduellement réprimés, et l'on pouvait s'atten­
dre à les voir diminuer encore ; la Métropole semblait disposée à faire des 
concessions inattendues, mais on no pouvait exiger qu'elle en fit de con­
traires à la sûreté de ses droits de dominations ; car le pays n'était pas la 
nroprjété du souverain britannique, c'était celle de la nation, et le parle­
ment impérial était la seule autorité qui pût accorder ou repousser les deman­
des que vous et les vôtres aviez formulées au nom de la population cana­
dienne. Plusieurs de ces demandes, loin d'être raisonnables, portaient le 
cachet d'une opposition déterminée à la marche de tout gouvernement, à 
l'exercice de la prérogative royale ; elles tendaient à former du législatif un. 
corps compact, une faction ouverte et perpétuelle contre l'exécutif. D'au­
tres, plaçaient la colonie sous des institutions dont le peuple ne jouissait 
point dans la mère-patrie ; et comme citoyens anglais, nous n'avions pas 
droit à un extension de libertés plus illimitée que celles, déjà si étendues,qui 
forment l'appanage envié du citoyen anglais. Plus ces demandes étaient 
absurdes, extravagantes, abusives et destructives, plus l'opposition de nos 
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Co-sujets britanniques, dans la colonie, pouvait être justifiée, approuvée, ap­
puyée ; plus elle devait paraître raisonnable et conservative de la préroga­
tive de la Métropole sur sa province dépendante. Aussi, à mesure que vous 
augmentiez vos prétentions à de nouvelles concessions, à mesure vous don­
niez de la force aux plaintes portées contre vous par les constitutionnels;, 
à mesure vous cherchiez à faire redouter la race franco-canadienne, à me­
sure vous lui donniez un titre à la défiance de la Métropole, à mesure vous 
augmentiez les droits do ses adversaires à une loyauté exclusive. 

Il n'est pas extraordinaire que vous et le comte de Durham se soient en­
tendus pour ainsi dire, ou du moins réunis, pour surcharger de couleurs la 
peinture de ces abus. Vous la puisiez dans votre imagination fertile, afin 
d'arriver à échauffer les esprits et à faire éclatter le mouvement sur lequel 
vous comptiez. L'ex-vice-roi la puisa dans la nécessité de satisfaire 
d'autres besoins, de servir d'autres spéculations. 

H avait à adoucir, autant que possible, la chute qu'il venait d'éprouver 
dans l'arrangement des affaires de l'Amérique Septentrional Britannique, 
qu'il s'était vanté de pacifier et qu'il n'avait fait qu'irriter ^l'avantage ; il 
fallait qu'il palliât son départ précipité et les difficultés dans lesquelles il 
abandonnait le pays. En grossissant la masse des abus, il en chargeait 
principalement les anciennes administrations, et surtout les tories qui 
avaient été le plus longtemps au timon des affaires. La masse des abus 
justifiait, il est vrai, l'insurrection des Haut-Canadiens ; mais ceux-ci 
étaient d'origine britannique, c'était " se montrer un bon anglais" que de 
revendiquer les immunités,par droit de naissance et par nationalité,déccrnéos 
aux citoyens de la Grande-Bretagne ; peu importait que cette manière de voir 
justifiât également les franco-canadiens, ceux-là avaient une origine qui 
devait les exclure de la grande famille et, pour produire effet, il suffisait de 
dire " qu'ils étaient d'un sang ennemi de l'Angleterre !" Voilà pourtant 
comme, par des motifs divers, vous, qui vous glorifiez de proclamer la dé­
chéance de la domination Britannique sur le Bas-Canada, et le Comte de 
Durham, qui prétendait conserver le Bas-Canada à la Grande-Bretagne, 
êtes arrivés, l'un et l'autre, à tronquer les faits, à propager l'erreur et à 
procurer un prétexte plausible à la révolte. Vous pouvez vous remercier 
réciproquement de vos succès ; car vous êtes parvenus à étayer des men­
songes sur de vieilles absurdités, et vous pouvez vous invoquer mutuelle­
ment pour corroborer vos fausses assertions, toutes les fois que des hommes 
de conscience tenteront de vous donner un énergique démenti. Mais, 
avant d'entrer dans des détails propres à prouver que la révolte, inutile autant 
que désastreuse, du Bas Canada, fût votre propre ouvrage et non celui du 
gouvernement Britannique, ni l'œuvre de la majorité de vos concitoyens, je 
dois passer en revue quelques unes des hérésies avancées dans votre pré­
tendue "Histoire de l'insurrection du Canada." 

" Ami intime d'un grand nombre de mes co l lègues dans la représentation, dites-vous, 
honoré de l'estime et de la confiance de tous, paisque pendant vingt ans ils m'ont porté 
souvent à l'unanimité, toujours à une grande majorité, à i<i présidence de l'assemblée, je 
•uis parfaitemeut au fait de tout ce qui s'est passé en Canada, jusqu'au moment où les 
troubles ont éc laté ." 

L'intimité, dont vous faites ici parade, a existé autrefois ; mais il y avait 
plusieurs années qu'elle avait fait place à la crainte de vos persécutions, à 
l'ascendant que vous vous étiez arrogé sur vos égaux, aux intrigues que 
vous aviez employées pour vous rendre maître du peuple. Vous aviez des 
«mis, comme un autre Sylla ; seulement, si VOUB eussiez réussi, vous ne von* 



fussiez pas exposé à être injurié après une abdication. Comme Sylla, 
vous aviez les proscriptions populaires à vos ordres, et il eût été difficile de 
rencontrer, dans tout le pays, un homme qui eût l'énergie du vieux Scévola. 
Loin de vivre dans l'intimité, vous ressembliez au prophète voilé : vous 
vous familiarisiez rarement avec tout autre que vos confidents intimes ; 
l'Irlandais O'Callaghan était peut-être le seul qui eut le privilège d'être 
dans votre constante confidence. Les autres étaient des machines que 
vous poussiez par des ressorte cachés, ou des hommes violens que vous 
saviez nécessaires à vos plans. Pondant vingt ans, vous fûtes effectivement 
porté à la représentation, mais pendant vingt ans vous dissimulâtes assez 
pour qu'on ne s'apperçut point que la révolte fut votre unique espérance. 
Si vous fussiez venu, les premières années, la menace à la bouche, la haine 
dans le discours, contre le gouvernement Britannique, il est probable que 
vous n'eussiez jamais obtenu les suffrages de vos collègues ; car un prési­
dent d'un corps aussi important que celui d'un Parlement Provincial ne se 
choisit ordinairement que parmi les hommes qui ont donné des gages de 
prudence et de modération. Si vous saviez parfaitement enfin ce qui s'est 
passé en Canada, ce dont je suis loin de douter, vous n'en êtes que plus 
coupable en représentant les laits aussi inexactement, aussi perfidement 
que vous le faite?. 

" . r econnn i s les actes et (lires de vingt cinq do mes col lègues , a jouter vous plus loin, 
et de beaucoup de citoyens m a r q u a n t s , ^ o n t les uns ont. souffert la mort , don t les autres ont , 
comme moi , vu pour ainsi dire leur têlo mise à pr ix, ut on t é t é , comme moi, t ra înés en 
exil ou bien dé tenus , souvent suna accusation, toujours sans confrontation, puis élargis 
««us procè3, quoiqu'i ls provoquassent un jugement par demandes verbales ou é c r i t e s . " 

Si vous ne connaissez les actes et dires que do vingt cinq de vos collègues, 
vous n'êtes instruit que des sentimens d'une faible minorité delà Chambre 
d'Assemblée du Bas-Canada, qui se composait de quatre vingt dix Repré­
senta ns, et, quoique vous aviez toujours soutenu "que la représentation p o ­
pulaire était la volonté du peuple, " vou3 ne pouvez affirmer que cette 
volonté dont vous avouez ignorer la majeure partie des organes, voulut 
une révolution. Parmi les hommes qui payèrent de leur vie leurs fatales er­
reurs et l'aveugle dévouement qu'ils avaient dans vos plans, il vous 
est impossible de signaler un citoyen marquant, soit par sa fortune, soit pai­
res talens transcendants. J. N. Cardinal était notaire public et membre du 
Parlement provincial ; mais c'était un homme qui pouvait être estimé par 
ses concitoyens, sans être saillant sous aucun rapport. Chevalier de Lorimier 
était notaire de Montréal, descendant il est vrai d'une des premières familles 
du pays et qui par cela même méritait la considération publique, mais il n'é­
tait pas encore arrivé à un âge ni à un degré suffisant pour pouvoir lui attri­
buer l'épithète de marquant. Tous les autres sont des hommes qui étaiontloin 
de tenir le premier rang dans le pays, tout dignes d'intérêt qu'ils pouvaient 
être ; quelques uns étaient des enfans, à peine, sortis des bancs des écoles, 
et qui n'avaient encore aucune consistance; quant à ceux qui gémissent en­
core sons la coup d'une sentence terrible, qui durent à la bienveillance Ro­
yale la triste consolation de payer, dans une colonie pénale, les fautes dont 
vous êtes le premier coupable, ou qui pourront bénir notre auguste Reine 
d'une grâce beaucoup plus étendue ; quant à ceux qui,comme vous, fuirent 
les dangers qu'ils avaient excités,pour se réfugier sur les frontières et là, com­
biner tous les moyens de troubler nos paisibles habitans, d'entretenir leur fa­
natisme, d'exploiter leur affection, de tramer de nouvelles trahisons; quant à 
tous ces hom mes, je puis hardiment vous défier d'en citer un seul démarquant, 
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à l'exception des deux Nelson etde vous-même,auxquels on doit reconnaître 
ce caractère. Ovide Perrault, qui fût tué lors de l'attaque de St. Denis, m é ­
rite cependant encore de faire exception ; car ce jeune avocat, membre du 
parlement provincial, était en chemin pour devenir marquant ; mais vous 
l'aviez fanatisé, et il tomba pour votre cause. Les seuls membres du par­
lement provincial qui disparurent depuis l'insurrection, et qui sont présumés-
avoir suivi vos erremens, quoique plusieurs d'entr'eux se soient tenus loin 
de vous et n'aient pas participés aux folies agitatives chez l'étranger, sont 
M M . Drolet, Bouthillier, Morin, Kobert Nelson, Côte, O'Callaghan et Du-
vernay ; ce sont les seuls qui soient actuellement hors de la province, et 
prétendiez-vous que huit membres du parlement provincial forment la ma­
jorité de quatre-vingt-dix ? Il n'y a donc pas "vingt-cinq" de vos collègues 
qui furent traînés en exil ; puisqu'en supposant que tous ceux que je viens 
de nommer fussent coupables de rébellion, il n'y on a que se.pt qui aient 
imité votre fugue. Quant aux autres, qui furent an-étés comme soupçonnés 
d'avoir pris part au soulèvement, de l'avoir excité, soudoyé, provoqué, se­
condé, ce sont M M . L . M. Vigor, Lacoste, Iïodier, C. S. Cherrier, Jobin, 
Proulx, Hébert, A . Drolet, Lafonlainc, A . B . Papineau, Barnard, Girouard, 
Scott, Ainiot et C. T . Drolet; mais parmi ces messieurs, il y en a un grand 
nombre encore qui déclinent la responsabilité de vos actes, qui prétendent 
n'y avoir point participé, qui semblent les condamner, qui paraissent aban­
donner votre cause perdue. En supposant que tous ces hommes soient i n ­
térieurement V03 amis, vos créatures, vos auxiliaires, comme vous le pro­
clamez si imprudemment, cela ne prouve, après tout, que quinze membres 
du parlement, qui, ajoutés aux huit ci-dessus nommés, en vous comprenant, 
et à celui qui fut exécuté à Montréal, ainsi qu'à celui qui perdit la vie à St . 
Denis, complétera tout juste les "vingt-cinq" membres dont vous prétendez 
connaître les actes et les dires. En vous fesant la part la plus large possible, 
il est impossible do trouver au-delà de vingt-cinq membres du Parlement 
Provincial qui aient épousé vos idées de révolte. Vous n'aviez donc pas le 
tiers de vos collègues pour vous seconder; et comme vos collègues représen­
taient l'opinion publique qui les avait élus, vous n'aviez pas le tiers de la 
population qui consentit à suivre vos étendards révolutionnaires. C'est un 
bien faible résultat, après avoir dépensé vingt-années à gagner la confiance 
publique, après les efforts inouis que vous avez faits, dans les neuf mois qui 
précédèrent l'insurrection, pour la rendre générale. Mais, pour être vrai, il 
î'aut dire qu'il y a beaucoup à rabattre 3ur cette vingtaine de noms; puisque 
quinze d'entr'eux vivent encore, en apparence, péniblement, et sont, en réa­
lité, au milieu de nous; que plusieurs ont déclaré publiquement n'avoir jamais 
eu en vue la résistance armée ; qu'un d'eux-mêmes, après votre fuite, alla 
trouver le Lord Gosford et lui affirma, qu'en réunissant le Parlement dans 
ce moment de crise, il se; faisait fort d'appaiser toutes les dissentions ; ce qui 
était loin de paraître entrer dans vos vues. 

" Ils étaient coupables du m ê m e crime ! ajoutez-vous, leurs vertus étaient chères à 
leurs compatriotes, odieuses à leurs oppresseurs étrangers! Le gouvernement Anglais avait 
résolu de ravir à la Province son revenu, son système représentatif, il avait résolu do 
nous vouer à l'exil, et c'est dans ce but qu'il avait proposé de proclamer la loi martiale 
et de faire juger les citoyens par des cours martiales, pour des actes que, quelque» semai ­
nes avant, il avait reconnu ne pouvoir donner lieu à aifcunc accusation, fondant la néces ­
s i té de créer des tribunaux militaires par l'impossibilité d'obtenir des arrêts de mort des 
tribunaux civils. Oui ! encore une fois, le pouvoir exécutif a mis en œuvre, contre des hom­
mes innocens, et créé de l'intérêt métropolitain malentendu,des combinaisons inhumaines 
qu'il avait reconnues lu i -même n'avoir pas le droit de permettre. C'est de lui qu'est venu 
la provocation." 

C 
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Si le désir de renverser un trône, de livrer son pays à l'étranger, de fon­
dre une république avec les débris fumans d'une monarchie sage, tempé­
rée et constitutionnelle ; si la soif de la vengeance, l'ambition la plus déme­
surée ou le fanatisme le plus aveugle peuvent constituer la vertu, vous et les 
autres chefs de l'insurrection canadienne, avez des droits incontestables à 
l'admiration de vos compatriotes; mais, l'époque où les passions se refroidis­
sent, celle où le voile imposteur tombe, celle où la raison fait p 'ace à l'irré­
flexion, est celle où les hommes publics peuvent être sainement jugés, et 
c'est là où je vous attends pour receuillir le fruit de vos travaux désorganisa-
teurs. Ce n'est pas ici le moment de combattre la fausseté de vos accusa­
tions contre le gouvernement Britannique, cette matière viendra naturelle­
ment lorsque j'examinerai les moyens infaillibles que vous aviez en main pour 
achever le bonheur de votre pays, la prépondérance de votre origine. Je 
dois m'attacher seulement à prouver que les lois d'exception furent plutôt 
l'œuvre de la nécessité, que l'objet du bon plaisir de la métropole et de l'ad­
ministration provinciale. Il y avait plus de six mois que vous aviez levé en 
partie le masque, et que vou.s parcouriez toutes les paroisses du pays, pour 
y'exciter l'agitation qui n'était autre chose que le prélude à la révolte ; vos 
conceptions illégales et subversives de l'ordre de magistrats et d'officiers de 
milice, élus par ie peuple, étaient mises à exécution; vos bataillons d'enfans 
de la liberté étaient organisés et avaient bravé l'autorité de la magistrature 
légale ; une proclamation paternelle, publiée par le Lord Gosford, rappelant 
tout le monde à la paix et enjoignant à tous les citoyens de rentrer dans 
l'ordre, fut par vous et les vôtres déchirée et traitée, avec mépris. Ce ne fut 
qu'après cette détnarche infructueuse, après la formation des camps insur­
rectionnels de St. Denis, de St. Charles et les rassemblemens du Lac des deux 
Montagnes, après que la bande ramassée aux environs de Longueuil pour 
délivrer le Dr. Davignon et le maître de poste Desmarais, arrêtés sur xrn rnan-
datrégulier, eût tiré sur les volontaires chargés de l'escorte de ces prisonniers, 
que l'administration se décida à recourir aux voies rigoureuses et indispen­
sables. La loi martiale fut proclamée, l'autorité militaire fut chargée de la 
répression des délits et de renverser les pelotons d'insurgés qui tenaient en 
échec le pays. Ce no fut qu'alors qu'il devint constant que vous et plu­
sieurs autres s'étaient réfugiés parmi les bandes armées et les excitaient à 
la résistance, que sortirent les proclamations qui accordaient des récom­
penses à ceux qui vous livreraient à la justice. Par une attention toute 

Îmr iculière du Lord Gosford, l'exercice de la loi martiale fut confiné dans 
e District où les troubles avaient éclaté et le reste de la Province n'y fut pas 

soumis. Un grand nombre d'arrestations eurent lieu en vertu de cette loi, à la 
vérité ; mais il était impossible que la confusion du moment n'entraînât point 
à quelques lâcheuses erreurs, et que les adversaires politiques aigris, par les 
dangers qui les menaçaient, ne commissent point quelques excès. Le gou­
vernement cependant perdit peu de temps à rendre j ustice, et la majeure par-
lie des prisonniers, contre lesquels il n'existait point de charges positives, fut 
mise en liberté. Après les expéditions de St. Charles et du Lac des deux 
Montagnes, la plupart des habitans, pris les armes à la main, mais considérés 
comme ayant agi sous les ordres de chefs qui les avaient grossièrement abu­
sés, purent retourner dans le sein de leurs familles. Ceux qui demeurèrent 
en prison, étaient des hommes qui s'étaient montrés ardents dans l'excitation, 
où qu'on pouvait à juste raison soupçonner dangereux à la paix publi­
que: cette incarcération servait même ces derniers, car elle les empêcha de se 
compromettre d'avantage, en se laissant entraîner aux passions du premier 
moment. 
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Loin de profiter de la loi martiale pour établir des tribunaux militaire» el 
pour faire juger les coupables, l'administration locale ne nomma aucune com­
mission pour exécuter la loi, elle ne permit aucun procès ;il semblait qu'elle 
redoutait de livrer les moteurs de tant de désordres à des hommes excités 
par le sang qui venait d'être versé par des mains parricides. Le gouverne­
ment métropolitain, craignant à son tour de prendre des mesures trop pré­
cipitées et basées sur une insurrection dont il ne connaissait point toute l 'é­
tendue, envoya un nouveau gouverneur sur les lieux, chargé de faire une en­
quête et investi de pouvoirs extraordinaires. 

Le Lord Durham arriva dans le pays et trouva que la justice était restée 
suspendue ; il se plaignit môme, par la suite, de la position dans laquelle il 
se trouvait placé, et prétendit que sir John Colborne eût dû ne mettre aucun 
retard à l'instruction des procès, ainsi qu'à la punition des coupables. Cette 
plainte prouve que le commandant en chef des forces n'avait mis aucune 
précipitation dans l'accomplissement de ses devoirs rigoureux, qu'il n'avait 
point fait usage de sa puissance exceptionable : il y a donc plus que de 
l'injustice à l'accuser de s'être montré " un dictateur sangiiinaiie." 

Le nouveau gouverneur voulut prendre une voie qui tint le milieu entre la 
rigueur et la clémence ; il sentit qu'on ne pouvait rendre à la liberté des 
individus qui s'étaient montrés ouvertement ennemis de l'ordre public, en 
prenant les armes contre l'autorité établie; mais il sentit aussi que la magna­
nimité royale'exigeait un pardon qui toucherait le cœur de la multitude. Huit 
des prisonniers consentirent à confesser leur culpabilité, dans l'espoir d'une 
punition moins sévère. Ces huit malheureux furent exilés à la Bermude et 
une amnistie générale vint ouvrir les prisons à tous leurs camarades. 

L'amnistie ne devait ni ne pouvait comprendre les hommes qui étaient 
accusés de meurtres atroces, ajoutés à la rébellion. Les assassins de l'in­
fortuné W£iR, du 32e régiment, et du volontaire loyal CHARTRANC, massa­
crés de sang-froid alors qu'ils étaient sans armes et en dehors de tpiit en­
gagement d'un parti avec l'autre, furent exceptés de la grâce générale. On 
mit en jugement les accusés du meurtre de Chartrand, suivant les lois ordi­
naires du pays ; mais les jurés avaient été prévenus, ils labpuraient sous des 
impressions de compatriotisme ou de patriotisme mal interprêtées, et ils ou­
blièrent leur devoir. Malgré les preuves les plus évidentes et les moin» 
.susceptibles de doute, NICOLAS et ses complices furent acquittés ! Les resjteg 
des mécontens, poussèrent des cris de triomphe, ils semblèrent défier l'auto­
rité et dire à leurs trop confiantes dupes "qu'on ne risquait rien dans une lutte 
avec un gouvernement qui ne pouvait ni n'osait punir." D'un autre côté, 
l'exécutif local se convainquit que les lois ordinaires devenaient impuissantes, 
là où l'effervescence des passions aveuglait les hommes et détruisait en eux 
tout sentiment de leur dignité. 

Le parlement impérial, ne voyant que la question de l'égalité dans les me­
sures prises par le Comte de DURHAM et ne connaissant pas le véritable état 
du paya, se prononça.cojtoj^ojrisnna.nge *l'*5x.îl des huit coupables .envo­
yés à la Bermude; notre gracieuse souveraine jugea à propos de désavouer 
son représentant ; ce dernier, mécontent de voir ses plans traversés par ses 
supérieurs, interpréta, à son tour, largement l'amnistie ; en sorte que pas un 
des auteurs ou des acteurs de la première insurrection ne fut réellement châ­
tié de ses méfaits ; il n'y eût de victimes que ceux qui tombèrent sur le 
champ de bataille, ou ceux qui éprouvèrent les effets de la colère des soldats 
chargés de vaincre les rebelles armés. Je suis loin de prétendre que ce* 
malheureux fussent tous coupables, car il n'est que 'rop prouvé maintenait 
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qnc la majorité d'entr'cux furent forcés, par menaces, à se rendre dans les 
diffêrens camps des insurgés ; j e suis loin aussi de soutenir que la justice 
distributive régna dans toulos ces expéditions ; mais les uns subirent les 
conséquences de la faiblesse qu'ils mirent à ne point résister aux suggestions 
ou aux persécutions des misérables bandits, qui, sous le nom de patriotes, 
parcouraient les campagnes ; les autres durent à leur situation, à leur entou­
rage, des malheurs inévitables. Enfin, je soutiens qu'il était impossible aux 
militaires, échauffés par les attaques dont ils étaient victimes, par le sang de 
leurs camarades qui jaillissait jusque sur eux, de discerner l'innocent d'avec 
le coupable, et il est arrivé, en Canada, ce qui arrive partout où des soulève-
mens ont lieu. 

Les opinions émises par les différents membres du parlement, la mise en 
liberté des exilés à la Bermude et la mauvaise humeur imprudente du comte 
de Durham, enhardirent les rebelles réfugiés aux Etats-Unis, relevèrent les 
espérances des mécontens restés dans la province ; les uns èt les autres s'en­
tendirent pour préparer les trames d'une nouvelle conspiration, beaucoup 
plus étendue et beaucoup mieux organisée que la première. On profita de 
la sécurité où semblait être le nouveau gouverneur, et des soins qu'il prenait 
à se faire admirer plutôt qu'à réparer les maux du pays, pour faire circuler 
des agents provocateurs dans toutes les paroisses et pour établir une espèce 
de lien général entre tons les confédérés. On profita, plus habilement en­
core, de la partialité révoltante montrée par le Lord DURHAM envers tout 
ce qui était franco-canadien, pour le peindre, aux yeux de nos-habitans, 
comme un homme prévenu contre leur race et comme un despote qui avait 
juré d'anéantir toutes les institutions chères aux anciens colons du pays. Il 
fut facile de tromper des hommes qui, depuis vingt années, s'étaient habi­
tués à la confiance envers des chefs qu'ils croyaient infaillibles ; il fut facile 
de persuader une population qu'on négligeait réellement et à laquelle on 
n'avait donné aucun guide pour la conduire, qu'on n'avait pas tenté même 
de désabuser. Los résultats de toutes ces manœuvres se résumèrent dans 
les désastreux événemens du mois de novembre 1838 ; événemens cepen­
dant qui ne furent pas plus sinistres, pareeque, malgré tous les moyens em­
ployés par los conspirateurs pour recruter des auxiliaires, malgré l'incurie 
du gouvernement du Comte de Durham pour porter remède au mal, nos ha-
bitans étaient encore loin d'être tous d'accords pour une insurreçtip.n_géné-
rale, quoiqu'un parti extrême persiste encore à soutenir que la désaffection 
résidait dans tous les cœurs, 

La seconde insurrection plaçait l'autorité dans la triste nécessité de sévir 
vigoureusement contre les insurgés, car il y allait non seulement de son exis­
tence, mais encore de celle de tous les sujets loyaux de la Province, qui 
comptaient avec raison sur la protection de l'exécutif et qui ne pouvaient 
plus demeurer exposés aux caprices de quelques scélérats réfugiés sur les 
frontières des Etats-Unis. Le Comte de Durham sentit la position où il se 
trouvait, et pour se soustraire à la responsabilité ai nsi qu'aux dangers qu'il al­
lait assumer sur sa tête, il quitta la partie, laissant à Sir JOHN COLBORNE la 
pénible mission de réprimer les tentatives sanguinaires des insurgés et de les 
punir. 

La nature de cette seconde insurrection ne permettait pas au comman­
dant en chef des forces britanniques de restreindre les mesures de précau­
tions jon ne savait pas au justejusqu'àquel pointles sociétés secrètes avaient 
pu faire de progrès dans la Province ; les rapports, qui arrivaient de tous les 
côtés, s'accordaient à présenter le soulèvement comme devant être général ; 
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vos amis et ceux qui suivaient encore vos doctrines, paraissaient certains du 
succès; de nouvelles vêpres siciliennes étaient promises ou attendues, en sorte 
qu'il fallut frapper un coup énergique pour étouffer prornptement l'incendie 
qui s'allumait. La loi martiale lut proclamée une seconde fois, et elle fût 
étendue à presque toute la Province. De nombreuses arrestations préventi­
ves eurent lieu ; elles durent naturellement tomber sur les hommes signa­
lés dans le premier mouvement comme y ayant pris part ou comme ayant 
depuis exprimé des opinion* approbatives de la révolte. Dire qu'il n'y eut 
pas quelques abus dans l'exécution de cette loi, prétendre que quelques in­
nocent ne furent point confondus avec les coupables, serait trahir la vérité, 
serait soutenir que la crainte ou les passions raisonnent, serait accorder au 
choc des partis des vertus surhumaines. Mais reporter à l'autorité des 
pensées oppressives et tyranniques, la surcharger des méfaits do quelques uns 
de ses agons, lui attribuer des exactions, qui ne furent que des faits indivi­
duels, serait mentir effrontément, serait dénaturer les événemei>s,nseraii 
méconnaître les obligations que le Bas-Canada a contractées envers Sir John 
Colborne, pour avoir eu la fermeté de résister aux exigeantes, justifiables ou 
condamnables, qui venaient à chaque instant entraver la marche de son ad­
ministration. 

Il n'était plus possible de reculer devant la punition des coupables ; les 
exemples devenaient indispensables ; il était plus que temps de prouver que 
la Grande-Bretagne avait le pouvoir comme la volonté de frapper les crimes 
politiques. L'exemple du passé prouvait qu'il était inutile de recourir aux 
voies légales pour rétablir l'empire des lois méconnues ; on ne pouvait con­
fier le sort des séditieux à ceux qu'on soupçonnait d'une complicité in­
tentionnelle avec eux ; il eût été affreux de les livrer à des adversaires politi­
ques; le jury, de telle façon qu'on put le choisir, devait être entaché de partia­
lité propre à ternir son action. La loi martiale offrait des garanties beau­
coup plus naturelles, tant au gouvernement qu'aux insurgés eux-mêmes; ces 
derniers devaient rencontrer dans ce mode de jugement une équité sur la­
quelle ils ne pouvaient guère compter; car leurs juges étaient des hommes 
étrangers au pays, par conséquent détachés des préjugés, de l'esprit de parti 
et de l'animosité excités par nos tristes démêlés politiques, on ne pouvait 
les supposer avides d'un sang qui les eût ofïènsé personnellement ; d'ailleurs 
on sait que le militaire ne reconnaît d'ennemis que sur le champ de bataille, 
et qu'il est habitué à traiter avec humanité les prisonniers de guerre. 

Si le nombre des condamnations fut grand, dans cotte seconde tentative 
d'insurrection, c'est que les preuves furent accablantes et que, malheureuse­
ment pour eux, les acteurs de ce terrible drame y avaient joué un rôle beau­
coup trop tragique : les jugemens sont publiés, sont soumis à l'appréciation 
des personnes impartiales, et la postérité ratifiera ces arrêts comme étant le 
fruit de la plus consciencieuse investigation. 

Douze de ces infortunés subirent le dernier supplice,sur QUATUK VINGT DIX 
NEUF condamnés à mort; et quoique ce nombre soit une plaie pour l'humanité 
encore en est-il qu'il est minime, comparativement à ce qui se serait-passé 
dans tout autre pays. Presque tous les suppliciés retombaient dans lat'méme 
faute, pour la seconde fois; ayant agi activement dans la première insurrec­
tion. Cinq avaient le meurtre à ajouter à la haute-trahison ; trois avaient 
été actifs dans le meurtre de CHARTRAND et n'avaient dû, une première fois, 
l'absolution de leurs crimes, qu'a l'omnipotence d'un jury, provocateur. Les 
raisons se trouvaient tellement militantes contre l'exeroice;du privilège de 
merci,'qu'il fut impossible à Sir Jofm COLBORNJE d'étendre la bienveillance 
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royale jusqu'à ces malheureux. Ah! parmi ces exemples effrayants d'une jus­
tice inflexible, s'il en existe qui ne furent qu'égarés, ce n'est pas à l'exéeutif 
du Bas-Canada qu'on doit imputer la rigueur de leur sort ; c'est à vous et à 
vos auxiliaires, qui les envoyèrent chercher des dangers aventureux en trou­
blant leur patrie, tandisque vous restiez en sûreté sur une terre étrangère ! 
Vous devez redouter que le sang de ces hommes ne s'élève contre vous, au 
jugement dernier, pour vous demander compte du supplice qu'ils endurè­
rent. 

Ce simple récit des mouvemens, provoqués par vous et par vos agents 
dans les deux insurrections, justifie pleinement l'autorité "d'avoirprovoqué" 
aucun des événeniens déplorables qui sont venus affliger le Bas-Canada. 
Votre tactique est celle de tous les conspirateurs, et vous ne pouviez pas 
manquer de l'employer, afin d'attirer de l'intérêt sur votre rébellion, afin 
d'an pallier l'odieux, afin de vous soustraire à la responsabilité d'en avoir 
été àHnstigateur ; mais cette manoeuvre grossière ne trompe plus personne ; 
l'on sait qu'un gouvernement n'est jamais intéressé à provoquer une col­
lision, dont l'issue n'est jamais certaine et dont l'action est toujours rui­
neuse. 

Vous dites " que vous comprenez la sainteté du ministère de l'historien ; 
que ce ministère, bien compris, exclut tout ce qui n'est pas véri té ." Il est 
probable que cette déclaration n'est qu'un masque hypocrite pour cacher 
des traits odieux, sur lesquels ruisse'eun mélange de mensonge et de sang ! 
J'ignore quelle sera la seconde partie de votre soi-disant histoire de t'in­
surrection du Bas-Canada ; mais, si elle ressemble à la première, il est cer­
tain qu'elle ne se recommandera, ni par sa modération, ni par sa véracité. 
A moins, qu'à l'imitation de Don Basile, du Mariage de Figaro, vous 
n'ayez eu réser re des vérités en variations, vous devez vous avouer* à 
Tous-même, que l'imposture est par trop grossière. 1800 lieues de distance 
vous permettent sans doute d'arranger les choses en votre faveur, mais alors 
ne vous dites pas "historien véridique,"et n'affirmez point "que vous compre­
nez toute la sainteté du ministère,"que vous avez embrassé. Je vous défie de 
prouver la tyrannie, l'oppression que vous imputez au Gouvernement de la 
Grande-Bretagne ; je vous défie de prouver que les choses fussent telles que 
l'insurrection fut devenue le plus saint des devoirs ; je vous défie de prouver 
que l'administration locale ait exercé aucune mesure de rigueur avant que 
l'étendard de la révolte n'ait été arboré, avant que vos imprudents admira­
teurs n'aient été réunis et armés contre l'autorité Souveraine, avant qu'ils 
n'aient tiré sur les troupes royales. 

" Depuis le traité de 1783. dites-vous, l'Angletcrre.même en paix, n'a cessé d'intriguer 

fiour amener le démembrement de la confédération. Puissance inquiète, qui a suscité 
as guerres Indiennes, les a perfidement alimentées par les distributions d'armes et de 

vivres aux tribus bel l igérantes; el le s'est maintenu dans l'occupation violente de cer­
taines portions du terr.toire, bien que ces portions eussent dû être depuis longtemps re­
mises aux Américains. Puissnnce ambitieuse, elle ne conserve les Canadas, que comme 
point militaire, pour fondre sur la confédération américaine, pour y porter le trouble, la 
division et l a ruine !" 

Démosthène,qu'on voulait forcer à accuser un citoyen, s'écria : "Athéniens 
je aérai toujours prêt à vous donner des conseila utiles, au risque même de 
vous déplaire ; mais jamais , pour gagner vos bonnes grâces, on ne me 
verra calomnier personne." Il y a certes loin de vous à Démosthène, et 
c'est sans doute pour éviter tout parallèle avec le Grand Orateur, que vous 
w u s armez d'un courage tout contraire au sien. Ce n'estpas un citoyen 
seulement que vous cherchez i calomnier, c'est une sstion entière, à la-
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quelle vous imputez la trahison, la perfidie et le machiavélisme le plus épou­
vantable ; vous suivez cette marche non seulement pour flatter une popula­
tion chez laquelle vous avez trouvé refuge, qui vous a fait la charité par 
des souscriptions sympathiques, à laquelle vous voulez montrer une solli­
citude finale ; mais encore dans le dessein d'exciter l'étranger contre votre 
Souveraine, dans l'espoir de l'entraîner à porter le fer et la flamme au sein 
de votre propre patrie. Si quelques citoyens des Etats-Unis peuvent se lais­
ser séduire par le tableau mensonger des soi-disant trames de la Grande-Bre­
tagne envers leur indépendance, la masse des américains saura discerner la 
perfidie de vos motifs, et vous ne retirerez d'autre profit que la honte d'a­
voir écrit votre Philippique. 

L a Grande-Bretagne a été, fidèle au traité de 1783 ; les querelles qui s 'é ­
levèrent depuis, entre l 'ancienne Métropole et ses enfans émancipés, tenaient 
beaucoup plus aux événemens Européens qu'à aucune autre cause relative 
aux affaires des possessions britanniques dans l 'Amérique du Nord ; les dif­
ficultés, suscitées par le système de Napoléon, et son alliance avec les Etats-
Unis, mirent l'Angleterre dans la nécessité d'entreprendre une guerre, qu'elle 
fit avec loyauté £t sans chercher à intriguer au milieu de l'Union pour obte­
nir une diversion favorable. On fit un crime au président Maddison du 
patriotisme qu'il montra à cette époque, en résistant sous les murs de Wash­
ington ; et la nation américaine, ayant perdu dans l'empereur des français un 
auxiliaire puissant, fut la première à souhaiter une paix, qui se fit à des con­
ditions honorables. A l'époque de cette guerre, ceux qui vous entendirent 
parler purent recueillir de vos lèvres la justification des droits de la Grande-
Bretagne, et si votre méticuleuse ardeur vous empêcha de prendre une part 
active dans les combats, vous n'en acceptâtes pas moins un grade, ( 1 ) qui, 
tout en vous tenant éloigné des dangers, vous présentait comme un sujet 
dévoué à la cause de son souverain. 

Il est reconnu, par tous les américains, que la Grande-Bretagne fût étran­
gère aux disputes entre le Nord et le Sud, àlanullification,à l'abolition de l'es­
clavage, au loco-focoùme, ainsi qu'à tous les germes de dissentions, qui existè­
rent et qui peuvent exister encore dans les différents Etats de l 'Union, pour en 
amener le démembrement. C'est un mensonge infâme d'avancer que l 'An­
gleterre "susc i te les guerres Indiennes, qu'elle les alimente par des distribu­
tions d 'armes." L e siège de ces guerres fut presque toujours éloigné de nos 
frontières ; un coup d'œil j e t é sur la carte prouve qu'il était physiquement 
impossible que des distributions d'armes, de munitions, vinssent, soit du gou­
vernement britannique, soit des habitans des possessions britanniques dans 
l 'Amérique Septentrionale. 

Les prétentions relatives au territoire contesté sont des points qui ne sont 
pas encore jugés ; ils sont abandonnés à un arbitrage,et jusqu'à ce que l'arrêt 
soit rendu, on ne peut savoir qui usurpe un terrein dont chacun revendique 
la propriété incontestable. Jamais , ni vous, ni la chambre d'assemblée du 
Bas-Canada , dont vous fûtes si longtemps le guide et l'orateur, ne firent des 
représentations à la Métropole, pour lui inculquer que la rétention du territoire 
contesté était une " occupation violente," qu'il dût être remis depuis long­
temps aux américains ; au contraire, si l'on consulte les journaux de la 
chambre, on y verra qu'elle approuva sans cesse les mesures coneerva-
tives adoptées par le gouvernement à cet égard. Enfin les " treize millions" 

( I ) Celui de Juge-avocat dans la milice ; grade que votre collègue, dans la représenta­
tion, avait d'abord refusé. 
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( 1 ) D E L ' A R R I V E E D U l O E B D U K H A M . 

1er Article. 
N O M avons déjà parlé des mesure» qu'il s e r a i t nécessa ire de prendre, pour témoigner 

b a u t ç m e n U u L o K D p u R H A M la confiance q u e les Canadiens ont dans l'administration 
.illimitée qu'il s est charge de conduire sur t o u t e l a province. N o u s pensons qu'H est 
urgent de « v e n i r sur ce sujet, pareeque non» le s e n t o n s un po int vital pJu " la jusUc n, 
doit enfin être rendue au pays. Conseils et o r g a n e , de nos c i toyens , nous ne lai seroo, 
point échapper une occas.cn aussi « .portante s a n s leur indiquer la marche qu'i 1 convfent 
de suivre, sans publier tout ce que nous cro r o n s d e nln» -2™,» " " l r L " B H u " comient 
publique, et nous osons espérer, qu'en retour d é n o s . f f , ^ ' " ^ S v P«»« .P«»p6r i t é 
«ecooVont do tout leur pouvoir. V " " ° 3 °hm> d l S » e 3 «™* 

7<e pas«é doit être la leçon de l'avenir, et s i n o u 3 n n v ^ „ = ffik , , . . . . 
y lisons : que nous avons commis de grande , f a u t e ? n ? , ^ T . r C d e I a • ? é r i t 6 ' rt0U9 

B « s u c e s , ou plutôt que ceux qui conduisaient 

« t . 1 1 n - / e n t i e z comme disposés à envahir le» 
A apétres de la hl.crte, que vous r e p r é s e n d e liberté," ou plutôt 
Canada, pour « leur procurer le* prêtonduj taen# d e 

pour vous créer Gouverneur d'un Liâ t d e puis uau* n m -
.pitié, lorsqu'il, vo.» entendent sé r ieusement affirmer q u e l a «p . sslance,am 
bilieuse, ne conserve les Canadas, que c o m m e point m i i t a . ^ p o u r fondre sur 
i r' iy ,• • • • „ n n r t e r le trouble, la division et la 
la confédération américaine, pour v pon-<-i " ' • 
ruine !» Certes nos voisins auraient u n e bien faibie idée de leur pu '^ance 
dont ils sont cependant si fiers et si j a l o u x , s'ils pouvaient jamais s imaginer 
qu'un million de sujets britanniques é p a r p i l l é s sur leur extrême frontale, 
soit en état d'accomplir des objets aussi désas t reux , sans qu ils puissent y 
porter remède. •n j 

Je viens d'examiner quelques unes d e s parties les plus saillantes de votre 
écrit ; il me reste maintenant à prouver q u e vous seul êtes la cause des maux 
qui fondent sur voire patrie, que sans v o u s , sans votre destructive influence, 
la paix et l'abondance régneraient au m i l i e u de nous. 

En 1835, après une élection c h a u d e m e n t contestée, dans laquelle vous 
aviez réussi à faire entrer un ftrand n o m b r e de vos approbateurs et à obtenir 
une majorité considérable pour soutenir los 92 résolutions, la métropole 
crût qu'il était temps de céder à l'esprit p u b l i c qui se déployait dans le Bas-
Canada et d'accorder les concessions q u ' e l l e pouvait raisonnablement faire 
sans porter atteinte à sa dignité, ainsi q u ' à la prépondérance qu'elle devait 
naturellement conserver sur sa colonie. E l l e comprit que le Lord Aylmer, 
dont on se plaignait si amèrement, n o pouvai t diriger plus longtemps une 
administration qui rencontrait tant d 'oppos i t ion ; elle voulut prouver sa sin­
cérité, son désir de gagner l'auection g é n é r a l e , en cessant d'envoyer des 
gouverneurs militaires, qu'on représentait c o m m e peu propres à diriger conve­
nablement les affaires civiles. Elle choisit u n homme dont le libéralisme était 
connu, qui fut toujours l'ami du progrès, e t qui possédait la confiance des ré­
formistes du Royaume-Uni. Le Lord G O S F O R D fut investi de pouvoirs: très 
étendus ; on lui adjoignit des hommes d e talens et de caractères éprouvés, 
pour former une commission, qui deva i t examiner sérieusement le vé­
ritable état du pays ainsi que toutes ses inst i tut ions. J e ne m'étendrai point sur 
l'éloge du noble Comte ; il viendra un t e m p s où toute notre population re­
connaîtra combien clic fût abusée et b é n i r a le souvenir de celui qui avait la 
volonté de lui rendre justice ; déjà ce t e m p s est arr ivé, et nos canadiens, 
éclairés par le malheur, regrettent p rofondément le départ d 'un semblable 
administrateur. Mais, pour mieux faire appréc ie r le Comte de GOSFOED , je 
crois qu'il n'est pas hors do propos de r e n v o y e r à deux articles qui parurent 
dans le Populaire dcslî et 16 mai 1 8 3 8 , pareequ' i ls donnent la juste mesure 
des fautes commises alors sous votre f â c h e u s e direction. ( l ) C e s articles furent 

http://occas.cn
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3e n'est pas ainsi qu'on parle à un juge qui doit décider sur le mérite d'une contesta-^ 
î ; c'est encore moins le ton qu'on doit prendre vis-à-vis du chef d'une grande nation, 

n m i r fixer dans cette province les uieniaus u u n S u u i i ; i n i : i u u i L i : u i i > u > i i u u u i w y w i T < u u i t t ; w 

perdues en quelques jours ! Quarante années de patience et de persévérance, pour arriver 

écrits, après le dépar t du noble Lord auquel ils fesaient allusion, par M. L É * 
BLANC DE M A R C O N I Ï A Y , Européen distingué, qui avait étudié avec scru­

pule notre histoire, qui était au milieu de nous depuis plusieurs années, qui 

a v a r t e t e a abord séduit par vos dehors superbes, qui avait commencé sa 

carrière politique par la rédaction de la Minerve, journal reproductif de vos 

doctrines^ qui avait é té admis dans votre intérieur, et qui, vous ayant ap­

précie, s était hâ té de se détacher de vos dangereuses machinations. 

arrivée du Lord Gosford fut le signal d'une révolution morale, com­

mençant à se déclarer chez plusieurs représentants du peuple, qui, jusqu'a­

lors avaient suivi vos er remens , choqués de la partialité des précédentes 

administrations. Ce fut dans le District do Québec que se remarqua d'a­

bord ce changement, pareeque ce furent la première vue du nouveau gou-

slors la majorité du peuple, se sont grandement abusés sur la conduite qu'ils devaient tenir 
dans une circonstance importante. 

_ Lorsque le gouvernement impérial, fatigué d'entendre les plaintes proférées parles dif­
férentes nuances d'opinions qui s'accusaient les unes et les autres au grand détriment do 
la prospérité publique, se décida à envoyer des commissaires pour examiner les divers 
sujets de plaintes et faire une enquête scrupuleuse sur les lieux, lorsqu'il nous accorda la 
faveur d'un gouverneur civil, choisi parmi les sincères amis des idées libérales, la cause 
populaire canadienne avait déjà gagné de grands avantages sur ses adversaires, il ne s'agis­
sait plus que de conserver le torrein, que de no point abandonner la partie, et que de prou­
ver l'existence des abus dont on demandait le redressement. 

Nos chefs les plus influens, au lieu de saisir avec joie, avec reconnaissance, une occa­
sion qui leur ouvrait la porte de la justice, se laissèrent entraîner à de faux raisonnement 
se piquèrent d'amour-propre e t de prépondérance hors de raison, pour méconnaître la qua­
lité des commissaires. Ils s'imaginèrent que, comme corps représentatifs et législatifs, 
ils étaient au-dessus de toute autorité quelconque, et leur dignité, si faussement envisa­
gée, les porta à sacrifier tout à coup l'intérêt public. En réfléchissant sur cette résolu­
tion, on ne peut s'empêcher d'en reconnaître toute l'absurdité ci toute la déplorable conr-
séquence. Notre chambre d'assemblée, comme représentant du peuple, avait porté des 
plaintes aux pieds du souverain ; le souverain nommait des personnes investies de sa con^ 
fiance pour venir sur les lieux s'assurer des faits, et l'on refusait de communiquer avec ces 
ministres du plus haut des pouvoirs ! C'était dire au souverain : " Nous exigeons que 
vous nous accordiez toutes nos demandes, sans vous embarrasser si nous avons tort ou 
raison. 

Ce i 
tion ; ( 
dont on ne forme après tout, qu'une bien minime fraction. L'action du souverain était 
toute naturelle et toute bienveillante ; il était à 1200 lieues du théâtre des choses, et sa reli­
gion devait être éclairée avant que de prononcer. On devait donc le seconder dans cette 
mission, fournir toutes les preuves propres à justifier les plaintes, l'édifier sur le bon droit 
des partis et concourir à la justice qu'on espérait obtenir. Se fut-on attendu à la plus 
flagrante partialité, qu'il était encore nécessaire d'adopter cette voie.; car il ne fallait pas 
avoir à se reprocher un jour d'avoir rien négligé de ce qui pouvait concourir au triomphe 
de la vérité. 

Si nos chefs, comme r e p r é s e n t a i du peuple, pouvaient s'égarer sur la dignité de leurs 
fonctions et croire qu'ils étaient supérieurs à tous les autres hommes ; comme citoyens, 
comme les premiers d'entre ce peuple, dont ils avaient entrepris la défense ; comme ayant 
é té jugés capables de soutenir les droits généraux, d'expliquer les besoins communs, de 
promulguer la prospérité du pays, ils devaient s'empresser d'accçuillir les commissaires de 
la métropole, de les instruire du véritable état des choses, de Wur fournir tous les doeu-
mens nécessaires, de plaider la cause populaire, et de faire tous leurs"-rflorts pour gagner 
un procès qui semblait imperdable, puisqu'il ne reposait que sur des abus malheureusement 

'"lUemblerai ' t qu>un mauvais génie fut jaloux des succès qu'on avait obtenus jusqu' 
alors il semblerait qu'une pensée infernale est venue souiller son poison sur tout ce que | e 
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vcrncur et les audiences qu'on obtint de lui qui ouvrèrent les yeux aw iti 
pureté de ses intentions ainsi que sur l'équité de ses vues. Les Caron, les Tie-
dard, les Vanfelson, et plusieurs autres membres des communes provinciales, 
ajoutés à beaucoup de citoyens respectables comprirent, qu'il était temps do 
s'arrêter dans une lutte illégale, qu'on devait profiter modérément d'une 
victoire inespérée, et qu'il fallait accepter l'olivier de la paix que présentait 
franchement le nouveau chef de l'Exécutif. Le Canadien, journal qui était 
l'écho de Ja réforme dans le District de Québec et qui, jusque là, avait suivi 
les traces de la Minerve, modifia sa politique et recommanda la confiance au­
tant que la modération. Ces pronostics de pacification vinrent troubler vos 
projets et vous effrayèrent sur l'avenir : l'agitation était la seule sphère dans 
laquelle votre météore pouvait briller; votre autorité tenait essentiellement à 

à donner à la majorité du peuple la prépondérance qu'el'o devait avoir, pour parvenir à 
détruire le favoritisme, pour ramener aux idées l ibérales, pour écarter du pouvoir un 
t o r à m e insupportable, pour obtenir un éjjal partage des emplois et des faveurs, devaient 
disparaître en un moment ! E t tous ces maux n'étaient que le résultat d'une impudente p r é ­
cipitation, et des événernens désastreux, pour le peuple, devaient mettre la force à la dis­
position d'une faction, qui se voyait à la veille du jour solennel de la rétribution! 

Qu'cst- i l arrivé de cette faute si grave, commise par nos principaux chefs : c'est que les 
commissaires u \ m t uhU'uu aucune veusei'^uemens <k ceux qui avaient tant d'intérêts au 
triomphe de la vérité ; c'est que la l'action contraire au bonheur du peuple s'empressa de 
faire valoir tous ses absurdes moyens, de faire croire à la réalité do ses accusations, (Je 
réclamer des mesures favorables à sa cause, et que nous devons encore nous étonner que le 
rapport des commissaires soit d'une nature aussi satisfaisante qu'il l'a é t é . Il fallait a u ï 
commissaires une grande perspicacité, un tact tout particulier, et une connaissance pro­
fonde des affaires pour ne point se laisser entraîner aux séductions oratoires dont ils furent 
les objets ; ou il fallait que la cause des prétendus constitutionnels fut aussi mauvaise qu' 
el le l'est en efiet, pour n'avoir pas é té favorisée d'avantage. Aussi, les ultra-tories ont-ils 
é té les premiers à critiquer le travail de "la commission, à tourner en ridicule les commis­
saires cux-mômes, et cette circonstance aurait appris à des hommes, plus versés dans la. 
politique, que ceux (lui nous guidaient, le parti qu'ils pouvaient tirer des violences de leurs 
adversaires. 

I.e l.urd (iosfbrd était l'homme de la conciliation; c'était peut-être le seul homme au 
monde capable de deviner les intrigues qui se jouaient do ce côté de l'Atlantique ; étranger 
aux factions, aimant la justice-, détestant l'impartialité, appréciant à sa juste valeur la. 
])etite aristocratie liretonne, qui donne ici une si mauvaise opinion de la nation magnanime 
il laquelle elle appartient, qui serait détestable en Angleterre autant qu'elle est détestée ici, 
et qui commettrait les exactions les plus criantes, si son avidité de despotisme n'était con­
tinuellement arrêtée par la prudence et l'équité du gouvernement. Le Lord Gosford fut 
méconnu par nos chefs influons, et ce fut la faute la plus irrémédiable qu'ils aient pu com­
mettre; ce fut celle qui les entraîna dans leur propre ruine, qui compromit leurs trop con­
fiants amis , qni détruisit ia paix publique, qui couvrit le pays de sang et de pleurs. S i le 
Lord Gosford eut été compris, s'il eut é té secondé, ta prospérité régnerait maintenant sur 
•cette terre désolée ; chaque origine jouirait des avantages qui lui étaient assurés par une 
sage constitution ; il n'existerait plus aucune différence de races, pureeque personne n'ose­
rait mettre au jour une. doctrine aussi odieuse que celle qui tend aux distinctions de nais­
sances ; les véritables déloyaux seraient connus, car la faction anti-populaire montrait déjà 
les (lent»: et l'on n'aurait pas trafiqué d'une loyauté de circonstance, dans laquelle le 
cœur n'est véritablement pour r ien—Popula i re du ,11 Mai, 1838. '**»«. 

D E L ' A R R I V É E D U L O R D D U K I I A M . 

2e. Article. 
Dans noire premier article, inséré dans notre numéro de vendredi dernier, nous avons 

«u occasion de relever lesfaules , qui furent commises lors de l'arrivée des commissaires 
royaux, envoyés pour examiner, sur les lieux, le mérite des réclamations faites au nom de 
ia majorité du peuple de cette province ; puis, nous avons eflleuré les erreurs qui en furent 
la suite vis-à-vis du Lord Gosford. 

Le Lord G O S I O R D nota i t point arrivé dans ce pays avec des préventions contre les 
Canadiens : comme un C R A I C , il ne voulait point, à force de dissolutions de Parlement, 
> " i w A obtenir des Mandataires du peuple à la discrétion du pouvoir; il n'entendait point 
étouffer la presse en fesant briser les imprimeries par la force armée ; il ne songeait point 
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la perpétuité de nos discordes civiles, à la défiance que les gouvernés pou­
vaient concevoir contre les gouvernants, votre intervention devenait inutile»* 
aussitôt que la concorde renaissait entre le peuple et le souverain ; ce n'é­
tait pas enfin la prospérité du pays que vous aviez en vue, mais votre pro­
pre ambition, le désir insatiable do commander en maître et d'assumer tous 
les pouvoirs pour en disposer selon votre caprice. La Minerve, qui n'était 
plus alors dirigée par M . LEBLANC D E MARCON.NAY , lequel s'était coura­
geusement refusé à prévenir le peuple contre le LOKD GOSFORD , la Mi­
nerve, d'après vos ordres, commença ses attaques contre les membres de la 
chambre qui paraissaient disposés à. la conciliation ; elle les traita de déser­
teurs do la cause populaire,- elle dénonça le Canadien comme un transfuge, 
comme un traître, connue un papier gtigné aux largesses du gouvernement; 

à imjioscr des fers à une foule de citoyens r ecommandab lc s , qui n ' ava ien t d 'autres t o r t s 
que de défendre les droits du peuple. Comme un D A M I O U S I E , il é ta i t loin de diviser le favo­
r i t i sme , en faveur d 'une seule caste ; de donner les ma ins à une Union des Provinces, q u ' i l 
reconnaissa i t aussi préjudiciable aux in térê ts du gouvernement , à s a dominat ion clans l ' A m ­
é r ique du N o r d , qu ' à la ma jo r i t é de nos hab i lans e u x - m ê m e s ; il n ' ava i t pas la pensée de 
faire de3 desti tutions b ru ta les dan3 la milice et dans la magis t ra ture , do déverser lo méprfs 
sur nos hommes comme su r nos inst i tut ions, de poursuivre les écr ivains cou rageux . C o m m e 
un A Y L M E R , il ne devait point faire souhaiter a r d e m m e n t son rappel , il ne devai t pas m ê l e r 
son nom aux mesures les plus contraires au bien publ ic . Si le sang a cou lé sous son a d m i ­
nis t ra t ion , on ne peut lui imputer d'en avoir provoqué l'cflusion ; ce n ' e s t pas lui non p lus 
qui a con t r ibué à permettre les excès commis pa r les u l t ra - loyaux dans une infinité de c i r ­
cons t ances . Comme le g é n é r a l M U R R A Y , il a u r a i t eu le courage de rendre une jus t ice é c l a ­
t a n t e au ca rac t è r e franc, honorab le , confiant, g é n é r e u x de la major i t é do nos habi tans , e t 
de flétrir la faction ul t ra- tory , a u t a n t qu'elle le mér i t e ; comme Sir ( J E O I I O K P R O V O S T , il 
pouvai t s 'exposer aux ca lomnies , aux disgrâces , aux chagrins les plus vifs, pour main ten i r 
la b a l a n c e en t re toutes les origines et contenir les part is ex t rêmes qui déc l i na i en t la patrie ; 
comme le Duc de R I C I I M O N D , il n 'avai t en vue que des amél iora t ions capables de r e n d r e 
la province une digne rivale des E t a l s - U n i s ; c o m m e Sir F R A N C I S B U K T O N , il é tai t c a p a ­
ble de t empére r les excès de ses p rédécesseurs , e t de concilier ce qui avait p ù ê t re i n c o n ­
ci l iable . Niais, nous l 'avons dit, une fatalité aveugla les hommes les plus inlluens, leur fit 
p rendre la bon té pour de la faiblesse, la pat ience pour de la peur, e t n o u s fûmes en t r a înés 
dans des événemens qui pouvaient perdre à j a m a i s le pays , si la providence n ' eu t p e r m i s 
q u ' u n nouveau sauveur ne parut à nos yeux, sous les t r a i t s do l ' homme qui a, m a i n t e n a n t 
le pouvoir e t la volonté de terminer toutes nos querel les . 

Si l 'on n ' e u t point poussé des demandes , j u s t e s dans leur origine, j u s q u ' à la dé ra i son , 
j u s q u ' à la violence, qui ne se transforme en raison pérémptoire que lorsqu 'on est le p lus 
fort , ma i s qui devient a lors l ' abus de la ra ison, nous n ' en serions point où nous en sommes 
au jourd 'hu i ; une faction, insat iable dans son av id i t é , dans ses venge onces, n ' au ra i t poin t 
u s u r p é le t i t re de la l oyau té , elle serai t rédui te au s i lence, où si elle e u t osé. lever l ' une des 
t ê t e s de son hydre sans cesse renaissante , nos Canad iens eussent é t é des seconds H e r c u l e s 
pour en débar rasse r le N o u v e a u Monde . Au lieu de réc lamer des c l iangemens dans n o t r e 
cons t i tu t ion , il fallait en solliciter l 'exécution à la le t t re , e t l 'on eu t t r o u v é sans doute lo 
r e m è d e à bien des m a u x rée ls qu 'on s'est efforcé de mô le r avec des m a u x imaginaires : e n 
effet, de quoi se plaignai t-on et devait-on se plaindre le plus % D e l à pa r t i a l i t é qui ava i t 
r é g n é dans la colonie, des impressions défavorables que le gouverneur ava i t eu pour les 
anc iens colons , et du favoritisme qu' i ls avaient exe rcé en faveur des n o u v e a u x . L a cons t i ­
tut ion obviai t à tous ces iueonvéniens ; elle avai t é t é donnée pr incipalement dans l ' i n t é rê t 
des anciens colons, ils devaient donc profiter péremptoi rement do tous ses bénéfices. L e s 
nouveaux colons ne devaient et ne pouvaient revendiquer . les emplois , les profits, les h o n ­
n e u r s , que dans la môme proportion qu' i ls pouvaient bénéficier des droi ts constitutionnels ; 
c ' e s t à d i re , eu égard à leur nombre . C ' é t a i t là la seule balance capable do maintenir l a 
pa ix et l 'Union enlrc tou tes los origines ; hors do là , il n 'exis tai t plus q u ' u n système d e 
bascu le , toujours dangereuse pour ceux qui l ' exercent , e t toujours fatale à la t ranqui l l i té 
d ' un pays . L e I.ord (losford avai t é tud ié avec soin ce t te partie d ' un gouvernement , et i l 
s e proposai t de rétabl i r l ' équi l ib re ; mais il ne pouvait le faire b rusquemen t sans amene r 
u n e secousse , e t les iuiprudeus chefs, qui d isposaient de l 'influence Canad ienne , ont refusé 
d e p r ê t e r la main à celui qui voulait accomplir de si impor tantes réformes ! L e Lord G o s -

•ford ne pouva i t choisir ses c r éa tu re s parmi les pa t r io tes ou t rés , parecque ceux-ci s e 
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et ces calomnies, lancées par un journal qu'on savait être votre organe, in­
diquaient à vos chauds partisans, éparpillés clans toutes les paroisses de la 
Province, la ligne de conduite qu'ils avaient à tenir. 

Le Lord GOSFORD était disposé de grand cœur à remédier aux abus, à 
améliorer la composition de son conseil exécutif, à remodeler le conseil Lé­
gislatif, à mettre un terme au cumul des places, à partager les emplois, 
sans distinction de races, afin de les mettre entre les mains de ceux qui 
étaient en état de les remplir avec fidélité ; il voulait répartir les grades de 
la milice, les fonctions de la Magistrature paroissiale, selon l'essence de la 
population, ce qui devait naturellement donner une prédominance à l'origine 
franco-canadiennne, qui se trouvait quintuple de celle britannique. Mais le 
Lord GOSFORD avait la conscience de ses devoirs envers sa souveraine 

seraient sans doute montrés aussi injustes que leurs adversaires, et c'est précisément cette 
discrétion qui désespéra les ambitieux, au point de leur inspirer la fatale pensée d'exiger, 
pour eux-mêmes, ce qu'on ne devait faire que pour des hommes sans passions. Personne 
ne peut douter que si le Lord Gosford eut choisi parmi les exaltés patriotes, une commotion 
n'eut été inévitable parmi las «Itra-tories. Le temps seul pouvait amener des changemens ; 
etsi nos guides principaux n'eussent élé sous des impressions fausses, ils se fusseat con­
tenté do voir des Canadiens appelés aux offices, sans exiger qu'eux ou leurs créatures y 
fussent élevées. 

La grande faute, en politique, est de ne vouloir voir que soi ou ses afBdés et ses com-
plaiaans, dans toutes les conceptions ; un grand défaut, chez tous les hommes d'influence 
Canadiens, est l'égoïsmc, la jalousie, l'envie, l'entêtement ; avec de semblables erreurs, il 
est Impossible de ne point échouer, et c'est le sort qu'on doit toujours rencontrer, si la 
raison ne vient point démontrer la nécessité de réprimer ses passions. Les hommes qui 
«ont désintéressés, qui sacrifient leurs veilles uniquement au bien public, sont malheu­
reusement clalr-semés sur notre sol, et ceux là sont presque toujours ceux qu'on cherche à 
perdre dans l'esprit public, qu'on représente comme incapables, comme dangereux, comme 
achetés par l'autorité. Que n'a-t-on point dit contre cette minorité de 1836, qui eut le 
courage de voter avec conscience et de s'opposer au Colosse qui maîtrisait alors toules 
les facultés de ses collègues t Eh ! cependant, si l'on réfléchit maintenant sur les motifs 
de cette majorité, l'on doit se persuader qu'elle avait prévu tout ce qui devait arriver, 
qu'elle voulait éviter dos extrémités fâcheuses, qu'elle cherchait à concilier le peuple 
avec le gouvernement, et que la patrie eut été sauvée par le fait, si ses vrais amis eussent 
pu persuader la majorité. Ceux qui voudront recourir, au discours prononcé par Mr, de 
BlEURY, principal organe do ectie minorité, dans la aéance des communes provinciales, 
du 23 février 1836, se convaincront facilement que ce représentant avait senti la position 
difficile dans laquelle on se trouvait ; qu'il avait pressenti tous les maux qui pourraient 
découler d'une plus longue persistance ù refuser les subsides, à arrêter la marche d'un 
gouvernement libéral, et qu'il est à regretter que ses paroles n'aient point eu plus de re­
tentissement. Ce discours produisit cependant tant de sensation, à l'époque, que les 
chef» do l'agitation firent tout au monde pour en atténuer l'impression. La Minerve fit 
circuler les calomnies les plus grossières, les absurdités les plus palpables à ce sujet; elle 
mttrlbua à Mr. de Bleury les motifs les plus faux : elle fit accroire qu'il était acheté par 
l'exécutif, qu'il avait déserté les rangs du peuple, qu'il avait trahi son mandat, tandis qu'il 
afait défendu le peuple et ses mandats avec une énergie méritoire, à une époque ou per­
sonne n'osait tonir tête a celui qui alor3 était considéré comme le mortel le plus infaillible 
du pays. On poussa les choses au point d'envoyer des émissaires dans le comté du dépu­
té récalcitrant à la volonté immuable ; on séduisit quelques hommes avec ces mots, sou­
vent si vides de sens : dévouement CM peuple, soumission, au peuple, et l'on parvint à faire 
censurer l'homme, auquel certes on devrait aujourd'hui un autre genre d'ovation, si l'on 
relisait son discours avpc le calme et la maturité que les événemens passés ont"nécessaire­
ment amenés dans l'esprit de tous nos concitoyens. 

Si 1836 eut vu naître l'aurore du jour de la conciliation, si l'octroi des subsides fut venu 
«econderlca favorables intentions du Lord Gosford, nous bénirions aujourd'hui son admi­
nistration, au milieu de l'abondance et dans la quiétude la plus parfaite. Peu à peu les 
changemens se fussent opérés, les canadiens se fussent trouvés placés dans la position 
d'etercer des emplois conformément à leur force numérique, et tout le pouvoir n'eut point 
été remis, uno fois de plus, entre les mains d'une faction implacable. 

Au lieu d« ces avantages incalculables, qu'on pouvait retirer de l'équité d'un gouver-
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comme envers sa patrie; il ne pouvait choisir ses conseillers ni remettre toute 
l'autorité entre des mains qui en eussent mésusés pour arriver à un ren­
versement de la domination britannique dans cette Province ; vous et vos 
amis, ou plutôt vos aveugles sectaires, s'étaient beaucoup trop montrés 
intraitables, avaient fait apparaître beaucoup trop de haine vis-à-vis de l'ad­
ministration pour qu'il fût sage de se mettre à votre discrétion; le pouvoir pou­
vait et devait s'entourer des hommes qui représentaient la masse des cito­
yens, mais il ne pouvait ni no devait s'appuyer sur la violence, car c ' é ­
tait remplacer un abus par un autre, c'était se livrer aux fureurs d'une fac­
tion. Vous démêlâtes bientôt que vous ne viendriez pas à bout de captiver 
lo nouveau gouverneur, qu'il ne vous abandonnerait point sa puissance, qu'il 
ne consentirait point à ne voir que par vos yeux, à no parler que par votre 
bouche, et vous regardâtes fe Lord G O S F O R D comme un ennemi bien plus 
dangereux que ses prédécesseurs, pareeque ceux là avaient secondé vos 
plans désorganisatcurs par la partialité la plus révoltante envers tous les 
franco-canadiens, tandis que celui-ci fesait une diversion victorieuse à votre 
opposition systématique,par ses bonnes dispositions vis-à-vis de toute l'origine 
froissée. Maître du Lord G O S F O R D , vous pouviez espérer caser toutes vos 
créatures et amener une révolution naturelle, secondée par tous les officiers 
publics; ce but étant manqué, il no vous restait plus qu'à employer tout vo­
tre crédit pour ameuter les esprits contre les actes du nouveau gouverneur, 
pour pervertir toute la population, pour lui inspirer une aversion démesu­
rée contre l'homme destiné à ramener tous les cœurs à leurs devoirs. 

C e fut dans cet esprit machiavélique que vous prîtes soin de cacher à 
tous vos collègues les correspondances que vous receviez de Messieurs 
Hume et Roebuck, dans lesquelles ces membres du Parlement Britanni­
que, que vous aviez consacrés du nom tfJlmis du Pays, vous recomman­
daient la confiance la plus entière envers lo Lord Gosford, pour ne publier 
que les lettres de Mr. Chapman, Secrétaire de Mr. Roebuck pour les af­
faires Canadiennes, rétribué par la Chambre d'Assemblée, qui était entiôre-

neur libéral et sage, on doit gémir si l'on envisage l'état do nullité dans lequel les cana­
diens sont tombés, par l'erreur de quelques uns d'entre-eux: une foule de nos concitoyens, 
qui exerçaient une magistrature importante, qui occupaient dus grades dons la milice, ont 
«té portés, arec une précipitation affligeante, au suicide de leur propre influence sociale. 
Ils ont inutilement insulté à la majesté du gouvernement en croyant ae donner un mérita 
de caractère et de fermeté; ils ont répudié volontairement toutes les dignités qui pou­
vaient les rendre utiles à la protection de leurs concitoyens ; ils se sont dépouillés de titres 
qui n'étaient point à dédaigner, puisqu'ils servaient de rempart contre l'injustice, et qu'ils 
protégeaient la masse contre les exactions individuelles. Les emplois, dans les juges de 
paix et dans la milice, étaient les seuls qui fussent réellement repartis d'après l'esprit de 
la constitution, étaient les seuls qui fussent divisés proportionnément à la force numérique 
des anciens colons. Ces démarches, tout à la fois condamnables et imprudentes ; ont eû 
pour résultat de laisser notre population à la merci de ceux qui étaient mal disposés en sa 
faveur ; les persécutions ont dû nécessairement découler de cet état de choses, et si nos en­
nemis ont eu un court triomphe, dont ils ont lourdement abusés, il faut s'en prendre bien 
plutôt à nous-mêmes, qu'A toute autre cause. 

Tout ce que nous venons de dire n'est point pour renouveler nos douleurs, pour attirer 
le châtiment sur qui que ce soit; mais il était indispensable de revenir sur le passé pour 
signaler les fautes et les faire servir à l'expérience de l'avenir. Nous sommes persuadés ' 
que beaucoup d'entro ceux qui épousèrent ces funestes idùcs no prévoyaient point toute 
leur portée et qu'ils regrettent infiniment d'y avoir concouru. Nous nous porterions 
garants que si nos droits constitutionnels nous étaient restitués, ils seraient exercés avec 
plus de mesure^ avec plus de discrétion. Nous sommes convaincus que personne, dans la 
province, ne voudrait penser à la vengeance, pareeque presque tout le monde a éprouvé ICB 
tourmensde la persécution, pareequ'on sait maintenant qu'il vaut mieux dimi.iucr le nom­
bre de victimes que de l'augmenter.—Populaire du 16 Mai, 1838. * 
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ment à votre dévotion ctquLsuivant votre impulsion secréte,vous prescrivais 
une résistance propre à perdre la race qu'on prétendait faire prédominer» 
Le Vindicatm; journal rédigé par un Irlandais, le Dr. O'Callaghan, con­
nu comme votre confident intime et votre conseiller, donnait le ton de vo­
tre politique ; il publiait ces lettres de Londres, propres à échauffer l'ar­
deur de vos amis, à égarer vos dévoués ; ce papier était destiné à vous ac­
quérir les Irlandais ou à effrayer les Anglais, et La Minerve était la se­
conde édition, imprimée en Français, pour pervertir les Canadiens. 

Lors de la première Convocation du Parlement, sous le Lord Gosford, en 
1835, vous vous apperceviez des pertes que vous aviez faites, et parmi les­
quelles celle do l'Honorable Debartzeh, était la plus sensible ; vous envisa­
giez avec inquiétude l'attitude prise par quelques membres influens de Qué­
bec, la politique pacifique assumée parla presse de la Capitale Provinciale. 
Vous allâtes prendre le fauteuil, décidé cependant à faire tête à l'orage et 
comptant assez, sur la Majorité dont vous pouviez encore disposer pour em­
pêcher tout accord entre l 'Exécutif et le Législatif. Le discours d'ouver­
ture de la Session, prononcé par le Lord Gosford, a été jugé par Mr. 
Hume, lui-même, qui en approuva l'esprit. Ce discours promettait beau­
coup et ne demandait, en retour des améliorations en perspective, qu'une 
harmonie complète entre les divers pouvoirs constitutionnels, une session 
des Mandataires du peuple véritablement utile. Depuis plusieurs années, la 
Chambre d'Assemblée se refusait au paiement des Salaires des Officiers 
publics. La Métropole n'avait pu supporter de voir les Serviteurs de la 
Province livrés au besoin, par les caprices d'un corps qui s'érigeait en régu­
lateur unique de toutes les affaires du Pays, et elle avait ordonné que 
£30,000 fussent prélevés sur sa caisse militaire, pour accorder des secours 
aux plus nécessiteux. D'un autre côté, la Chambre d'Assemblée avait ré­
clamé des Subsides au montant de .£10,000, et le gouvernement s'était re­
fusé à les octroyer, afin de contraindre les représentans populaires à voter 
le budget de la Province. Le Lord Gosford, déclarait que les contingens de 
la Chambre seraient payés et demandait que la Chambre, à son tour, al­
louât les salaires des officiers publics. Votre position devenait embarras-
Dante, car vous saviez pertinemment que beaucoup de vos collègues étaient 
d'opinion de reconnaître les efforts de la Métropole, en passant le budget ; 
sauf à revenir plus tard à une coercition financière contre l'administration,, 
si elle oubliait lu réalisation de ses promesses. 

La chevaleresque pétulance de Sir FRANCIS BOND I Ï E A D , Lieute­

nant Gouverneur du Haut-Canada, vint, heureusement pour vous et 
malheureusement pour le pays, vous tirer d 'anxiété. Cet administrateur 
voulant se donner le mérite d'une sincérité parfaite envers les réformateurs 
de la Province Supérieure, qui formaient la majorité de son Parlement lo­
cal, leur communiqua ses instructions secrètes et eût l'indiscrétion d'y 
mêler celles données nu Lord Gosford, sans s'embarrasser si cette 
circonstance viendrait entraver la pacification que ce dernier méditait. Ces 
instructions, comme toutes celles données aux gouverneurs coloniaux, 
étaient assez amples, assez amphibologiques pour pouvoir être interprétées 
do la manière la plus opposée à leur véritable sens. Armé de ce document, 
vous l'exploitâtes avantageusement et vous parvîntes à persuader votre 
majorité, qu'avec la meilleure volonté du monde, le lord Gosford était lié par 
la Métropole et ne pouvait exécuter aucune des promesses qu'il avait faites. 
Il y avait do l'adresse dans cette subtilité, car vous ne froissiez point ceux 
qui avaient paru reposer quelque confiance dans le nouvel administrateur, 
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vous jetiez le doute dans leur âme, et cela devait produire beaucoup plus 
d'effet que d'attaquer le caractère du gouverneur, selon votre ancienne m é ­
thode. Toute la faute retombait sur cette " bête noire du bureau colonial," 
que, depuis tant de temps, on accusait de tant de méfaits ; ensorte que voua 
entreteniez la désaffection, sans paraître y avoir aucune intention, aucun 
intérêt personnel. Pourquoi avez-vous tenu sous secret la lettre adressée 
par M. Hume à M. W . L . Mackcnzio en 1835? parcequ'elle vous pres­
crivait une politique qui était loin de vos vues. (1) Il est certain que M . 
Mackcnzio vous fit part de cette lettre, car vous étiez alors étroitement liés, 
et vous travailliez, chacun de votre côté, mais d'accord cependant, à prépa­
rer la grande révolution qui devait vous placer, l'un et l'autre, à la tête 
d'une nation soi-disant indépendante. Au surplus, la copie de cette lettre 
fut trouvée dans vos papiers, après votre fuite de Montréal ; elle était anno­
tée de votre propre écriture, ainsi qu'il suit : 

" Adressée par Joseph Hume à W . L . Mackcnzio." 
" Avis concernant la politique qui doit être suivie par lui ." 
Si vous eussiez communiqué cette lettre, à vos collègues, comme votre 

devoir était de le faire, il est hors de doute qu'ils se seraient empressés de 

( 1 ) A W i l l i a m Lyon M u c k e n z i e , de T o r o n t o . 
Londres , le 5 décembre 1 8 3 5 . 

M O N CHER MONSIEUR, 
Vous apprendrez , avec mitant de plaisir que de surprise, le rappel de] votre l ieut . 

gouve rneur actuel , e t la nominat ion de sir F r a n c i s H e a d , pour lui succéder . J e ne 
m ' é t e n d r a i pas sur les causes qui produisirent ce for tuné changemen t , mais j e vous félici­
t e r a i , ainsi que le peuple de la province, du choix fait de Sir F r a n c i s . 

Si r F r a n c i s est connu c o m m e l ' au teu r de "Observations on. South America," où il a l la 
pour que lque expédit ion, e t comme auteur des "Iiubbles of tlie Brvnnens." 

ï l a é t é employé c o m m e commissaire de la loi des pauvres , dans Ken t , et sa conduite e t 
ses principes ont é té beaucoup approuvés dans cet emploi . 

11 a é t é choisi comme un homme civil, car j ' e s p e r e que c 'est m a i n t e n a n t la dé t e rmina - • 
lion de choisir les gouverneurs dans le civil, au lieu de les prendre d a n s le mili taire, c o m m e 
p r é c é d e m m e n t . Sir F r a n c i s , par sui te , a, j e le p r é s u m e , vendu sa commission dans l ' a r ­
m é e , .le vous envoie une let t re d ' in t roduct ion ù Sir F ranc i s , auque l j ' a i donné le 1er e t 
le 7e rappor t de votre comi t é des griefs, afin qu ' i l puisse les é tudier d a n s son voyage a u 
C a n a d a ; j e lui ai donné que lques -unes de'.vos de rn iè res lettres à moi adressées , afin de les 
l i re , ensor te qu ' i l puisse conna î t re les griefs don t vous avez à vous pla indre , et ar r iver 
avec une connaissance par t ie l le de votre province. Si j ' a v a i s eu vos au t r e s rapports , j e lui 
en eusse donné une copie. J e donnai ma p r emiè re copie à Sir George Cîrey, sou3 s e c r é ­
t a i r e , e t M . Chapman remplaça cel le- là par celle que vous lui envoyâ tes . Si ces copies 
eussent é t é envoyées à t emps , j ' a u r a i s pu rencont rer Sir Francis et lui expl iquer mes vues 
sur votre s i tuat ion, mais j e lui ai éc r i t de suite sur ces sujets . J e vous inclus ici u n e 
le t t re pour lu i , e t vous eu envoie copie, afin que vous puissiez savoir ce que je lui a i 
é c r i t . 

M o n anx ié t é est que vous , et tous les ré formateurs , reçoivent Sir F r a n c i s de la mei l leure 
m a n i è r e possible, et fassiez tout ce qui peut ê t r e cons i s tan t avec le pr inc ipe , pour rencon­
t rer ses vues e t ses dé s i r s . N o u s pensons q u e Sir F r a n c i s fera t o u t ce qu ' i l est possible 
p o u r concilier e t a r ranger les affaires, et que vous devez faire a l louance pour les ins t ruc­
tions qu ' i l peut avoir de Downino; Slrcct, où j e ne pense pas qu 'on soit encore venu à l a 
léso lu l ion de faire, pour les colonis tes , ce q u ' o n doit faire ou laisser faire pour le peuple 
du U o y a u m e - U n i . 

Q u a n d je vous dis que pour nous , qui sommes sur les l ieux et survei l lons chaque m o u ­
vemen t des ministres, il para î t y avoir r é p u g n a n c e à faire des ré formes efficaces pour les 
objets a t t endus , c t 'quc nous avons encore des batai l les à donner pour l 'extension'desjsuffra-
g e s , pour la prolcetion à nos é lec teurs dans les votes,» pour l ' éga l i t é des. droi ts civils de 
toutes les classes d 'opinions rel igieuses, pour la réforme d m s nos t r i b u n a u x , e tc . Vous ne 
se rez pas surpr is si les minis t res ne sont pas p r é p a r é s à vous acco rde r une assemblée l é ­
gis lat ive élect ive, ce qui est l 'un des principaux sujets de vos demandes . Vous devez avo i r 
pat ience et faire tout ce que vous pour rcz"pour res ter t ranqui l les . J'approuve beaucoup 
l'esprit du discours du Lord Gosford à la Chambre d'Assemblée du Sas-Canada, e t 
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suivre les avis d'un conseiller dont ils respectaient l'expérience ; ils peuvent 
donc vous accuser hautement de les avoir trompés et de les avoir entretenus 
dans une opposition désapprouvée par l'homme considéré comme le meil­
leur ami, comme le défenseur du pays, dans la Métropole. 

Tout le monde ne se laissa pas entraîner cependant à ce piège si merveil­
leusement couvert du superbe motif de "l'intérêt public, de la dignité du 
peuple, des immunités de la représentation nationale," et une résistance à la­
quelle vous étiez loin de vous attendre, après de semblables précautions, vint 
renouveler vos inquiétudes ; ce fut alors que vous vous décidâtes à adopter 
une marche, qui devait avoir pour résultat do faire taire les scrupules méti­
culeux de la plupart de vos collègues et de les entraîner dans une résolution, 
pacifique en apparence, mais nulle en réalité. Vous fîtes proposer, par M. 
Morin, de voter six mois do subsides, sans les arrérages dûs. C'était per­
suader à ceux de vos collègues qui ne refléchiraient pas mûrement sur la 
question, que la chambre entendait ne pas entraver le gouvernement, qu'elle 
lui donnait une marque de sa sincérité, mais qu'elle restait impérativement 
dans les termes de ses exigeances. D'un autre côté, vous saviez bien que 
le conseil législatif, dans le cas où celte mesure passerait, se refuserait à la 

confiance que Sir Francis 1-Icad en fera autant pour vous. Dans ce cas, et vous aurez 
raison de demander juslice égale, je désirerais que vous modérassiez vos demandes pour 
lo conseil législatif, cl obteniez touts les autres droits bien établis. Si j'avais de l'influ­
ence sur M. Papineau et sur ses associés, je leurs conseillerais d'accepter avecjok les.con-
cessions offertes par le gouvernement, et de donner une belle chance au gouvernement souc­
ie système nouveau et amélioré. Vous devez avoir présent à l'esprit que la conduite de la 
chambre des lords, dans la dernière session, élève, dans l'esprit des réformateurs ici, une 
conviction, aussi Sorte qu'elle peut l'être dans le Haut et !e Bas-Canada, que la chambre 
des lords doit être élective et responsable, et j 'ai donné avis pour avoir une enquête, dans 
la prochaine session. Nous n'espérons pas emporter cette mesure, car le Lord John Rus-
scli n, dans ses discours publics, déclaré son intention de résister si toute intervention avec 
la chambre des lords et leurs privilèges. Mais nous discuterons (a nature, la constitution 
et Je» pouvoirs de celle chambre, et prendrons, en mime temps, toutes les concessions que 
nous pourrons obtenir, pour compléter le bill de reforme, et les autres mesures maintenant 
en progrès. Nous obtenons paisiblement ce dont nous userons ensuite pour obtenir d'a­
vantage, si cela est jugé nécessaire ensuite. Vos demandes au sujet du conseil législatif, 
sont exactement les mêmes, e» principes, que'les nôtres concernant les lords. La respon­
sabilité au peuple, dans les deux pays, je la pense essentielle pour le bon gouvernement et 
pour la puissance et la satisfaction du peuple. Mais je dois examiner la résistance à 
cette concession, et attendre le temps opporlun'poûr^esscr la demande, afin de ne pas em­
pocher d'autres réformes qui marchent. 

Noire objet, en conséquenee, est votre objet ; et je vous prie d'user de votre influence 
our empocher cctjtc question, si elle n'est pas soutenue par votre gouverneur, de causer 
e» contée talions ou de mauvaises volontés entre les réformateurs et le gouvernement. 

J'observe que le Lord Gosford a laissé le Conseil Législatif, quand à son élection 
par hpeuple, en dehors de son discours; mais il a promis de ,l'améliorer en mettant de 
côté tous les fonctionnaires dépendants et vous devez essayer de marclier avec cela: c'est la 
meilleure marche quo vous puissiez prendre pour quelque temps. Quelques chose que 
nous réussissions à obtenir, en Angleterre, vous n'aurez aucune difficulté, en Canada, il 
obtenir unû Eutéiioration du Conseil Législatif, et j'espôrû que vous Uênufêz cela en 
vue. 

Je désire que volts transmettiez d M. Papineau, dans le Bas-Canada, cette opinion et 
cet avis commt cwx que les meilleurs amis du Canada, en ce pays, peuvent lui offrir ; 
qu'il lui médite et mûrisse ce que sa seigneurie à offert de donner. Mon ami 
Roebuck, et quelques autres ici, sont trop ardents et disposés à demander trop, d'une ma­
nière propre à faire du tort au. parti ici ; et je serais heureux, en conséquenee, de voir un 
ton da modération et de conciliation assumé par le parti populaire dans les deux pays, 
en réponse aux ouvertures du gouvernement whig actuel. Vous devez toujours songer 
que le parti libéral ici a toute la eour, toute l'aristocratie et toute l'église contre lui, et, 
qu'il est d'une politique saine, dans les radicaux, de ne pas pousser les whigs de de­
mande» qui donneraient fondement au Boi, en aucune manière, de renvoyer les whigset 
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sanctionner ; vous saviez bien que, quand même tes deux chambres de l'a' 
législature s'accorderaient sur ce point, le gouvernement né pourrait accepter 
une fraction de subsides qui ne le mènerait à rien, et qui ne liquiderait point 
quatre années d'arriérés laissés en litige. M. „VANFELSON proposa ittt 
amendement à la résolution de M . MORIN, par lequel la chambre s'enga^ 
geait à voter une année de subsides et les arrérages échus. Dans le comité 
de toute la chambre, qui eût lieu à ce sujet, 4 2 voix se prononcèrent pour le 
plan de M. Morin et 31 pour celui de M. Vanfelson. Jamais vous n'aviez 
vu une semblable minorité s'opposer à vos volontés dictatoriales, et vous 
vous promîtes de punir en temps et lieu, les récalcitrants, dont j 'avais l'hon­
neur de faire partie. Dans ce môme comité du 2 2 février 1836, M . Van­
felson soutint son amendement, M. Lafontaine soutint la proposition de M . 
Morin, et dans un discours calculé pour produire l'effet accoutumé, rappe­
lant tou3 les griefs passés et présents, tonnant contre le despotisme de la 
Grande-Bretagne, contre la mauvaise foi du ministère, vous indiquâtes, à, 
vos admirateurs confiants, votre volonté suprême. Les membres de la mi­
norité, s'appercevant qu'ils ne pouvaient enfoncer le corps de troupes com­
pactes que vous avioz réuni en bataillon carré autour de vous, prirent le 
parti de se retirer ; ensorte qu'à la fin de la séance, lorsqu'il' s'agit de voter, 
il ne se trouva que 38 membres présents ; la séance fût donc ajournéo 
faute de quorum. Le lendemainM. Caronetmoi parlèrent à l'appui de la pro­
position de M. Vanfelson ; M M . Rodier, Côte, Lafontaine, J . A . Taschereau, 
C. Drolet et Berthelot s'exprimèrent contre. Il est à rcmarqner,que dans cette 
circonstance, les membres de l'ancienne et minime opposition ne prirent 
point la parole, la lutte s'était établie entre vous et quelques-uns de ceux 
qui, jusque là, avaient marché dans votre politique, mais qui finissaient par 
trouver que vous alliez trop loin pour l'intérêt du pays ; aussi votre colère 
ne connût-elle plus de bornes, et vous promites-vous de vous venger par la 
dépopularisation de vos nouveaux adversaires.L'amendement de M. Vanfel­
son fût rejeté par 4 0 voix contre 2 7 et la proposition do M . Morin fût adoptée 
à la même décision. Le résultat de cette opération fût la clôture des travaux 
parlementaires sans avoir pris aucune mesure propre à assurer la marche 
du gouvernement, ni -à solder les officiers publics que vous vouliez affa­
mer. 

de remettre le» tories au pouvoir,; chèque jour, que les whigs restent au pouvoir, la puis­
sance du peuple s'accroit et le pouvoir, des tories et de l'église décroît. Je vous prie en con­
séquence d'obtenir des réformateurs, dans les deux Canadas, d'agir avec modération ; et 
tandis qu'ils continuent à dire ce que leursjustes demande3 et leur ultimatum sont, de 
recevoir avec conciliation ce qu'ils peuvent obtenir pour l'amélioration des grief existants. 

Si les réformateurs depuis l'Ultra-Radical jusqu'au composé de miel et lait Whig-
Tory, n'avaient pas agi sur ces principes, dans la dernière session, les tories seraient restés 
au pouvoir, et nous n'aurions pas obtenus notre réforme-municipale et d'autres réformes 
qui marchent actuellement. 

Vous pouvez prendre mon avis, qui est celui de l'homme qui n'a jamais fléchi pour 
donner un honnête conseil aux canadiens : la guérison des différents dans les Canadas,, 
en acceptant les concessions offertes plaira aux ministres ici, et donnera satisfaction au Rqi r 

qu'on dit prendre un chaud intérêt dans vos affaires. Prenez ce que vous pourrez obtenir ; 
pétitionnez pour le reste; maisïfaites usage d'un langage'froid et agissez avec modération, 
dans toutes choses. Vous devez vous confier A noua ici ; chaque occasion de droit et de 
pouvoir, par le peuple du Royaume-Uni, reviendra bien vite aux Canadiens. Je serai sa 
tisfait d'enlcndïc parler de vous, de temps en temps; et, avec les meilleurs souhaits pour 
vos succès, 

Je reste votre très obéissant etc. 
JOSEPH H U M E . 

K 
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Des calomnies, semées par vos partisans, contre votre collègue M . Caron, 
maire de Québec et homme des plus recommandables, que vous considé­
riez comme étant l'âme de l'opposition des Québécois, engagèrent ce 
Monsieur à se retirer, et M . Andrew Stuart fût nommé en sa place. Ainsi, 
grâce à vos sourdes menées, l'origine franco-canadienne perdait un mem­
bre, dont le remplaçant grossissait le parti canadien britannique. 

Vous ne vous arrêtâtes point en aussi beau chemin et, comme j ' ava is eu 
aussi la hardiesse de prononcer un discours qui combattait victorieusement 
vos objections, comme j ' ava i s osé me montrer sous un étendard pacifique 
envers l'administration qui me semblait faite pour cicatriser les blcssares 
passées, ce fut à ma dépopularisation qu'il vous parut nécessaire de travailler 
activement. Vous expédiâtes dans le comté de Richelieu, qui m'avait élu, 
des agens à votre entière discrétion; vous provoquâtes des assemblées, vous 
égarâtes les esprits et une fraction de mes propres mandants prit des 
résolutions contre moi, résolutions dont vous eûtes soin de faire publier 
les considérants dans la Minerve et le Vindicalor. Loin de m'en lais­
ser imposer par des expressions que j e savais être le résultat de votre cap-
tation, fort de ma conscience qui me disait que je travaillais au bien 
de mes commettons, j e résistai à toutes ces attaques et vous ne putes obtenir 
de moi ce que vous désiriez ardemment : une résignation qui devait intro­
duire le Dr. W . Nelson dans le parlement:; c a r i a part que cet agitateur prit 
dans toute cette conspiration, prouve qu'il espérait arriver à ce but. 

Vers la fin de 1836 , le Lord Gosford appela de nouveau la Législature à s ié­
ger. Il représenta à la chambrequ'il avait demandé des explications au gouver­
nement métropolitain ; qu'il lui avait été répondu que ses instructions ne le 
liaient en aucune manière, qu'il était libre d'agir comme il penserait le plus 
prudent et qu'il adhérait, encore on ce moment, à la politique bienveillante et 
réparatrice qu'il avait déroulée dans son premier discours d'ouverture. I l 
ajouta que des améliorations seraient introduites, aussitôt que la marche du 
gouvernement, étant assurée, il lui deviendrait possible de se livier à la r e ­
cherche des véritables abus. Enfin il engagea les mandataires du peuple à 
ne pas laisser en soufi'ranec plus longtemps,des intérêts qui tenaient si essen­
tiellement au bonheur populaire. 

Vous aviez eu le temps de vous reconnaître depuis la dernière session d'à 
Parlement ; vous aviez fait circuler adroitement, parmi vos collègues, que la 
métropole pliait, qu'avec de la fermeté on gagnerait la victoire, que la moin­
dre faiblesse ferait perdre du terrein, vos correspondances de M- Chapman, 
les opinions que ce secrétaire, à Londrcs,prôtait à M M . Hume, et Roebuck et 
à O'Connell lui-même, disséminées par le Vindicator et la Minerve avaient 
égaré presque tous les esprits ; les meilleurs jugemens le trouvaient sous 
une fantastique impression ; les hommes les plus pacifiques ne se doutaient 
point qu'on les entraînait à la guerre ! 

Vous déclarâtes qu'il était trop tard pour croire à la sincérité des promes­
ses du pouvoir, que le Parlement Impérial n'avait rien fait pour décider sur 
les demandes formées par la Chambre d'Assemblée, et que l'électivité du 
Conseil Législatif était une condition sine quâ non; la majorité abusée soutint 
ce funeste système, et la législature se sépara, après quirize joursde délibéra­
tions infructueuses, sans vaquer aux affaires publiques. L a plupart des mem­
bres de la minorité de 1834 à 1836 refusèrent de s'associer àun semblable 
démembrement du* corps législatif et se retirèrent. 

Pouvez-vous dire que l'intérêt du pays, celui de se3 habitans, la pros­
périté publique, la dignité de la représentation nationale vous dictèrent cette 
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calamiteuse résistance que vous qualifiez pompeusement de "coercition par­
lementaire ?" 

L'intérêt du pays, celui de ses habitans, la prospérité publique, la dignité 
d e l à représentation nationale consistaient à maintenir les institutions de la 
Province, à faire mouvoir ses rouages, à améliorer ses loix, à continuer ses 
mesures réglementaires, à consolider la magistrature, à protéger son com­
merce, à multiplier ses ressources, à étendre ses relations, à promouvoir ses 
travaux publics, à cultiver son éducation: eh! pas une de ces sources vivifian­
tes, qu'il est adonné aux législateurs de faire circuler dans toutes les parties 
d'un état pour en féconder le sol, n'obtint un regard de pitié de votre part ! 
Vous laissiez froidement votre patrie sans lois, saris administration, sans 
officiers publics, sans justice, sans finances et sans instruction, pour vous 
cramponner à des prétentions, que vous saviez inadmissibles, qui n'intéres­
saient que vos projets futurs, qui ne satisfaisaient que votre amour-propre 
particulier, qui ne bénéficiaient qu'à votre soif de domination, et qui devaient 
se terminer par un déchirement général dans lequel vos compatriotes trou­
veraient la ruine et la désolation. 

Il y a plus, cette obstination à refuser l'octroi des subsides depuis quatre 
années pesait sur des franco-canadiens aussi bien que sur des canadiens b r i ­
tanniques, quoique cependant en moindre proportion ; mais était-il juste de 
traîner les uns dans la misère pour punir les autres, et les plaintes palpitantes 
de votre propre origine ne devaient-elles point vous déchirer les entrailles ? 
en 1831, lorsque le favoritisme conduisait aux plaintes sur l'inégalité de la 

• répétition des emplois, il fût constaté que 126 Bretons et 54 Canadiens 
• étrênaient des places sous le gouvernement. Les premiers se partageaient un 
salaire annuel de ,£58,116,-1-3, tandis que les derniers s'alimentaient dans 
£18,654-. 10-3 . Depuis cette époque la position respective était chan­
gée en faveur des franco-canadiens, et presque toutes les nominations du 
Lord GosFou» avaient porté sur cette origine ; en sorte qu'il n'était pas dé ­
raisonnable d'évaluer à £20,000 la somme dans laquelle les franco-canadiens 
venaient au service du public et de l'administration provinciale, annuellement 
puiser les ressources nécessaires au soutien de leurs familles. Quatre années do 
retard privaient donc vos compatriotes, les hommes d'un sang pour lequel vous 
vous disiez si dévoué, de £80,000, qui, répartis au milieu d'eux,tlevaient être 
d'un secours salutaire, et dont la rétention produisait, la plus déchirante ca­
lamité. N'admettez que les calculs si minimes de 1831, vous trouverez tou­
jours £54 ,618 -5 que vous ravissiez, sans remords, à des franco-canadiens. 
Mais direz-vous, ces gens là étaient des bureaucrates ; c'étaient de serviles 
adorateurs du pouvoir ; ils avaient renié leur sang, déserté leur race, pour 
s'asservir à la puissance dominatrice? E h ! de quel droit voudriez-vous les 
flétrir, vous qui vous fesiez gloire de revendiquer les emplois proportionnel­
lement à la masse numérique de l'origine franco-canadienne ? 'Est-ce par-
ceque vous ne les aviez pas désignés? pareequ'ils ne trahissaient point leurs 
serments pour se rendre vos instrumens aveugles ? Il y en avait encore plus 
des trois quarts qui vous regardaient comme un grand homme, qui vous vé­
néraient machinalement, vous supposant ami sincère de votre patrie. 
D'ailleurs, ne receviez-vous point £ 1 0 0 0 vous-même, pris sur les coffres 
de la province, prélevés sur les sueurs du peuple, et l'argent destiné aux 
autres vous paraissait-il sentir moins bon que celui que vous deviez palper ? 
Un autre motif, beaucoup plus impérieux, qui ne devait pas échapper à un 
chef de parti, dont la principale étude doit être de calculer toutes les chan­
ces et de ne hazarder un coup d'état, que lorsque l'opportunité le com-
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mande ; un autre motif, dis-je, aurait dû vous rendre plus prudent, plus 
maniable, et vous conduire à la conciliation, seule voie qui vous restait à 
adopter, si vous eussiez réellement eu l'intention de sauver votre peuple 
•comme un autre Moyse. Les événemens du Haut-Canada venaient d'o­
pérer une révolution, qui portait un coup fatal aux auxiliaires sur lesquels 
vous comptiez le plus. L'impatience, l'imprudenr.e et l'impudence des 
réformateurs, ou plutôt des radicaux de la province supérieure, avaient dé­
truit, en quelques instans, l'échafaudage de popularité qu'ils avaient pris tant 
d'années à dresser. W . LYON MCKENZIE, l'âme de toutes les menées dé­
magogiques du Haut-Canada, le ressort caché qui faisait mouvoir les grands 
automates composants la majorité de la représentation populaire, était par­
venu, à force de plaintes, à faire croire, à la Métropole, que des abus aussi 
criants existaient dans le Haut comme dans le Bas-Canada ; il était par­
venu à persuader de l'influence des réformateurs, et à faire opérer un chan­
gement de gouverneur. Sm FRANCIS BOND HEAD avait remplacé Sm 
JOHN COLBORNE ; il était arrivé avec la réputation d'un homme libéra], 
avec la recommendation de M. Hume ; et, en effet, il avait commencé par 
s'entourer pour ainsi dire des chefs de la réforme. Il avait fait entrer dans 
son Conseil Exécutif quelques-uns des hommes qui se flattaient d'être le plus 
agréable à l'esprit public ; la Chambre des Communes provinciale parais­
sait disposée favorablement pour son administration et les journaux dé­
voués à la faction chantaient unanimement ses louanges. Sir FRANCIS, ce­
pendant, n'avait pas été assez aveugle pour se livrer, pieds et poings liés, à la 
faction ; tout ce qu'il voulait était de réussir à pacifier les esprits, à obtenir 
une session et à se vanter auprès de son souverain de ses grands succès ad­
ministratifs ; car Sir Francis était dévoré de vanité. Il n'avait pas hésité 
à assouvir cette passion, en communiquant ses instructions à la législature 
provinciale, afin de lui faire croire à sa sincérité, et cette indiscrétion avait 
merveilleusement servi vos projets pour pervertir auprès de votre 
collègue et du peuple, les bonnes intentions du Lord Gosford. 
Sir Francis avait bien nommé ses conseillers, mais il ne les con­
sultait pas ; et ceux-ci, poussés par l'esprit du suicide de leur propre ex­
istence politique, avaient revendiqué les droits de donner leurs avis. Sir 
Francis avait répondu : qu'il avait à la vérité des conseillers,mais qu'à lui seul 
appartenait le droit de juger des circonstances où il aurait besoin de leurs lumi­
ères, puisque lui seul était responsable, envers son souverain, des actes qu'il 
accomplirait,tendis qu'eux n'avaient aucune responsabilité. Les conseillers, 
affamés de conseiller et comptant sur la législature provinciale qu'ils savaient 
.composée en majorité de leurs doctrinaires, offrirent leur démission, présu­
mant que le Représentant Royal n'oserait pas l'accepter ; ils se trompèrent 
lourdement, car Sir Francis les prit au mot et choisit leurs successeurs dans 
le parti diamétralement opposé ! La législature fit à son tour des représen­
tations; mais Sir Francis, piqué au jeu et dont l'amour-propre remplaça 
peut-être les talents, cassa la législature et en appela à de nouvelles élec­
tions. ^ Je n'entrerai pas dans la discussion des moyens employés par Sir 
Francis pour arriver à obtenir une grande majorité conservative ; le Lord 
Durham jette du louche sur cette opération; je ne l'attribuerai qu'au triom­
phe de la raison, qu'au jugement sain du peuple. Toujours en est-il, que 
presque tous les réformateurs, que W. Lyon MacKonzie, lui-même, furent 
éliminés de la nouvelle législature, et que vous perdîtes alors tout espoir d'être 
soutenu consti^utionnellement par les représentants de la province limitro­
phe. , 
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ï)irez-vous que la défaite des réformateurs ou des radicaux, du Haut-Ca­
nada, devait augmenter leur mécontentement, et par conséquent les porter 
beatzcoup plus promptement à tenter la révolte ? Vous vous montreriez 
«lors bien ignare politique, bien aveugle en prévisions,, bien pauvre calcula­
teur. Si les radicaux du Haut-Canada n'avaient pu réuss i ra commander 
la majorité dans les Elections, s'ils ne formaient plus qu'une bien minime 
minorité,quels qu'aient été les moyens employés pour arriver à ce résultat, il 
fallait s'avouerque l'esprit public avait subi la plus active des révolutions, 
et qu'il serait encore moins disposé à soutenir une résistance armée, qu'une 
opposition Parlementaire, ayant toutes les apparences d'un droit Constitu­
tionnel. Privé de la coopération des Haut-Canadiens, d'une grande par­
tie de vos forces, de ce qui retirait toute idée d'un mécontentement g é n é ­
ral, pour réduire l'insurrection à une affaire de race à race ou plutôt de 
parti contre parti, vous ne pouviez plus, vous ne deviez plus engager l 'ac­
tion ; car tontes les chances tournaient contre vous, et la vraie science du 
général a toujours été de ne point compromettre inutilement son armée. 

Mais il existait quelque chose, que vous n'avouerez pas, et qui devait 
vous conduire immanquablement à votre propre chute. C'était la cons­
cience de vos menées passées, le souvenir des moyens perfides que vous 
aviez employés pour vous débarrasser de tout contradicteur. Cromwell, 
n'eut que la peur pour bourreau, et quoique vous ne pussiez jamais être 
un Protecteur, pour l'énergie ni pour le génie, vous possédiez cette crainte 
pusillanime, si ordinaire aux hommes dont les actions sont en lutte conti­
nuelle avec la vertu. A peine l'un des vo3 concitoyens commençait-il à 
raisonner son admiration envers vous, à révoquer en doute votre infailli­
bilité, à concevoir le bonheur public ailleurs que dans vos rêves, qu'un ar­
rêt de proscription venait l'atteindre, que votre tribunal secret signait sa 
conilamnalion et qu'il était assassiné par le glaive impitoyable de la dêpo-
pularisation. Il semblait que vous eussiez tacitement parodié un décret 
de la révolution françaisc,cn 1798, et que vous eussiez posô,comme la seule 
base de credo politique permis : " La résistance au Gouvernement révolu­
tionnaire ot républicain, dont Papincau est le centre, est déclarée un atten­
tât contre la liberté publique. Quiconque tentera, par quelqu'acle que ce 
soit,'de l'avilir, de le détruire ou de l'entraver, est ennemi du peuple et sera 
puni de mort politique." Vous étiez le seul juge, mais il vous fallait de3 
satellites pour disposer vos bourreaux populaires, et ceux que vous aviez 
dressés à ces jeux homicides pouvaient à leur tour, du moins le redoutiez-
vous secrètement, retourner sur vous-même les poignards qu'ils avaient 
tant de fois plongés dans le sein des victimes désignées. Au milieu des 
Séides qui entouraient votre démocratique autocratie, il en était un que 
vous n'envisagiez pas sans pâlir, parce que vous saviez qu'il n'aspirait qu'à 
vous supplanter. Confiant dans l'infériorité de ce rival, vous ne l'étiez pas 
autant dans l'immuabilitô de votre popularité ; vous trembliez de donner à 
votre Serviîe Sosie, l'occasion de vous accuser, d'exploiter à vos dépens 
ce mot si magique AHnUrêt du Peuple, et de voir une autre ambition suc­
céder à la votre. Vous saviez que le destin des révolutionnaires est de 
renverser les uns après les autres, et que souvent le plus maladroit d'entr'eux. 
parvient à amonceler assez de cadavres pour monter au pouvoir. Tant 
que vous poursuiviez votre carrière agitative, vous pouviez braver les sour­
des cabales de votre compétiteur ; il était trop solidement attelé à votre 
char, vous lui aviez trop fortement imprimé le mords, pour redouter qu'il 
cherchât à s'écarter du frein ; s'il s'avisait de faire un mouvement qui soit 
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équivoque, voue pouviez l'écraser d'un mot comme un vil reptife: il ne 
s'agissait que de le proclamer ennemi du peuple. Mais si vous TOUS re­
lâchiez de vo3 déclamations contre la Grande-Bretagne, si vous cessiez de 
prêcher la guerre pour commander la pacification, vous lui fournissiez une 
occasion favorable, vous présentiez le flanc à l'arme qui n'avait jamais 
manqué son coup. Ce fut à peu-près dans ce temps, en Avril 1837, que 
quelques amis véritables du pays, dont je m'honore d'avoir fait partie, ju­
gèrent à propos de faire paraître un journal destiné à éclairer le peuple sur 
ses vrais intérêts. L E POPULAIRE, fut créé et la rédaction en fut con­
fiée à Mr. LEBLANC DE MARCONNAY. dans la politique et dans la pru­
dence duquel on eut alors confiance. Ce journal commença à attribuer les 
maux du Canada à la perfidie de ceux qui vous entouraient et vous pous­
saient à compromettre le sort des franco-canadiens ; il vous engageait à quit­
ter les rangs d'un mouvement insensé, pour vous attacher à consolider les 
institutions de vos compatriotes, en acceptant une paix avantageuse, offerte 
par l'Exécutif ; il vous fesait entrevoir un parti, celui delà conciliation et 
de la modération, prêt à vous soutenir, à vous adopter pour chef, et com­
posé des hommes les plus recommandables de la Province. (1) 

Un autre intérêt concourait encore à la création de ce papier: le Mi­
nistère avait proposé au Parlement Impérial des résolutions qui tendaient 
4 priver le Bas-Canada de sa constitution ; le péril était imminent, car il 

(1) Le sort du Canada est donc enfin à peu près décidé ; le ministère a obtenu ce qu'il 
était impossible qui lui fut refusé, lorsqu'il marchait arec une majorité assurée. Il fallait 
être bien peu au fait de la politique pour s'abuser, sur les résultats inévitables d'évdne-
mens, qui devaient être la suite de l'enquête permise, en 1835, par le Parlement Britanni­
que. Il est à regretter amèrement que le grand nombre d'amis du pays, qui forment la ma­
jorité de la chambre d'assemblée provinciale, ait eu trop de confiance dans la force de leur 
position parlementaire, pour se décider à substituer une résistance intempestive, à une atti­
tude ferme, qui cul pesé d'une main paternelle le bien ou le mal que devait amener sur la 
patrie une résolution trop précipitée. 

Si nous jetons les yeux en arrière, nous pouvons appercevoir qu'une marche plus circons­
pecte, qu'une imitation de la persévérante patience du Sauveur de l'Irlande, le grand 
O'Connell, eut sans doute évité le déplorable conflit dans lequel nous allons être plongé. 
Une condcsccridencc conditionnelle à faciliter l'action du gouvernement, une confiance plus 
généreuse dans l'administration de lord Gosford, qui s'était montré le Mulgrave du Cana­
da, un dédain moins prononcé pour les commissaires investis du pouvoir d'entendre toutes 
les réclamations, eussent sans aucun doute changé la face des choses, et nous n'en serions 
pas réduits à nous demander aujourd'hui : " s'il y a possibilité de recourir au bras du peuple 
pour arriver à repousser l'oppression, dans le cas où il conviendrait à la métropole de se 
venger des injures dont on l'a si imprudemment abreuvée 1 " 

Certes noua ne serons jamais les derniers à conjurer nos concitoyens de soutenir la 
dignité de la patrio ; niais nous ne pouvons, nous ne devons nous permettre un semblable 
appel au courage donné par l'oppression, qnelorsque le joug devient insupportable ; et, 
jusqu'à, présent, nous n'avons rien vu, dans la situation du pays, qui nous indique qu'un 
funeste remède doive être appliqué .1 ses plaies. D'ailleurs, il nous conviendrait mal d'ex­
citer à la guerre, nous qui n'avons pas attisé le feu qui s'allume ; ce sont aux journaux 
qui n'ont cessé de prêcher la résistance à lever la bannière des batailles. C'est aux hom­
mes qui ont fait parler le peuple ù lui crier : " lève-toi comme im homme "—Mais, qu'ils y 
prennent garde : ce peuple, fatigué d'une longue lutte, ruiné par le défaut de circulation 
•des fonds enfermés dans les coffres de Québec, pourrait bien se ruer à son tour sur ceux 
qui l'ont si cruellement abusé, pour les écraser de toute sa colère. 

Sommes-nous prêts pour une lutte, dans laquelle le désespoir fera tous lés frais 1 Avons-
nous des chefs, sur lesquels nous puissions compter pour nous mener à la victoire 1 Voilà 
ce que tous ceux qui aiment le sol canadien se demandent avec inquiétude ; voilà ce que 
tous coux qui ont été témoins des grandes commotions des états ont droit de demander A 
ceux qui rêvent les résistances ; et si la réponse n'est pas : " t'et sont vos chefs ; là, est wne 
population de soldats citoyens, " il doit leur être permis de blâmer l'incurie de ceux qui se 
«ont avancés sans réûexions, de ceux qui ont allumé les passions, aigri les esprits et perdu, 
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s'agissait de sauver les institutions si chères à tous les anciens colons, â ces 
descendants de Français, qui y attachaient une espèce de nationalité. Il ne, 
restait plus qu'un parti à prendre pour éviter cette pénible réaction : ou 
vous ouvrir les yeux et triompher de tous le3 obstacles, par votre puissant 
concours; ou vous combattre et vous écraser,comme plus dangereux enne­
mi de votre race. On avait peu de temps pour accomplir cette importante ré­
volution morale ; mais, môme en échouant, on portait atteinte à votre influ­
ence pernicieuse, on jetait du doute dans l'âme de quelques tins de ceux 
que vous aviez séduit, et l'on diminuait de l'intensité delà perversion que* 
vous aviez étendue sur la grande partie de vos compatriotes. On a réussi, 
dans ce plan, et si l'entraincment n'a pas été général, pour votre cause on 
peut attribuer au Populaire l'effet do cette division, favorable au bonheur du 
Canada, qui sans cela ne serait peut-être plus aujourd'hui qu'une épou­
vantable confusion. Hésilâtcs-vous alors sur le parti qui vous restait à 
embrasser ? Eùles-vous l'intention de rentrer dans !a bonne voie, en saisis­
sant la main qu'on vous tendait 1 Votre entourage vous empôcha-t-il de sui­
vre l'impulsion de votre conscience sur les maux que vous prépariez à votre 
pays 1 Vous menaça-t-on d'une accusation populaire ] Une fausse honte 
vous retint-elle 1 C'est ce qu'il est impossible de savoir et ce que vous seul 
pouvez expliquer; mais, d'après vos propres déclarations, consignées dans 
VHistoire de l'insurrection Canadienne il est a croire que vous aviez opté 

en un seul jour, trente années de travaux, entrepris pour maintenir intacte l'influence nu­
mérique de l'origine française dans le l ias-Canada. Lorsque nous reprochions aux jour­
naux patriotes une violence hors de raison, nous ne nous attendions pas toucher au moment 
où l 'événement viendrait justifier nos assertions. Où est actuellement cette phalange pa­
triotique qui concourut de tout le poids de sa fortune, de non crédit et de son courage aux 
92 résolutions ? Les hommes marquants de cette époque eurent le malheur de prévoir le 
coup qui pouvait frapper lu pays ; ils curent l'énorme tort de pencher à U paix, lorsque là 
guerre était une illusion trompeuse, de demander la distribution des fonds afin «te 
soulager la misère du peuple ; et lu presse patriotique, abusant de la confiance populaire,, 
mésusant de sa circulation parmi nos habitans, a tenté de flétrir des concitoyens estima­
bles, qui ne cédaient à l'impérieuse nécessité d'une conciliation favorable, que pour évi ter 
un arrêt qui frapperait toute une population paisible. 

N o u s serions injustes, cependant, d'accuser nos représentans des maux qui seront la 
suite de leur fatale détermination. Ils ont é t é abusés p a r l e grand nombre d'amis qu'on 
disait que noua comptions dans le parlement britannique ; par celte armée de radicaux 
anglais, qu'on nous représentait comme si puissante, et comme devant maîtriser le gouver­
nement de la métropole ; par un agent, chèrement payé, dont tout le mérite a consisté à 
faire quelques discours et à répandre quelques écrits pour soutenir la cause dont il s 'était 
chargé $ par ces correspondances trompeuses, insérées dans le Vinàicuttrr, et dont lai 
violence est telle, qu'un homme, qui touche de près à l'un des plus é levés patriotes d u 
Canada,j5e demandait dernièrement: " si ces écrits ne seraient pas l 'œuvre d'un auteur 
qui serait g a g é pour parvenir à compromettre le Canada, afin de justifier des mesures d e 
sévéri té ! " 

Il est un homme qui peut encore avoir la gloire de sauver le pays ; un homme qui aurait 
puissance immense sur le peuple, parce que le peuple ne manque point de reconnaissance 
pour les grands talenset pour ceux auxquels il doit de grands bienfaits. Cet homme e s t 
abusé par quelques intrigants qui l'entourent, qui captivent son génie , qui enchaînent soi» 
amour pour le bien général ; parce qu'ils lui persuadent qu'ils sont maîtres de l'opinion 
publique. Qu'il se lève avec courage, qu'il secoue les chnînes dont il se déshonore, et 
nous marchons avec lui, et nous rallions à son char une armée d'amis du pays, auxquels 
il pourra donner la main sans honte, et qu'il envisagera sans rougir. N o u s osons af­
firmer que nos habitans ne méconnaîtront point sa voix, et qu'ils le béniront d'avoir eu la 
noblesse de sacrifier ses propres inclinations, de ployer ses passions au salut de sa patrie. 
Tous les mortels qui s'occupent de la pénible mission de guider leurs semblables ne 
doivent jamais oublier que : " le réveil du peuple est aussi terrible pour ceux qui l'abusent 
que pour les tyrans qui l'oppriment. " {Populaire du 12 Avril 1837 . ) 
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depuis longtemps en faveur d'une conspiration, et que vous n'entendiez pas 
arrêter le soulèvement que vous aviez médité. 

Loin donc de prêter l'oreille aux propositions qui vous étaient faites, vous 
vous déclarâtes ennemi implacable du Populaire, vous fîtes publier votre ré--
pugnance pour ce papier dangereux à votre seule ambition; répugnance que 
vous cncliâtea sons le frivole prétexte du mépris ! Des ordres positifs furent 
donnés pour proscrire celte feuille ! Vous agissiez là en véritable tyran : 
vous revendiquiez leprivilége de la penséc,mais vous vouliez l'étouffer alors 
qu'elle ne vous était plus favorable. Un grand nombre de canadiens, maî­
tres de poste, qui étaient vos partisans, apportèrent les plus grands obstacles 
à la circulation du Populaire, et l'on en retrouva des files chez presque tous 
ceux qui quittèrent la Province, ou qui furent incarcérés à la suite de la ré­
volte. Vous eûtes beau faire, cependant, vous ne pûtes retenir la curiosité pa-
pliquc, et vos plus fougueux adorateurs couraient à l'envie dévorer le fruit 
défendu. Jamais journal ne fit autant de sensation, il se tira constament, à 
15Û0 exemplaires, ce qui était plus que la Minerve et le Vindicatw n'a­
vaient jamais pu atteindre. 

Assuré que vous restiez incorrigible, que vous persistiez dans votre 
cspéranci; de ràlwïïion, le Populaire no tarda pas à se prononcer contre 
vous ( J ) , et vous considérant comme une proie dévouée qu'il allait dévorer 
pour assurer la préservation générale, il ne lâcha prise que lorsque votre 
chute fût complète: heureux s'il avait pu désabuser toutes vos victimes, et 
si ses conseils eussent été écoutés par les hommes qui payent aujourd'hui 
ei cruellement vos fautes personnelles ! 

(I) C U L 5 A B I L I T E D E M B . P A P I N E A U . 

Bans notre dernier numéro et dans notre article sur les événemens du comté du Lac des 
Deux Montagnes, nous avons accusé Mr. Papineau d'être la seule cause première des 
mouvemena insurrectionnels qui désolent cette partie du pays, et nous allons aujourd'hui 
continuer ù prouver jusqu'il quel point cet homme ambitieux pousse son odieuse trahison. 

Mr. Papineau, comme ces deux journaux se complaisent à le proclamer, est-il le seul 
chef que le pays doit reconnaître'i Dana ce cas, il est la tête agissante dans toutes les 
affaires do la province; c'est lui qui pousse et dirige tous les mouvemens ; c'est lui qui 
instiguo nos mauvais sujets ù se répandre dans les campagnes, à tourmenter nos habitans ; 
c'est lui qui excite les misérables du Lac des Deux Montagnes à commettre les atroces 
plaisanteries, dont les loyaux sujets de sa majesté sont les victimes. 

Mr. Papineau n'est-il que le représentant du peuple et n'est-ce qu'à ce nom qu'il parle ? 
En ce cas, pourquoi voyage-t~il de comté en comté pour y prêcher ses doctrines désor-

anisatrices 1 Pourquoi n'attend-il pas que ce peuple se prononce et lui donne ordre 
'agir? Pourquoi clierchc-t-il, à le remuer, à l'agiter, à l'exaspérer 1 Non, cet homme 

infernal n'est point l'organe du peuple ; il le deshonore même en prenant un titre aussi 
auguste ; il le représente aux yeux de l'étranger attentif comme un ramas de brigands, 
«ans foi, sans loi, sans conscience, sans morale, sans religion, auquel le crime devient 
familier, qui considère comme une vétille le vol et qui déifiera bientôt l'assassinat. Si 
ce peuple était éclairé sur la portée des discours prononcés par celui qui se prétend son 
interprète, s'il n'était point fasciné par l'influence d'une réputation sortie de quelques 
services rendus, ce peuple serait le premier à chasser honteusement Mr. Papineau ; il le 
regarderait comme un mauyais génie, comme l'envoyé du démon qui vient le tenter pour 
le pervertir, qui n'aspire qu'à asservir sa patrie, qu'à la perdre, qu'à la ruiner, pour en 
devenir le maître absolu, le tyran lo plus insupportable. Ce peuple tout humain, tout bon, 
tout généreux qu'il puisse être naturellement, se révolterait à l'idée d'avoir trop longtemps 
souffert un semblable monstre et il lo déchirerait de ses propres mains pour en faire un ex­
emple à tous les ambitieux futurs ; car la frénésie populaire s'irrite en proportion de la con­
fiance accordée aux traîtres et, dans ce cas, elle ne pourrait plus rencontrer aucune borne. 
_ Le gouvernement britannique assure à ses sujets, une grande lattitude de liberté, que la 

licence on découle à grands flots et que les méchants sont presque toujours à l'abri des 
complots qu'ils forment. Dans tous les autres états de l'Europe, les perturbateurs du repos 
public, n'ont pas aussi beau jeu. Un homme no conçoit point et n'exécute point aussi facile-
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Le comte de GOSFOKD cependant ayant vu tou3 ses efforts, pour assurer le 
repos du pays, traversés par votre persévérante opposition, se trouva dans 
l'obligation d'instruire le ministre de ce qui se passait et d'être le témoin de? 
mesures rigoureuses qu'il prévoyait devoir tomber sur cette colonie. Il était 
impossible qu'un homme de l'expérience du noble comte, auquel pas 
un parti ne sut rendre justice, ne vit point la conséquence nécessaire de la 
crise où l'on s'obstinait d'arriver.La législature provinciale, unefoi3 arrêtée, 
toute l'administration constitutionnelle de la province se trouvait paralysée, 
et elle n'avait plus d'autre ressource pour retrouver un mouvement indispen­
sable à son action salutaire, que d'avoir recours à une puissance supérieure! 
Dans tout autre genre de gouvernement, la lutte n'aurait pu finir que par un 
combat entre l'exécutif et le législatif, dans lequel le peuple aurait été ap­
pelé à prendre parti. Dans une colonie, tous les pouvoirs avaient été accordés 
par la mère-patrie ; la véritable masse du peuple se trouvait dans la métro­
pole, les haliitans du sol n'étaient qu'une fraction de la Grands Nation, et c'é­
tait aux représentants de cette incontestable majorité qu'il appartenait de !é-
gislater, à défaut de la portion des concitoyens à laquelle elle avait ancienne­
ment concédé ce droit. La constitution provinciale annulée, brisée par 
ceux qui devaient en diriger le fonctionnement, devait être naturellement 
abrogée ; et dans ce cas, c'était à ceux qui en avaient posé les bases à pres­
crire les nouvelles mesures organisatrices du pays. Tous les partis, toutes 
les origines d'ailleurs semblaient se réunir pour réclamer et proclamer la 
destruction de cette loi fondamentale : les canadiens britanniques, en pré­
tendant que les anciens colons abusaient de la prépondérance qu'elle leur 

ment l'horrible projet de démoraliser ses concitoyens ; il ne vient pas aussi impunément 
sur la place publique recommander le mépris envers les autorités constituées, le renverse­
ment des lois, l'accomplissement du crime, l'appel à la force brutale, le soulèvement des 
masses. Dans tout autre pays, une poignée de factieux ne lèverait pas aussi ouvertement 
l'étendard de la révolte qu'on l'a fait nu Lac des Deux Montagnes ; les investigations las 
plus scrupuleuses auraient lieu ; toutes les démarches de chef seraient surveillées, et les 
précautions qu'il prend, pour se cacher lâchement derrière quelques misérables, qu'il sera 
le premier à abandonner s'ils ne réussissent point, seraient infructueuses devant les nom­
breuses preuves de culpabilité qu'on amoncelerait autour de lui. 

Il est pourtant des mesures préservatrices qui appartiennent à l'autorité, et qu'on sem­
ble avoir négligées dans toute cette affaire. 

La rumeur publique accusait de graves désordres, des individus de plusieurs paroisses du 
comté du Lac des Deux Montagnes ; la distance des lieux, la nature des délits, l'effroi 
porté dans l'âme des victimes, toutes ces circonstances enfin devaient faire présager à 
l'autorité qu'il y avait impossibilité à ce que des atfidavits fussent donnés, et qu'on put 
procéder sur des documens aussi authentiques. Beaucoup de personnes, qui seraient à 
même de faire des dépositions, craignant pour leur sûreté personnelle, demeurant sans pro­
tection, loin des autorités qui pouvaient leur inspirer une espèce de sécurité, redoutant 
d'être désignées à la vengeance des perturbateurs, beaucoup de personnes se dispensèrent 
ou se refusèrent à venir en ville donner leurs témoignages, et une foule de détails restent 
encore ensevelis dans le secret. Il était une manièie beaucoup plus simple et surtout 
bien plus certaine de faire ressortir la vérité, et l'on pouvait, il nous semble, l'employer. 
C'était d'envoyer une force militaire stationner dans ce pays ; puis, d'y établir le siège 
d'une grande enquête, faite par les officiers de justice du roi. Chaque habitant, rnssurésur 
son avenir, voyant que ses propriétés seront protégées, que son existence ne pourrait plu» 
6trfi menacée, serait venu, sans répugnances, déclarer tout ce qui est à s a connaissance, et 
justice impartiale eut été rendue. 

On nous dira sans doute que le mal a été exagéré par le parti qui avait intérêt à se faire 
passer pour victime ; que rien ne s'est passé de nature A inquiéter le public ; que des plaisan­
teries, des badinaçcs, des espiègleries, aux termes de la tlincve, sont les seuls délits qui 
aient été commis. Supposons un instant que la Minerve dise vrai, pour la première foii 
depuis qu'elle suit la carrière agitative 1 N'y a-t-il pas eu clameur publique 1 Le soupçon 
n'a-t-il pas existé, ne s'est-il pas propagé par toute la province 1 N'est-ce pas assez des 

F 
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donnait ; les franco-canadiens, en ne trouvant pas encore assez larges les 
droits qu'ils possédaient, et en se refusant de coopérer à la marche des deux 
pouvoirs qui ne rassortaient point de la nomination du peuple. La sus* 
pension de la constitution était le moindre des maux qui pouvait affliger la 
province, mais cette mesure répugnait à l'âme magnanime du Lord Gosford, 
pareequ'il y voyait attaché des élémens de discordes, beaucoup plus irrita­
bles, et des motifs plausibles d'attaques contre les franco-canadiens, victimes 
des menées de quelques brouillons ; pareequ'il prévoyait que vous profite­
riez de cette circonstance pour pervertir encore plus l'esprit public, en lui 
peignant des mesures indispensables comme des actes de tyrannie ; paree­
qu'il pensait que le parti extrême britannique dépasserait les bornes du tri­
omphe ; enfin pareequ'il envisageait une commotion, dont les suites devaient 
étouffer la prospérité publique et renverser à jamais les plans d'améli­
orations qu'il avait conçus pour le bonheur des canadiens, ainsi que pour la 
conservation do cotto portion importante des dominations de sa Souve­
raine. 

Si le Lord Gosford avait eu quelque chose de cet esprit machiavéli­
que, dont vous vous efforciez de lui donner la réputation auprès de vos 
adeptes, il eût pu essayer du remède que le lord Durham prétend avoir été 
employé par Sir Francis Bond Head, pour guérir radicalement, en appa­
rence, les radicaux du Haut-Canada, et pour obtenir, en réalité, une légis­
lature plus raisonnable. Mais la corruption n'entra jamais dans la pensée du 
vertueux administrateur qui tenait alors les rênes du gouvernement dans- le 
Bas-Canada ; sa politique n'avait aucune arrière-pensée, aucun détour ; 

brui ts publ ics de supposit ion d ' e x c è s , pour engage r l ' au to r i t é à p ro t ége r ses adminis t rés î 
doit-on a t t endre qu' i l y a i t preuve de mort d ' h o m m e pour prendre des p t é c a u t i o n s ? 
D'a i l leurs n 'y a-l-il pas eu d é j à des mandats d ' a r r ê t s l ancés contre p lus ieurs personnes 
qui sont admises à caution et cer tes , ces plaintes, si elles n ' é t a ien t point r ée l l e s , n ' au ra ien t 
point o c c u p é la jus t ice . Il y a donc eu quelque chose, ma lgré toutes les d é n é g a t i o n s 
possibles, d a n s lo comté des D e u x M o n t a g n e s , qui a t roub lé la paix pub l ique , qui a in­
qu ié té des c i toyens , qui a forcé la just ice à s ' a rmer de ses r igueurs e t c ' é t a i t assez pour 
justifier une g rande e n q u ê t e su r les l ieux. En a d m e t t a n t que cet te e n q u ê t e n ' a i t rien pro­
duit , el le e u t eu toujours les r é s u l t a t s les plus v i c to r i eux , en c a l m a n t les a p p r é h e n s i o n s 
publ iques , en prouvant , j u s q u ' à la de rn iè re év idence , que tout est la sui te de la spécu la ­
tion ou de l ' imaginat ion t r o u b l é e . Qu 'on ne c ro ie point qu 'en d e m a n d a n t de semblables 
mesures nous voulons fa t iguer et harci-lcr un par l i aux dépens de l ' au t re ; nous réc lamons 
avan t t o u t la v é r i t é , et si a u c u n s e x c è s n 'ont é t é commis , nous serons les p remiers à sol­
liciter que CcuX qiii se s o n t p la in t in jus tement s o i e n t punis pour avoir c o n t r i b u e s a répars , 
dre de fausses a l a rmes . 

N o u s sommes in t imement conva incus que M r . P a p i n e a u est l ié avec ces t roubles , a ins i 
qu 'avec tous ceux qui pourront éclater par la s u i t e , et nous nous é t o n n o n s q u e l ' au to r i t é 
no fasse point tou t ce qui d é p e n d d'elle pour l ' amener à conviction ; c a r nous sentons que , 
pour que la t ranquil l i té soit e n t i è r e m e n t a s su rée , il est nécessa i re que le chef paie ses in­
fâme» te.ntntives. L a loi Angla i se reconnaî t deux sortes de criminels : LE PRINCIPAL Z T 
L'ACCESSOIRE. En fait de h a u t e t rahison, ii n ' y a aucun cr iminel accessoire, mais tous 
deviennent principaux : le m ô m e ac te qui cons t i tue un homme accessoire , en félonie, le 
rend pr incipal , en hau te - t r ah i son , p a r rappor t à l ' infamie du c r i m e . E n fé lonie , un 
homme devient accessoire avan t le fait , quoiqu' i l soi t absent au m o m e n t o ù le cr ime est 
c o m m i s , lorsqu'il a procuré les moyens , conseillé ou c o m m a n d é lo c r i m e . 

E n su ivant cet te règ le , q u ' o n recuei l le des preuves sur les lieux m ê m e , q u ' o n mette en 
accusa t ion Ions ceux contre lesquels on aura obtenu de3 affidavils r é g u l i e r s , qu 'on les 
ques t ionne su r celui qui leur a d o n n é la p remiè re idée de s e m b l a b l e ! a c t e s , ' e t nous 
tont ines consciencieusement pe r suadés qu' i ls avoueront tous que : les d i scours de M r . P a -
pinsau, les résolut ions qui on t é t é passées , les assemblées qui ont eu l ieu , l eu r on t d o n n é 
des idées de révol te , d 'emploi de la force, cont re ceux qu i ne pensa ien t pas comme eux . 
Np 'u disons avec la plus en t iè re confiance, M r . Pap ineau es t accesso i re e t accessoire 
principal dans tout ce qui a pu être et dans tou t c e qui pour ra ê t r e fait. . 1 1 n ' a pas dit à 
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fort Je la pureté Je ses vues pour le bonheur Ju pays, il eût rougi J'achète]* 

un triomphe par toute autre chose que par des moyens l égaux , que par des 

voies constitutionnelles. E n appeler a u n e nouvelle élection, dans l'état où 

se trouvaient les esprits, sans chercher à leur imprimer une issue subtilement 

favorable, était s'exposer à une chute complète ; car vous aviez tellement 

égaré la population, vous Paviez tellement encerclée par vos raisonnemens 

captieux, qu'il était ditlicile Je penser qu'elle fit d'autres choix que c e u x 

qu'il vous plairait de lui désigner. V o u s étiez même si certain de votre 

influence à cet égard, que vous défiez ouvertement l ' exécu t i f de recourir à 

cette mesure impraticable. 

L a situation un Lord Gosford était encore rendue plus périlleuse par l 'état 

des esprits dans le parti Canadien-Britannique ou Constitutionnel, comme 

on l'appelait alors. C e parti n'avait pas v û sans une anxiété irritable l 'ar­

r ivée du nouveau Gouverneur ; les auspices sous lesquels il s'était pré­

senté, devaient être suspects à des hommes qui fesaient profession do 

torisme sur ce petit coin de la terre, et qui n'avaient pas vu sans chagrin la 

révolution qui s'était opérée dans les conseils du roi. Un ministère whig , 

disposé aux réformes, ou ayant la réputation de vouloir les réformes, n'était 

pas ce qui convenait à cette partie de nos co-ssujets qui réclamaient la p r é ­

pondérance do l'origine britannique ; ils supposaient qu'un réformateur, que 

l 'ami des Hume, des O'Connell n'hésiterait pas à sacrifier les intérêts du 

petit nombre aux volontés du plus grand nombre, et c'était froisser les droits 

qu'ils se flattaient de posséder. La bienveillance que le Lord Gosford avait 

laissé éclater v i s - à -v i s des Franco-Canadiens , ses promesses de diviser 

un homme, en particulier : tu es délié de l'obéissance envers la loi ; mais il l'a dit à tous. 
Il n'a pas dit, à l'un de nos habitans : tu te révolteras contre ton roi ; mais il l'a recoBi-
mnndé à tous. Si ce ne sont pas là les propres paroles dont il s'est servi, le sens, l'inter­
prétation, sont les mêmes. 

I.a contrebande est un délit punissable par les lois. Eh bien ! Mr. Papineau a publique­
ment, hautement, ostensiblement recommandé la contrebande; bien mieux, lorB de son 
discours au comté de Montréal, rapporté par la Minerve e l le Vïndicaior, il a indiqué la 
manière de s'y prendre pour exercer cet infâme trafic ; il s'est fait professeur émérile dans 
l'art du contrebandier, comme Cartouche était passé-maître, dans l'art du vol : il a dit 
qu'on ne risquait rien autre chose que la confiscation de la marchandise saisie ; il n'a pas 
tenu ces discours révoltants, donné ces conseils pernicieux, fait ces recommandations cr i ­
minelles à un seul homme en particulier, mais à tousses concitoyens en général ; il a 
poussé l'amour du crime jusqu'à exciter nos voisins, des autres nations, à venir le com­
mettre sur notre territoire, jusqu'à leur assurer une espèce de protection, d'approbation, de 
prime d'honneur dans l'exercice d'une mauvaise action ; il a recommandé à ses concitoy­
ens d'aider les contrebandiers, de les recevoir en frères, de leur acheter de préférence, 
lorsque la loi prétérit à tous les sujets britanniques de repousser les contrebandiers, de ne 
leur rien acheter, de les dénoncer. Mr. Papineau peut donc être regardé comme acces­
soire i tout délit de contrebande commis soit par nos habitans, soit par les étrangers, et il 
devrait être compris comme tel dans toutes les poursuites exercées contre les contreban­
diers, dans tous les procès faits à ce genre de voleur, dans toutes les peines que la loi ' 
inflige à cette espèce de culpabilité. 

Si nous nous montrons aussi sévères dans nos imputations contre Mr . Papineau, si rjflus 
paraissons aussi altérés de le voir succomber sous des preuves accablantes, ce n'est point 
parce que nous souhaitons voir la rigueur planter son étendard sur notre sol, ou parce que 
nous avons une vengeance particulière à exercer contre un homme. Dieu nous est témoin 
que jamais une pensée de haine personnelle n'a siégée dans notre âme contre qui que co 
soit, et que nous serions les premiers à nous montrer clémens, oublieux et généreux contre 
ceux qui n'auraient eu des torts qu'envers nous seuls. D'ailleurs, jamais M r . Papineau 
n'a é té notre ennemi, jamais il ne nous a fait particulièrement tort, jamais nous n'avons 
en ù lui reprocher un mauvais procédé vis-à-vis de nous ; mais, lorsqu'il s'agit du salut de 
la patrie, il est un devoir bien plus pénible à remplir que lorsqu'il s'agit 'des affaires pri-" 
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également les places, ses assurances de remédier aux abus, étaient autant 
de levains propres à soulever les passions haineuses. On ne pouvait con­
cevoir comment un enfant de la Grande-Bretagne pouvait placer des des-
cendans de Français sur une ligne égale à celle de sa propre nation. Enfin, le 
noble comte était un Irlandais, et les répugnances de races, qui avaient causé 
tant de troubles sur la terre d'Erin, avaient traversé l'Atlantique pour per­
pétuer leurs germes désastreusement prolifiques dans les Canadas. Il ne 
faut pas croire, lorsque je parle ainsi du parti constitutionnel, que j 'entends 
confondre toute la race britannique dans une môme catégorie, il y aurait 
injustice à le faire ; mais cotte race possède aussi ses extrêmes, elle con­
tient ses exploitans comme ses exploités, elle a ses élémens de passions, 
ses injustices de prétentions, ses besoins d'asservissement, ses intérêts de 
coteries, ses aveuglemens de droits, et ses erreurs de conscience. Comme 
dans tous les autres partis, les plus fougueux entraînent la multitude, et les 
hommes les moins susceptibles do se prêter à l'arbitraire s'y laissent aller 
sans s'en appercevoir. Dés 183f>, les tètes les plus chaudes du parti qui se 
disait constitutionnel, tonnaient contre l'administration du Lord Gosford, 
criaient à la trahison et menaçaient do prendre les armes pour forcer le re­
présentant royal à abandonner ses plans de régénération du Canada. Un 
appel avait été fait dans le Herald, organe ordinaire du mouvement de l'o­
rigine britannique, pour former un corps de carabiniers, hostile au Gouver­
neur et par conséquent au gouvernement ; des assemblées avaient eu lieu 
à cet effet, et l'on voulait écliaufl'cr les Bretons au même degré 
qu'on avait vu les adversaires stimuler les Franco-Canadiens ; mais, 
ce qui prouve que ces écervelés n'avaient pas l'assentiment de la 
généralité des constitutionnels, c'est qu'il avait suffi d'une proclamation du 
Lord Gosford pour faire cesser tous ces apprêts belliqueux. Tout en ren­
trant dans le devoir, celte espèce de levée de boucliers avait eu pour effet 
de semer, ou plutôt d'augmenter la désaffection dans toute la race britanni-
que,qui s'était éloignée de l'administration et paraissait disposée à rester spec­
tatrice indifférente de ses tribulations. Il semblerait que cette origine eût 
plis la résolution d'encourager la révolte par son inertie et d'inculquer à ses 
adversaires qu'elle serait beaucoup plus disposée à les seconder qu'à repri­

vée» ; ch politique, les hommes libres doivent vouloir l'abaissement, des ambitieift, la perte 
de» tyrans, l'anéantissement des despotes, l'exil des traîtres, la disparition des fléaux qui 
ruinent, détruisent et confondent la pnix publique, qui forment obstacles à la prospérité 
commune, qui fomentent la guerre civile, les divisions, la révolte et la destruction de l'or­
dre social. Mr. Papincuu, selon nous, est le seul artisan de lous nos maux ; son fatal as­
cendant est la seule cau9e de l'assenisscment du corps représentatif; 6es paroles, ses dis­
cour», *e« actions tendent toutes à égarer la multitude, à plonger nos citoyens dans une 
collision sanguinaire, à perpéluer l'ngitntion, à éterniser l'état de troubles dans lequel 
tous les esprits sont piongi's. C'est donc contre ce fléau que doivent être reportées toutes 
nos forces, c'est à démasquer l'hypocrite politique que nous devons nous employer, c'est à 
le convaincre des désordres qu'on lui impute q<e nous devons nous attacher. Nous ne 
sommes point effrayés des forces qu'il déploie, car nous savons qu'il en perd chaque jour 
et que l'excès de ses violences lui a retiré une foule de partisans ; mais, véritables amis du 
peuple, nous devons exercer vis-à-vis de lui les prévisions d'un père, nous devons em-
ptoyer lous nos efforts pour que pas un de nos concitoyens ne devienne la dupe d'une trop 
«vêugle confiance ; et nous voyons; avec regret que, si l'autorité ne coupe point le mal dans 
»k racine, cet homme aura l'art de se tenir toujours à l'écart, tout en compromettant quel­
que» uns de no» braves ouvriers qu'il entraînera à commettre des actions, dont ils seront 
lé» première» et les seules victime». Populaire, 19 Juillet, 183». 
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mer leur élan.(l) Toutes ses attaques étaient dirigées contre le gouvernement 
local, toute sa colère paraissait menacer ce qu'elle aurait dû seconder et 
protéger pour être consistante avec ses protestations de loyauté. Vous fûtes 
tellement persuadé de l'abandon dans lequel devait se trouver l'Exécutif au 
jour du danger, qu'il est à croire que cette pensée contribua puissamment à 
vous faire entreprendre la réalisation de vos plans insurrectionnels ; ainsi, 
nos co-sujets britanniques, sans le vouloir et sans le savoir sans doute, peu­
vent se flatter d'avoir contribué à l'insurrection que vous méditiez et dont 
ils eussent été les premières victimes, si le principe impérieux de la conser­
vation personnelle ne fut venu à temps les tirer de leur imprudente tor­
peur. 

Le ministère, en apprenant la nature des difficultés qui entravaient l'admi­
nistration du Lord GOSFORD, vit qu'il n'y avait plus à reculer et qu'il s'a­
gissait de prendre des mesures énergiques pour parvenir à assurer la marche 
des affaires trop longtemps arrêtée dans le Bas-Canada. Ce fut alors que 
furent présentées au Parlement Impérial les résolutions connues sous le titre 
d e " résolutions du Lord John Russell" qui devenaient l'arrêt prononcé en 
dernier ressort sur les réclamations faites par la chambre d'assemblée de cette 
Province. Ces résolutions n'avaient eu elles-mêmes rien d'alarmant pour 
la tranquillité du pays ; elles ne retiraient point la constitution, elles ne la 
suspendaient point, mais elles rejetlaierit la demande d'électivité du conseil 
législatif et elles disposaient des argents qui se trouvaient dans les coffres de 

( 1 ) D E LA. N E C E S S I T E DE S O U T E N I R LE I.OIU) G O S ï ' O B i l . 

N o t r e chef de con t r eband ie r s , avant qu'i l ne se Au mis dans la t ê t e de prendre les a l lu ­
re» d ' u n malhonnê te h o m m e , a l la i t assez dro i t son chemin ; mais depuis que l'esprit de 
r é v o l t e es t venu brouil ler ses espr i t s , il a j e t é son bonne t pardessus les ponts et ne s ' e m ­
b a r r a s s e plus de rien ; t o u t lui devient bon, pourvu qu ' i l arrive à son b u t , qui est de t r a ­
h i r tout le monde . 

L o r s de l ' a r r ivée du L o r d Gos lbrd , il devina de sui te les intent ions que ce gouve rneur 
ava i t de fonder une admin i s t r a t ion impart ia le dans la colonie, e t de dé t ru i r e tous les a b u s 
qu i s ' é t a i e n t introduits sous ses p r édéces seu r s . Ins t ru i t aux désas t r e s de l ' I r lande , le g o u ­
v e r n e u r c ru t , que le B a s - C a n a d a pouvait ê t r e ass imilé à cette infor tunée cont rée ; que le 
peup le y gémis sa i t sous la ty rann ie d 'une c a b a l e ; il ne pouvt i t se dou te r que les h a b i -
t a n s fussent heureux et que la faction la plus dévas ta t r i ce étai t celle qui t rompai t le peuple 
en pa r l an t en son nom. I l venai t dans cette colonie avec les idées qui p réva luren t a u p r è s 
du lord Mulgrave pour pacifier l ' I r l ande , e t il s ' imagina que chacun le secondera i t d a n s la 
nob le mission do c ica t r i ser les plaies du C a n a d a . 

P a p i n c a u sonda le nouveau gouverneur et voulut le circonscrire pa r les grands mots de 
" b u r e a u c r a t i e , d ' i n t é r ê t p u b l i c , " dont il est si prodigue envers ses conc i toyens aveuglé». A 
l ' en t end re , il fallait c h a s s e r de su i te tous les conseil lers législat ifs , tous les officiers du 
g o u v e r n e m e n t , tous les j u g e s , t o u s les employés , e t les remplacer pa r des c réa tu res d é s i ­
g n é e s ! L e lord Gosford, au mil ieu de son incer t i tude, avait cependant, le sent iment de 
rec t i tude d 'un homme d 'honneur ; il senta i t q u ' o n ne pouvait d é p l a c e r des hommes s a n s 
motifs palpables de mécou ten t emc i i s e t il se refusa à tou t changemen t qui ne lui serait pas 
d é m o n t r é c o m m e indispensable . Il paru t s e u l e m e n t disposé à r emp lace r chaque m u t a ­
tion par les individus q u ' o n lui dés ignerai t c o m m e é t a n t ag réab les au peup le . Mai s c e l a 
ne fesait p lus le compte de P a p i n e a u et de s a queue , pareeque c ' é t a i t un tr iomphe lont 
q u ' o n leur fesai t ent revoir ; ils voula ient les p laces e t les voulaient tou tes à la fois, c o m m e 
on ne put leur en donner que quelques unes , l a masse des p r é t e n d a n t s se révol ta con t ra 
les favorisés e t la co lè re produis i t l'effet qu ' e l l e fa i t par tou t , elle d é m a s q u a les h o m ­
m e s . 

L e part i const i tu t ionnel , à son tour , m é c o n t e n t de voir les osc i l la l ions du nouveau 
r e p r é s e n t a n t royal, j u l o u x de le savoir e n t o u r é de la faction e n n e m i e , c ra ignan t qu ' i l n e 
c é d â t a u x suggest ions du gén i e d u ma l , se l a i s sè ren t aller à un m o u v e m e n t de mauva i se 
h u m e u r bien naturel ; ils b l â m è r e n t le lord Gosford, ils l ' a b a n d o n n è r e n t , fia le firent a t t a ­
que r pa r les journaux cons t i tu t ionnels et d e m a n d è r e n t son renvoi. U n e position pol i t ique 
ne se ra i sonne point toujours , la passion vient se me t t r e au travers la .prudence, on ne vuu t 
j a m a i s faire la part des bonnes intention*, on en suppose toujours de mauvaises . ; on finit 
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la province pour solder les Irais de son administration civile, que la législa­
ture locale se refusait à voter. L'examen que je ferai ci-aprés de ces 
résolutions suffira pour convaincre toute âme impartiale qu'elles n'étaient ni 
injustes ni oppressives. Elles avaient été adoptées à une majorité de 128 
voix ; l(j votes s'étaient seulement prononcés pour la négative, et cette im­
mense majorité devait faire concevoir qu'il n'y avait aucun espoir d'être 
soutenu dans la mère-patrie. 

Les succès que vous aviez obtenus dans le second rejet des propositions 
conciliatrices du Lord G O S F O R D ; l'attitude, hostile à l'administration autant 
qu'apathique aux affaires publiques,quc vous vîtes régner parmi les conserva­
teurs ou constitutionnels ou Canadiens britanniques, vous inspirèrent la har­
diesse do pousser la réalisation do vos plans insurrectionnels, beaucoup plus 
activement. La présentation des résolutions du Lord John Russell vous 
servit do prétexte pour convoquer des assemblées à l'ellet de se prononcer 
contre ces résolutions : ce moyen avait une apparence constitutionnelle, 
mais il cachait un autre but ; celui d'échaullcr la population, de passer en 
revue vos partisans, d'organiser vos comités, d'enrôler vos troupes et d'arri­
ver plus promptement a l'éclat que vous aviez projeté. Je ne m'étendrai 
pas sur co sujet que j 'ai développé ailleurs, mais je dois rappeler que vos 
principales déclamations, dans toutes ce* assemblées, lurent contre lo gou­
vernement britannique, que vous représentâtes comme odieux, oppressif, 
tyrannique et concussionnaire ; vous accusâtes les ministres de voler les 

par s'égarer et par prendre des habitudes de désaffection. C e l a est si vrai, qu'encore a u ­
jourd'hui, il est beaucoup do constitutionnels qui ne peuvent revenir sur leurs anciennes 
répugnances, et qui se montrent obstinément défavorables à l'administration du lord G o s ­
ford. 

Papineau, après avoir vu qu'il ne ferait point du gouverneur ce qu'il espérait en faire ; 
c'est à dire, un instrument dont il te servirait pour seconder ses proscriptions, chasser ses 
ennemis politiques, placer ses amis et gouverner en despote au nom' du peuple ; Papineau, 
dont la patience n'a rien de diplomatique, dont l'impatience est toute de brutalité, s'apper-
çu l bientôt qu'il ne roussirait point pat la séduction de ses paroles, et ce fut alors qu ' i l 
essaya de la menace. Il fit crier, à son tour, ses journaux contre le lord Gosford, il ameu­
ta la représentation contre son administration, et il rendit infructueuse la longue session do 
1835 à 1836. L a marche temporisatrice suivie par le ministère anglais vint encore don­
ner de nouvelles forces à Papineau, il crut qu'on avait peur de la révolte dont il menaçait 
toute l 'Amérique Britannique du Nord , i t , comme tous les poltrons, «'imaginant que l 'ad­
versaire tremblait, il s'avança bravement en avant. L e s constitutionnels, loin de saisir 
cetto circonstance pour offrir un appui au lord Gosford, semblèrent garder une dédaigneuse 
neutralité et sourire aux embarras qui naissaient sons les pas de l 'administration. 

L e lord Gosford cependant ne céda rien aux appréhensions; il vit d'un œil tranquille 
Papineau déployer son influence sur ses collègues et il ne lui en accorda pas plus de crédit 
auprès de lui ; au contraire, il sembla étudier attentivement le grand homme au milieu do 
«es machinations et aujourd'hui il te commit ainsi que ses adhérens de manière à ne j a ­
mais BQ laisser tromper par aucun do ces viles ambitieux. M a i s le caractère du gouver­
neur était naturellement porté à la conciliation, il ne pouvait concevoir que la folie durât 
aussi longtemps chez les hommes et il espérait qu'un retour à la raison viendrait produire 
une heureuse révolution morale au milieu des mandataires du peuple. Pap ineau prenant 
encore celte tolérance pour de la faiblesse, croyant obtenir du ministère un relâchement de 
rigueur par une manifestation d'agitation toute éphémère qu'elle serait, se jeta de plus en 
plus dans la voie de la révolte ; il arriva à prêcher le renversement des lois et là désorganisa­
tion sociale, comme il l 'a fait depuis ttois mois. Il comptait sur un auxiliaire bien puissant : 
c'était sur l'indifférence des constitutionnels, il disait : " les Bretons ont eu de l ' é lo igne -
ment pour le lord Gosford depuis qu'il a mis le pied sur ses bords, ils ne demandent pas 
mieux que de le voir rappeler ; ils me laisseront faire. " L e s constitutionnels ont senti, 
peut-être un peu trop tard, qu'il était temps de mettre leurs pieds dans la balance et d ' a s -
sister/le représentant royal. E n cela ils ont fait acte de patriotisme, car ce n'est pas le 
lord Gosford qu'il faut envisager, c'est le dépositaire de la force britannique ; ce n'est pas 
l'homme qui a pu se montrer tiède envers les hommes de sa race qu'on lui avait représenté 
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fonds du pays, par ce qu'ils demandaient au Parlement Impérial, par-
conséquent nu corps représentatif de la nation, l'autorisation de se servir 
de ces fonds pour solder les dépenses de la colonie, dont vous vous obstiniez 
à refuser le paiement depuis quatre années; vous recommandâtes une résis­
tance passive, que vos auditeurs pouvaient et devaient confondre avec la ré ­
sistance brutale; vous engageâtes tous les habitons à ne faire aucun usage des 
produits importés, afin de priver la mère-patrie, disiez-vous, des moyens de 
payer ses dépenses locales, et vos crédules disciples ne s'appercevaient point 
que c'était leur propre patrie qu'ils allaient priver de ses ressources vivifiantes; 
vous prescriviez l'usage des objets provenants de la contrebande, ainsi que 
la protection envers tous les contrebandiers, et nos braves habitans ne con­
cevaient point qu'un avocat, que l'un des premiers législateur du pays leur 
conseillât une infraction aux lois ; enfin, vous menaciez la Grande-Bretagne 
d'une invasion de la part de la république voisine, et tous nos ingénus cam­
pagnards s'imaginaient que ces treize millions d'âmes au delà des lignes 
avaient pris un arrangement particulier avec vous à cet ciVet. Il y en eut 
d'assez crédules pour croire au bruit que vous fesiez circuler " qu'il avait été 
passé un bail avec l'Angleterre, lors de la première invasion, et que le terme 
de la location étant expiré, vous deveniez propriétaire incoramutable du 
pays!" Je ne rapporte cette dernière circonstance que pour faire voir jusqu'à 
quel point peut être poussée la crédulité, chez un grand nombre de nos ha­
bitans, et quel vaste champ vous aviez à exploiter pour les abuser. 

Vos assemblées furent si fréquentes, la haine contre l'origine britannique 

c o m m e injustes , qu'il faut considère!", c'est l ' homme qui fut t rompé par une t roupe de m i s é ­
r a b l e s et qui doit vçnger l ' honneur de sa souvera ine c u t n i g é e . Ce n 'es t plus l ' a d m i n i s ­
t r a t eu r indolent qu'i l faut r econna î t r e , c 'es t le gouve rneu r déc idé à frapper les coupables 
p a r t o u t où ils se mont re ron t . 

L a t ac t i que de Pap incau est de faire dire par ses j o u r n a u x , qu'i l n 'y a pas un seul hommo 
d a n s la province , de que lque part i qu' i l soi!, qui s o n t i m u e ma in t enan t te tordGo>(ord, et ils 
t o r t u r e n t les expressions dnn t PO sont servis en c h a m b r e 1er1 membres const i tut ionnels , pour 
faire croire que Bretons e t Canad iens s ' accordent pour réc lamer la révocat ion de no t r e 
gouve rneu r . On ne se dou le point de l 'espoir dont se berce le chef des cont rebandiers ; ii 
penae qu 'on enverra dans cet te colonie quelque whig ou quelque rad ica l , qu ' i l p o u r r a 
t r o m p e r plus facilement que le lord Gosford, qui le connaî t ra mo ins , qui saura moins 
l ' appréc ie r , e t par c o n s é q u e n t qu ' i l lui sera plus facile de sédui re . 

A p a r i l ' incert i ludo f.ù les amis de l 'ordre pour ra ien t fitre dans l ' introduct ion d 'un 
nouvel adminis t ra teur , du temps qu'i l lui faudra i t pour s ' instruire de la posit ion du p a y s , 
de l ' expér ience qui lui m a n q u e r a i t , du défaut de conna i s san t e des hommes dont il s e ra i t 
p o u r v u , e t / pa r conséquen t des d é l a i s , des expl ica t ions , des maux sans n o m b r e , qui pour ­
r a i en t en résu l t e r , il exis te un molif bien puissant au jourd 'hu i , qui empêche ra i t e t e m p ê ­
che ra ce r t a inemen t tous les const i tut ionnels de seconder les d é c l a m a t i o n s contre le lord 
Gosford : ce no serai t po in t les Bre tons qui ob t i endra ien t ce changemen t , ce serai t P a p i ­
ncau et s a queue qui en t r i o m p h e r a i e n t ; la victoire sera i t pour eux , car le gouve rneur 
ac tue l est l eur plus é n e r g i q u e an tagon i s t e , c ' e s t celui qu ' i l s redoutent le p lus , parce que 
c 'es t celui qui les conna i t J ' a v a n t a g e , 

I l faut donc que toute la presse const i tu t ionnel le , que tous les amis de l ' o rd r e , main t ien­
n e n t e t p réconisen t l ' admin is t ra t ion du lord Gosford. A notre avis , c ' e s t le coup le p lus 
victor ieux de politique q u ' o n puisse accomplir . Il est cer ta in que le gouverneur , sûr d ' u n 
appui qui ne manquera point à ses mesures , en cen tup le ra l ' énerg ie . On doi t sentir q u e 
p o u r des t i tuer ces officiers de mi l ices , ce3 mag i s t r a t s parjures à jours s e r m e n s , il faut les 
r e m p l a c e r par dos hommes sur lesquels on puisse compte r , et que si le tord Gosford tic 
r encon t r a i t par tout que des ennemis , ses mei l leurs intent ions s e ra i en t paralysées . II 
n ' en t re - r i en de personnel a u gouverneur d a n s no t re r ecommanda t ion ; ce s o n t nos seu les 
réflexions sur la si tuation du pays qui nous font ra i sonner ainsi , e t c ' e s t parce que noua 
«entons que le sucres jnt m a i n t e n a n t dans l 'union avec l 'exécutif , que nous la r e c o m m a n ­
dons à tous les vrais amis du pays . Nous ne c royons pas nous t romper s u r l 'avenir e t 
s u r l e f o n d s qu ' i l y a à faire dans la fermeté du lord Gosford. Populaire, ZO août, 1837. 
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y fut tellement déployée, par vous et vos auxiliaires dans l'œuvre de la ré­
volte, que les constitutionnels conçurent quelques alarmes et qu'ils sentirent 
qu'il était temps de se prononcer publiquement ; ils furent poussé3 à cette 
manifestation par des franco-canadiens qui gémissaient de l'égarement fatal 
dans lequel oruentraînait la plupart des Paroisses et qui désiraient sincère­
ment arrêter cette fougue destructive de l'ordre public.(l) Ce fut Montréal 
qui donna l'exemple de cette croisade : le six Juillet 1837, eut lieu sur la 
Place d'Armes cette Grande Assemblée, qui fera époque dans les fastes du 
Pays. Ce n'étaient pas les Constitutionnels seuls, c'étaient les citoyens de 
la ville, vos propres conslituans qui venaient vous demander compte de leur 
mandat et vous accuser d'avoir forfait à votre mission ; vous aviez été cité 
publiquement et bien à l'avance pour venir vous défendre, des garanties 
vous avaient été offertes pour votre sûreté personnelle, dans le cas où vous 
eussiez pu redouter des insultes; mais loin de faire preuve décourage, 

(1 ) D E L A N E C E S S I T E ' D E S E R A L L I E E . 

D u t » l a crise où nous touchons , il est du devoir de t ous les vrais amis du pays de l a i s ­
ser de cô té les r épugnances p a s s é e s , d ' abandonne r les prétendions e x t r ê m e s , d 'oubl ier les 
dist inctions d 'or igine*, pour se ral l ier e t former le ba ta i l lon s a c r é , auquel est r é s e r v é la 
gloire de sauver la pair ie d 'un péril qui ne peut que s ' a g ° r a v e r , si l'on n 'emplo ie point les 
moyens les plus prompts pour eu a r r ê t e r les funestes p r o g r è s . 

Nous sommes malheureusement ob l igés de rouvrir des b lessures encore s a i g n a n t e s , e t 
de parler de ces querel les d 'or ig ines , qui furent la cause p r emiè re de tous nos m a u x ; mais 
noua ne le feson» ici que pour bien fixer quel le a é t é la position des partis j u s q u ' à ce j o u r , 
d a n s cette province br i tannique. 

On ne peut nier que les bre tons ont toujours cons idé ré les Canadas c o m m e un pays 
conquis , et qu ' i l s ont pensé qu'i l devai t devenir la proie du va inqueur . I m b u s de ce te i dée 
p remiè re , ils ont a i sément persuadés que l ' influence, les p laces , les honneurs , les p rodu i t s , 
e t le commandemen t devaient ê t r e leur p a r t a g e exclusif. C e sent iment pouva i t ê t r e 
injuste chez eux ; mais il n ' é ta i t point condamnable , c a r il p rena i t sa source dans l 'orguei l 
naturel aux ci toyens d 'une grande nat ion , qui se compla i sen t à croire qu ' i l s doivent p r é ­
valoir par tout o ù ils acquièrent de nouveaux sujets. L e s F r a n ç a i s , sous N a p o l é o n , eurent 
aussi ces idées de suprémat ie ; a lors que l 'Aigle impér ia l p lana i t sur les m u r s d ' u n e ville 
soumise, les F r a n ç a i s la considéraient c o m m e une proie a s s u r é e , ils y p rena ien t un a s c e n ­
d a n t , dont ils ne pouvaient se r e n d r e compte eux -mêmes j ils en br igua ien t les p laces , les 
honneurs , les profits, e t la direction ; ils eussent t rouvé fort ex t raord ina i re que les enfans du 
«ol eussent é t é appelés à se gouverner au t rement que sous l 'influence qu ' i ls en t enda i en t 
y exercer. L e F r a n ç a i s , dans ce ca s , n 'ava i t pas plus de raison que le B r e t o n , d a n s le 
n ô t r e ; car il violait ce principe immuab le de la loi na tu re l l e , qui proclame l ' é g a l i t é e n t r e 
t ous les hommes réunis en soe i é l é . 

Les Canadiens , qui possédaient le pays depuis sa p r emiè re découver te , qu i y ava i en t 
les premiers por té les bienfaits de la rel igion e t de la civil isation, qui avaient en t repr i s des 
t r avaux immenses pour défricher ces terres incultes et pour en provoquer la f é c o n d i t é ; les 
Canad iens , qui appar t ena ien t à u n e na t ion grande e t pu i s san te , qui en ava ien t r eçu ou 
ac^ai» des droi t s de p rop r i é t é , de s o c i é t é , e t d ' admin is t ra t ion ; les Canad i ens , qui n ' a ­
vaient é té que t rahis par le sort des a r m e s , mais qui pouva ien t a r g u e r de t r a i t é s solennels 
faits a » e leur nouvelle m é t r o p o l e ; les Canadiens deva ien t aussi revendiquer u n e p r é ­
pondérance qu ' i ls n ' ava ien t j a m a i s a l i é n é e , e t chercher à conserver l ' influence n u m é r i q u e 
q u e leur é t a i t acquise . E n cela, l 'o r ig ine française ne peut ê t r e c o n d a m n a b l e , e t nous 
sommes cer ta ins d ' avance , que la p e r s é v é r a n c e appor tée par les C a n a d i e n s . à sou ten i r 
l eurs droits , loin de leur a l iéner l ' espr i t des Bretons , n ' a fait que leur donner p lus de droi t s 
A leur es t ime. Les hommes reconna issen t le vér i table pa t r io t i sme par tout o ù il se mon t re 
avec noblesse ; ils mépriseraient le ci toyen qui oublierait l 'o r ig ine de son s a n g , l a d i g n i t é 
$ e sa r ace , le sol qui l ' a vu naître e t ses droi t s comme ses devoirs de n a t i o n a l i t é . 
. D ' u n c ô t é comme do l 'autre , il a pu y avoir e r r e u r ; ma i s ce t te e r reur n ' a v a i t r ien d ' in -

J i g r i c ni de dé loya l ; cet te erreur n ' é t a i t q u e le fruit d ' hab i t udes , de pensées qui s i ègen t 
Am* le coeur des hommes d 'honneur de t ous les pays , e t qui on t é t é p r e s q u e tou jours 
t ransformées en ver tu patriotique p a r l e s écrivains d o n t la mission est d ' échauf fe r les 
passion» pour c r é e r des auxiliaires a u part i qu ' i l s servent . 

Les bretons e t les canadiens ont d o n c , d è s l 'or igine, suivi Une l igne do pol i t ique Qui 
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loin de faire acte de consc ience , vous eûtes soin d'aller agiter dans le di i -
trict de Q u é b e c , pour vous donner un moti f plausible d'absence, et on fût 
m ô m e près d'une quinzaine de jours sans savoir où vous vous ét iez c a c h 6 
pour vous soustraire à l'investigation franche et loyale que les adversaires 
de l'agitation entendaient faire sur votre conduite politique. E n un mot , 
vous montrâtes autant do pusillanimité dans cet te circonstance, où il ne s'a­
gissait que de parler à des hommes , que vous fîtes en paraître alors qu'il d e ­
vint indispensable de les rencontrer les armes à la main. 

Il devint constant ijue vous ét iez l'instigateur des grands m o u v e m e n s 
qui se faisaient alors parmi le peuple des Campagnes ,que vous pervertissiez 

n ' é t a i t g u è r e propre à les réconci l ier . Les bretons ayan t pour eux l 'appui du g o u v e r n e m e n t , 
la nécess i t é de fonder l ' influence de la nouvelle m é t r o p o l e , les sympathies na t ionales , obt in­
rent faci lement , dans les p remiers temps , tous les emplois de l ' adminis t ra t ion et la hau ta 
main dans la direction des affaires. I l s s ' a c c ou tumè re n t à l 'exercice du pouvoir, à la d o u ­
ceur dey béné i iees et ne ^ e m b a r r a s s è r e n t plus du reste d 'une popula t ion qu ' i l s cons idé­
raient c o m m e bien inférieure à eux , puisqu'el le se soumet ta i t sans m u r m u r e à l 'usurpat ion 
qu 'on fesaii. de ses droits. L e s canad iens s ' appe rçu ren t bientôt de la pa r t i a l i t é dont ils 
é t a ien t l 'objet , des injustices qu 'on leur faisait é p r o u v e r , de l ' insignifiance d a n s laquel le 
ils a l l a ien t t o m b e r et du m é p r i s qui en serai t la c o n s é q u e n c e . I ls d u r e n t donc revendi­
quer leurs droi ts e t combat t re avec acha rnemen t des p r é t en t ions qui m e n a ç a i e n t de r enver ­
ser l ' é g a l i t é sociale . 

L e s bienfaits du sys tème cons t i tu t ionnel au ra ien t bien é t é propres à a r r ê t e r ces funes­
tes d é b a t s d a i u leur origine, si le peuple eu t é t é assez m û r pour bien c o m p r e n d r e ses d r o i t s 
polit iques et pour les exercer avec fruit ; mais il s ' ag issa i t de surmonter des difficultés eniï» 
n o m b r e ; il (al lai t renverser les rouages d 'une adminis t ra t ion toute m o n t é e , franchir le» 
r é p u g n a n c e s d ' une origine su r l ' au t r e , vaincre la défiance de la m é t r o p o l e , convaincre d u 
bon d ro i t de ceux qui se p la ignaient d ' ê t r e froissés e t , par dessus tou t , a r r iver cons t i tu t ion-
ne l l ement à la réforme q u ' o n en tenda i t faire. 

L a major i té canadienne d u t donc ê t r e révei l lée de son engourd issement ; ou du t lui i n s ­
pirer le dés i r de remplir ses devoirs civils e t la t ravai l ler de maniè re à lui faire lancer d a n s 
la l ég i s la tu re des hommes qu i fussent ses amis , qui défendissent ses d ro i t s , qui opé rassen t 
la r é fo rme . Les masses ne s ' é m e u v e n t point avec des r a i sonn tmens toujours discrets ; o n 
ne peut les remuer qu 'en leur t r a ç a n t la morale à larges t ra i t s e t souvent en l a déf igurant , 
qu 'en leur inculquant la pol i t ique dans une l a r g e mesure , e t qu 'en ou t r e -pas san t presque, 
toujours la v é r i t é pour frapper les pass ions . Les chefs du peuple, nfin d 'arr iver à leur b u t , 
«e son t I rouvés dans la n é c e s s i t é de faire pa r t age r a u peuple leurs propres r é p u g n a n c e s 
contre le part i qu ' i l s voulaient renverser , parce qu ' i l m é s u s a i t de sa s i tua t ion et m e n a ç a i t â o 
dé t ru i r e les lois de l ' égu l i l é . 

L a lu t te une fois e n t a m é e , elle devai t se cont inuer avec une égale a rdeur , p a r e c q u e , do 
chaque c ô t é , il y avait i n t é r ê t à ne point en a r rê t e r l ' é lan ; c ' é ta i t un c o m b a t en t repr i s p o u r 
r amener tous les citoyens d 'un pays à un m ê m e n iveau , pour r é t ab l i r l ' équ i l ib re soc ia le , 
et j u s q u ' à ce que Pœnvrc soit accompl ie , il pouvai t , il devai t y avoir é lo ignemen t invinci­
ble en t re les d e u x pha langes . 

Les vexat ions qui a m e n è r e n t les r ecommanda t ions de 1828, les injust ices qui d o n n è r e n t 
naissance aux 5)2 résolut ions , doivent ê t re cons idé r ée s c o m m e des é v é n e m e n s qui pouva ien t 
a t tacher c h a q u e soldat dans son c a m p respectif sans lui ret i rer l 'es t ime de son adversai re ( 
car , d 'un c ô t é , les bretons se t rouva ien t sous l ' impress ion d 'une p r é p o n d é r a n c e qu' i ls t e ­
naient à conserver , et de l ' a u t r e , les canadiens revend iqua ien t une p r é r o g a t i v e qu i , eon«-
t i tu t ionne l l emen t , é ta i t a t t a c h é e tl leur force n u m é r i q u e . 

M a i s la position n 'es t plus la m ê m e au jourd 'hu i , e t le salut d e l à pa t r ie commande à 
ceux que la passion n ' é g a r e poin t , de chaque c ô t é , de faire un pas en a v a n t pour se donner 
f ranchement la main . 

M r . P A P I N K A U s'est servi , dans son propre i n t é r ê t , de l ' influence que son par t i s ' é ta i t 
complu à asseoir sur sa t ê t e ; il a acquis un tel a s c e n d a n t sur ses c o l l è g u e s , qu ' i l est pa r ­
venu à en égarer la major i té e t à les faire ployer sous sa verge de 1er ; l 'habi tude du c o m ­
m a n d e m e n t lui a donné le besoin do l 'obéissance ; l 'exercice de l ' a u t o r i t é a produit chez lu i 
la soif du pouvoir ; il ne prend plus la peine de cons idé re r ce qui est bien pour le peup le , 
mais ce qui lui plait, ce qui sort do. ses passions doi t ê t r e la règlo du peuple ; loin d ' imi ter 
celui a u q u e l on ose le compare r et avec lequel il se flatte d 'avoir quelques t ra i t s de ressem-
bla . ice , le g r a n d O 'Connel l , il n ' en t end permet t re a u c u n * concession envers le gouverne-

G 
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d'avantage de jour en jour ; personne ne pouvait douter de votre culpabi­
lité et l'on s'étonnait que vous fussiez aussi largement autorisé à étendre 
les germes de la désaffection ; mais, malheureusement, l'insuffisance des 
lois protégeait vos menées séditieuses et mettait l'Exécutif dans la triste 
nécessité de rester spectatrice muette de cette désorganisation sociale ; car 
vous n'étiez pas encore sorti d'une espèce de légalité, contre laquelle la 
justice n'avait aucune action. Il existait bien quelques délits partiels, quel­
ques excès commis par vos partisans ; mais c'étaient des fanatiques obscurs, 
qu'on ne pouvait parvenir à convaincre et qui traînaient après eux un sys­
tème de terreur tel que personne n'osait les dénoncer. 

On ne peut pas dire cependant que le Lord Gosford négligea aucuns des 

ment, quel qu'il soit, il veut que le trône s'abaisse jusqu'à lui pour pouvoir plus facilement 
mettre le pied sur la gorge du la souveraineté ; alors, nouveau CROMWELL , il rêvera peut-
être, si co rêve n'est déjà pus venu le faire sourire dans son sommeil, à asservir son pro­
pre pays à une république, dont il serait le dictateur, et sur laquelle le caractère qu'il déploie 
uujourd'hui prouve jusqu'à l'évidence qu'il ferait fondre le despotisme le plus épouvantable. 

Tant que la métropole a pu paraître dédaigner de s'occuper de notre patrie, tant qu'elle 
a semblé se complaire à propager les abus, on pouvait, on devait se faire illusion sur les 
projets de Mr. Papineau, on pouvait, on devait croire que l'intérêt du pays était l'objet de 
toute sa sollicitude. Mais aujourd'hui que la Grande Bretagne proclame l'intention de faire 
cesser les abus et d'appeler les enfans de deux lits à une hérédité commune, il n'est plu» 
possible de se faire illusion sur l'aveuglement qui fascine les yeux d'un aussi grand talent 
que Mr. Papineau, et l'instant est arrivé où les vrais amis du pays doivent anêter cet 
homme, qui ne peut impunément se tromper suns renverser tout l'avenir de l'origine qu'il 
«st appelé à défendre. 

On viendra nous dire que la métropole viole notre constitution, qu'elle renverse nos ga­
ranties populaires, qu'elle fouille dans nos coffres, qu'elle dispose de nos argents ; mais la 
faute on est bien plus à Mr. Papineau qu'au ministère anglais ou qu'au parlement impérial, 
et c'est ce que nous nous fesons fort de prouver jusqu'à l'évidence. Quant à présent, peu de 
mots serviront pour confondre les propagateurs de ces accusations qui séduisent le peuple : si 
Mr. Papineau, qui, l'on ne saurait le nier, exerce sur ses collègues, de bonne foi, l'influence 
la plus deploruble, avait consenti etfait consentir un bill de subsides, la métropole n'aurait 
plu» rien ù faire avec nos coffres et n'y mettrait point la main. C'est sur Mr. Papineau 
seul, que le blâme de celte violation de la constitution, si elle a lieu, doit retomber de tout 
son poids ; c'est ù lui que nos malheureux compatriotes doivent la douleur d'être contraints 
de s'expatrier du sol qui les a vu naître ; parce que cette terre, privée de la circulation des 
capitaux qui en vivifient l'industrie, ne leur offre plus la perspective de donner du pain à 
leurs familles. 

Le moment est important, le péril est imminent et les hommes qui ne sont mus par au­
cune passion personnelle, qui n'ont aucunes vues intéressées de chaque côté, doivent se 
montrer courageusement sur la brèche pour combattre et renverser le seul obstacle qui 
s'oppose encore à la paix publique, au bonheur de nos habitans, à la prospérité du pays, à 
l'ordre social. Bretons et Canadiens ont un intérêt égal à ne point laisser perpétuer le 
mal: les canadiens risquent de voir leurs institutions disparaître sous la puissance incon­
testable d'une grande nation qu'on ne bravera pas en vain, ils risquent de voir exécuter les 
mesure» proposées par le ministère dont ils peuvent éviter la nécessité, ils risquent de voir 
continuer une stagnation des affaires qui ruinera toutes les fortunes et se terminera par la 
famine j les Bretons doivent désirer que les embarras suscités ou gouvernement se termi­
nent paisiblement et sans avoir recours à la violence ; co;> me faisant partie d'un peuple 
renommé par son amour des privilèges constitutionnels, ils doivent désirer que les droit» 
de citoyens ne soient point violi's par le pouvoir. 

Tout concourt donc à provoquer une fusion bien facile ù opérer. Les hommes paisibles, 
et ceux qui tiennent à l'ordre légal, ceux qui veulent la prospérité publique, sont partout 
en plus grand nombre que ceux qui poussent aux commotions politiques. Que ces hom­
me» se rassemblent spontanément, qu'ils se consultent, qu'ils s'accordent, qu'ils oublient 
un instant les torts ou les erreurs qui, dans chaque parti primitif, sont venus créer des di­
vision». Il ne rostera plus que les extrêmes des deux côtés, et ceux là, réduits à leurs 
projras forces, démasqués, combattus avec la dignité que donne la vertu, seront bien vite 
ToK&t&sé retirer de la scène politique qu'ils déshonorent depuis longtemps.—Populaire, 
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moyens qui fussent en son pouvoir pour arrêter les progrès du mal et punir 
les perturbateurs. Comme chef des Milices de la Province, ayant la nomi­
nation de ses Officiers et celle des Magistrats, il fit écrire à chaque Officier 
de Milice et à chaque Juge de Paix qui avaient assisté aux assemblées 
ngitatives, afin de leur demander des explications sur leur conduite ainsi 
que sur les résolutions qu'ils avaient proposées ou secondées. Ce fut le 
Lieutenant Colonel Raizonnc, du Lac des deux Montagnes, qui fût le pre­
mier exemple de cette marche répressive ; le comité directeur fit une ré ­
ponse insolente, qui fut publiée dans la Minerve et le Vindicator, comme 
modèle do fermeté patriotique. La conséquence do cette persistance dans une 
carrière vicieuse, fût la révocation du Lieut. Col. Rai zen ne et l'annulation 
de sa commission dans la. Milice. Cette destitution fut suivie d'un grand 
nombre d'autres, pour les mêmes motifs et sous de semblables circonstances. 
Mais aucun Officier do Milice ou Juge de Paix ne fut destitué sans avoir été 
mis préalablement on mesure de se justifier, et sans avoir aggravé sa pre­
mière faute par une déclaration injurieuse au Gouvernement ; il y en eut plu­
sieurs mémo qui furent conservés dans leurs emplois, sur la simple asser­
tion qu'il y avait erreur dans l'accusation et qu'ils n'avaient pas pris part à 
des délibérations outrageantes envers l'autorité Souveraine.L'Exécutif ne 
fesait là qu'user do son droit et rappeler des oiliciers publics à la sainteté (lu 
serment qu'ils avaient prononcé et des obligations qu'ils avaient contractées, 
en acceptant une commission sous le bon plaisir delà Coiironno ; personne 
n'avait droit de se plaindre qu'un poste de confiance soit retiré à celui qui 
s'était montré ouvertement l'adversaire du Souverain auquel il devait allé­
geance. Tout le monde doit se rappeler la grossièreté avec laquelle vous 
répondîtes vous même à une semblable interpellation ; ( I ) cet oubli des 

( 1 ) I G N O M I f i l i : D E PAPIJJEATT. 

N o u s avons par lé , d:ius no t r e dernier numéro , de ! i le t t re écri ts par le chef dos con t re ­
bandiers au gouverneur du l i a s - C a n a d a , en expl icat ion de sa conduite , lora do l ' a s semblés 
du c o m t é du M o n t r é a l . Il noua semble nue l ' exécut i f au ra i t bien pu ne pas s 'en tenir à 
cel te seule c i rconstance et d e m a n d e r des expl icat ions à Papineau sur tous les discours 
agitatif* qu ' i l a é t é prononcer dans toutes les a u t r e s assemblées . Il n ' y a rée l l ement q u e 
le B a s - C a n a d a où il soit permis de p rêcher aussi ouver tement le mépr is des lois et des corps 
cons t i tués ; si les scènes désorganisu l r iccs , dont nous avons é t é témoins depuis trois m o i s , 
t r ansp i ra ien t en Europe , nous ns savons point qui l 'on b lâmera i t le plu.', ou du gouverne-
m t n t qui a la faiblesse do souffrir des désordres aussi g r a v e s , des insul tes aussi pa lpab l e s , 
ou de l ' insensé qui peut m e t t r e en émoi toute une. province , qui a pu p r ê c h e r le c r ime et l a 
rébe l l ion , sans avoir payé de sa l iber té le tort qu ' i l a fait ù la morale publ ique . 

N o u s l 'avons déjà exp r imé assez franchement, et ce n ' e s t pas not re avis à nous s e u l s , 
ma i s c 'es t celui d 'une foule d ' h o m m e s respectables , s i n c è r e s omis do l ' adminis t ra t ion , p lus 
s incères encore dans leur d é v o u e m e n t à leur pays : il y a beaucoup plus de preuves qu ' i l 
n 'en faut pour consti tuer Papir teuu traître à son roi , à. sa patrie, à ses sermons ; l ' in­
dulgence don t on a usé j u s q u ' à ce jour est i m p u t é e ù la faiblesse, e( ce t h o m m e orgue i l ­
leux s ' imagine lu i -même qu ' i l peut tou t oser, p a r e c q u ' o n c ra in t do toucher a. un seul des 
cheveux de sa coupable t ê t e . Le vér i table bienfai t que les ci toyens doivent, a t t endre d 'un 
gouvernement paternel , es t la suppression des doctr ines qui peuvent perver t i r le peuple ; e t 
e t c 'es t ce bienfait que nous r é c l a m o n s avec ins tance , pareeque nous p r é v o y o n s que l'usftjça 
de la force aujourd 'hui serai t moins fatal à nos conci toyens qu'el le ne le deviendra plus 
tard. Il n 'y a u r a i t m a i n t e n a n t q u ' u n chef et quelques adhérents à pun i r , dans quelques 
mois il peut y avoir des cen ta ines d ' hommes à sacrifier, qui ma lheu reusemen t no se ont 
point coupables personnel lement , m a i s auron t é t é sédu i t s , en t r a înés ou précipités dans 
une démons t r a t ion hostile. Si un ma lheur aussi dép lorab le pouvait a r r iver , les victimes 
pourra ient l ' imputer à l ' inact ion du pouvoir . 

N o s hab i t ans sont en g é n é r a l des plus candides , leur confiance es t toute d'affection v is -
à-vis des h o m m e s qu'ils se sont a c c o u t u m é s à respec te r . Ils voient ces hommes venir 
l ib rement leur prêcher lu r é s i s t ance aux lois, le m é p r i s a l 'autorité^ les é ca r t s les plus 
condamnab le s ; mais , comme toutes ce» choses se fout au grand jour , c o m m e les agi tateur*, 
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«onvenances pouvait se concevoir et se pardonner dans un être sans éduca­
tion et d'une condition inférieurc,mais ; dans vous,premier magistrat du pays, 
investi de la confiance générale, chef d'un corps Législatif recommandable, 
la faute devenait beaucoup plus grave. Pouviez-vous aspirer à réprimer 

qui les tourmenten t , ne sont point a r r ê t é s , comme les chefs de ce qu'on leur dit ê t r e du 
patr iot isme jouissent du privilège de les abuse r , ils s ' imag inen t que les choses qu 'on l e u r 
débi te sont tellement jus tes que la puissance royale n 'ose point les empêcher . Si un j o u r , 
a lors qu 'on les aura laissé s ' accou tumer à obéir aux c o m m a n d e m e n s de P a p i n e a u , celui-
c i e t ses adhérents disent au peuple : " L è v e toi , marche pour la patr ie , comba t s les t y r a n s , 
chasse les oppresseurs du sol qui t ' appar t i en t ! " il est certain que b e a u c o u p a u r o n t le 
bon esprit de res te r pa i s ib les ; mais il est certain aussi que quelques uns su iv ron t l ' é lan 
qu 'on l e u r d o n n e r a e t se je t te ront , à corps perdu, dans une c a r r i è r e qu'ils c ro i ron t ê t r e cel le 
do la légal i té e t du vra i patr iot isme, 

Pourquoi les laisser l ivrés à ce l te a l te rnat ive 1 Pourquo i ne pas leur mon t r e r de su i t e 
le piège qu 'on leur tend, l 'abus qu ' on fait de la l éga l i t é , le cr ime qui existe d a n s les doc­
t r ines qu 'on r é p a n d p?.rmi eux, en sév i s san t sévèrement con t re les principaux m o t e u r s d ' u n 
semblable dé l i t 1 

H y a n é c e s s i t é m ê m e de précipi ter la jus t i ce cl de frapper les coupables ; c a r un ncte do 
fe rmeté g a g n e r a plus de serviteurs à. l 'administrat ion qu ' un ncte d ' indulgence n ' en p o u r r a 
conserver . L e s amis de l 'ordre son t en grand nombre ; ma i s ils sont eux -mêmes r e t enus 
p a r la force qu 'on semble abandonner aux per turbateurs du repos public e t n ' o s e n t se me t ­
t re en avant , prtreequ' i ls c ra ignent de n ' ê t r e point soutenus e t de s 'ê t re inu t i l ement expo-
nés aux proscr ipt ions des révolut ionnaires . Rel i rez leur ce souc is , faites leur voir un é t e n ­
dard autour duquel ils puissent se ra l l ie r , qu ' i l s puissent défendre avec s u c c è s , e t vous les 
Terrez sortir de leur s tupeur , et vous les v e r r e z s ' avancer dans l ' a r è n e . L a t o l é r a n c e 
qui s 'exerco en faveur des frippons, p rodu i t toujours l'effet d 'obl iger les h o n n ê t e s g e n s à 
ae tenir à l ' é c a r t . 

Cette digression nous a é t é inspirée par l ' indignation produi te dans notre â m e , ainsi q u e 
d a n s celle d ' une foule de citoyens respectables , par la lec ture de la missive insolente quo 
M r . Papineau osa éc r i r e au représen tan t de la majesté roya le . Il est impossible de ren ­
con t re r , ai l leurs qu ' en Canada , un mortel qui puisse oublier sa réputa t ion e t le c a r a c t è r e 
é l e v é dont ses conci toyens l 'ont revê tu , au point de t racer des mo t s aussi bas , auss i dép l a ­
cés que ceux que nous allons reprodui re . S i Papineau a cru prendre de la d ign i t é aux 
yeux de l 'univers , par une correspondance de celte e spèce , il s'es't g ross iè rement e t lou rde ­
m e n t t r ompé . Cet te lettre pour ra passer à la pos tér i té , ma i s c o m m e un m o n u m e n t é t e r ­
nel qui doit flétrir la race de Pap ineau et le dégrader lu i -même du titre de g a l a n t h o m m e . 
N o u s sommes ce r ta ins que j a m a i s l 'his toire ne p résen ta une semblable rudesse d a n s les 
maniè res , un tel oubli des formes ordinai res entre gens bien appr is , un pareil cynisme 
dans les express ions . U n charre t ie r ne se permet t ra i t pas de se conduire ainsi vis-à-vis de 
qu i que ce soi t , e t si le répub l i can i sme de nos jours adopte un langage aussi popu la i r e , il 
f au t convenir qu ' i l y a progrès dans l ' ignominie et quo nos contrebandiers la i ssen t bien 
loin derrière eux les savetiers qui f igurèrent dans la révolut ion française. 

Voici la let t re du secré ta i re civil et la r éponse de P a p i n e a u , afin que nos lec teurs 
puissent juger s i nous ne devions poin t nous prononcer con t re u n e aussi d é g o û t a n t e mis -
»ivo. 

C H Â T E A U S T . L o u i s , ') 

Q u é b e c , le 12 a o û t , 1837 . J 
M O N S I E U R , 

L'at tention du Gouverneur en Chef a y a n t é t é de rn i è r emen t appor tée sur un rappor t 
contenu dans le journa l le Vindicalor, du 1er mai dernier , des p r o c é d é s d 'une a s semb lée 
t e n u e le jour p r é c é d e n t , à S t . L a u r e n t , dans laquelle vous ê tes a n n o n c é avoir pris une pa r t 
ac t ive , et où des résolut ions furent pas sées , parmi lesquelles quelques unes r e c o m m a n d e n t 
dis t inctement une violation des lois . J ' a i o rdre de son Exce l l ence de vous d e m a n d e r , 
c o m m e tenant une commission dans la Mi l ice , d 'é tabl i r si vous é t i ez p résen t à ce t t e a s ­
semblée e t si vous concourûtes dans les résolut ions qui y furent passées ; e t s ' i l e n a é t é 
ainsi , j e dois m 'enquér i r si vous avez aucune explication à offrir à ce sujet. 

J > i l 'honneur d ' ê t r e , Mons ieur , 

Votre t r è s -obé i s san t et t rès-humble servi teur . 
S . W A L C O T T . 

• „. , , „ Secrétaire Civil. 
L ' H o n . L . .1 . T A P I N - E A U , 

M'tjee du Se. Botrillon de Milice de Montréal. 
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les autres, si vous ne saviez vous réprimer vous-même 1 on trouvait hé ­
roïque de vous imiter, on croyait se faire grand en vous parodiant,et comme 
le style devait se proportionner au rang, 1 s'ensuivit que plusieurs de ces 
missives furent de dégoûtantes diatribes, destinées à inculquer aux sujets le 
mépris le plus profond envers ce qui devait être le plus sacré pour eux. 
L'histoire ne rapportera pas sans hésiter ces documens à la honte des déma­
gogues que vous guidiez et encore plus à la votre, comme étant leur Maître 
en fait de déraison ; on se demandera do quel vertige vous étiez possédé 
pour violer ainsi toutes les convenances sociales.pour vous ravaler en insultant 
le pouvoir, car il n'y a qu'une âme vulgaire et basse qui puisse se décider à 
injurier ce qui est respectable. Qu'on ne croie pas pointant que toutes 
ces lettres fussent les œuvres de ceux qui les signaient; bien peu durent leur 

Réponse de M Papineau. 
M o n t r é a l , 11 Août , 1837. 

M o n s i e u r , — L a prétent ion du gouverneur de m ' in t e r roge r sur m a condu i t e , à S t . L a u ­
rent, le q u i n z e ma i dernier , es t u n e imper t inence que j e repousse par le inépris et par le 
s i lence . 

J e ne p rends donc la p lume que pour dire au g o u v e r n e u r , qu ' i l est faux, c o m m e dans son 
i g n o r a n c e il le peut c ro i re , ou c o m m e du moins il le di t , que quelques unes des résolut ions 
adop tées dans l 'assemblée du c o m t é de M o n t r é a l , t enue à St . L a u r e n t , le q u i n z e mai der­
nier , r e c o m m a n d e n t la violat ion des lois. 

Votre O b é i s s t . Scrv . 
L . J . P A P I N E A U . 

S a m u e l W a l c o t t , ? 
Secrélaire Civil, 5 
A u mil ieu de ce tissu de g ros s i è r e t é , il y a c e p e n d a n t quelque chose qui doit frapper 

tous les h o n n ê t e s gens : c ' e s t la dénéga t ion formel le , faite par P a p i n e a u , q u e les résolut ions 
de l ' a s semblée de St. L a u r e n t t enden t à la violation des lois. L a Ce. résolut ion dit t e x ­
tue l l emen t , en par lant de l ' u sage du rhum, du b r a n d y , du t h é , du suc re , du café, e t c . , 
" n o u s recommandons ensui te à ceux qui ne souscr i ront point ù l ' abs t inence totale de ces 
a r t ic les , de ne se servir que de ceux qui seront m a n u f a c t u r é s dans le p a y s ; e t en troisième 
l ieu , q u a n t aux articles qui ne peuvent provenir du pays , de ne se servir que de ceux qui 
auront été passés en contrebande des Etats- Unis." Or , la loi défend la cont rebande et r e ­
garde c o m m e complice du con t reband ie r tous c e u x qui achètent ou font usage des objets 
smugglés ; la résolution que nous venons do rappor te r es t donc une recommendat iou m a ­
nifeste e t préc ise à la violat ion des lois. 

L a 7 e . résolut ion promet et r ecommande de n ' employer les toiles, les la inages et les cotons 
que lorsque l 'on saura que ces art icles auront é t é manufac tu rés dans ce t te province ou 
passés en contrebande. Nouve l l e r ecommanda t ion et engagemen t m ê m e à violer les lo is . 
Enf in , ce t te m ê m e résolut ion cont ient bien un a u t r e dé l i t , car elle te rmine par dire : " que 
ces mesures ne sont pas a d o p t é e s pa r haine con t r e le peuple angla is , ma i s en haine do son 
ar i s tocra t ie W h i g et Tory et pour intéresser, le p uple angla is , à briser le sceptre de fer 
de ses oppi'csscurs." C ' e s t là uno véri table exci ta t ion faite au peuple ang la i s , pour le por­
ter à renverser sa Cons t i t u t i on .—Popu la i r e , 18 Jloûl, 1837 . 

J U S T I C E M É R I T É E : — P a p i n e a u ne compte plus parmi les officiers supér ieurs de la 
milice de cet te ville. Son insolente réponse à la le t t re qui lui avai t é t é adressée par le 
sec ré ta i re civil, do par ordre de Sou Exce l l ence , a reçu la réponse la plus énergique qui 
pouvai t lui ê t r e faite : u n e des t i tu t ion est venue f rapper cette tête supe rbe pendant qu 'el le 
s iégea i t en maî t re dans la C h a m b r e d 'Assemblée , et ce commencemen t de punition n 'es t , 
sans dou te , que le pré lude de celle qui doit a t te indre l ' homme assez insensé pour se croire 
au-dessus des lois. On a r e p r i m é les écar ts de l'officier de mi l ice , il res te à punir les 
cr imes du provocateur à la rébe l l ion , ù la c o n t r e b a n d e , au renversement des lois, et à l a 
t ranqui l l i t é du pays .—Popu la i r e , 2 8 août, 1837. 

P A P I N E A U J U G E ' A N E W - Y O R K :—Le Morning Courier and Enquirer, de New-York , 
en rappor tan t la lettre écr i te par no t re chef de con t reband ie r au S e c r é t a i r e Civil de la P r o ­
v ince , di t L a lettre de ce t i nd iv idu est G R O S S I È R E E T I N D É C E N T E , dans toute s a 
c o n t e x t u r c , e t sera ce r t a inemen t suivie du r e t r a i t de sa c o m m i s s i o n . " Ainsi, Papineau e s t 
a p p r é c i é à s a jus te valeur pur ce journa l , qui j ou i t de la plus hau te réputa t ion dans les 
E t a t s - U n i s . Ainsi , la condui te du lord Gosford sembla i t devoir ê t r e indispensable a u x 
h o m m e s qui savent respecter ce q u e le gouvernement exécut i f doit à sa dignité.—i6wf. 
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naissance à ceux qui s'en attribuaient si ridiculement la paternité. Le comité 
directeur du " comité Central et Permanent" avait une collection de mo­
dèles et il envovait à l'officier interpellé celui qui lui semblait le plus éner­
gique ou le plus grossier ; il est certain qu'on fit signer une grande quantité 
de ces lettres à des habitants,qui ne les eussent point sanctionnées, s'ils eus­
sent su ce qu'elles contenaient. 

La mort inattendue de Notre très excellent Monarque, Guillaume 
IV., arriva sur ces entrelaites, et le Trône fût dévolu à une 
jeune Princesse, dont le sexe et la beauté étaient faits pour séduire tous les 
cœurs ; mais le vôtre était cuirassé contre tous les sentiments de la nature, 
il était étranger aux impressions de la simple courtoisie, et notre Gracieuse 
Souveraine ne reçut de vous d'autres honneurs que les dévergondages d'un 
langage grossier, que personne n'eut osé adresser à la dernière des femmes. 
Si l'on rapportait les phrases brutales que vous débitâtes au peu­
ple au sujet de sa Souveraine, dans vos assemblées agitatives, il est proba­
ble que pas un Français ne vous ouvrirait sa maison ; car personne n'est plus 
délicat que ce peuple sur les convenances et sur le respect qui doivent être 
observés envers toutes les Dames. 

Cet événement changea la face des allairos et devint encore favorable au 
Canada, si vous eussiez été déterminé à réellement saisir toutes les chan­
ces pour arrêter la funeste tendance à la révolte que vous avez si impru-
prudamment excitée. Les ministre?, on n'ayant pas eu ,lo temps de (aire 
sanctionner par Gnilhaume IV les mesures qui devaient être prises en e x é ­
cution des résolutions adoptées par le Parlement Impérial, on ne voulant 
pas user de rigueur et désirant offrir au Parlement Provincial une dernière 
chance de conserver sa position constitutionnelle, formèrent un plande con­
duite bien dilièrent de celui qu'on attendait. 

Ce fut dans ces circonstances que la convocation du Parlement Impérial 
eût lieu parle Lord GOSFORT> et, dans ce moment critique un effort fut fait 
par les amis du pays pour ouvrir les yeux des membres de la Chambre, afin 
do les porter à rendre la session fructueuse, en terminant des dissentions qui 
ne pouvaient plus se soutenir constittttionnellement.(l) Les dernières mesures 

(1) ASSF.MELKK D E J.\ L E G I S L A T U R E . 

C'est aujourd'hui que le représentant de la reine ouvre la session de la légis lature 
provinciale. Avee tous autres hommes que ceux qui ont é t é malheureusement choisis par 
le peuple pour soutenir ses intérêts, on pourrait espérer que ce jeur verra Unir la longue 
agonie du pays, et que nos mandataires, fatigués d'une lutte aussi absurde qu'inutile, 
abandonneront leurs prétentions désordonnées pour s'occuper réellement de ln noble mis­
sion qui leur a é t é confiée. N o u s n'osons cependant point compter sur une issue aussi 
favorable de nos affaires ; il ferait illusoire d'y penser, tant que Papinenu sera à la tête de 
notro chambre d'assemblée, sur laquelle il plana comme l'aigle, et dont il commande tous 
les raouvemena. 

Mois enfin, l'apineau n'est qu'un homme, et s'il compte des esclaves autour de lui , le 
peuple ne peut-il, il son tour, compter sur des cœurs libres, qui fassent violence à leur 
indolence, à leur retenue, à leur timidité habituelles pour sauver le pays des calamités qui 
le menacent 1 II est des temps où l'énergie se déploie et, si jamais le péril a pu enfanter 
le coura;;e, c'est certainement au moment où la crise paraît la plus imminente. On a fait 
reproche à nos mandataires de suivre trop aveuglement les volontés de I'apineau, de s e ­
conder trop systématiquement ses projets. N'est-il pas temps qu'ils démentent cette as ­
sertion, qu'ils prouvent leur indépendance, et qu'ils essaient des voies opposées à cel les qui 
ont produit de si funestes résultats 1 

En réfléchissant bien à la position où se trouve le pays, à ses moyens, à ses ressources , 
il sera facile de voir que nous avons é t é trop loin dans nos demandes, trop impératifs dan» 
nos exigéances, et qu'il ne nous reste aucun autre espoir de salut que dans la temporisa­
t ion. En réclamant le principe électif dans le conseil législatif, nos mandataires savaient 
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adoptées par le ministère étaient loin d'accéder aux cxigeanccs et aux r o 
présentations de la Chambre populaire ; mais elles étaient loin de présenter 
un caractère aussi désagréable, pour ce corps, que les résolutions dont vous 
aviez profité pour entamer et fortifier l'agitation. Eu examinant ces pre­
mières résolutions, cependant, on ne peut faire autrement que de se deman­
der, comment on put les croire aussi pernicieuses aux intérêts du Canada. 
La première rejettait la demande d'électivité du Conseil Législatif; mais il 
était évident que cette demande était intempestive et que la Grande-Breta­
gne n'accorderait pas à une colonie des droits que ses citoyens ne possédaient 
pas eux-mêmes.. Les radicaux avaient bien demandé soit l'électivité, soit 
la suppression de la Chambre des Lords, dans la métropole, mais cette doc­
trine avait trouvé bien peu d'adeptes et une jininde majorité l'avait repoussée; 
on n'avait pas voulu attaquer l'une des branche» des (rois pouvoirs, la préro­
gative royale, qui avait toujoursou le droit de nommer les Pairs du Royaume 
et il n'était pas probable qu'on rencontrerait plus de propension à circons­
crire la puissance souveraine, dans les fractions de l 'empire. Le moment 
était donc mal choisi pour persister dans cette prétention ; elle eût été tout 
au plus soutenable, si le principe radical eut prévalu en Angleterre. Vous p r é ­

fort bien qu ' i l s ne formaient qu ' un vœu , dont la réa l i sa t ion é t a i t soumise à une out re v o ­
l o n t é , e t que si la puissance qu 'on invoquai t se refusait A donner son consen temen t , le 
peuple n ' a v a i t plus d ' au t r e ressource que d 'employer la forec, ou de ren t re r clans la s o u m i s ­
s ion. L a force est-elle p r a t i quan t e dans l ' é t a t de no t re soc ié té '! Voi là la seule q u e s t i o n 
ù examine r , pour arriver à la solution de tou t no i r e aven i r . 

O n a p r o p a g é l ' ag i ta t ion d a n s nos c a m p a g n e s , on a cherché à réve i l l e r le pa t r io t i sme 
de nos hab i tons , on les a e x c i t é pa r tous les moyens qui é t a ien t au pouvoir des inventeurs 
des a s semblées agi ta t ives , e t si l 'on cons idère , de s.n;g IVoiJ, tes r é s u l t a i s de celle c r o i s a d e 
con t r e la paix publ ique, on n 'y trouve rien q ii puisse encourager la r é s i s t ance , rien q u i 
puisse faire croire que le peuple ,en masse , l ' appuic ra de sacrifices d ' h o m m e s et d 'u rgen t , r i en 
qui v ienne révé le r que nos c i toyens soient po r t é s de c œ u r à en t r ep rendre la gue r r e . C e 
n ' e s t p lus sur les j o u r n a u x de P a p i n e a u qu ' i l s ' ag i t de compulser les forces dont on p e u t 
d isposer , c 'es t dans l ' e spr i t d 'observat ion et dans la conscience de nos d é p u t é s , qu ' i l f au t 
qu ' i l s puisent leurs inspi ra t ions . Nous sommes per ir.iuûf qu 'en r e g a r d a n t a u t o u r d ' e u x , 
ils ne voient qu 'une bien imncrceptiblu porli . iu de nos paisibles hab i t ans p rê t s à les s e c o n ­
d e r . I ront - i l s sacrifier le bonheur du plus grand, nombre aux c l abaudages de quelques i n ­
dividus ? Compromet t ron t - i l s leur propre for tune , leur famille, e t leur ex is tence , pour s e 
j e t e r dans une lutte aussi d i spropor t ionnée 1 N o u s ne le pensons point , purco. qu ' i l ne 
peut en t re r dans l 'âme d ' h o n n ô l e s gens de conspi re r la p^rlc des ins t i tu t ions qui les p r o t è ­
g e n t , la ru ine du sol q u i les a vu na î t r e . 

P a p i n e a u et ses a d h é r e n t s , ne manque ron t point de chercher à sédu i re ceux d 'entre l e u r s 
co l l ègues qui se l ivreront aux réflexions que nous venons de faire. I l s l eur feront e n t r e ­
voir que la rés i s tance , te l le qu ' i ls lu conçoivent , ne présente a u c u n s d a n g e r s , pu i squ ' i l 
s ' ag i t seu lement de faire accro i re il la mé t ropo le que le peuple canad ien est p rê t à se s o u ­
lever cont re la domination qui res te sourde à. ses v o l o n t é s , e t que l a seule force e m p l o y é e 
pa r la c h a m b r e d ' a s semblée consiste dans une inertie cons t i t u t ionne l l e . . Ma i s l ' i ne r t i e 
n ' e s t poin t un é l émen t qui puisse convenir à l ' adminis t ra t ion d ' u n pays ; le mouvemen t e s t 
la vie de <ous les gouve rnemens , e t leur m é c a n i s m e s 'exerce p r inc ipa l emen t à renverser 
t ous les obstacles qu'ils r encon t r en t , s'ils n ' en son t br i sés par le c o n t a c t . Ainsi d o n c , if 
faut que le pouvoir m a r c h e en passant, sur le co rps du peuple , ou q u e le peuple dé t ru i se le 
pouvoir par la force, et ce l a dans un temps d o n n é , qui n ' adme t ni déla i ni e x p l i c a t i o n s ; 
c ' e s t le premier prê t qui e n g a g e la lut te qui se rend agresseur , l ' a u t r e a lo rs n ' a plus q u ' à 
se dé fendre , ù t r iompher ou à subir la loi du va inqueur . 

On dira encore à nos r e p r é s e n t a n s que la m é t r o p o l e recule, que les a s semblées ont p r o ­
dui t leur effet, que les minis t res hés i t en t e t que la pe r sévé rance finira pa r l ' e m p o r t e r . 
C ' e s t une gross ière e r r eu r , e t c e u x qui s'y la isseront prendre a u r o n t à déplorer plus t a r d 
une c r é d u l i t é qui aura c o û t é la per te part iel le ou en t iè re dus droits polit iques, dont n o u s 
jou i ssons main tenan t . 11 ne sera j ama i s probable q u ' u n e nat ion de 25 ,000 ,000 d ' h o m m e s 
recu le con t r e une fraction de 5 0 0 , 0 0 0 . I.a G r a n d e l î r e t agne voit tous les j o u r s des assem­
b l ée s bien au t rement nombreuses que les n ô t r e s et cKe n ' e n e n point effrayée ; a u c o n -
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,, j 0 c o n s e i l législatif formai t une ar is tocra t ie hostile au peuple,ou p l u -
\euAicy- , ' n | 7 , . c d ' A s s e m b l é e , c a r c 'é ta i t toujours a u n o m du p e u p l e q u e v o u s 
t3i A la ; . ' j u - l c Z ) p a r c c q u c c ' é t a i t vous qui aviez soin de le faire pa r l e r . M a i s si c e 
v o » - 1 " " * ! " . . , ; , c i e i m e n i e n t c o m p o s é d 'une ma jo r i t é de m e m b r e s d o n t 1 o -
« ^ • r p s : u ' ^ ' v a j t t i o , m c r de l ' ombrage à la masse des f r a n c o - c a n a d i e n s , l e s m o d i -
ri'ji^c I»» 1

 a v a i t subi, depuis un assez grand n o m b r e d'années ,devaientlui 
''"'l'-'rî--n-tU'r p l u s de conf iance , e t il e n eût e u e n cffetjsi vous n ' e u s s i e z pris à 
* ' ' ' * : ] ' , ?£ •> tonne r perpétuellement contre ses m e m b r e s . D e p u i s 1 8 2 9 , a p r è s 
\'f-"iiiort du c o m i t é sur les affaires du C a n a d a n o m m é par la c h a m b r e d e s 

a ! n u i H * s d a n s la session d e 1 8 2 8 , treize m e m b r e s é ta ien t e n t r é s d a n s 
r . ° " o n - r i l l é g i s l a t i f ; sept d ' e n t r ' e u x é ta ient nat ifs du C a n a d a , d ' o r i g i n e i ï a n -
ci'Jc t 't c a t h o l i q u e s ; un é t a i t n é e n C a n a d a , d 'o r ig ine A l l e m a n d e e t ca tho-
1 1 ne. K " 1 8 3 7 , l o nombre tota l d e s m e m b r e s de ce corps, n o n a b s e n t s d e 
h ' p r o v i n c e e t c a p a b l e s de s iéger a u conseil é ta i t d e dix-huit, d o n t douze 
é t a i e n t d ' o r i g i n e française e t ca thol iques , e t « a ; d ' u n e autre o r ig ine e t p r o ­
t e s t a n t s - t o u s c e s h o m m e s é t a i en t de grands propriétaires,^ m a j e u r e p a r t i e 
d'outre eux a v a i e n t passé p a r l a C l iambre d ' A s s e m b l é e avan t d ' e n t r e r a u C o n ­
s e i l , i i s a v a i e n t d o n c é té auss i les é lus du p e u p l e ; il n ' y e n a v a i t q u e q u a -

e l l e s a i t m i e u x que personne le b r u i t q u ' o n peu t f a i r e d e s c h o s e s l e s p l u s s i m p l e s 

t h n * l 'es r é u n i o n s p o p u l a i r e s ; e l l e c o n n a î t a u s s i oien q u e nos a g i t a t e u r s c o m b i e n i l e s t f a * 

I-IU- d u f a i r e p a r l e r u n peup le et de lui l'aire dire ce à q u o i il n ' a j a m a i s p e n s e ; n o s a s s e m ­

b l é e * n e s o n t d o n c r i e n a u x y e u x d e s h o m m e s d ' e t a t d e l a m é t r o p o l e e t i l s e n r i e n t s a n s 

d o u t e , p a r c e q u ' i l s n e l e s r e d o u t e n t po in t . L e s m i n i s t r e s s o n t lo in d ' h é s i t e r , m a i s i l s v e u ­

l e n t f r a p p e r d o s c o u p s plus surs ; ils e n t e n d e n t te rminer d ' u n s e u l c o u p d e s r é c r i m i n a t i o n s q u i 

l e * i m p o r t u n e n t d e p u i s t rop l o n g t e m p s , e t c ' e s t pour o b t e n i r l e s au to r i s a t i ons e o n r e n a b l e s 

d e l a l é g i s l a t u r e i m p é r i a l e qn ' i l s s u s p e n d e n t l eur p r e m i e r p r o j e t , don t les c o n d i t i o n s l a i s -

« a i e t i l I m e u c o u p t r o p de l a t t i tude à la c o n t i n u i t é de n o s d i s s e n t i o n s . L a p e r s é v é r a n c e fi­

n i r a p a r « m e n e r l e m a l h e u r q u ' i l e s t n é e e s s a i r e d ' é v i t e r : l a s u s p e n s i o n ou le r e t r a i t m ê m e 

iWiwi c o n s t i t u t i o n q u i nous a s su re t an t de p r i v i l è g e s . S i j a m a i s c e t t e m e s u r e é t a i t p r i s e , d a n s 

l'i ' t n l o ù s e t r o u v e l e peup le , r i en n e p o u r r a i t nous y s o u s t r a i r e e t les s y m p a t h i e s é t r a n g è ­

r e » n e n o u s s e r a i e n t pas m ê m e s o u v e r t e s , p a r e e q u e n o t r e r é s i s t a n c e seule e t n o t r e o b s t i n a ­

t i o n i n c o n s t i t u t i o n n e l l e a u r a i e n t p r o v o q u é ce t te j u s t e p u n i t i o n . 

11 e s t i m p o s s i b l e q u e tous n o s d é p u t é s se la i ssent a l l e r à d e s i l l u s i o n s f a t a l e s , à u n e 

e o n l î ï i u c e a v e u g l e , à m i e i r r é f l e x i o n c o n d a m n a b l e . S i n o s p r o v i s i o n s p e u v e n t e n f r a p p e r 

q u e l q u e » u n s , i l e s t p r o b a b l e q u ' e l l e s a u r o n t l 'e f fe t d e c h a n g e r l eur d é t e r m i n a t i o n e t 

d ' o p é r e r u n e r é v o l u t i o n mora le q u i s a u v e r a le C a n a d a e t s e s e n f a n s d ' une r u i n e t o t a l e . 

I - u m i n o r i t é d e l a de rn iè re s e s s i o n n ' a a u c u n m o t i f p l a u s i b l e pour se j o i n d r e à l a m a ­

j o r i t é ; c a r s i s e s d v i s eussen t é t é s u i v i s , s i e l le eu t o b t e n u a s s e z de f o r c e p o u r e m p o r t e r 

1» i t u s m i r e q u ' e l l e p r o p o s a i t , pas u n e r é s o l u t i o n n ' e u t é t é p r é s e n t é e par le L o r d J o h n R u s -

icll s u r l e s u f l ' . i i r c s d u C a n a d a ; l e p a r l e m e n t I m p é r i a l n ' e u t eu ni m o t i f n i o c c a s i o n 

d ' a d o p t e r d o s m e s u r e s c e è r e i t i v e s . P l u s i e u r s des m e m b r e s de la m a j o r i t é , l o r s d e l a d e r ­

n i è r e s e s s i o n , o n t d e s mot i fs p u i s s a n s pour se j o i n d r e a u j o u r d ' h u i à l a m i n o r i t é e t f a i r e 

t r i o m p h e r l e p r i n c i p e de s e c o n d e r l a m a r c h e du g o u v e r n e m e n t ; i ls o n t l ' e x p é r i e n c e d e c e 

n u e p r o d u i s i r e n t l e s a v i s du c h e f d e la r e p r é s e n t a t i o n ; ils on t l a ce r t i tude q u e l a m é t r o p o l e 

d i s p o s e r a t o u j o u r s d e nos fonds t ô t o u t a rd , ma i s q u ' e l l e ne pour ra l e f a i r e s i n o u s e n 

d i s p o s o n s n o u s - m ê m e s . I ls d o i v e n t s ' a t t e n d r e à ce q u e l a m è r e - p a t r i e u s e r a d ' u n e r i g u e u r 

• x t r i t u r d m a t r c v i s - à - v i s de la p r o v i n c e , si r ien ne v i en t e n c h a n g e r l ' a s p e c t . 

I i h ( * " " ° t e 3 S e n s d < ! l a c h a m b r e , q u e les v r a i s a m i s d u ' p a y s se r é u n i s s e n t e t q u ' i T s 

i i i t v 1 a a c c o m p l i r s t r i c t e m e n t l eu r s d e v o i r s , en f o r m u l a n t les lois n é c e s s a i r e s à n o t r e 

i e r i e u r , e t e n v o t a n t les s u b s i d e s i n d i s p e n s a b l e s au p a i e m e n t de nos d e t t e s a i n s i q u ' à la 

b a n I . " ' l ' ' " i m ! m s L ™ t i ° n ! q u ' i l s l a i s s e n t P a p i n e a u e t s a su i t e r ê v e r la r é v o l t e , l a c o n t r e -

»e «m.'s " P I M I a 1 , é t r a n K e r > l a d é s o r g a n i s a t i o n s o c i a l e e t t o u t e s l e s aut res i n f a m i e s d o n t i l s 

n a r r i s " ' " " f s « e p « i s p lus ieurs m o i s . C ' e s t a lors q u ' i l s p o u r r o n t se g l o r i f i e r d ' a v o i r r é -

M i U L"r''To e . ' T c u r s > d ' » v ° i r r a m e n é l ' a b o n d a n c e p a r m i l e s c o n c i t o y e n s , d ' a v o i r r é t a -

fulure, |ï\ \ u r " ° " d a n 3 t o u t « 3 l « c | ; l s s e s de la s o c i é t é , d ' a v o i r p r o t é g é l e s r é f o r m e s 

ru l e u r dL - î . V ° ' r s a . " ' c m c n t l ' e n s é > s a i n e m e n t pa r l é , s a i n e m e n t a g i . C ' e s t a l o r s q u ' o n p o u r -

P » t r i e . ^ S f « , > 7 S

1 8 ° 7 o 1 \ V w i < l t t ' e 8 6 t 5 u r n o m m e l ' à J u s t e t i t r c 1 0 3 s a u T e « " <*e la 
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S i f S Ï i n c m ^ i 5 tT','*
 d r ° m i ? l o U ' 8 0 1 , 8 1 0 b 0 " l , 1 : , i s i 1' d d ! i l r M l r o » n C . Il 

c l a m i e z , rfS^ «d,ffic,i°. à° *m
 c c c o r P s û , t > c o m , n e v o « 9 ! e 

le t e m p , p o u r " ^ î 0 » ' l'àla majorité du peuple. J'ai voté dans 
d a n s c e t t e m « q ° l 1 f ù t ( l é c , a i ' 6 6 l e c t i f > P° r ccquo je voyais 
tie d e n l u s S T ™ e a u S m e n t a t ; ° " d e s droits populaires ainsi qu'une garan-
lature- m , ; i 0 1 X m e m h r c 3 composants l'autre branche de la légis­
tes f l e t e m p s apporte de n o u v e l l e s lumières, ctta réflexion doit mûrir1 

m i l i t â t h o m m e s , parcequ'el le l eur fait balancer tous les motifs qui 
( W ni G t C 0 I l t r e " n e c l l l 0 S U o " ; c ' e s t ce qui tait que j'en suis venu à con-

n ° U S n u s o m m e s P a s C I " i o r e arrivé à l'époque o ù l'on pourrait, 
a a n g e r , c o n f i e r cette attribution au peuple ; d'ailleurs vous m'avez 

p r o u v e quo les p e u p l e s , aussi bien q u e l e s rois, sont susceptibles de se laisser 
a v e u g l e r p a r d e perfides courtisans. 

La s e c o n d e d e ces résolutions déc lara i t l 'expédicnce d'améliorer la eonv 
pos i t ion d u C o n s e i l Exécut i f , mais rejettait la responsabilité demandée par Irt 
C h a m b r e d ' A s s e m b l é e ; j'ai pu a u s s i , p e n d a n t un temps, croire à la nécessi­
t e de rendre les conseil lers e x é c u t i f s responsables au peuple ; mais vous 
a y e z encore e u l'art de m e révei l ler brusquement au milieu d'un rôve aussi 
s é d u i s a n t . L a responsabi l i té du peuple ne si; serait exercée que par l'organo 
de s e s r e p r é s e n t a n t s , et c'était mettre lo sort do toute l'administration entra 
l e s m a i n s d u p r e m i e r ambitieux qui, c o m m e vous , eût eu l'adresse de cap-1 

tiver, de s é d u i r e o u d'égarer ses c o n c i t o y e n s ; c'était faire ployer l 'Exécut i f 
a u x c a p r i c e s d'un seul h o m m e , au despot i sme d'un antre Syi ïa . l̂ o Lord 
D u r h a m , si voua n 'aviez d'abord pris c e soin , aurait eu l'art de me dégoûter 
e n t i è r e m e n t d'un semblable s y s t è m e ; car il semble ne l'avoir jeté en avant, 
d a n s l e H a u t — C a n a d a , que pour donner \m autre titre aux disciples de M a c -
K c n z i e , q u e pour rallier tous les révolut ionnaires sous un drapeau légitime, 
e n a p p a r e n c e , m a i s désorganisatetir, e n réal i té . 

L a t r o i s i è m e , pose en principe lu l éga l i t é de la compagnie Ang lo -Amér i ­
c a i n e d e s t e r r e s e t déclare sa char te inviolable. Cette charte provenait 
d'un a c t e du P a r l e m e n t Impérial , e t c e corps ne pouvait proclamer l'illéga­
lité d ' u n e loi qu'il avait passée ; il n e pouvait annuler un contrat «ynallag-
mâtique', dans l e q u e l les deux parties é ta ient engagées et qui ne devait pa« 
se rompre par l a volonté d'une s e u l e . Il y a beaucoup à dire sur ecttd 
c o m p a g n i e des terres , et au total j e pense que les objections qu'on peut y 
faire ne c o m p e n s e r a i e n t point les ra i sons qui militent en faveur de son exis­
t e n c e . 

L a q u a t r i è m e dispose, qu'aussitôt q u e la Législature locale aura pourvu, 
par une l o i , à d é c h a r g e r les terres d e s droits féodaux et à faire cesser toia 
doutes sur les inc ' tdens des tenures d e s terres en franc et commun soceage, 
il sera c o n v e n a b l e de rappeler l 'acte d e s tenures du Canada et les disposi­
t ions d e l'acte du commerce ayant trait a u x tcmires.des terres dans la Pro­
vince. I c i , c'est la métropole e l l e - m ê m e qui vient réclamer de la législa-
ture c o l o n i a l e l 'affranchissement d e s droits féodaux p?sans sur le peuple ; 
v o u s ne pouvez d o n c plus arguer d ' c m p ê e h e m e n s aménerns à cet égard? 
d'ailleurs il n'y e n eût j a m a i s : les disposit ions à faire pour 1 abolition de ces 
droits étaient d a n s vos mains; les se igneurs et leurs censitaires consentaient 
tous à u n a r r a n g e m e n t , la m é r e - p a t r i e le demandait, mai* vous seul aviez 
S é r i e u s e m e n t réso lu que cela n'aurait pas lieu, car vous ne vovAm non 
dTce S d P a v a i t soulager le peuple ou provoquer la prospérité du pays. Le 
p t r l L e n t P I m p ô r i a l f c S a i t un sacrifice pour arriver à cette « n e uaon, dont 
n neTeTait U r e r cependant aucun autre avantage que celui dW d e b a r s 

H 
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sé le pays do droits incompatibles avec les libertés da siècle : il vous pré­
sentait une récompense en perspective, en déclarant qu'il annulerait et 
modifierait deux actes contre lesquels la Chambre réclamait depuis long­
temps. 

La cinquième résolution autorisait le Gouverneur à prendre, d'abord sur 
les revenus territoriaux héréditaires, sur le revenu casuel de la couronne et 
enfin sur les autres deniers entre les mains du Receveur-Général , les som­
mes nécessaires pour solder les arrérages et autres sommes dues jusqu'au dix 
avril alors dernier, ainsi que les charges accoutumées de l'administration de 
la justice et du Gouvernement Civil de la Province. Cette disposition était 
certainement do rigueur, dans le cas où, comme il était probable d'après la 
tournure des affaires, la Chambre ne voudrait pas procéder au vote du bud­
get. Il fallait bien en finir avec les dettes de la province, avec son adminis­
tration défaillante faute d'aliments ; et à défaut du Parlement local, le Parle­
ment Impérial devait ôtro apte à faire les dispositions urgentes. 

La sixième plaçait à la disposition de la législature provinciale le produit 
net du revenu territorial héréditaire et du revenu casuel, à la charge par cette 
législature d'accorder une liste civile pour défrayer les charges de l'adminis­
tration de la justice et pour le maintient des dépenses inévitables de quel­
ques-uns des principaux officiers de la couronne. Il eût é té injuste de 
dépouiller le souverain des revenus dont il avait joui jusqu'alors pour payer 
ses officiers, sans lui accorder une liste civile qui le mit à même de faire face 
à ces dépenses inévitables. La liste civile était votée, dans le Royaume-Uni, 
durant la vie de chaque roi, et ce n'était pas trop exiger qu'on en demandât 
autant de cette colonie. Nous ne pouvions raisonnablement vouloir que le 
peuple de la Grande-Bretagne fut imposé pour rémunérer l'administration 
au service exclusif de la province ; c'était bien assez que la mère-patrie fut 
pressurée par les frais énormes de son établissement militaire, qui servait 
cependant à nous protéger contre les empiétement et les tentatives de nos 
voisins, en cas de rupture avec eux. Mais vous ne vouliez pas octroyer 
une liste civile, pareeque cette décision vous eût retiré les moyens d'affamer 
les officiers publics et de les ployer à votre joug de fer. 

La dernière autorisait la législature du Haut et du Bas-Canada à pour­
voir ensemble au règlement et à l'ajustement des questions qui affecteraient 
leur commerce, ce qui était une concession réclamée depuis- longtemps-
par la Chambre d'Assemblée de cette province. 

En supposant que ces résolutions eussent été beaucoup plus sévères» 
beaucoup moins larges qu'elles ne l'étaient, que pouvions-nous faire] Nous 
avions porté nos requêtes auprès du souverain et du Parlement Impérial, 
comme, les, seules autorités qui pouvaient nous rendre justice ; nous avions 
donc choisi nous-même le tribunal devant lequel nous consentions à plaider 
notre cause et que nous reconnaissions compétent pour rendre un arrêt. La 
sentence, une fois rendue, nous pouvions bien être, comme des plaideurs 
ordinaires, mécontents des juges; nous pouvions bien les trouver injustes, 
partiaux, prévenus, inexorables, mais nous devions nous soumettre au juge­
aient ; nous pouvions protester, persister dans nos demandes, remettre à des 
temps plus opportuns pour les faire triompher, mais nous devions exécuter 
la sentence, car force doit toujours rester à la loi. 

,Les nouvelles mesuvesdn ministère étaient toutes de conciliation. Use 
contentait de rappeler les résolutions passées dans, le Parlement Impérial, 
pour prouver qu'il était armé de pouvoirs suffisants, dans le cas où la Légis-
laturolocale persisterait dans sa marche de coercition; financière. I l met-
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tait une dernière fois les mandataires du peuple dans la possibilité de vaquer 
a u x affaires du pays ; mais il prenait ses précautions. Pour obvier au refus 
qu'il pourrait encore éprouver, ainsi que pour faire marcher le gouvernement 
de la province, il avait obtenu de la Chambre des Communes, dans la 
séance du 13 juillet 1337, un octroi de ^6142,000 pour solder tous les arré­
rages échus des appointemens des officiers publics dans le Bas-Canada. Cette 
somme était prélevée sur le trésor Impérial, c'était une charge momenta­
née imposée sur la mère-patrie, et qui ne dérangeait en aucune manière les 
fonds accumulés, depuis plusieurs années, dans les voûtes du trésor de la pro­
vince, auxquels le gouvernement se lésait scrupule de toucher sans le con­
sentement de la Législature locale. Et bien ! le croirait-on ? vous appelâ­
tes cet acte un vol ! et malheureusement on vous crut. C'était tout au plus 
un vol exécuté sur la réalisation de votre plan d'affamer les fonctionnaires 
publics et de renverser l'administration par le découragement de tous les em­
ployés. 

L'ouverture de la Quatrième Session du Quinzième Parlement Provin­
cial eût lieu le 18 Août 1837, et le discours prononcé par le Lord Gos-
ford, aux Chambres réunies dans cette circonstance, prouve encore combien 
il avait à cœur de terminer des difficultés oiseuses et d'arriver à asseoir lo 
bien-être du Canada. (1) Son Excellence expliquait très bien la posi-

( 1 ) Messieurs du Conseil Législatif, 
Messieurs de la Chambre d'Msanblêe, 

E n obéissance aux ordres royaux , à moi signifiés par lo premier secré ta i re d ' é t a t 
p o u r les colonies , j e vous ai appe lé i cette époque inaccou tumée , dans la vue de vous com­
m u n i q u e r les procédés qui , depuis votre dern iè ro session, ont eu lieu dans le par lement 
i m p é r i a l , e t les résolut ions qn i ont é t é adop tées , sur les affaires de ce l te province. 

C e t t e marche m ' a é t é prescr i te afin de fournir à la chambre d ' a s semblée , avant que l a 
r é so lu t ion qui a r appor t a u paiement des a r r é r a g e s ma in t enan t dus pour le service civi l 
sou» le gouvernement soi t devenu loi, l 'occasion de reconsidérer la m a r c h e que , pendant 
les q u a t r e dern ières a n n é e s , elle a j u g é à propos de suivre , quant a u x difficultés financiè­
res de la province, et dans l 'espoir s incère que , pa r une intervention à t emps de la légis la­
t u r e , l ' exerc ise du pouvoir q u e l 'on a voulu confier uu chef du gouvernement loca l , ne soit 
p a s nécessa i r e ; pour parveni r auquel r é su l t a t le gouvernement de s a majes té ferait Tolon-
t iera t ou t sacrifice, excep té celui de l 'honneur de la couronne et de l ' i n tégr i t é de l ' empire . 

D e p u i s l ' a r r ivée des ins t ruct ions auxquelles j e viens de faire a l lus ion , n o u s avons r e ç u 
t a t r i s te nouvel le de la m o r t de no t re ci-devant m o n a r q u e , chér i à si j u s t e t i t r e . 

P e u de rois ont plus r é g n é dans les affections de leurs sujets que G u i l l a u m e I V . ; l ' in­
t é r ê t vif e t a n i m é qu'i l pr î t toujours aux affaires l iées au b ien-ê t re de ses sujets canad ien! 
ne p e u t manque r d ' augmente r leurs sent imens de r eg re t pour sa per te . 

L ' acces s ion de notre g rac ieuse souveraine actuel le , la Reine Vic tor ia , au t rône de l ' em­
pire B r i t a n n i q u e , n ' a p rodui t aucun changement dan» la marche qu 'on m ' a v a i t aupa ravan t 
p resc r i t d 'adopter . 

L e s rappor t s des Commissai res R o y a u x , sur les divers sujets qui on t é t é soumis à leur 
e n q u ô t e d u r a n t leur sé jour dans le Bas -Canada , a y i n t é t é soumis aux deux chambres du 
P a r l e m e n t , u n e Bérie de réso lu t ions , an nombre de dix a peu après ,on t é t é in t rodui tes , par les 
minis t res , relat ivement a u x affaires de cette province, copies desquelles j e vous communi ­
que ra i au p lu tô t , de la m a n i è r e ordinaire . 

L e s pr incipaux objets de ces résolut ions son t pour déc la re r : ( 

• l o . Que dans l ' é ta t ac tue l le du B a s -C a na da il es t inexpedient de r endre é lect i f 1* ifjon-
Seil Légis la t i f , mais qu ' i l es t expéd ien t d 'adopter des mesures pour assure r à ce t te branche 
d e la l ég is la ture un plus g r a n d d e g r é de confiance publ ique . 

2o . Que quoiqu' i l soit expéd ien t d ' amél iore r la composit ion du Consei l Exécutif , on 
n e p e u t conseiller do le soume t t r e à la responsabi l i té d e m a n d é e pa r l a C h a m b r e d 'Assem­
b l é e . 

3 o . Q u e le titre légal de la compagnie Ang lo -Amér i ca ine des t e r r e s , aux te r res qu 'e l le 
p o s s è d e e n ver tu de sa cha r t e e t d ' un Acte du P a r l e m e n t Impér i a l , doit ê t re main tenu i n ­
v io lab le . 

4 o . Q u ' a u s s i t ô t que l a l ég i s la tu re a u r a pourvu , pa r u a c loi , à d é c h a r g e r les terre? d e > 
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tion critique où l'on se trouvait et la dernière tentative de conciliation es­
sayée par lo Ministère de la Mère-Patrie, avant de se prévaloir des armes 
qu'il avait en mains. Avant d'en venir à forcer les coffres de la Province, 
avec l'autorité du Parlement Impérial, à défaut de celle du Parlement local, 
les Conseils de la Reine avaient voulu connaître si, définitivement, les re­
présentants du Peuple persisteraient dans leur inutile opposition. 

droit» e t devoir féodeaux, et à faire cesser tou t doute su r les incidens des t enures des t e r ­
res en franc et commun soccage, il se ra expédient de rappeler l ' ac te des t enures du C a n a ­
d a et l 'acte du commerce du C a n a d a , en t a n t que le dern ier a r appor t aux t e n u r e s des te r ­
res dans cette province, conservant n é a n m o i n s à toutes personnes les droits a elles acquis 
en vertu de ces a c t e s . 

5o. Que pour défrayer les a r r é r a g e s dûs en accompte des charges établ ies et a c c o u t u ­
mées de l ' adminis t ra t ion de la j u s t i ce et du gouvernement civil de la province , il es t e x p é ­
dient q u ' a p r è s avoir appl iqué , pour ce t te t in, telle ba lance qui devait , le dix d 'avr i l dern ier , 
ê t r e entre les mains du R e c e v e u r - G é n é r a l , provenant du revenu terr i tor iale h é r é d i t a i r e e t 
d u revenu casuel le de la couronne , le gouvernement de la province soit au to r i s é à p r e n d r e , 
à même tou t au t re a rgent entre les mains du I i e c c v e u r - G é n é r a l , telles au t r e s sommes qui 
seront nécessa i res pour effectuer le payement de tels a r r é r a g e s et charges , j u s q u ' a u dix 
d 'avri l dern ier . 

6 0 . Qu' i l es t expéd ien t de p lace r , à la disposition de cet te légis la ture , l e produi t net 
du revenu terr i tor ia l hé réd i t a i re e t îc revenu casuel p rovennan t de la province , e t dans le 
cas où la légis la ture j nge ra i t à propos d 'accorder une liste civile pour defrayer les c h a r g e s 
de l 'adminis t ra t ion de la jus t ice , e t pour le maint ien et. les dépenses inévi tables de quel ­
que» uns des p r inc ipaux officiers du Gouvernement de cet te Province ; e t 

Enfin qu ' i l es t expédient que les légis la tures du Bas e t du H a u t C a n a d a , r e spec t ivemen t , 
soient au tor isées à pourvoir ensemble au règ lement et a jus t emen t des ques t ions qui affec­
t en t leur c o m m e r c e , e t d 'autres quest ions où elles ont un i n t é r ê t commun . 

Vous a y a n t soumis un apperçu des mesures con templées pa r les réso lu t ions qui furent 
passées , ' ap rès pleine discussion, dans la Chambre des C o m m u n e s par de g randes ma jo r i t é s , 
e t dans la C h a m b r e des Pairs sans division, j e viens, en obéissance aux Ordres R o y a u x , 
vous assurer que ça é t é avec le plus profond regre t e t la plus grande r é p u g n a n c e q u e le 
gouvernement de sa Majes t é a c é d é à la nécess i té de recour i r à l ' intervention du Par le ­
men t pour faire face aux difficultés p r é s e n t e s , que d ' au t r e s ressources n ' ava i en t pas réuss i 
ft faire d ispara î t re dans l 'administrat ion des affaires de la province. M a i s , dans l a vue 
d 'évi ter a u t a n t que possible tou te intervention qui n ' es t point impéra t ivement c o m m a n d é e 
pa r la force des c i rconstances , les minis t res de Sa M a j e s t é se son t d é t e r m i n é s à ne point 
soumet t re au P a r l e m e n t actuel les bills à ê t r e fondés p a r les résolut ions d o n t ^e viens de 
parler : — C o m m e ils ne peuvent fermer les yeux sur la néces s i t é de pourvoir i m m é d i a t e ­
men t au pa iement de la dette due par le gouvernement civil de ce t te province, ils ont résolu 
de proposer à la C h a m b r e des C o m m u n e s de passer un vote de crédi t pour avance r , au 
moyen d ' e m p r u n t des fonds Br i t ann iques , la somme requise pour le pa iement do la 
d e t t e . 

Messieurs de la Chambre d'Assemblée 
Les comptes exposan t les pa iemens qui ont é t é faits depuis la fin do la sess ion , en M a r s 

1834, à m ê m e le revenu à la disposit ion de la couronne, pour payer en part ie les a r r é r a g e s 
considérables alors dus pour l ' é t ab l i s semen t civil de la province , vons seront soumis auss i tô t 
que possible, avec toute l 'explication que vous pourrez dés i rer e t que j e pou r r a i donner . 
J ' a i aussi, en obé i ssance aux injonctions que j ' a i reçues, o r d o n n é qu'on fasse e t q u ' o n vous 
soumet te un compte de la balance des a r r é rages dus le d ix d 'Avri l dernier , pour salaires 
officiels, e t des aut res dépenses ord ina i res du gouvernement loca l , avec une es t imat ion pour 
l a demi -année couran te , et en r e c o m m a n d a n t , comme j e fais t r è s ins tamment , ces ma t i è r e s 
8. votre prompte et favorable cons idé ra t ion , j ' a i l 'ordre de vous exprimer , en m ê m e temps , 
l e vif désir q u e le gouverneur de c e t t e province ne soit pas forcé d 'exercer le pouvoir dont 
le P a r l e m e n t Impér ia l a déclaré qu ' i l avai t l ' intention de le revêt ir , pour payer les a r r é ­
rages dus pour servir le public, pour le payement desquels la foi de la cou ronne a é t é en­
g a g é e à diverses reprises, Le pr incipal objet donc pour lequel vous êtes m a i n t e n a n t r é u n i , 
es t de vous fourni r une occasion, en accordan t les subsides nécessa i res , de r endre inut i le , 
de la par t du P a r l e m e n t Impér ia l , t o u t recours ul térieur à la hu i t i ème de la sé r i e de r é s o ­
lutions auxquel les j ' a i fait allusion : e t j e puis vous l ' assurer , ce sera pour moi u n sujet de sa­
tisfaction s i n c è r e , si vous prenez la réso lu t ion de céder à la v o i x réun ie du peuple B r i t a n -
["9" e > toile q u ' e x p r i m é e par les diverses branches de la L é g i s l a t u r e , ce que vous n ' a v e z pas 
j u g é a propos d ' accorder de céder à la voix du gouvernement exécutif . 
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On pouvai t espérer que les Patriotes, c o m m e on appelait alors la faction 
«font v o u s ét iez le chef, se convaincraient de l'inutilité d'une persistance 
dans des idées , propres à amener une lutte inégale ; on pouvait espérer que 
la majorité de la Chambre d'Assemblée reviendrait à des sentiments plus 
favorables à la paix publique. 11 était naturel de penser qu'ayant porté leurs 
demandes auprès du Parlement Impérial, l es réclamons se soumettraient à 

Mtsùeurs du. Conseil Lfçislalif, 
Messieurs delà Chambre d'Assemblée. 
J ' a i auss i reçu l 'ordre de vous exprimer le désir s incère du gouvernement do 6a majesté 

do coopére r avec vous pour faire disparaî tre tout obstacle ù l 'opérat ion nvuntageuse tie la 
const i tut ion existante, et pour remédier aux vices que te t emps et l ' expér ience ont fait d é ­
velopper dans les lois et les inst i tut ions de la province, ou dans l 'atlministiatio . i tie son gou­
vernement ; et j e puis aussi vous promet t re , de la par t du gouvernement de sa m a j e s t é , une 
prompte a t tent ion à toutes les représenta t ions qui pourront venir do vous , t endan t à effec­
tuer des amél iora t ions de ce t te n a t u r e , propres à c imenter la liaison e n t r e la Grande Breta­
gne et le B a s - C a n a d a , en p romouvan t le bien ê t re e t les in té rê t s de tou te s les classes des 
sujets de s a majes té eu ce t te province. 

Lorsque j e lis émane r l 'ordre de vous assembler au jourd 'hu i , j ' ava i s tou te raison de croire 
qu ' i l serai t en mon pouvoir do vous annoncer , comme effectués, les c h a n g e m e n t s que , par 
les réso lu t ions dont j ' a i p a r l é , vous pouvez voir qu 'on veut faire dans la composit ion des 
conseils légis la t i f e t exécut i f ; mais l ' interrupt ion occas ionnée , par la m o r t do s a feue ma­
j e s t é , au p rogrès des affaires publ iques dans le pa r l emen t impér ia l , e t l 'aspect d ' une prompte 
dissolution, ont empoché les minis t res de la couronne de terminer les mesures qu' i ls ont 
en contempla t ion . Ces mesures ne son t donc pas oub l i ées , mais seu lement suspendues 
pour un t emps , e t jo mo flatte, q u ' à une époque peu é lo ignée , il pourra en ê t re appelé aux 
changemens introduits dans les deux conseils , aussi bien q u ' à d ' au t res a r r a n g e m e n t s salu­
ta i res , c o m m e une preuve de la s incé r i t é avec laquel le le gouvernement de sa majes té est 
d isposé à met t re à effet les intent ions qu ' i l a manifes tées sur ces points . 

Depuis la fin do la dern ière Sess ion , plusieurs ac tes locaux sont exp i r é s , et j e suggé re ra 
à votre cons idéra t ion la convenance de renouveler ceux d 'ou t re eux don t on a reconnu 
l 'u t i l i té . J ' appe l le ra i n é a n m o i n s spécialement votre a t tent ion aux ac te s relatifs nu d i s ­
trict de S t . F r a n ç o i s , dont la d u r é e est l imitée ù la fin de l a session du P a r l e m e n t Prov in­
cial , qui doi t suivre le premier de mai dernier. 

L a dé t r e s se sévè re qui, en conséquence du m a n q u e par t ie l ou total de réco i te , s 'est fait 
sentir l 'hiver dernier dans diverses part ies de la P rov ince , m ' a e n g a g é , su r les r e p r é s e n t a ­
tions pressantes que j ' a i r eçues ù ce sujet e t afin de dé tourner l 'approche d 'une famine, 
à accorder , ù m ê m e les fonds publ ics , le secours q u e les moyens des hab i l ans en dé t resse , 
é t a i en t incapab les de fournir . C o m m e le eus é ta i t p ressen t , j e n 'a i pas hé s i t é à assumer 
ce t te responsab i l i t é , e n c o u r a g é pa r la l ibéra l i té que vous avez déployée d a n s de semblables 
occas ions . E n accordant n é a n m o i n s celle ass i s tance , ou a exigé , dans chaque cas , des 
caut ions pour le r emboursement des a rgen t s ainsi a v a n c é s , dans le cas où vous refuseriez de 
sanc t ionner ce l te t ransac t ion . C e s avances se m o n t e n t en tou t , à environ £ 5 , 0 0 0 pour les­
quels , au s s i bien que pour les sommes que j ' a i avancées pour la conservation des ouvrages 
publ ics , su r le Cana l C h a m b l y et pour le soutien de l ' é tabl issement de la Q u a r a n t a i n e , je 
me flatte que vous ne verrez a u c u n e objection pour accorder une indemni té . Les d o c u -
mens et p ièces justificatives,liés avec les divers i léboursés qu i ne sont pas dé jà devant vous , 
vous se ron t soumis dans lo plus cour t dé la i possible. 

Enfin, M e s s i e u r s , j e vous répé te ra i m a d é t e r m i n a t i o n d ' adhé re r a u x principes que j ' a i 
choisis pour guides , lorsque j e m 'addressa i ù vous pour la première fois. 

Ils sont , j e le crois consc ien t icusemcnt , propres à promouvoir les v ra i s i n t é r ê t s du pays 
e t à assurer à toutes les c lasses des sujets Canad iens de sa Mjesté les d ro i t s , privilèges et 
l ibertés q u i , par l 'esprit de la cons t i tu t ion , leur é t a i e n t des t inés , et que tou t ami de colle 
cons t i tu t ion doit soutenir e t ma in t en i r . 

C h a t e a u S t . Lou is , 18 a o û t , 1837 . 
O U V E R T U R E D U P A R L E M E N T P R O V I N C I A L . 

Cel te solenni té que l 'on a t t enda i t avec tant d ' impa t i ence pour conna î t r e quel serait le 
«ort d ' u n pays , depuis t rop long temps tenu dans la s tagna t ion et dans l a m i s è r e , par une 
t roupe d ' h o m m e s qui semblent se faire un jeu de pro longer les e m b a r r a s o ù nous nous 
t rouvons , a eu lieu vendredi dernier , a. trois heures de l ' ap rè s -mid i , de la man iè re accoutu­
m é e . L e s j o u r n a u x do Q u é b e c on t mis une g r a n d e prompt i tude à publ ier le discours du 
t r ône , e t le John Bull a fait une dil igence ex t raord ina i re , en accompl issant le voyage en 
dix-hui t heu re s . Samedi à midi , ce ba t cau -à -vapeu r arr ivai t au port de M o n t r é a l , ap- ' 



l'exécution de l'arrêt prononcé par le Tribunal de leur choix. Personne 
certes, dans la Métropole, ne devait s'imaginer que la révolte fût l'issue de 
demandes faites, en apparence, avec tout le respect possible et avec une 
assurance de la fidélité la plus entière. Il n'y avait que le petit nombre de 
radicaux, qui étaient bien aise de voir arriver des commotions quelque part 
afin d'en accuser l'incurie du Ministère, qui pussent prédire que les me-

portant ces importantes nouvel les . L e Populaire, qu i n ' ava i t pu avoir le d i scour s en F ran­
çais , fut obl igé da le t radu i re , e t c ' e s t ce qui fit que son Extra ne sor t i t q u ' à 6 heures du 
soir. N o u s rétablissons cet Extra, dam noire feuille d ' au jourd 'hu i , afin q u e n o s nombreux 
lecteurs à la campagne jouissent de ce qu' i l nous eu t é t é impossible de l eu r expédier 
samedi par la pos te . Nous n ' e n t r e r o n s point dans les d é t a i l s u l t é r i eu r s q u i , se t rouvent 
presque tous cons ignés dans no t re Extra. 

Mais nous avons un devoir à rempl i r : c 'es t celui d ' e xa mine r le d i scour s d 'ouver tu re , et 
nous avons d é s i r é ne point n o u s prononcer à ce t é g a r d , avan t d 'en avoir pu bien peser 
chacune d e s express ions . N o u s sommes à m ê m e s au jou rd 'hu i d 'en par le r a v e c beaucoup 
plus de reflexion. 

Le discours est tout ce qu ' on devai t a t tendre des é v è n e m e n s qui se s o n t p a s s é s dans ia 
mé t ropo l e , depuis la dernière sess ion si infructueuse ! Il e s t conçu d a n s des t e rmes con-
ci l iatoires , m e s u r é s , polis, remplis de d ign i t é , mais en m ê m e temps fermes e t n e laissant 
a u c u n doulo sur les intentions du minis tè re . Il e s t p robable que les j o u r n a u x de Papi-
neau vont déverser l ' injure su r ce manifes te , car ils ne vivent que de ce t t e ind iges te nour­
riture ; ma i s ils ne pourront ô te r , a u x paroles p rononcées pa r le lord Gosford, le mér i te 
d 'une franchise e t d 'une c l a r t é , qui met ten t hors de dou te tou te in tent ion d ' en imposer à la 
mul t i tude s u r u n e m a t i è r e aussi g r a v e . 

Les min i s t r e s , satisfaits d 'avoi r pris l 'opinion du pa r l emen t impér ia l su r Ie3 difficultés 
é levées d a n s ce t te province et forts de l 'appui qu ' i l s ava ien t reçus, dans u n e auss i impor­
tan te c i rcons tance , de la major i t é du peuple de la Gra nde -B re t a gne s ' e x p r i m a n t pa r l 'or­
gane de ses réprésen tans l é g a u x , se déc idèren t , m ê m e avan t le mort du feu ro i , m ê m e avant 
d'avoir r eçu la nouvelle des p r é t e n d u e s manifestations d ' indignat ion du peuple canad ien , à 

concil iat ion, un dernier refuge con t re des actes de coerc i t ion devenus ind i spensab les . En 
effet, si on fait at tention que c ' es t , s u r les ordres r e ç u s du bureau colonial , q u e le lord Gos­
ford d û t assembler la légis la ture , on se convaincra a i s é m e n t que ces o rd re s d u r e n t partir 
de Londres , avant que la nouvelle de l a première a s semblée agitat ive a i t p u y pa rven i r , e t il 
•faudra a lors se persuader que l a dé te rmina t ion du min i s t è r e n ' a point é t é p rovoquée par 
les c lameurs de nos révolu t ionnai res . Ceci est essentiel à observer , c a r ces h o m m e s éhon* 
i é s ne m a n q u e r o n t point do s ' a t t r i bue r le méri te d ' u n semblable c h a n g e m e n t , d ' en surchar­
ge r la c ra in te qu ' i l s inspirent ù la mé t ropo le , et de se servir de ce moyen pour encourager 
nos hab i t ans à seconder leur soif d ' ag i t a t ion . D ' a i l l e u r s , ces observations expl iquent les 
dé la i s , incompréhens ib les j t n q u ' i c i , que les minis t res ont appo r t é s à la p r é s e n t a t i o n du bill 
b a s é sur les mesures adoptées ; ce bill eu t passé , bien avan t la mort du feu ro i , si le minis­
tère n ' e û t eu d ' au t r e s vues e n perspect ive . 

Il é ta i t na ture l de penser que notre chambre d ' a s semblée avai t pu s ' a b u s e r sur l e succès 
«le ses demandes , e t qu'elle ne s ' é t a i t d é t e r m i n é à adop te r la fatale pensée de ne procéder 
à aucune affaire, q u e dans l ' espoir de presser le p a r l e m e n t impér i a l à d é c i d e r la ques t ion; 
mais que voyant ce tribunal s u p é r i e u r se prononcer né ga t i ve me n t , elle s en t i r a i t t o u t e Pin-
const i tut ional i té de sa posit ion, elle réfléchirait su r le mal q u e Son inact ion produi ra i t au 
pays, e t qu 'e l le pourra i t a lors faire un re tour sur elle m ê m e . D ' u n au t r e c ô t é , el le devait 
voir que la mét ropole ne reculera i t point à prendre les m e s u r e s les plus p rop re s à affermir 
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B W I I w i i v i i r o u a i i a t u c u i u i u e , q u e u e « L U U u u i c r i i i t T i u e v. e u i p i u V e r l a u u m c i u u i i , s i l è n e C A -

t i ê m i t ë devenai t nécessa i re , e t il n ' é t a i t pas probable que des hommes r e v ê t u s d e la con­
fiance de leurs conci toyens, q u e des hommes dont l a sagesse e t la p révoyance devaient 
6 t re les premières vertues, voulussent ent ra îner leur pa t r i e d a n s un confli t-aussi inut i le que 
pernicieux aux in té rê t s publics. Ma lhe u re us e me n t , le min i s t è re a r a i s o n n é p o u r des l é ­
gis lateurs capables de raisonnemens, e t non point pour les mach ines dép lorab les , qu i ploient, 
d a n s no t re pa r l emen t sous le p lus sacr i l ège des despotes . 

_ Attent ifs cependan t aux besoins de ceux qui t ena ien t des emplois dans la co lonie , les mi­
nistres o n t sent i q u ' i l é ta i t 'de la d i g n i t é d 'une g rande na t ion de ne point se faire un j eu des 
obl igat ions , e t ils pr irent des mesures pour ne point p e r p é t u e r les souff raneesdes employés 
Au gouvernement , dans le cas ou. l eurs prévis ions se ra i en t d é t r u i t e s , o ù nos rép ré sen tans 
persisteraient d a n s leur coupable voie. J a m a i s , s a n s dou te , on a v è a n ac t e semblable .de  
w p e c t pour les formes consti tutionrrettes, j ama i s on a vu u n e mét ropole s ' impose r un sa-
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sures adoptées allaient allumer la guerre civile dans la Colonie. Ce sont 
les dicours excitatifs de Messieurs Hume, Leader et autres, qui vous ser­
virent d'Auxilliaires ; car vous les citûles à vos amis, à vos auditeurs com-
plaisans, pour leur prouver qu'ils avaient des soutiens, des approbateurs,de9 
admirateurs môme, jusque dans le sein du Parlement Impérial ; qu'on at­
tendait !x?aucoup du patriotisme canadien ; qu'il y avait honneur à justifier 
de semblables prévisions ; qu'on ne pouvait recuïler devant un Gouverne­
ment traité d'oppressif par les premières lumières du pays ; que la persé­
vérance dans l'opposition était une énergie propre à amener la concession de 

cri/ice pécunia i re pour obvier aux caprices de quelques individus mal in tent ionné», et si l e 
l i a s - C a n a d a é t a i t encore sous la dominat ion f rançaise , il est certain q u ' o n n ' e û t j a m a i s 
envoyé une somme immense de Par is , pour p iyer les dépenses de l ' adminis t ra t ion du pays , 
mais qu ' on e û t puisé dans les propies coffres de la province, pour y solder des det tes d ' hon­
neurs oon t rac lcés dans son seul i n t é r ê t . 

C ' e s t dans de semblables c i rcons tances que s ' e s t ouver t le P a r l e m e n t Provincia l , e t 
c 'est à l 'explication de toutes cos choses quo lo discours du t rôna a dû pr inc ipa lement 
s ' a t t ache r . 

L a subs tance des réso lu t ions , adoptées par la l ég i s la tu re impér ia le , es t remise sous les 
yeux de la légis la ture provinciale , avec l ' assurance que lo gouvernement de la mélropolo 
ne s ' en éca r t e r a point, et qu ' i l les m e t t r a en force , si les manda ta i res du pays le rendent 
indispensable par une obst inat ion h o r s de saison. L e s comptes , depuis 1834 , doivent ô t ro 
p r é s e n t é s à la chambre d ' a s s e m b l é e , e t celle-ci se t rouve encore d a n s la position d ' év i te r 
que le pa r l emen t impérial ne dispose des deniers provinciaux, en p r o c é d a n t e l l e -même A 
leur appl ica t ion ainsi q u ' a u pa iement des de t tes du pays . Si not re c h a m b r e no rempli t 
pas ce devoir impor tan t , ce ne sera plus à la mé t ropo le qu'i l faudra imputer les mesures 
coorci t ives , so seront nos réprésen tans seuls qui en a u r o n t provoqué l ' e x é c u t i o n . 

L e s amél iora t ions d faire dans la composition du consei l , par la nominat ion do per ­
sonnes pouvan t présenter quelques garant ies au peuple , ne sont que différées . Ces a m é ­
l iorat ions, faites actuel lement , sera ient une concession ù l 'esprit d 'exigeance do la chambra 
d ' a s semblée , incompatible avec la d igni té du gouve rnemen t Br i t ann ique . D 'a i l l eurs , s i 
la c h a m b r e cont inue son opposition ridicule, d ' a u t r e s dispositions se ron t peu t -ê t re devenues 
indispensables , e t ces nominat ions ne se t rouveraient plus en harmonie avise les mesures qui 
se ra ien t a l o r s adoptées . 

L e lord Gosford a fuit j u s t e m e n t observer q u ' u n e foule de lois é t a i en t expirée» et qu ' i l 
é ta i t de l ' i n t é rê t du peuple q u ' o n ronotivellât les edi ts u t i les , comme auss i qu 'on prit de» 
disposit ions pour l ' amél iora t ion de la législat ion civile. I l est inouï qu 'on persiste il laisser 
ainsi le pays sans règles f i x e , ca r c e n 'es t pas le gouvernement qu 'on punit , ma i s ce sont 
les c i toyens qu 'on ruine par l ' absence des lois qui p ro tègen t leurs p rop r i é t é s . 

L e s ca l ami t é s causées par le m a n q u e de r é c o l t e , dans plusieurs par t ies du pays , ont é t é 
ensui te l 'objet des représen ta t ions du gouverneur . U n e somme de .£5 ,600 a é t é avancée 
par le lord Gosford, sous la ga ran t i e de plusieurs de nos compatr io tes , e t il y a just ice a. 
r ég le r p romptemen t cette s o m m e , q u i a servi à empêche r nos frères à mour i r de faim. D e s 
sommes aussi ont dû ê t re fournios pour la conservat ion des ouvrages du C a n a l de C h a m -
bly, e t rien n ' e s t plus pressé que de régular iser ces p rê t s , qui ont é p a r g n é e la porte do 
plusieurs milliers de louis , d é p e n s é s pour consolider les t r avaux déjà faits, 

L e gouverneur en chef a t e r m i n é par renouveler la profession do foi qui qu ' i l a d é j à 
faite, de promouvoir les i n t é r ê t s du paya, et sa condui te , depuis qu ' i l es t p a r m i nous , a d û 
prouver qu ' i l ne déviai t poin t du plan qu ' i l s ' é t a i t t r a c é . 

Bien des personnes au ra ien t voulu entendre des menaces sortir de la bouche du r ep ré ­
sen tan t royal et lui voir c o n d a m n e r , en termes expressi fs , les excès qu i ont s igna lé les trois-
derniers mois . Mais , en y réf léchissant bien, on doit j e persuader quo ceci ne pouvait 
avoir lieu à l 'ouverture d ' u n e sess ion. Il faut, q u a n d l 'exécut if r encon t r e le législatif, 
qu ' i l le cons idère comme corps et qu ' i l oublie les fautes individuelles de ses membres . 
Si quelques misérables peuvent oubl ier leur honneur en se l ivrant à des in jures contre c e 
qu'i l y a de plus respectable , ce n ' e s t pas une raison pour que le t r ô n e négl ige sa propre 
d ign i t é en se compromet tan t dans l ' a rène des représa i l les . R ien , d a n s le l angage de l ' ex­
écutif, ne doit ê t re hostile, nu commencement d 'une session, car ce sera i t s » d o n n e r u n 
premier to r t e t fournir à la l ég i s l a tu re l 'oceasion de se récr iminer en se p ré tendan t i n su l t ée . 
Si nos manda ta i res mépr i sen t leurs devoirs au point de se refuser ù l a t ransact ion des af­
faires, c 'es t a lors que le t o n d u gouverneur pour ra ê t r e s é v è r e , e t c 'est a lors qu ' i l le* 
sera sans dout? .—Populaire 21 août, 1837. 



64 

tous les privilèges réc lamés . Toutes ces considérations séduisirent vo* 
collègues e t vous assurèrent leur coopération dans les opérations de la non-' 
vclle Sess ion . Aussi , c e u x qui connaissaient votre tactique habituel le , qui 
appréciaient le degré d'influence que vous av iez sur tout c e qui vous en-̂  
tourait, qui présageaient l 'ascendance que vous vous ét iez arrogé sur vos 
égaux, qui gémissaient sur la fablcsse d 'hommes redoutant de vous 
heurter, n e pouvaient faire autrement que de prédire, à l 'avance , l'issue de 
la nouvelle réunion du Par lement Provincial . ( 1 ) 

Il était d'ailleurs bien tard pour oser se pronocer contre vous ; car vous 
sembliez avoir réuni les suffrages et l'appui de la province : les assemblées 
agitatives que vous aviez fait faire, dans presque tous les c o m t é s de la Pro­
vince, semblaient présenter une unanimité de volonté , dans laquelle il était 
difficile do distingner autre chose qu'une vaste conspiration, dont vous étiez 
l'âme, e t qui devait comprimer tous c e u x qui s'opposeraient à seconder vos 
v u e s . V o s journaux avaient e u soin d'augmenter le nombre de vos adeptes 
et, tout e n comptant c o m m e vos approbateurs les centaines d'habitants qui 
assistaient à chaque assemblée par oisivctô,desceuvremcntou indifférence, ils 
ajoutaient presque toujours des zéro?, afin de multiplier les centaines par des 
milliers ! L e s journaux d é v o u é s à l'ordre public rectifiaient bien ces calculs' 
érroniiés, à la vérité , et rétablissaient la juste proportion ; mais vous aviez 
soin de jeter do la défaveur sur ce s journaux, les vôtres seuls étaient des mo­
dèles de vérac i té et, dans le doute les h o m m e s mét icu leux redoutaient cons­
tamment que vous ne fussiez assez fort pour les dépopulariser, pour les pul­
vériser, pour leur faire payer, par des persécut ions , le tort énorme d'avoir 
voulu chercher le bonheur de la patrie en dehors de votre dictature. L a pre-

( 1 ) E X P E C T A T I V E S D U LA. S E S S I O N . 

Lorsque , dans not re dernier n u m é r o , nous expr imâmes le v œ u de voir u n e ma jo r i t é de 
nos r ep ré sen tons se dé tacher de P a p i n e a u et se prononcer pour toutes les mesures qui 
pourra ient éviter a u pays les m a u x qu ' i l souffre et ceux dont il est m e n a c é pa r la su i te , 
nous a r u o n s que nous avions bien peu d'espoir q u ' u n semblab le miracle p u t a r r iver . T a n t 
qu'un mouvais gén i e t iendra le poste é levé qu'i l occupe , il exercera sur ses co l l ègues les 
mieux d i sposés , les plus d é v o u é s a u bien public, les plus opposés aux folies p r é c h é e s dans 
nos assemblées agi ta t ives , un a s c e n d a n t qui les en t r a îne ra toujours aude là des bornes de la 
prudence. 

Dès la p r emiè re séance , il es t facile de prévoir le d é n o u e m e n t d e l à coméd ie qui se joue 
actuel lement à Q u é b e c , et dont malheureusement le peuple paye les tristes ac t eu r s . Nous 
pouvons nous a t tendre à voir r emonte r les membres de la légis la ture vers l a fin de la se­
maine, e t nous ne serons pas plus avancés que lorsqu ' i l s par t i ren t pour l eu r voyage do 
plaisir. 

L a p remière mesure proposée obt int le sort d 'un dé l a i , lorsque tout s embla i t concourir 
pour qu 'on s 'en o c c u p â l a c t i v e m o n t . Pap ineau et ses adhé ren t s ont , s ans cesse , la just ice 
il la boucho, et rien n ' é ta i t s ans doute plus pressé que de conserver a u d is t r ic t de St . 
François le t r ibunal é tabl i d a n s son sein. M r . G u g y a fait preuve d ' ac t iv i t é dans cette 
circonstance, et, ce fut sans d o u t e cet te vivaci té qui dép lu t aux meneurs ; c a r ils parlent 
de just ice, mais ils veulent a r r ê t e r en t i è rement l 'act ion de In jus t i ce . D ' a i l l i e u r s , c ' é t a i t 
une mesure recommandée par l 'exécut i f , comme é t a n t de vital i té au dis t r ic t de S t . F ran ­
çois , e t nos révolutionnaires ne veulent de vie que pour leurs projets déso rgan i sa t eu r s . ' Si 
quelque chose a pu nous é tonne r et é tonne ra sans doute les amis de l ' o rd re , ç a é t é de re­
marquer la faible minorité qui s 'es t déc l a r ée dans cet te c i r cons tances il é t a i t probable 
que beaucoup des membres qui vo tè ren t du c ô t é de P a p i n e a u , eussent d û Voter pour la 
proposition de M r . Gugy, afin d ' ê t r e conséquents avec leurs antécéclans ; c a r c ' é t a i t ex­
primer au grand homme, qu 'on en tenda i t procéder a u x affaires au t rement que selon nos 
caprice. P e r s o n n e n' ignore que Mor in est le p rê te -nom de Papineau e t que tou te s ses 
motions son t d ic tées pp.r le despote en chef. Un nom qui nous a surpr i s , e s t celui de M r . 
H u o t , qui se t rouva i t dans la major i té , tandis que son co l l ègue se prononçai t en sens con­
traire. N o u s devons féliciter M r . D e Bleury de sa cou rageuse consistance ; c a r , a u milieu-
de tant de mol lesse , la fermeté nous semble une ver tu d igne de louanges . 



mière , mesure qui fut proposée en chambre, é ta i tce l le relative à la continuité 
du bill de judicature dans le district de St . François; cette demande ne réc lamait 

•Aucun retard, l 'ancien bill allait expirer et un district populeux allait se trou­
ver tout à coup privé de3 tribunaux propres à terminer toutes ses discussions 
c iv i l e s ; toutes les affaires allaient être suspendues, les plaideurs allaient s e 
trouver obligés de recom mencer leurs poursuites,de les porter à un autre district 
et d'aller chercher à cent milles une justice qu'ils devaient avoir au mi l i eu 
d 'eux . D è s la seconde s é a n c e , M . Morin fit une motion pour laisser cette 
question en suspend, jusqu'après les déba l s do l 'examen de l'état do la Pro-

, v i n c e . "Votre discours, dans le comité à cetef let fut, c o m m e d'ordinaire: 
u n e attaque contre les officiers publics, contre le gouverneur, pour avoir o sé 
assembler la chambre dans un temps aussi inoportun, et sans avoir rien à 
lui présenter. , V o u s prétendîtes que le discours du gouverneur était m i n c e , 
capt ieux , prétentieux, ambigu ca lomnieux , doré, é tud ié , fardé, hautain , 
impertinent, pernicieux, présomptueux, scandaleux, suspect, vulgaire, h y p o ­
crite e tc . vous vous é tendî tes ensuite "sur la pompe des gardes et le cortège 
qui entouraient le gouverneur, et tout ce la pour donner un discours aussi 
m i n c e ! " Qu'euss iez vous donc dit si vous euss iez vécu sous le règne du comte 
de Durham ? celui là ne manquait pas de pompe et ses harangues étaient 
certainement bien minces. Vous fîtes un analyse du rapport des commis* 
saires n o m m é s a v e c \o Lord Gosford pour examiner les affaires du pays ; 
les commentaires que vous en fîtes furent longs et insultants pour ces h o m ­
m e s d'état ; enfin vous ne négligâtes rien pour fasciner les y e u x et étourdir 
l'imagination do tous vos col lègues. 

L a réponse au discours du trône subit les c o n s é q u e n c e s do " l ' E x a m e n 
de l 'état des affaires do la Province ," et ce fut là ou vous déployâtes tous les 

N o n o b s t a n t le rejet qui venai t d 'ê t re fait d ' u n e mesure ut i le , la mot ion de Mr . L e s l i e , 
a r r i vée île suite a p r è s , n ' a pas rencont ré l 'opposit ion de la ma jo r i t é . Cel le- là n 'ava i t c e ­
pendan t aucune raison pour ublenir la pr ior i té , à moins qu'il n ' a i t é t é convenu d ' a v a n c e , 
en t re les confédérés , ce qui nous paraît t r è s p r o b a b l e , de se me t t r e d a n s le cas de p rovo­
q u e r , sous quelques j o u r s , une dissolution de la c h a m b r e . L a seule raison plausible à a s ­
s igner à ce t te mesure , c ' e s t la nécess i t é du vote d ' u n bill pour a s su re r à Pap ineau sa r é ­
t r ibu t ion do jCl,O0O, t i r é e de la poche du peuple . Quan t au bill par lu i -même, il ne s e r a 
j a m a i s adop té par le consei l législatif, et ce corps compromet t ra i t le sa lu t des ci toyens s ' i l 
en agissa i t au t rement . L e s ag i ta t ions , p rovoquées , dans différentes par t ies de la province , 
pa r nos révolu t ionna i res , nous font déjà p ré sage r ce qu ' i ls seraient capables d ' en t reprendre 
d a n s une élection g é n é r a l e ; c e n ' es t pas q u e nous puissions les c ra indre ; mais ils m e t ­
t r a i en t en mouvement les passions du part i opposé , e t ils sera ient peu t -ê t re les premiers à 
remerc ie r le ciel d 'avoir des t roupes pour les p ro t ége r . On doit se rappeler que P a p i n e a u 
fit d e m a n d e r du secours a u x officiers de la ga rn i son , lors de l 'élection de 1834 ; que s e r a -
ce donc en 18371 

Enfin, es t arr ivé le g rand cheval de batai l le de Pap ineau : l ' é t e rne l le e t invariable m o ­
tion faite, ou plutôt r enouve lée , à chaque sess ion, par l 'esclave M o r i n , ù l'effet de " cons idé ­
rer l ' é t a t de la p r o v i n c e , " Il nous semble depuis longtemps que M r . Mor in aura i t dû se 
faire motion à lu i - tncq tc de considérer l'état de sa propre situation, qui ne se porte sans 
dou te pas mieux que cel le de la province, pu isqu 'e l le le t i e n t d a n s u n e dépendance telle q u ' 
il prost i tue ses talens au chef des con t rebandie rs . L a cons idéra t ion des affairesdu pays e l t 
u n e phrase banale , qui, c h e z nos ag i ta teurs , signifie le r enver sement de la religion, le 
m é p r i s dn gouvernement , la subversion de la m o r a l e , la désorgan i sa t ion de la s o c i é t é . 
C ' e s t avec cet te phr8.se qu 'on a provoqué t o u t e s les assemblées déso rgan i sa t r i ces qui o n t 
eu l ieu. C 'es t avec ce t t e phrase qu 'on abusé de la confiance de nos b r a v e s habi tant . C ' e s t 
avec cette phrase qu 'on a fait prendre cette mul t i tude de résolu t ions , plus absurdes leu u n e s 
q u e les au t res , dont les r é s u l t a t s inévitables se ra ien t la révol te a u profit de P a p i n e a u , e t 
c ' e s t encore avec ce t te phrûso que nos r é p r é s e n t a n s veulent me t t r e le sceau aux mi sè re s 
pub l iques , en repoussant la de rn iè re occasion q u e leur est offerte de r é t ab l i r la prospér i té , 
d u p a y s . — P o p u l a i r e , 21 Août, 1837 . 
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ressorte île votre génie destructeur. Vous assurâtes, dans cette discussion, 
que l'électivité du Conseil Législatif était une condition sine quâ non; quel­
ques membres prétendirent que cette condition n 'avait pas été entendu ainsi 
par eux; mais vous leur fermâtes la bouche, en ajoutant "qu'aucun change­
ment n'avait encore été fait dans ce corps, et qu'on ne pouvait juger si sa 
recomposition où son addition seraient de nature à satisfaire le peuple," qui 
n'était jamais consulté mais était toujours mis en avant. 

Une adresse à la Reine fut la suite de cette délibération ; elle fut pré­
sentée au gouverneur le 26 août. Le Lord Gosford fit, le même jour, une 
réponse énergique (1) et la Gazette Officielle sortit un extra, le même soir, 
contenant ja proclamation qui prorogeait le Parlement Provincial au cinq 
octobre suivant. 

L'adresse à la Reine, dans des termes respectueux cependant, et tout en 
commençant par le protocole ordinaire " Nous les fidèles et loyaux sujets 
de Sa Majesté" se plaignait de l'exécutif, qui soi disant, "s'étant aliéné l'af­
fection d'une partie importante des sujets de Sa Majesté les plus attachés 
aux libertés et an bien-être du pays, pour ne donner sa confiance et celle 
du gouvernement, qu'avec partialité et à ceux qui l'appuyaient, n 'était plus à 
m'éme, dans son chef ni dans ses autres membres, d'opérer les réformes in-
dispensablomont nécessaires comme le préliminaire de tout arrangement en­
tré la métropole et la colonie, d'une manière juste, équitable, impartiale, pro­
pre à satisfaire la chambre et le peuple;" elle déclarait que dans cette con­

joncture les représentant du peuple n'avaient pas trouvé, dans le discours du 

Québec, Samedi, Août. 
( 1 ) R E P O N S E D U G O U V E R N E U R A L ' A D K K E S S E D E Ï . A C H A M B R E D ' A S S E M B L E E . 

Aujourd 'hu i , à une heu re , les messagers c h a r g é s d 'al ler d e m a n d e r â son exce l lence le gou ­
verneur en chef q u a n d il lui p la i ra i t de recevoir son adresse , son excel lence a fixé t rois 
.heures de l ' ap rès -mid i . E n conséquence , la chambre s ' es t , à l ' heure ind iquée , t r a n s p o r t é e 
e n corps au cha t eau S t . Louis , pour p r é s e n t e r son ad re s se , qui fut passée h i e r a u soir à la 
•majorité de 2 8 con t re 48 , et qui es t celle proposée par N . M o r i u . N o u s d o n n e r o n s des 
dé ta i l s lundi . L a réponse de son excel lence est comme sui t : 
Mfintimn l'Orateur,'et 
Mcssieursde la Chambre d'Assemblée, 

J e ne perdrai pas de temps à t r a n s m e t t r e , pour l ' in format ion du g o u v e r n e m e n t de s a 
majes té , l ' adresse que vous venez de me présenter ; j e ne puis n é a n m o i n s m ' e m p è c h e r de 

•vous exprimer la dou leur et le r eg re t que j ' é p r o u v e , en a p p r e n a n t que vous pe r s i s t ez dans 
•vot re déterminat ion de priver le pays des bienfaits d ' u n e légis la t ion domes t iqué , j u s q u ' à 
.ça que toutes les demandes que vous avez faites aient é t é a c c o r d é e s ; demandes qu ' i l n ' es t 
ijvas au pouvoir du gouvernemen t exécut i f d ' accorder , e t que les hau tes a u t o r i t é s de l ' cm-
:»iro, auxquel les el les avaient é t é soumises à votre requis i t ion , ont d é c l a r é qu ' i l n ' é t a i t , 
1>M expédient d ' a ccéde r . 

Get abandon volontaire et r é i t é r é de vos fonctions, c o m m e b ranche de la l ég i s l a tu re lo­
ca le , nonobstant l ' a ssurance que vous avez reçue, des plus hau te s au tor i tés auxque l l es vous 
e n avez appe lé , que des a m é l i o r a t i o n s se ron t faites dans les consei ls exécu t i f e t législatif, 
t o u t en augmentan t journe l lement les m a u x qui pèsent s u r la province, est en .même temps , 
une annihilat ion verbale de la Cons t i tu t ion dont cette l ég i s l a tu re tire son ex i s t ence . 

Comme l 'on a malheureusement dén i é l ' ass is tance, q u e j ' e s p é r a i s recevoir des représen­
t a n t s du peuple, pour tirer le pays des difficultés pressantes au mil ieu desquelles il se t rouve , 
il ne me reste plus q u ' à vous assurer q u e j ' e x e r c e r a i , a u mei l leur de mon jugemenUles pouvoirs 
•dont j e suis r evê tu , comme r e p r é s e n t a n t de notre souvera ine , pour préserver l'es droi t s et 
avancer les i n t é r ê t s e t le bien-être de tou tes les classes des sujets canad iens de sa m a ­
j e s t é . 

P R O R O G A T I O N D U P A R L E M E N T P R O V I N C I A L E . 

Noua l 'avions bien prévu, l 'adresse i m p o s é e par P a p i n e a u à l a chambre ' d ' a s s e m b l é e et 
dont l'indépendant Mor in a consenti à assumer l 'odieuse p a t e r n i t é , a é t é l à seule q u j a i t 
prévalu ; elle a pa s sé vendredi dern ier , à u n e major i té dé 2 8 voix c o n t r e ^ ' C e t t e m i n o ­
r i t é , toute faible qu 'e l le es t , doit c ependan t donner m a t i è r e .-aux réflexions His plus a m u r e s 
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gouverneur ou dans aucune autre source , des motifs de se départir, même" 

momentanément , de leur détermination de retenir les subsides, jusqu'à c e 

que les griefs aient é t é réparés . " Elle sa terminait enfin, par souhaiter q u e 

les résolutions adoptées , dans les d e u x Chambres d u Parlement, so ient 

re sc indées , comme attentatoires a u x droits et aux l ibertés de la Prov ince . 

Cotte infructueuse session de dix jours n'était que le présage d 'événements 

plus désastreux et devait annoncer au gouvernement qu'une c o m m o ­

tion était sur le point d'éclatter. M a i s , tous c e u x qui réfléchissaient sur la 

situation du pays, sur la nature des habitudes de notre population, ne p o u ­

vaient croire quo vous pensassiez sér ieusement à aller plus loin qu'une r é ­

s i s tance parlementaire; pas un do c e u x m ê m e qui votèrent dans votre s e n s , 

dans le Communes provinciales, ne se doutèrent qu'ils fusaient un appel a u x 

armes , et je suis certain que, si cette p e n s é e eût é té e x p r i m é e , vous n'eussiez 

p a s rencontré d'approbateurs. 

Le Lord Gosfbrd fut obligé de se convaincre de la nécess i t é où al lait se 

trouver lo ministère de recourrir à l ' exécut ion des premières résolutions, e t 

peut-être m ê m e d'aller beaucoup au delà; cet administrateur consc ient ious , n e 

voulant pas déroger au rôle de mèditateur, de modérateur, de conciliateur 

qu'il avait consenti à accepter, ofl'rit sa démiss ion à sa Souveraine et insista 

pour-être remplacé, ne croyant pas qu'il fut de son honneur ni de sa dignité 

de parler un autre langage que celui dont il avait p r é c é d e m m e n t fait usage ; 

de punir, lorsqu'il ne désirait que récompenser . 

V o u s connaissiez les sentimens intérieurs du comte de Gosford, car il 

n'avait pas intention de l e s dissimuler ; vous aviez , encore à cette é p o q u e , 

de l a pa r t du grand homme, e t il doit s 'appercevoir q u e ai, lore d ' u n e nouvel le élection, n o s 
c i toyens ont le bon espr i t d ' envoyer à la c h a m b r e des réprésen tans qui t iennent a q u e l q u e 
c h o s e , l ' aspect du pays pourra i t bientôt change r e t les ag i t a t eu r s tomber dans la' 
n u l l i t é . 

L ' a d r e s s e monstre fut p r é s e n t é e u son excel lence le gouverneur en chef, par t o u t e l a 
c h a m b r e , e t le Lord Uosford a fait la réponse ferme e t concise q u ' o n t rouvera ci-dessus. Son ' 
exce l lence y déclare " qu 'e l le exercera , au mieux de son j u g e m e n t , les pouvoirs dont e l l e 
r e v ê t u e comme r e p r é s e n t a n t de notre souvera ine , pour préserver les droits et avancer les 
i n t é r ê t s e t le bien ê t r e de toutes les classes des sujets canadiens de sa m a j e s t é , " C e t t e 
d é c l a r a t i o n sera r e ç u e avec la plus vive sa t is fact ion, par tous les amis de l 'ordre, e t ai le* 
effets suivent les paroles , il est encore à e spé re r que l a paix pour ra r è g u e r sur ectto p r o -
yinue . L e temps de l ' indulgence est passé , ce lui de la plus s t r ic te r iguenr est a r r ivé . I l 
fau t frapper les chefs de l'agitation, qui ne r o n t pas manquer de recommencer à t o u r m e n ­
t e r nos habi tans ; il f au t pun i r les j o u r n a u x incendia i res de P a p i n e a u , qui perver t i ssent 
l ' e spr i t public pp.r la p ropaga t ion des mensonges les plus odieux con t re l ' adminis t ra t ion e t 
c o n t r e les amis de l 'o rdre . Il faut épurer ce t te n u é e d'officiers de milice, dé juges do pa ix , 
d e commissa i res do pet i tes c a u s e s , qui exe rcen t une influence dép lo rab le sur nos habitai t» 
d a n s les campagnes . 

Si l ' adminis t ra t ion sui t ce t te nouvelle m a r c h e avec act ivi té e t pe r sévé rance , elle i n s ­
p i r e ra une grande confiance à la portion de c i toyens fa t iguée des folies de Pap ineau , dégo i l t ée 
île son sys t ème révolu t ionna i re e t prête à se prononcer contre lu i ; elle révei l lera les s y m ­
pathies ; enfin elle a s s u r e r a son au to r i t é en foulant a u x pieds une poignée de misérables , q u i 
n e sont forts que par la t rop excessive indulgence de l 'exécutif. I l a plu à Papineau e t il 
ses adhé ren t s d ' abandonner leurs fonctions dans la légis la ture , ils ont donc sciemment for­
fait aux devoirs qui leurs é t a i en t imposés pa r la consti tut ion ; ils ne peuven t ;plus se p la in ­
d r e si l 'on sort do la l é g a l i t é , lorsqu'el le n ' a point é t é respectée pa r e u x . 

Il es t à c ïpérer quo le peuple ouvrira les yeux su r les infamies don t il devient c h a q u e 
j o u r la victime. U n e sess ion de 10 jours , lui coûte cfN«_ M U L E P I A S T R E S , seu lement 
en indemni tés accotdécs à des r ép résen tans , qui n ' o n t pas fait a u c u n e l a i , qui n 'on t pris-
a u c u n e disposition dans l ' i n t é r ê t du pays . H es t temps qu 'un semblable pillage cesse . S i ' 
les d é p u t é s doivent ê t r e p a y é s , qu ' i l s le soient ' pour un travail qui porte fruit e t non p o u r 
a u g m e n t e r les embar ra s de la province, en se refusant à remplir l e s devoirs qui leur, s o n t 
i m p o s é s par leur m a n d a t . 
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l'un dos vôtres, qui était admis à la table du gouverneur, et qui, sous les de* 
hor3 de la bonhomie espionnait ce qui se passait pour vous en rendre compte. 
Prenant cette bonté pour del 'apatie, cette répugnance à sévir pour delà pu^ 
sillanimité, vous pensâtes qu'il était temps de frapper le grand coup, et vous 
fîtes dèplorablement partager cette confiance à vos auxilliaires. 

Par suite, vous recommençâtes vos voyages et vos assemblée agitatives 
avec plus de persévérance que jamais. Vous changeâtes même votre marche, 
cauteleuse jusqu'alors, pour en adopter une plus ouverte et plus véritablement 
révolutionnaire. Vous aviez déjà institué ce qu'on appelait " le Comité cen­
trale et permanent", dont le siège était à Montréal, et dont vous présidâtes 
plusieurs séances. Ce comité était un gouvernement, dont vous aviez la 
direction ; il étendait son action sur toute la province, par une infinité de 
sous-comités établis dans chaque paroisse, et qui échauffaient, poussaient, 
préparaient, organisaient la grande conspiration qui devaient éclatter ; nos 
bons habitants ne se doutaient pas des résultats qui devaient suivre cette 
manifestation: ils s'imaginaient n'exercer que des droits constitutionnels, ne 
formuler que les plaintes légales, n'exécuter que des actions autorisées par 
la loi. Mais vous y trouviez un double avantage ; car d'un côté, vous avan­
ciez vos plans; d'un autre côté, vous vous mettiez beaucoup plus en évi­
dence qu'avant, vous accoutumiez le peuple à ne plus parler que par votre 
nom, à vous considérer comme un drapeau, à vous écouter comme un oracle, 
à vous obéir plus qu'à un Roi. 

La religion et ses ministres vous importunaient, car vous ne pouviez sup­
porter la contradiction ; les sages recommendations de paix de tous nos 
pasteurs offusquaient votre despotique omnipotence. Les deux évoques de 
la province s'étaient vus dans la nécessité de rappeler leur ouailles à la 
quiétude et de leur recommender de se mettre en garde contre les fausses doc­
trines qu'on leur prêchait. Cette opposition vous irrita tellement, que vous 
recommendâtes à tous vos adeptes de déraciner tous les principes religieux 
des canadiens, en leur faisant accroire que leurs guides spirituels dépassaient 
la ligne de leurs devoirs. Vos journaux se répandirent alors en injures 
contre les courageux ministres do la foi, qui osèrent se prononcer sur les 
événemons qui se préparaient ; ils présentèrent comme des actes de patriot­
isme l'irrévérence montrée, dans les temples du Seigneur, par quelques polis­
sons ou par quelques énergumens des nouvelles idées. ( 1 ) L'irréligion fût à 

( 1 ) L A M I N E R V E D E G H A I N E E C O N T R E L A R E L I G I O N . 

Ce n'est pas d 'au jourd 'hu i que nous connaissons la ha ine de la Minerve your not re s a in t e 
re l igion catholique ; depuis long temps , on sa i t qu ' e l l c es t l ' ennemi le plus p r o n o n c é de tou t 
c e qui est mora le . L ' a t t i t ude qu 'e l le pr i t , à l ' époque do l a discussion du bill des fabr i ­
q u e s , n ' é t a i t q u ' u n commencement d ' exécu t ion des desseins qu ' e l l e a nourris , de tous t e m p s , 
con t re une inst i tut ion qui maint ient les h o m m e s dans l a ver tu et leur ouvre la voie des fé­
l ic i tés futures. L a Minerve est une divini té payenne, t o u t ce qui t ient à la v é r i t é la blesse , 

' t o u t ce qui rappelle l ' âme à ' h paix l ' ob sède , tout ce qui v ient du Sauveur l ' i m p o r t u n e ; 
e l le a entrepris l 'œuvre de l 'enfer, elle est à la solde du gén ie du ma l , et c 'es t le D r a g o n , 
qu ' i l faut q u ' u n au t re S t . Michel foule aux pieds, pour dél ivrer nos pieux hab i t ans du D é ­
m o n qui les p réc ip i t e ra dans les f lammes é ternel les en d é t r u i s a n t leur c r o y a n c e . 

Les mensonges les plus éhontés ne lui coû ten t r ien, les imputa t ions les plus ca lomnieu -
•ses deviennent ses j o u e t s , les accusa t ions les moins plausibles lui son t fami l iè res , alors qu ' i l 
s 'agi t d ' a t t a q u e r nos ministres les plus respectables . C ' e s t une g u e r r e cont inuel le qu ' e l l e 
entreprend c o n t r e n o t r e vénérable c l e r g é , e t ceux qui orU; pu j u s q u ' à ce j o u r pu se faire illu­
s ion sur son e x é c r a b l e but , ne doivent plus douter m a i n t e n a n t qu ' i l ne t ende a u renverse­
m e n t de tout l 'édifice sur lequel Dieu a fondé l ' au to r i t é de son ég l i se et l ' é t e r n i t é de se» 

d o g m e s . 

Que v e u t l a Minerve? Rien au t re chose que de voir no3 pa s t eu r s évangé l iques seconder 
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l'ordre du jour ; quelques prêtres furent insultés , persécutés^ effrayés, mena­
c é s , et il fallut à ces p ieux ecclésiastiques une constance à toute épreuve 
pour persévérer dans l'œuvre de pacification qu'ils avaient entreprise. L e s 
principaux objets de votre colère étaient les messieurs du Séminaire de 
Montréal , que vous représentiez comme des étrangère, vendus au gouverne­
ment britannique pour nous asservir ; pareeque c'étaient des Français , que 

les projets de désorganisa t ion qu 'e l le propage avec t an t de d é v e r g o n d a g e . E l l e crie d 
l'abomination de la désolation contre le prêtre qui rappelé s e 3 ouailles a u x devoirs du ca ­
tholicisme ; mais elle approuverai t le prê t re qui t r ah i ra i t son minis tère pour prêcher la 
r évo l t e , la cont rebande e t louis les crimes enfan tés par l 'esprit d é r é g l é de Pap ineau . 
Kite t rouve que le prêtre intervient dans les affaires publ iques , lorsqu'i l rappelle ses parois­
siens à la paix, au respect envers les autor i lés cons t i tuées , ù l 'observation des lois du pays ; 
mais elle ne t rouvera i t point que cet te intervention fut dangereuse ni c r iminel le , si elle 
avai t l ieu pour propager la désaffection contre le gouvernemen t exis tant , l 'admiraLion en­
vers P a p i n e a u , le renversement de l 'ordre et la ha ine con t re une certaine portion de nos c i -
t eyens . 

Ce fut cel te tactique infernale qu 'on employa d a n s la g rande révolution f rançaise , de san­
g lan te m é m o i r e , pour hab i tue r le peuple aux c r imes don t on voulait le rendre complice e t 
i n s t rumen t . Les monstres d ' a lo r s , qui se disaient les représen tan t s du peup le , lésaient 
vomir les injures les plus o rdur i è res contre le c l e r g é , par les j o u r n a u x ù leur solde ; pu is , 
l o r squ ' i l s furent parvenus à d é t a c h e r les paisibles a r t i s ans du culte de leur p è r e , lorsqu' i ls 
les cu ren t pervert is eu leur insp i ran t des doutes s u r le pouvoir du p r ê t r e , ils en firent des 
assass ins , des br igands , qui m i r en t leur propre pa i r ie dans le deuil e t l 'afiliction, en por tan t 
•partout le c a r n a g e et la cons t e rna t ion . Papineau d i l en lu i -même, c o m m e l ' infume F o u -
que t Tinvi l le : " J e redoublerai de zolo contre In p ré teneu souverain de la t e r re e t du ciel . 
J o p r ê c h e r a i hau tement qu ' i l n 'y pas d 'aut re Dieu que la na ture ; " et la Minerve aspire a u 
m o m e n t où elle pourra r é p é t e r ce l angage impie, sans effaroucher nos fervens habi tans , 
qui son t encore assez ve r tueux pour tenir à la foi de leurs ancê t res . Pap ineau pense exac ­
t e m e n t c o m m e l 'ancien Convent ionne l parfumeur, l sna rd , qui disait : " L a religion est un 
ins t rument avec lequel on peut faire beaucoup plus de bien qu 'avec tous les a u t r e s ; a ins i , 
il faut t ra i te r ceux qui s 'en se rven t beaucoup plus s é v è r e m e n t que les a u t r e s sujets ; il faut 
chasser ces prê t res pe r tu rba teurs , qui osent prêcher l 'o rdre , quand j e veux du d é s o r d r e ; il 
faut les renvoyer dans les L a z a r e t s de I tomc ou d ' I t a l i e . " l i t la Minerve, do par o rdre , 
t ravai l le à propager ces mons t rueuses doctrines, c a r elle aspire à l ' é poque où Papineau 
pourra , ù l ' imi ta t ion des Suns -Cu lo l i e s français, subs t i tue r au Chris t ianisme le Ctilledela 
Raison, qu ' i l fabriquera c o m m e il l ' en tendra , e t don t les minis t res , tou t en p roc lamant l ' a -
t h é i s m e , lui p rê te ront foi e t h o m m a g e . 

Depuis qu ' i l a plu à Pap ineau de se faire chef de cont rebandier , par c o n s é q u e n t de s ' a s -
t imu lc r à M a n d r i n , l 'un des plus audacieux br igand qui ai t é t é pendu en F r a n c e , les a t t a ­
ques de la Minerve, contre le c l e rgé , sont encore plus mult ipl iées q u ' a v a n t . N o s dignes 
ecclés ias t iques s ' embar rasse ra ien t s a n s doute bien peu de Papineau l u i - m ô m e , si ce révo­
lu t ionnai re se contenta i t de perdre son u n i e ; mais il veut pervertir l 'espri t de ses conci to­
yens , il parcour t nos campagnes pour prêcher le v ice , cl il appar t ient aux ministres de 
Dieu de ga ran t i r le t roupeau confié à leur garde de la dent du Loup à l ê t e h u m a i n e . C 'es t 
cette mission de conservat ion, qu i anime notre c l e r g é , qui désespère la Minerve e t qui lu i 
inspire les hor reurs qu'elle déb i t e contre nos p a s t e u r s . 

Les rn isonnemens les plus faux, les rapports les plus mensongers , sont les a rmes dont se 
sert la Minerve, e t nos excellons hab i tans peuvent s 'y laisser prendre fac i lement , parce 
qu ' i ls ne son t pas toujours capab les de dist inguer la vér i té de l 'erreur , au milieu des grands 
mots de pair ie avec lesquels on les endor t sur le bord du précipice. M a i s il appar t ien t à 
l a presse de les écla i rer , e t c 'es t ce l te mission q u e nous en t r ep renons , avec d ' au t an t plus 
d ' a rdeur que nous n ' appar tenons ù a u c u n e coter ie , que nous sommes e n t i è r e m e n t dé tachés 
de toute influence religieuse, e t q u e nous nous sommes d é v o u é s , d è s l ' o r ig ine , aux seu ls 
i n t é r ê t s canad iens . 

L a Minerve semble trouver ex t raord ina i re que le c le rgé cathol ique p r ê c h e la soumission 
à un gouvernement protes tant , qu ' i l adresse des v œ u x au ciel pour la p rospé r i t é de ceux 
qui ne professent point les m ê m e s dogmes 1 M a t s a- t -c l lc oublié que le cathol icisme es t 
l a rel igion de l a paix et non celle de l a guerre 1 A- t -e l le oubl ié que J E S U S - C H R I S T vint 
sur l a t e r r e pour réédificr e t non pour dé t ru i re , que ses recommanda t ions sont toutes de 
c h a r i t é , d ' h u m a n i t é , et rien de vengeance ou de pe r tu rba t ion 1 Ce n ' e s t pas pa rce que 
nos p r ê t r e s se t rouvent sous la dominat ion d ' une pu i s sance protestante qu ' i l s c o m m a n d e n t 
l ' o b é i s s a n c e à ce t te puissance ; ce n ' e s t pas par peur qu ' i l s prêchent la soumiss ion , ce n 'es t 
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vous baiss iez mortellement et chez lesquels cependant vous ê t e s heureux 
de trouver hospitalité dans votre d i s g r â c e ; m a i s vous espér iez allumer l a 
j a l o u s i e , les r i v a l i t é s du c l e r g é c a n a d i e n , c o n t r e cette maison e t , p a r 

une scission entr'oux, en réveil lant d ' anc iennes difficultés, arriver à mettre 
tous l es ecclésiastiques canadiens dans v o s intérêts . V o u s offriez en pa­
pas par l âche complaisance qu ' i l s pr ient pour la p r o s p é r i t é d u chef de l ' é t a t ; l eur conduite 

à cet égard leur a é t é dic tée par le Divin Sauveur , e t leur fut prescrite de tou t t e m p s . En 

1682, le c lergé français lit u n e déc la ra t ion , qui fu t con t inuée par éd i t d u roi , enregis t ré 

en par lement le 2 3 mars de la m ê m e a n n é e , par laquel le ce principe immuable-es t posé : 

" Nou< croyons q u e l a puissance des clefs s 'é tend sur t o u s l e s fidèles, e t que les souverains 

peuvent ê t r e excommuniés pour les mêmes cr imes que les p a r t i c u l i e r , quo ique b:en plus 

. r a r emen t , e t avec bien plus de p récau t ion , mais l ' excommunica t ion ne donne aucuns 

atteinte a u x dro i t s temporels , m ê m e s des part icul iers . Suivant l ' évang i l e , l ' e x c o m m u n i é 

, doit ê t r e r e g a r d é comme un païen ; or , il n'y a aucun droit dont un païenne sent capuble, 

M E M E D E C O M M A N D E R A Dps" C H R E T I E ' N S " . " 

Cet te déc la ra t ion cont ien t encore ce paragraphe , bien p lus expressif: " C o m m e J E S U S -

C H R I S T n 'u rien r é v é l é l o u c h a n t le gouvernement t empore l , nous nous rappor tons au droit 
na ture l e t aux ancienes lois d e chaque nation. N o u s croyons que la religion s 'accom­
moda avec t o u t e s l c s formes légi t imes de g o u v e r n e m e n t : que l'on peut ê t r e chrét ien à 
Venise, en Suisse , aussi bien q u ' e n E s p igne et en F r a n c e , et que chacun doit demeurer 
soumis et julèlc au gouvernement sous lequel le providence l'a fait naître, e t sous lequel on 
existe. " Ainsi , ce n 'es t pas d 'h ie r que le c le rgé ca tho l ique se r econna î t con t ra in t à la 
soumission sous un prince d ' u n e au t r e croyance q u e la s ienne, e t par c o n s é q u e n t qu'il 
e s t e n g a g é à p rêcher la soumission qu ' i l professe ; ce t t e dé te rmina t ion fut prise il y a plus 
d 'un siècle e t demi , sans a u c u n e sugges t ion de sa par t , e t pendant le r è g n e , en F rance , 
d 'un m o n a r q u e catholique. 

L o c l e rgé , suivant la Minerve, ne doit pas in terveni r dans les affaires publiques, et 
cer tes ii n 'y intervient point en exhor tan t ses ouail les à la paix ; a u t a n t vaudra i t dire que 
Bossuet e t Massi l lon in tervenaient dans les affaires publ iques , lo rsqu ' i l s fesaient aux-
souvera ins , les plus absolus, ces magnifiques se rmons , dans lesquels ils leur indiquaient les-
moyens les plus humains d e gouverner leurs peuples . L e prêtre à reçu la noble mission 
de rappeler l ' homme ù la mora le , à la vertu, et si l 'on voulai t c i rconscr i re le cerc le dans 
lequel il lui es t permis d ' en t r e r , i l ' faudrai t aussi r é t r é c i r les limites de la mora l e et de la 
vertu, pa rconuéquent apporter des bornes à des principes qui n ' en ont j a m a i s pu avoir. 

' f a u t que le ministre de la religion ne prescrit q u e l a haine du v ice , il res te dans la 
sphère que D i e u lui a donnée ; quant) il commande de fuir les m é c h a n t s , il ne so r t point de 
ses j u s t e s a t t r ibu t ions . 

Si la D é e s s e à la Chouet to se contenta i t de faire de faux r a i sonnemen t s , on pourrait 
peu t rê t re lui pardonner et a t t r ibuer sa sottise actuel le à l 'abjection dans laquel le elle eat 
t ombée , par l ' ignorance crasse de ceux qui se cha rgen t de ln,faire parler . M a i s elle ajoute, 
à la honte d e ses réflexions saugrenues , le mensonge lo plus effronté. D a n s l 'un de ses 
articles anl i - re l ig ieux de j eud i dernier , inti tulé : le clergé et la politique, on lit ce qui su i t : 

" U n e déc la ra t ion du 2 a o û t 1717 , en reg i s t r ée a u conseil supér ieur , défrnd de publier 
au prône les bis de l'état, les actes de justice,^.. A u s s i N E S I E D - I L N U L L E M E N T D E 

T R A I T E R D E 9 A E F A I R E 3 S E C U L I E R E S D A N S L E J . I E U S A I N T ! ! ! ' ' 

N o s bons h a b i t a n s , en l isant un semblable pa rag raphe , ne peuvent-i ls point c ro i re à sa 
v é r i t é 1 ! E h cependant , rien n ' e s t plus faux que ce t t e a s s e r t i o n : L e p r é a m b u l e de la dé­
c lara t ion es t ainsi conçu : 

" L e feu l î o i , not re très- h o n o r é seigneur et B i sayeu l , voulant p rocure r que le service 
divin fut c é l é b r é avec toute l a décence et la d ign i t é convenable, à dispensé p a r l 'article 
32 de son éd i t du mois d 'avr i l 1695 , concernant la jurisdict ion ecc lés ias t ique , les curés , -
leurs vicaires e t aut res ecc lés ias t iques , de publier a u prône et pendant l'office divin, les 

( actes de jus t i ce e t autres , qui regarden t l ' in té rê t par t icul ier de nos sujets , e t par sa décla­
ration du 16 d é c e m b r e 1698, il a o rdonné que ce t art icle aurai t l ieu même- à l ' égard de 
nos propres a f f a i r e s . " 

E t le disposi t i f de la m ê m e déc la ra t ion est ainsi l ibellé : 
" N o u s avons d i t , d é c l a r é e t o r d o n n é par ces. p r é s e n t e s , s i g n é e s dè n o t r e m a i n , disons 

déc larons et o rdonnons , voulons et nous plait, que dans tou tes les colonies soumisess à 
notre o b é i s s a n c e , les cu rés , les vicaires et aut res ecc lés ias t iques régul ie rs ou i régul ie rs fai­
sant les fonctions curiales , soient dispensés, comme pa r ces présentes nous les dispensons, de 
publier aux P r ô n e s , ni pendan t l'office divin, les ac tes de jus t i ce e t au t r e s qui regardent 
l ' in té rê t par t icul ie r de nos su je t s , n i même ce q u i r ega rde nos propres affaires, excepté 
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ral lé le les oppositions du catholicisme a v e c le protestantisme, afin d'arriver 
à rendre le ianalisme religieux l'appui de votre rébell ion. 

L e s destitutions du Lord Gosford, tant dans la milice que dans la magis ­
trature, ne s'étaient pas é tendues autant que vous le désir iez , parccqne vous 
espériez que la mauvaise humeur, causée par ce s renvois indispensables, 

cependan t l ' éd i t du roi H e n r y , du mois de février 1556 , qui é tabl i t la pe ine de mort contre 
les femmes qui cachent leur groseesse , et laissent pér i r leurs enfans, lequel sera exécu té 
selon sa force e t teneur et pub l ié de trois mois en trois mois aux Pi ones des Messes Parois­
s i a l e s . " 

O r , l ' éd i t dispense seu lemen t et ne defend point c o m m e le prétend la Minerve. Ce fra-
t r a s est r appor té pour arr iver à prouver que messire Quevil lon, c u r é do S I . Po lycarpe , 
( U i v i é r e à Dc l i sU) , eut tort de m o n t e r en chair , pour recommander la soumission (ce q u i , 
su ivant la Minerve, est faire allusion à la pol i t ique) , et pour annoncer qu'i l serai t c h a n t é 
un Te Deum en action de gn i ee pour not re grac ieuse souveraine V I C T O R I A 1ère ! Ma i s , 
q u ' a de c o m m u n la dec la ra t ion 1717 avec l 'act ion, tou te re l ig ieuse , de messire Quevillon'( 
Ce l te déc l a ra t ion a é t é faite pour décharge r messieurs les curés d ' annonces en dehors de 
leur min i s t è re , qui devaient ê t r e faites à l 'avenir par des huissiers , sergens ou notaires . N o u s 
le demanderons à lout h o m m e s e n s é , serait-ce un huiss ier , sergent ou notaire qui devrai t 
monter eu cha i re pour annonce r q u ' u n TeDtutn sera i t c h a n t é \ 

D a n s tou t ce la , il faut voir le dés i r de pervert ir tous les actes de nos p rê t res ca thol iques , 
do t r omper nos crédules hab i t ans , de les an imer con t re ceux qui doivent les guider dans l a 
vie spir i tuelle comme dans la vie civi le . Si les lec teurs d 'un semblable j o u r n a l ne s ' empres­
sent point de le rejeter loin d ' eux , ils arr iveront b ien tô t à perdre la foi qui les soutient ; 
oubl ie ront les commandemens sac rés d 'un Dieu qui est mort pour r ache te r lours péchés , e t 
ils pe rd ron t à j amais l 'espoir de jou i r des béa t i t udes accordées au j u s t e dans l a vie future. 
Populaire, 4 Septembre, 1837 . 

( 1 ) JDtl S Y S T E M E JDES R E V O L U T I O N N A I R E S SUR LE C L E R G E . 

L o r s q u e les démagogues , qui fondèrent la révolut ion française, c o m m e n c è r e n t leurs hor ­
r ib les t r a v a u x , ils cherchèrent à a t t i r e r le c le rgé dans leurs in térê ts e t ù lui faire seconder 
l eurs vues . 11 est cer tain que si les prêtres français eussen t voulu t rahi r leurs devoirs cu-
,-vers D ieu , en r ecommandan t le reuveisemeii t du t r ô n e et l 'adoption des dogmes désorga-
nisa tcurs qu 'on voulait m e t t r e en pra t ique , ils eus sen t peut ê t re r e t a r d é leur chu te , m a i s 
ils n ' eu s sen t pas eu la consola t ion de sauver l ' égl ise du coup qu 'on voula i t lui porter . L a 
m a j e u r e par t ie du c lergé f rançais senti t qu' i l ne pouvait y avoir a u c u n ? al l iance entre l a 
m o r a l e évangé l ique et les p lans immoraux des con ju ré s ; elle sentit qu ' e l l e é t a i t arr ivée à. 
l ' é p o q u e de l 'une de ces g randes ca l ami t é s , envoyées su r la terre pa r Dieu pour éprouver 
l a c o n s t a n c e des hommes , e t que l 'heure é ta i t son . iéc où le ministre des au te l s devait mou­

r i r & son pos te , en se c o u r o n n a n t de la gloire du mar ty r . L e peu de p rê t r e s qu i furent en ­
t r â m e s d a n s le torrent , qui su iv i rent la marche de la démagog ie , furent , ou de ces hommes 
é g a r é s , qui c ru ren t sauver l ' ég l i se en cédan t a u x c i rcons tance , ou de ces hommes fai­
b l e s , qui ne savent point s u r m o n t e r la crainte d ' u n e douleur physique, ou de ces m i s é r a ­
bles , c o m m e il s'en rencont re dans tous les ordres pour en déshonorer la p u r e t é . Les p r ê ­
t res fermes pér i ren t en l a i s san t un nom à j amais r é v é r é , ils g a g n è r e n t la pa lme du m a r t y r 
e t pu ren t se p résen te r purs devant leur C r é a t e u r , qui leur ouvrit les portes de la béat i tude 
é t e rne l l e ; les prêtes é g a r é s pé r i r en t , en reconnaissant les foules de leur j u g e m e n t et en 
fcsanl pén i tence ; les p rê t r e s faibles pér i rent , en r eg re t t an t de n 'avoir pas eu le courage de 
su rmon te r leur terreur et en invoquant le pardon a c c o r d é à la fragil i té huma ine ; les p r ê ­
tres c o r r o m p u s périrent , en b lusphéman t contre ceux auxquels ils s ' é t a i en t a l l i és , en m a u ­
dissant leurs éga remens , et en envisageant tout l 'hor reur du sor t qui leur é t a i t réservé d o n s 
des s iècles sans fin. M a i s , ce qu ' i l y a de c e r t a i n , c 'es t que tous furent dévorés par ce t t e 
d é v o r a n t e révolution ; tous pa s sè r en t sous le fatal r n s o i r national, c o m m e ces mons t res 
sanguina i res appelaient a lo rs la mach ine execut ive de leur dé l i ran te ju s t i ce , e t que c e u x 
qui é c h a p p è r e n t au torrent g é n é r a l , furent ceux assez courageux pour accompl i r les sacrés 
m y s t è r e s dans lea aut res r e c u l é s , d a n s les bois so l i ta i res , cil exposant leur l ê t e vénérable 
à la hache du bourreau. 

I l ne faut pas croire cependan t q u e la dec imat ion du c lergé français fut une chose q u i 
devint a g r é a b l e aux démagogues d ' a lo r s ; i l s cus sen t p r é f é r é épa rgner le minis t re de D i e u , 
pourvu qu ' i l fit parler Dieu p o u r e u x . Les horreurs commises é ta ient un calcul fait d 'avance 
polir arr iver à maîtriser la popula t ion ; c ' é t a i t un s y s t è m e de te r reur , au moyen duquel on 
« s p é r a i t vaincre la pe rsévérence c o u r a g e u s e du p rê t r e et le forcer à m ê l e r les lounngcs do 
D ieu a u panégér ique des mi sé r ab l e s qui tenaient a lors les rênes de l ' é t a t . L a révolut ion 

. a n g l a i s e s ' é t a i t faitc.à l ' a ide du fanat isme rel igieux ; Cromwel l s ' é t a i t posé plus hau t q u ' 
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un souvera in , sous le modeste t i t re de Pro tec teur , par l ' influence d 'une sec te rel igieuse ; et 
e t les mil l iers de Cromwell , qui a sp i ra ien t à saisir la puissance dans la r évo lu t ion fran­
çaise, senta ient qu ' i l s n'y pou r r a i en t arriver qu 'en se faisant un auxi l ia i re de la religion. 
Une grande portion du terri toire é ta i t occupée par des h o m m e s à conscience fe rme , fesant 
des efforts de valeur pour conserver leur sainte c royance ; la majeure par t ie de ceux qui 
formaient lo peuple n 'avai t c é d é q u ' à la terreur , q u ' a u x griffes de t igres a l t é r é s de ca rnage , 
qu 'aux menaces d ' une populace effrénée ; mais la mo ind re c i rcons tance pouva i t réveil ler 
leurs sent imens religieux et leur faire désirer de pa r t age r la mor t glorieuse des Vendéens : 
alors, l 'œuv re de l a révolte, e n f a n t é e par des ambi t ieux , devenai t plus p r o b l é m a t i q u e que 

j ama i s ; e t a lors les combats pouvaient n ' ê t r e plus e x é c u t é s au profit des in t r igans , qui en­
voyaient des milliers d 'hommes à la boucher ie , tandis qu ' i l s pérora ient d a n s les conseils, 
lundis qu ' i l s se gorgeaient des dépoui l les des vaincus ! Ce fut après avoir vu l ' inut i l i té des 
persécut ions sur les soldais du Chris t e t s ' ê t re conva incus qu ' i l fallait une croyance à 
l 'homme pour en faire quelque chose , qu ' i ls c r é è r e n t un C U L T E D E L A B A I S O N , d o n t Ro­
bespierre se lit le g rand prê t re , Cul te d igne des payons et tout à fait app rop r i é a u x Canni­
bales qni se dévora ien t les uns e t les au t r e s . Comme toutes les choses é m a n a n t e s du dé­
mon, ce cul te infernal s 'englouti t dans les ténèbre.", d è s sa na i s sance : il ne fallai t qu'un 
souille de Dieu pour le renverser N a p o l é o n , qui su rg i t de cette tourbe de d é m a g o g u e s , 
qui mit lu pied sur la queue du Serpeu i , dont il ne t a rda pas à écraser la t ê t e , sent i t qu'il 
é tai t temps de revenir aux vér i t ab les dogmes , et il r é l ab l i t la religion ca tho l ique dans toute 
sa splendeur , et il protégea les min is t res tic Dieu , j u s q u ' à ce que ses ambi t i euses concep­
tions lui eussent fuit perdre l 'espri t de s a g randeur e t qu ' i l eu t c reusé s a p e r t e en ex igeent 
que le ca thol ic isme devint son ins t rument . 

Pap ineau et ses complices n ' o n t point les vues é l evées du grand homme qui c o m m a n d a 
sur la majeure part ie de l 'Eu rope ; l 'histoire, qui fut flétrie par les noms des Robesp ie r re , 
des C o u t h o n , des Danton , des Car r ie r , es t leur Epitome ; c ' e s t dans ce l ivre de s a n g qu'ils 
on t é tud ié leurs règles de bon gouvernement, et leurs pensées envers le c l e r g é son t les mê­
mes que celles des démagogues français . Le sys tème qu ' i ls suivent au jourd 'hu i es t basé 
our les m ê m e s besoins ; ils veulent que l'Evangile soi t t r adu i t e dans leur l a n g n e et qu'il 
.soit p rêché au peuple en faveur d 'un soulèvement g é n é r a l . Il existe c e r t a i n e m e n t quel­
ques uns de nos ecclés ias t iques qui sont abusés par les dehors des pat r io t i smes de nos 
A i c r g u m è n e s ; mais heureusement que le nombre en es t pet i t e t qu ' i l d iminue chaque jour , 
parce que les a t t en ta t s des d é m a g o g u e s son t trop appa rens pour ne point faire ouvrir les 
yeux aux plus a v e u g l e s ; il existe aussi quelques ecc lés ias t iques , qui peuvent ê t r e frappéB 
<le stupeur et qui pourront nég l ige r leurs devoirs dans la c ra in te de voir leurs persécuteurs 
tr iompher ; mais ces derniers ne sont point en assez g rand nombre pour d o n n e r aucun 
espoir au gén i e infernal qui d i r ige tou tes les ca lomnies con t r e l 'égl ise . 

L e plus grand nombre , e t pour ainsi dire la presque universa l i té de nos p r ê t r e s , son t des 
hommes qui conçoivent leur mission et qui sont déc idé à tenir t ê t e au fléau pour en a r rê ­
ter les funestes conséquences . L e digne pré la t qui est à la t ê t e du D i o c è s e de M o n t r é a l 
a montré q u ' a u c u n e crainte , q u ' a u c u n e cons idéra t ion , q u ' a u c u n lien ne l ' a r r ê t e r a i t alors 
qu ' i l s ' ag i r a i t du sulu t d 'une populat ion dont il doit compte à Dieu. Ses paroles pieuses 
autant que pacifiques ont é t é censu rées ; on a profité de ce qu 'e l les ava i en t é t é proférées 
hors de la Chai re pour pré tendre qu 'e l les n 'ava ient poin t é t é p rononcées , que le pr ince de 
l 'église n ' e u t pas o s é s 'élever con t re ce qu 'on veut faire passer pour ê t r e la volonté du 
peuple ! comme si le peuple devai t faire la loi au minis t re de Dieu , e t ne point recevoir 
tous ses ense ignemens de celui q u e la divini té à c o n s a c r é de son esprit s u p é r i e u r t Si le 
peuple, qui n ' e s t au t re chose q u ' u n composé d ' hommes , de s imples m o r t e l s , a le droi t de 
prescrire le cercle de3 a t t r ibu t ions du p r ê t r e , il se m e t au dessus du pouvoir l é g u é pa r le 
Chris t e t il devient sacr i lège . 

L ' o b é i s s a n c e d u e aux prê t res ne peut se circonscrire ; à lui seul appa r t i en t de connaî ­
t re et d ' app réc i e r l 'é tendue de s a mission ; alors qu ' i l peut ra t t acher un texje de l ' E c r i ­
ture à ses d iscours , il est dans le cercle de ses a t t r i b u t i o n s , il ne sort poin t de la parole 
de Dieu. L ' e s s e n c e de notre re l igion e s t l a paix e t l ' un ion e n t r e tous les h o m m e s : mal­
heur à qui ne comprend point la signification de ces m o t s ! m a l h e u r à qu i é g a r e ses sem­
blables et l eur fait méconna î t re l ' i n t e rp rè te de la voix d iv ine , pour fomenter la g u e r r e e t le 
dé tordre ! 

gagnerait toutes les familles du pays et engageraient encore plus à 
tremper dans votre entreprise désespérée . Vous pensâtes alors à prendre 
d'autres m o y e n s pour arriver à ce but. V o s affidés soufflèrent à tous les 
officiers de mil ice , à tous les magistrats, dans les différentes paroisses , "qu'ils 
ne pouvaient faire autrement que de renvoyer leurs commiss ions à l ' exéeu-
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tif, que leur pays attendait c e sacrifice et que c'était montrer de la fer­
m e t é v i s - à - v i s un gouvernement voleur, oppresseur et tortionnaire." L e a 
personnes qui résistèrent à ces suggestions, et il y en eut un grand nombre, 
eurent des persécutions à éprouver. D e s bandes de j e u n e s gens, guidées 
par vos partisans, se répandaient dans l e s campagnes pendant la nuit, abat­
taient les M a i s des capitaines, ( 1 ) enfonçaient les portes, ex igea ient impérieu­
sement les renvois des commissions a v e c des lettres insolentes à l 'au­
torité. On publiait ensuite ce s faits, c o m m e des manifestations de l'esprit 
public et c o m m e des ordres donnés par le peuple . 

C e s moyens n'étant pas encore assez considéré désorganisateurs, vous 
arrivâtes à une conception qui indiquait pert inemment le bouleversement des 
institutions du pays. Vos sectaires firent des assemblées publiques, dans 
lesquelles ils passèrent des résolutions, à l'effet de nommer des olficiers d e 
mil ice et des juges de p a i x " é l u s par le p e u p l e . " Tous les mil iciens devaient 
obéir à ces officiers et ne plus répondre a u x injonctions des ofliciers n o m ­
m é s par le gouverneur, e n vertu de la constitution ; les c i toyens , qui se refu­
seraient de porter leurs causes devant c e s magistrats bâtards, qui n 'exécute ­
raient point les arrêts rendus par ces juges i l l égaux , ou qui consentiraient 
à plaider devant les tribunaux réguliers, devaient être bannis de la soc i é t é , 
sans rémiss ion. Ces é lect ions , inconstitutionnelles autant qu'extravagantes, 
furent faites dans différentes paroisses, e t c e s Cours i m b é c i l e s entendirent 
plusieurs causes , que nos simples habitants eurent la bonhomie de porter 
devant el les , les croyant sol idement inst i tuées . 

Enf in , vint la création de l'invincible phalange, des " Fi l s de la Liberté", 
qui devait être le noyau de l 'armée républ icaine ! Quelques jeunes gens, à 
peine sortis des bancs des éco l e s , se la issèrent séduire par l 'appas des gra­
des et consentirent à devenir Colonels , sans avoir é té Soldats ! On enrôla 
dans ce corps toute la jeunesse des Faubourgs , qui regarda ce la c o m m e u n 
amusement et dont la plupart se prêtèrent à cette plaisainterie, sans en p r é ­
voir la chute inévitable. U n jeune avocat , qui n'avait jamais marqué dans 
les e x t r ê m e s , mais qui, malheureusement pour lui, se trouvait associé o n 
affaire avec Mr. Ovide Perrault, que v o u s a v i e z fanatisé, devint le Prés i ­
dent de c e corps, sans penser sans doute aux collisions qui en surgiraient d è s 
sa na i s sance , et a u x dangers que ce titre devait assumer sur sa tête . LOB 
réunions de cette j eunes se furent a l imentées par les discours , furibonds de 
vos principaux soutiens. D e s rendez-vous étaient ass ignés pour aller m a -

L e s calcula de Papineau se ron t dé t ru i t s , sa soif iusa t iable de bou leversement ne s e r a 
j a m a i s é t a n c h é e par l ' en t remise du prê t re . C h a c u n de nos dignes ecclés ias t iques a l a 
consc ience de ses devoirs , c o m m e la confiance de sa force. C h a c u n d ' e u x se rappe l le ra 
l ' exemple des miss ionnaires f rançais , qui p r é f é r è r e n t le mar ty r i sme ù la prosti tut ion de la 
re l igion, e t qui sauvèren t a ins i la religion du c o u p qu 'e l l e pouvait recevoir en ployant d e ­
van t la t e r reur ou l ' ambi t ion , I ls s 'opposeront , pa r tous les moyens qui sont en leur pou­
voir , à l a d isséminat ion de doc t r ines subversives de l 'o rdre et de la m o r a l e ; ils c o m b a t ­
t r o n t seuls , s'il le faut, con t r e tous les au teurs de désordres et de c r i m e s . Si leur efforts 
son t méconnus par quelques u n s , plus tard , j u s t i ce leur se ra rendue e t il n ' a u r o n t rien per­
du d a n s la confiance qu ' i l s mé r i t en t . S'ils ép rouven t des pe r sécu t ions , l é g è r e s à cô t é des 
d a n g e r s que couru ren t les p ieux minis t res qui p o r t è r e n t les premiers les connaissances d n 
ca tho l ic i sme dans ces c o n t r é e s sauvages , l ' admira t ion des siècles à veni r les r écompense ra 
de l eurs t r a v a u x ; la g loi re d 'avoi r préservé le pays d ' u n e ruine inév i tab le ne sera poin t 
l eu r moins éc la tante r e c o m m a n d a t i o n aup rè s d u ma î t r e de toutes choses . Populaire, du 17 
Novembre, 1837 . 

( 1 ) E n C a n a d a , il es t d ' u sage que les mi l ic iens , pour honorer l eu r* officiers, sur tout leur 
c a p i t a i n e , p lan ten t à la por to de ces derniers , le premier de mai , un m a l façonné . 

K 



74 

tKEUvrer, et ces bataillons indisciplinés paradaient dans nos rues ! On ne 
voyait dans le3 mains de cette jeunesse imprudente aucune armes, autre que 
quelques bâtons ; mais on répandait le bruit que les armes et les munitions 
ne leur manqueraient point, que les Etats-Unis en fournissaient généreuse­
ment, et que des magasins cachés existaient dans la ville. Lors de la dé­
route de cette triste armée, on dut se convaincre qu'elle n'était pas aussi 
dangereuse qu'on aurait pu le penser ; car, à l'exception de quelques fusils 
de chasse, d'épées, de sabres et de poignards, qu'on trouva dans ses différents 
quartiers généraux, il ne fut pas possible de découvrir d'autres moyens de-
destruction. Mais ces jeunes gens portaient dans leur rang un drapeau qui 
n'était pas celui de la Grande-Bretagne, et qui désignait une intention formelle 
de créer une nationalité indépendante ; ce qui constituait une rébellion ou­
verte contre l 'autorité de la Mère-Patrie. E t ces enrôlements étaient imités 
dans les Campagnes, où de3 compagnies de* " Fils de la Liberté," s'organi­
saient à l'envie de celles de la ville. Lord Gosford se contenta de lancer 
ttne proclamation pour recommander la Paix, sans prendre des mesures sé­
vères pour arrêter ces menées, dont il connaissait toute l'étendue. Ce scru­
puleux Administrateur se fesait un cas de conscience d'être le premier à com­
mencer la collision, à restreindre les libertés publiques, à frapper les méeon-
tens. Les lois du pays n'avaient point prévu les délits qui se commet­
taient ; il fallait une sédition ouverte, une attaque dénaturée, un commence­
ment d 'exécution, pour que l'autorité fut autorisée à employer la force, à 
faire arrêter les coupables et à les soumettre au glaive de la Loi. Cette 
retenue légale fit accuser le Lord Gosford, d'incurie et de molesse, par les 
Constitutionnels ; le fit blâmer amèrement, par les sujets d'origine britan­
nique ; mais, impassible devant ses devoirs, il n'en dépassa pas la ligne. 

Fier de vos succès, comptant sur le sommeil de l'autorité, espérant l'im­
punité et enhardi par l'organisation que vous pensiez complète, vous con­
voquâtes la fameuse " assemblée des cinq comtés," qui eût lieu le 23 octobre 
1837. (1) Il est probable que ce fût là que vous posâtes les dernières bases 

( 1 ) A S S E M B L E ' E D E S C I N Q COMTJE'S. 

N o u s n'avons encore aucune donnée bien exacte sur tes opérations auxquelles Papineau 
a présidée»pendant son tfjour à SI. Char les ; le Vindicalor de mardi dernier donne un 
r é c i t incomplet de cette grande manifestation agitative ; Mais il dit que les travaux 
devaient prendre plusieurs jours, et ce ne sera probablement que ce soir qu'il mettra le 
public dans la confidence des actes diplomatiques du gouvernement insurrectionnel. 

C'est une véritable comédie que celle qui se joue dans cette province, de la part des 
agilqlcun ; mais elle es t du genre de ces conceptions immorales, que les administrations 
éçiltifréès défendent ordinairement, afin que l'esprit public n'en soit ni séduit , ni révo l té , 
n i perverti. S'il plaisait ù un individu de courir les champs dans un état de nudité parfait, 
il n'y a'pas lo moindre doute qu'il se rencontrerait une loi, qu'on pourrait invoquer, pour 
arrêter' d'aussi indécentes parades et en punir les auteurs. Ce n'est pas k nudité cor­
porelle qjil blesse ici les regards de la multitude ; mais c'est une nudité bien plus efl'ra-
yante, bien pl.ua dépravée, bien plus propre à trouver des imitateurs, bien plus active à 
égarer lo peuple : c'est cel le de l'irréligion, de la trahison, du meurtre, do l' incendie, de la 
guerre, de la ruiné générale , qui se cachent sous le masque trompeur du patriotisme, qui 
exploite la crédulité, des hommes, qui bouleverse toutes les notions reçues, qui g a n g -
rêne In. soc i é t é , qui déifie le vice e t persécute la vertu. Comment croire que, dans un 
pays, où il existe tant, de loi&applicables anx crimes, il ne s'en trouverait pas une seule qui 
Ppf se rapporter aux app.r_els.du forfait 1 comment croire que, chez un peuple qui t ient un 
raoff parmi les nations civilisées, i l ne se trouve point une seule disposition pénale piréren-
t ivB^comment se persuader qu'il faille absolument du sang répandu, et certainement du 
«ang innocent, pour qu'il soit possible aux officiers de la couronne de réprimer la cons-
piraUotj, flagrante qui exis te , pour qu'on arrive à en faire arrêter e t punir exemplairement 
les auteur».:! 

Il n o m semble que, malgré le> précaution» prises par le lâche Papineau pour se tenir 

http://pl.ua
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de la rébellion ; car vous fûtes trois jours en délibérations avec WolfredNel-
son, O'Callaghan et quelques autres partisans dévoués à vos projets. Cette 
assemblée ne prit que des résolutions entortillées ; mais il fut facile de com-

en arrière et tirer sa tête du bourbier dans lequel il plonge ses eonfians auditeurs, il y s 
assez -de faits, dans ce que rapporte le Pïndiçator de l'assemblée des cinq comtés, pour 
formuler contre lui la plus forte et la moins incertaine accusation de haute trahison. 
Qu'un de nos habitans se trouve présent à des actes aussi palpables de sédition, il serait 
naturel de croire qu'il y fût entraîné par une imprudente confiance ; on pourrait penser, 
qu'il n'en a pas senti toute la portée, qu'il n'en verrait point toute la criminalité, que 
l'intention chez lui n'y est pour rien ; mais Papineau ne peut se réfugier derrière cette 
excuse; ceux qui le secondent, comme sous-chefs agitateurs, ne peuvent invoquer leur 
ignorance; ils savent tous ce qu'ils font, ils sont tous convaincus qu'ils attentent aux 
institutions fondamentales du pays, qu'ils provoquent les troupes à la désertion, qu'ils ap-
pèlent l'invasion de l'étranger ! l'apineau est considéré comme un fou, ou comme un 
homme chez lequel la raison n'est pas encore éteinte ; S'il a l'esprit a lté né, il est dange­
reux à tout ce qui l'entoure, car il met tous ses concitoyens en mouvement ; sa frénésie 
est épidémique, car il l'u communiqué à beaucoup de personnes et peut la propager parmi 
toute une population paisible ; il appartient donc À la prévoyance du gouvernement do le 
séquestrer de la société et de le placer dans quelque maison où il puisse recevoir les se­
cours de la médecine ; il est du moins de l'humanité de l'exiler et de le retirer du con­
tact sociil. S'il est un être doué de la faculté de penser et de réfléchir, ses démarches 
ne sont plus une plaisanterie indifférente et pour laquelle l'indulgence de l'autorité ne 
serait pas attribuée a faute. Ses actes sont trop marqués, ses discours sont trop clairs, ses 
actions sont Irop précises pour douter un seul instant qu'il vise à autre chose qu'à renver­
ser le gouvernement établi. L'éducation de Papineau, les talens qu'il a montrés dans les 
commencemens de sa carrière politique, la profession qu'il a exercée pendant longtemps, la 
haute magistrature dont il est revêtu, tout concourt à augmenter la gravité des opérations 
auxquelles il prend part : il lui serait impossible de dire qu'il n 'a jamais compris co qu'il 
fesait, qu'il n'en prévoyait point les fatales conséquences, qu'il n'en envisageait point les 
pénibles résultats. Qu'on le livre à la justice du pays, et il est hors de doute que les 
jurés, la main sur la conscience, puissent déclarer qu'il n'est point coupable. 

Nous avons déjà fait ressortir toute la criminalité des actes m i s a exécution par le 
comité central permanent du Lac des Veux Montagnes, dans la nomination élective de 
juge3 de paix d'officiers de milice, ainsi que dans l'ordonnance de manœuvres auxquelles 
on veut soumettre des citoyens, qui ne doivent recevoir d'ordres et être assujetti à des sa­
crifices soit de temps, soit d'argent, qu'en vertu de lois existantes. Nous avions prévu que 
l'apineau avait voulu faire un essai dans cette partie éloignée du pays, qu'il avait voulu 
tâter le terrein, et qu'il se bazarderait en avant, si l'attitude de l'autorité semblait annoncer 
qu'elle laisserait encore passer ces délits impunis. Nous ne nous sommes point trompés, 
et la réunion des Cinq Comtés n'était à autres fins que pour établir cette espèce de gouverne­
ment révolutionnaire sur une plus grande échelle, en lui donnant une espèce de légalité 
morale, par la présence du Tribun canadien. Cette réunion n'aurait pas eu lieu, si les 
officiers de la couronne eussent poursuivi les citoyens du Lac des Deux Montagnes, qui ac­
ceptèrent les fonctions illégales, que le peuple, (qui n'en pent mais), était censé leur avoir 
conférées ; la justice étant demeurée muette, la désorganisation pouvait étendre sa sphère, 
e t elle n'y manqua pas. 

Il ne convenait point au calculateur Papineau de se mettre à la tête du mouvement des 
Deux Montagnes ; parce que d'abord, ce n'était qu'un essai ; ensuite, parce co que ce comté 
pouvait être trop facilement isolé et l'était en effet, en cas do rébellion, par la ville <te 
Montréal. Les cinq comtés devenaient une place beaucoup plus propice à établir le 
siège de l'agitation rebelle; ils servaient comme de pointcentral aux différentes divisions 
du district de Québec, ils pouvaient réunir tous les comtés à droite et à gauche d* fleuve 
St. Laurent ; enfin, ils étaient voisjns des Etats-Unis, et Papineau assurait sa retraite 
comme s» fuite, en cas d'événement. Nous ne prétendons point dire que le musqué sera 
levé de suite par notre ambitienx; nous ne prétendons point affirmer, comme tant d'autres 
l'ont crû, que l'indépendance sera proclamée d'ici à quelque jours ; mais ijoos soutenons, 
et nous en sommes certains, que l'organisation des cinq comtés tient àtoutesies considéra­
tions que nous venons de détailler, et nous offririons de parier que le premier* coup de fusil 
qui sera tiré par les soldats de Papineau, arrivera des confédérés de cette partie du pays. 

En nous fiant sur le récit du Vindicator, qu'on ne peut guère révoquer en doute, puis­
que ses propriétaires, rédacteurs et souteneurs sont plongés en entier dans l'agitation, nous 
allons suivre les pas de l'ambitieux Papineau et de ses misérables acolytes. 

Nous négligerons de parler du voyage do Papineau, qui cherchait à recruter parlent 

» 
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prendre qu'elles tendaient toutes à jeter le masque et à appeler la population 
aux armes. Le Dr. Côte survint pendant les déclarations et demanda que 
le comté de l'Acadie, dont il était un des représentants, participât à la 

des hommes pour l'accompagner, et qui espérait que sa présence déciderait la multitude 
a lui servir d'escorte ; mais qui fut, à ce qu'il paraît, un peu désappointé dans cette ex-
pectative. Le principal est d'arriver avec lui à St. Charles, où le Vindicator prétend 
qu'il fut rencontré par 5D00 personnes. Si l'on est assez bon pour en croire le Vindicator, 
dont la réputation mensongère est passée en proverbe, il faudra ôter les femmes et les 
onfans des paroisses environnantes, que la curiosité aura attirés sur les lieux, les indif­
férents, qui ne voyaient dans celte parade qu'une perspective de fête, qu'une occasion de 
boire du wiskcy, et l'on sera bien généreux si l'on porte à 2000 ceux qui assistèrent à la 
comédie avec la ferme volonté d'y prendre un rôle. 

Un grand nombre de délégués, arrivés samedi après-midi, s'étaient assemblés privé-
ment à S. Charles, dans la soirée, et avaient nommé un comité pour préparer une' série de 
résolutions, dont nous ne connaissons que l'essence et sur le libellé desquelles nous ne 
pouvons rien dire quant à présent. 

Un peu après midi, les procédés commencèrent : le peuple s'assembla dans un pré 
appartenant au Dr. OUVERT, à quelque distance du village. Au nombre des personnes 
présentes se trouvaient treize membres de la chambre d'assemblée, parmi lesquels sans 
doute il eut été difficile de distinguer celui qui devait représenter JUDAS livrant NOTÉE 
SEIGNEUR, si depuis longtemps ce rôle n'était assigné à PANNEAU. L'honorable Malhiot, 
membre du conseil législatif, était venu à la réunion ; mais on ne lui permit pas de s'ex­
pliquer. Ce fut le Zoup Rouge, l'instigateur de tous les troubles du comté de Richelieu, 
la fabricant de wiskey, le trop connu WOLÏ'KED NELSON, qui présida l'assemblée ; i. T . 
DiioLET, major de milice destitué et le Dr. DUVERT, maître de Poste de St. Charles, fu-
reent les vice-présidents ; afin que les procédés ne pussent être lisiblement écrits en fran­
çais, le Suisse Girod et le défroqué JBoucher-Belleville s'étaient emparés des dignités de 
secrétaires. Les orateurs furent le dictateur PAPINEAU, Orateur de la chambre d'assem­
blés et Monarque en perspective du Canada ; L. M. VIGER, M. P. ; P L. LACOSTE, M. 
P . P ; C. H. COTE, P . P ; E . E. RODIEB, M. P . P ; le fabricant de mauvais sous, T. S, 
BROWN, et le Suisse GIROD, 

Les résolutions, suivant le Vindicator, énumérèrent les droits de l'homme, parmi lesquels 
est celui do changer ses institutions politiques et A'altérer la forme du gouvernement, tou­
tes les fois qu'il plaît au peuple : " ainsi, voici 5000 hommes (en supposant qu'il y en ait eu 
autant) qui «o déclarent Peuple, au milieu d'une population 800,000 âmes, et qui se per­
mettent de changer les institutions du pays ! Ainsi, quelques individus pourraient décla­
rer qu'ils entendent former un gouvernement de brigandage et c'en serait assez pour que 
tonte une nation devint brigand ! Les Cinq Comtés sont invités à se réunir dans les dif­
férentes paroiases,dans le mois de décembre,et à élire " leurs magistrats, ainsi que leus offi­
ciers de milice." Toute personne acceptant une commission, j 'usqu'au départ du Lord Gos-

iford, est déclarée infâme ! Ainsi, do misérables contrebandiers, vouent à l'infamie tous les 
honnêtes gens ! " Il est recommandé d'exercer la milice '. " En vérité où donc est le gouver­
nement pour souffrir de semblables subversions de toutes nos lois t 

L'assemblée a protesté contre l'introduction des troupes armées dans la colonie,en temps 
de paix ; ce qui veut dire que nos révolutionnaires sont extrêmement contrariés de ce con­
tre-temps et qu'ils espéraient avoir bon marché des soldats, avant que leur nombre ne fut 
augmenté. Enfin le peuple, c'est à dire les soi-disant 5000 assistants de Papineau, déclare 
" qu'il déplore la. vie des pauvres soldats et qu'il n'empêchera pas leur désertion dans les 
états voisins ! " Il y a cependant un petit article du code criminel, dont les officiers en loi 
pourraient bien faite usage,pour accuser d'excitation à la désertion ceux qui se trouvèrent 
les directeurs de cette assemblée. Enfin, un appel fut fait à la jeunesse du pays pour s'en­
rôler dans le» Fils de la Liberté ! ! ! 

Ce que le pouvoir devrait bien ne point perdre (le vue : c'est que le bonnet de la liberté à 
été arboré en l'honneur dePapineau, avec cette inscription : A Papineau, ses compatrio­
tes reconnaissons, 1837. Que Papineau fut haranguer à l'ombre de cet étendard de fatale 

.mémoire, et que la ilfarseffiatse Canadienne fut chantée avec serment " d'être fidèle au 
pays,.DE VAINCRE OU DE MOURIR ! " 

Si tout cela n'est pas significatif, si tout cela ne sent pas la révolte, si tout cela n'est 
point un commencement d'exécution pour l'autorité, il faudra que les amis de l'ordre sc-

- décident à augmenter le désordre pour en finir. Fasse le ciel qu'on ne laisse point les 
partis prendre la place de la légalité, car il serait alors bien plus difficile d'arrêter l'effer­
vescence, et les conséquences de la collision seraient bien plus déployables.—Populaire, 
27 Octobre, 1837. 
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gloire des cinq antres. Je présume qu'il fut alors question de la Déclaration 
tl'Indépendance, dont Robert Nelson plus tard assuma la responsabilité ; mais 
que vous n'osâtes point rendre public un acte qui vous mettait autant en 

.évidence et qui vous constituait coupable de haute trahison. Il n'en lut pas 
moins contant, après cette assemblée, que vous marchiez à pas de géants 
vers la résistance armée et que vous comptiez sur un mouvement, dont vous 
ne seriez pas le chef nominatif, mais qui vous placerait bientôt à la tête d'une 
nouvelle république. 

Précédemment à ces derniers niouvemens et conformément aux promes­
ses qui avait été faites, le Lord Gosford procéda à la nomination de nou­
veaux conseillers dans le Conseil Législatif. Ces choix furent faits dans le 
parti modéré et pouvaient donner des garanties suffisantes au peuple. M.M. 
Hertel de Rouville, John Nelson, Amable Dionne, J. D. Lacroix, .T. M. Fra­
ser, John Vaughan, A . M. De Salabeny, René L. Caron et moi obtinrent 
l'honnetu- d'entrer dans ce premier corps de la Législature ; c'était six franco-
canadiens avec trois canadiens britanniques, dont la majorité avait obtenu 
les suifragesdu peuple dans les élections, et qui par conséquent n'étaient pas 
étrangers ni indifférents à ses intérêts ; c'étaient des hommes qui avaient mar­
qués* dans les rangs du patriotisme, mais qui n'avaient jtas cm àl'infailibilitè 
de vos séduisantes doctrines ; mais aussi, c'étaient des citoyens que vpufijie 
regardiez plus comme vos esclaves, qui ne se soumettaient plus à vos capri­
ces, qui iie~'cweëvâïëhTpIus votre résistance, qui désiraient ardemment la 
fin de nos dissentions civiles, et que vous deviez repousser de toute votre 
énergie, accabler de tous vos mépris, terrasser de toute votre colère. ( 1 ) 

(1) D ' U N E N O M I N A T I O N D E C O N S E L L I E R S L E G I S L A T I F S . 

Les journaux de Québec s'occupent de conjectures sur une nouvelle nomination de Cou-
seilliers Législatifs et nous avons quelques raisons de croire que la question qui les occupe 
sera bientôt décidée. Reste à savoir si la recomposition de ce corps satisfera les exigeanees; 
et nous prévoyons que ce sera un nouveau sujet de reproches de lu part du parti de la ré­
volte, car aucun des hommes qui se disent influents, dans ce parti, ne sera au nombre des 
•élus. Si la passion n'aveuglait point ces partisans politiques, ils so rendraient la justice d'a­
vouer qu'ils ont bien mérité leur sort et qu'il est impossible que jamais aucun d'eux aspire 
d obtenir un poste de confiance à la nomination de la Couronne. 

Il fut un temps où nos prétendus patriotes pouvaient compter sur la bonne volonté de 
l'administrateur actuel, sur la condescendance du miriislére, sur lu bienveillance de Sa 
Majesté ; mais ils ont (détruit eux-mêmes le prestige qni s'attachait au nom de la cause 
pour laquelle on pensait qu'ils plaidsaionl; au lieu de n'être que les avocats d'un peuple op­
primé par quelques erreurs des gouvernans, au lieu d'être les défenseurs des droits du plus 
grand nombre envahis par les intrigues du plus petit nombre,au lieu d'être Ie3 dénonciateurs 
désintéressés d'un système honteux de favoritisme, au lieu d'être des juges intègres de 
fonctionnaires publies prévaricateurs, au lieu de rester dans la ligne de leurs devoir et d'ex­
iger des autres corps la même délimitation, ils se sont montrés les ennemis irréconcila-
bles de tous les gouvernans ; ils ont prouvé qu'ils n'étaient qu'une petite faction de la so­
ciété, qui par ses intrigues sur l'esprit des mases voulait arriver à opprimer le plus grand 
nombre ; ils ont démontré que leurs dénonciations ne tendaient à autre chose qu'à se créer 
des places pour s'y engraisser ; ils ont fait voir que la passion dictait tous leurs jugemens; 
ils ont dépassés toutes les bornes de légalité pour s'emparer du pouvoir, spéculer sur tou­
tes les places, fouiller dans les caisses publiques, se gorger des sueurs du peuple, tyranni­
ser leurs adversaires politiques et régner en despote sur tous leurs concitoyens. Ces hom­
mes se sont d'abord montrés enfans exigeants, plus tard ils se sont déclarés sujets rebelles 
et ils n'ont caché aucune des mauvaises disposions qu'ils avaient contre leur Souverain. 

Etait-il probable que l'administration, éclairée sur la valeur de ces factieux, se soumet­
trait à porter leur fers, qu'elle leur accorderait la réalisation de toutes leurs espérances et 
et qu'elle les admettrait au gouvernement d'un pays qu'ils cherchent à insurger 1 Cela ne 
peut entrer dans les idées de personne, et nos révoltés n'ont pu le croire sérieusement eux-
mêmes. Le gouvernement n'est point autre chose que la famille et la société, sur une 
grande échelle. Dans la famille : si l'un de vos enfans oublie le respect que la nature lui 
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Loin donc d'approuver ces nominations, vous vous en servîtes encore d'a­
vantage pour inspirer le désir du soulèvement à vos partisans, que vous aviez 
bercés de l'espoir d'arriver à ce poste d'honneur. Les évolutions des fils de 
la liberté et la vaste organisation qui marchait à pas de géants sur toute la 
Province, finirent par allarmer réellement les amis de l'ordre, et des mesures 
furent prises par les magistrats de Montréal pour arrêter un élan qui mena­
çait toute la société. Depuis quelques temps, votre faction fesait courrir le 
bruit que le six de novembre avait été choisi par les " fils de la liberté" pour 
faire une grande sortie, drapeau déployé, et commencer une attaque sur la 
ville. Les Magistrats firent publier une proclamation, le quatre novembre, rap­
pelant tout le monde à l'ordre et défendant la sortie en corps de toutes asso­
ciations, sous quelques dénominations que ce soit. Cette disposition était 
d'une sagesse exemplaire; car, il avait été formé à Montréal, par quelques 
jeunes gens appartenant à l'origine britannique, dirigés par quelques exaltés 
du parti constitutionnel, une société connue sous le nom de " Doric Club," 
qui se proposait d'arrêter l'élan des "Fi ls de la Liberté " et de fouller aux 
pieds son drapeau séditieux. Laisser ces deux phalanges se mesurer était 
exposer la ville avoir une scène de sang, était procurer à vos partisans 
l'occasion de crier à une attaque de la part du parti adverse. La proclama­
tion des magistrats ne lésait aucune distinction, et si vosimprudens " Gardes 
du Corps" n'eussent point transgressés la loi, ils no se fussent point attirés le 
blâmo public. Les " Fils de la Liberté" ne sortirent point en corps le six 
novembre, mais ils sortirent tous et se rendirent dans la cour d'une auberge, 
qui donnait sur la grande rue St. Jacques, où plusieurs orateurs prononcèrent 

a appris et inspiré de vous porter, s'il cherche à vous maîtriser pour vous réduire à la sou­
mission qui est son premier dcvoir,s'il tente d'ameuter tous les enfans contre l'auteur de leurs 
jours, leur guide et leur protecteur né, s'il aspire à le dépouiller de tout ce qu'il possè­
de pour s'emparer de biens dont il ne doit jouir qu'après lui ou sous son bon plaisir, certes 
le porc de l'amillo éloignera l'enfant ingrat et ne lui accordera ni la même confiance ni lu 
même faveur qu'il donne à ceux dont le respect, la soumission et l'attachement excitent 
ses sympathies. Dans la société : si vous avez un emploi à confier, vous n'irez point le 
placer entre les mains de celui qui vous dénigre, vous méprise, voussuccile des embarras, 
vous crée des ennemis, vous voue à la haine publique, conspire votre ruine, médite votre 
mort? La réponse viendra naturellement sur les lèvres de tout homme de quelque parti soit, 
il dira que jamais il n'employerait quelqu'un qu'il soupçonnerait seulement de nourrir la 
pensco d'une seule de ces actions contre lui. Eh ! l'on voudrait qu'un gouvernement en 
agit autrement 'j on lui demanderait une abnégation qui n'est pas dans la nature 1 on exi­
gerait qu'il accordât le pouvoir il ses adversaires déclarés 1 Autant vaudrait qu'on lui 
conseillât de quitter la partie ; mais encore ne pourrait-il le faire qu'en se rendant coupa­
ble d'un lâche abandon envers ceux qui lui sont dévoués, qui comptent sur sa protection et 
et auxquels il la doit avant tout. 

La manière dont nos prétendus patriotes se sont conduits depuis quelque temps a mis un 
obstacle réel à la recomposition du Conseil Législatif, telle qu'on se proposait de le faire. Si 
l'agitation n'avait pas été teiitéo par Papineau, si la contrebande n'avait pas été recom­
mandée comme principe, si la révolte n'avait pas été mise à l'ordre du jour, si l'appel à 
l'étranger n'était pas devenu le cri déshonorant do ceux qui revendiquent l'honneur de la 
patrie, et si ces coupables autant que sinistres doctrines n'avaient pas séduites une infinité 
de gens honorables qui n'eurent point le courage de s'opposer à leur propagation» il est pro-
pablc que l'orgonisation du Conseil Législatif serait completté depuis six mois, et qu'on 
aurait vu siéger dans son sein quelques amis politiques de Papineau ; mais.le Lord tios-
ford eut trahi ses devoirs en favorisant l'entré au Conseil d'un seul de ceux qui marquèrent 
dans nos troubles civils, il assumait une responsabilité accablante en persévérant dans les 
première idées qu'il eut à ce sujet. 

Nous supposerons un instant le cas où l'un de ceux qui assistèrent aux assemblées agi-
tatives, l'un de ces officiers de milices, de ces magistrats qui subirent «no destitution méri­
tée, aurait é té porté sur la lisle de présentation ; aurait-t-on pu et dû l'y conserver1? Non 
certes, c'était introduire dans un corps de législateurs dos âmes passionnées, des âmes 
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des discours vôhémcns, propres à disposer cette jeunesse au combat. C'était 

éluder l'ordre des magistrats d'une manière trop ouverte et trop marquée 

pour que l'origine britannique, qui n'avait fait aucune assemblée, ne se trou­

vât point révoltée d'une semblable hardiesse. Quelques constitutionnels se 

promenaient dans la grande rue St. Jacques, surveillant ces mouvements, et 

lorsque les portes s'ouvrirent, lorsque cette jeunesse échauffée déboucha dans 

la rue, la collision redoutée arriva. Le choc fut tet que les magistrats inter­

vinrent et que les troupes furent mises sur pied. Les " Fils de la Liberté " 

furent bientôt débandés et se virent contraints à fuir de tous côtés . Lesjours 

suivants, des affidavits furent filés contre l 'Américain T . S. Brown, et contre 

quelques " F i l s de la Liber té ," pour assnult et batterie ; ils furent tous admis 

à caution et restèrent au largo ; quelques uns s'enfuirent, d'autres demeurè­

rent dans la ville. Ce fut pendant cette éehautiburéc qu'un peloton d'indi­

vidus se rendit au Bureau du Vindicator, journal connu comme votre or­

gane, et en détruisit une partie du matériel ; cette imprimerie ne fut pas totale­

ment détruite, cependant, car le Vindicator reparut deux jours après, pour 

peu de temps à la vérité, son éditeur vous ayant suivi à St. Denis et son pro­

priétaire ayant fui aux Etats-Unis. L'imprimerie de la Minerve,ne fut pas 

détruite, et celui qui l'imprimait, Ludger Duvernay, ne partit que vers le dix-

huit du même mois, laissant son journal aux soins de son éditeur, qui fit e n ­

core paraître quelques numéros. J'entre dans ces détails, pour prouver que 

l'autorité n'eut aucune part dans la suppression de ces papiers, et qu'on ne 

peut l 'accuser d'avoir bâillonné la presse dans le Bas-Canada. 

Quelques groupes se dirigèrent vers votre maison et y jetteront despier-

prévenus contre le gouvernement, et c'était flétrir d'avance une législature pure de tous 
nnlécédans révolutionnaires. Nous supposerons la. circonstance où l'un des membres de 
la chambre d'Assemblée aurait é lé porté sur la liste provisoire des conseillers en perspec­
tive. I 'ouvail-Oîj le conserver, s'il a l'ait partie de là dernière majorité ! 11 est certain que 
non ; car ce membre aurait déclaré d'avance "qu ' i l ne voulait s'occuper d'aucune aflkire 
publiquo avant que le principe électif ne fut appliqué au conseil:" l 'élever jusqu'à ce corps 
était non seulement s'exposer à rencontrer un adversaire déclaré de la constitution du 
pays, maintenue par la dernière décision du parlement britannique ; mais encore c'était 
injurier celui qui eut été l'objet du choix : car c'eut été Iss placer dans une situation qu'on 
savait qu'il ue*pouvait accepter en gardant sa consistance, ou c'était le livrer d'avance au 
blâme public, dans le cas où il eut consenti à siéger, car alors on aurait pu dire qu'il avait 
troqué sa consistance pour un titre honoriiique. 

Mais, dira-t-on, il y a quelques citoyens honorables qui ont voté avec Papineau et qui 
auraient accepté le rang de conseiller, s'il leur eut é té offert ; il y a plusieurs officiers de mi­
lice, plusieurs magistrats, qui ont été destitués pour avoir marqué dans les assemblées 
agitatives, qui ne s'y trouvaient point, ou qui, s'ils y assistaient, ne partageaient point tou­
tes les idées désorganisatrices du grand homme. Cela se peut, nous ne le nions pas, et 
nous avons quelques sujets de croire que cela est ; cependant nous avons ù répondre : que 
voter avec Papineau, dans une question qui établissait l 'électirité du conseil comme princi­
pe inébranlable, était une singulière manière d'indiquer qu'on daignerait consentir à faire 
partie de ce corps, tant qu'il serait il la nomination du souverain. 11 faut être plus que 
devin pour tirer une semblable conséquence d'une semblable manifestation, et l'on ne peut 
exiger que les gouvernons soient plus sorciers que les gouvernés. Les destitutions n'ont 
jamais eu lieu ex abruplo ; jamais formes n'ont é lé mieux observées, sous les anciens-ad1-
ministrateurs, que sous le lord Gosford ; il a été écrit provisoirement à tout te monde pour 
obtenir des explications ; on avait toute lattitudo de répondre : si l'on ne s'était pa*f trouvé 
à une réunion séditieuse, la simple dénégation suffisait ; si on avait eu le malheur d'y as­
sister, ne sachant pas jusqu'où on voulait aller, il était bien facile de l'énoncer;!sans pour 
cela flétrir le patriotisme à Papineau ; dans tout cela il ne s'agissait que de m point pren­
dre !e style du contrebandier pour modèle, il ne s'agissait que de suivre la politesse qu'on 
a dans toutes les relations sociales, et SI'n'y avait rien de difficile. Toujours en est-il que. 
le gouverneur a dû sévir contre tous ceux qui ont dédaigné do s'expliquer, qu'il a dû. les 
regarder comme des pécheurs enracinés, qu'il a dû les éliminer de toute la confiance du 
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res; mais la troupe sut vous protéger et vous dûtes encore à l'attention du' 

-militaire de ne pas être victime du volcan que vous aviez ouvert sous vos 
pas. Vous vous tintes caché pendant plusieurs jours, vous vous fîtes gar­
der par quelques personnes ; mais voyant que l'empressement n'était pas ex­
trême, que vous aviez peine à réunir quelques amis, vous disparûtes et l'on 
fût quelques jours sans savoir ce que vous étiez devenu. Vous prîtes cepen­
dant vos précautions et vous écrivîtes à l'autorité : " que vous espériez qu' 
on ne vous rendrait pas responsable des troubles qui éclataient dans la Pro­
vince, que le peuple seul s'était décidé à maintenir ses droits ; que vous ne 
pouviez rien sur la volonté du peuple." Ce subterfuge était adroit, car il 
tendait à faire penser que vous ne trempiez point dans toutes ces menées et 
que votre volonté était forcée. Vous étiez alors bien maladroit d'aller vous 
placer au milieu du foyer de l'insurrection, car si vous eussiez passé dans les 
Etats-Unis, vous eussiez pu encore faire croire à votre, sincérité. 

Ce ne fut que le seize novembre qu'on procéda à l'arrestation réelle du 
président et des principaux officiers des " F i l s de la Liberté." Vous étiez 
parti depuis plusieurs jours, et vous ne pouvez dire que ce fut la crainte 
d'être arrêté qui vous engagea à aller prendre refuge parmi les gens rassem­
blés à St. Denis. Il paraît même qu'à cette époque aucun mandat d'arrêt 
n'avait été lancé contre vous, et que vous n'aviez pas le moindre prétexte 
à quitter la ville. Du moins, si vous pouviez craindre pour votre liberté, et 
que vous n'ayez été concerné en rien dans les troubles, il vous était facile : 

d'aller à Québec, de vous mettre sous la protection du comte,de Gosford, 
et de seconder ses efforts pour faire rentrer les citoyens égarés dans le de­
voir. Le seize novembre, un mandat d'arrêt avait été décerné contre le 

souverain, et qu'ils ne devront s'en prendre qu'à leur morgue mal placée de tout ce qui 
s'ensuivra. 

Toutes ces contrariétés, éprouvées par le lord Gosford dans ses désirs d'exécuter avec 
scrupule la réforme méditse dans le conseil par notre gracieuse souveraine, jointes aux 
relards naturels occasionnés par la mort du l'eu roi, ont dù nécessairement retarder l'ac­
complissement de la mesure ; il est très probable même qu'elle paraîtra incompletle et 
qu'elle ne sera définitivement, achevée que dans quelques mois d'ici, car de nouvelles ex­
plications avec la métropole auront été rendues indispensables par les évènemens récens.. 

La réforme, comme l'entend la souveraine et son parlement impérial, ne Consiste point 
dans une recomposition du conseil législatif ou dans des retranchements qui pourraient y 
ôtre faits ; ce mode ne pourrait s'exécuter, d'après la constitution du pays, qui a appliqué-
le principe de vitualité à la qualité de conseiller législatif; la mort seule pourrait amener 
une réforme pour le passé, en supposant, ce que nous sommes loin d'admettre, que les actes 
du conseil aient provoqués les accusations ou les demandes de la chambre d'assemblée ; 
mais c'est une augmentation du conseil législatif, basée sur les principes- les plus propres 
à assurer à ce corps la confiance publique, savoir: la respectabilité, la propriété elle» 
lumières En fixant les yeux sur des personnes réunissant ces trois qualités, le gouverne­
ment aura rempli son devoir, il se sera montré équitable et il aura assuré les droits popu-
1 aires. 

Il est certain que les choix, quelqu'ils soient, ne satisferont point Papineau et sa queue,-
car si lesamateurs de contrebande devaient être appelés dans la première chambre de la 
province, il faudrait désespérer de la morale et de l'avenir du pays ; d'autres sections de 
patriotes ne seront peut-être point aussi comptés parmi les approbateurs ; mais* il était 
diflicile de contenter tout le monde dans une question où l'amour-propre personnel a sou­
vent été mis enjeu ; chacun s'est habitué, dans le Canada, à voir le salut de la patrie dans 
sa propre élévation ; l'égoisme est devenue une seconde nature, et nous nous croyons 
beaucoup plus aptes que tout autre à examiner froidement la question, par la.raison toute 
simple que nous y sommes plus désintéressés que qui que ce soit, ne pouvant jamais 
aspirer aux grandeurs. Nous dirons que, si les nouveaux conseillers sont des-propriétaires-
aisés du pays, s'ils ne tiennent point à la faction de Papineau, s'ils n'ont démontré aucune 
idée d'exclusion pour les origines diverses qui habitent le pays, lé peuple rencontrera eii> 
eux les garanties les plus fortes qu'il puisse désirer.—Populaire, 6 octobre, 1837. 
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Dr. Davignon et le maître de poste Desmarais,-de Ste. Athanaee, dans U< 
seigneurie de llleury ; des cavaliers volontaires de Montréal furent chargés 
d'accompagner les connétables envoyés pour effectuer l'arrestation. En 
revenant avec leurs prisonniers, ils furent attaqués prés de Longucil, par 
une bande réunie sur ce point, plusieurs cavaliers furent blessés et les pri­
sonniers furent délivrés ! 

On apprit, à la même époque, qu'une troupe d'insurgés s'était emparée do 
la maison et dépendances de l'honorable Debartzch, à St. Charles, sur la 
rivière Richelieu, qu'ils y fortifiaient un camp retranché, et l'on jugea à pro­
pos d'envoy rer des troupes dans cette direction, tant pour protéger les pro­
priétés que pour mettre un terme aux déprédations à main armées, com­
mencées, par les rebelles et dont plusieurs loyaux sujets avaient à se plain­
dre. L'honorable Debartzch était un homme d'un sens et d'un jugement 
supérieurs, d'une influence très grande, par ses propriétés et ses faculté» 
morales. Ancien membre de la Chambre d'Assemblée, membre du Con­
seil Législatif; il avait longtemps suivi votre banière, pareequ'elle n'était 
pas souillée d'une idée de rébellion ; mais il avait cessé de partager voi 
doctrines, lors de l'arrivée du Lord Gosford, qui l'avait depuis crée membre 
de son Conseil Exécutif. Vous imputiez à l'honorable Debartzch la fermeté 
montrée contre vous par le Gouverneur, que vous aviez pensé pouvoir en­
cercler sans cet obstacle. Vous considériez l'honorable Debartzch comme 
l'ennemi le plus redoutable dans vos projets de désordre, et vous aviez mi» 
tout en œuvre pour séduire la majeure partie de ses censitaires, en les entrai-
liant dans votro prétendu patriotisme. Le choix fait de la propriété de 
l'honorable Debartzch, pour y établir le siège de l'insurrection, n'était pas 
dû au hazard. Vou3 songiez à faire dévaster toutes ses propriétés, pour If 
punir de ce que vou3 appeliez une apostasie, et vous ne réussîtes que troj> 
bien dans celte infernale manœuvre. On avait fait du Manoir Seigneurial, 
le quartier général de la révolte, ou avait pillé toutes les provisions pour le» 
livrer à la discrétion des bandes rassemblées, on avait détruit tous les arbres, 
qui formaient une belle promenade non interrompue depuis la maison seigneu­
riale jusqncs à l'église paroissiale, pour faire des palissades et former des 
fortifications. Le Dr. Wolfred Nelson commandait à St. Denis, et T . S. 
Brown était à St. Charles, en qualité de général.Il existait des communica­
tions fréquentes entre les deux villages insurgés ; on avait envoyé des jeu­
ne? gens lever les habitans des environs, qu'on amenait par menace d'in­
cendie, de mort, et qu'on parquait comme des troupeaux, afin qu'ils no s 'é­
chappassent point. 

Ou ignora d'abord que vous fussiez là, mais il paraît que vous vous y rei>-
d i ^ s en sortant de Montréal, accompagné d'O'Callaghan et. d'Ovide Per­
rault. Les uns disent que vous voulûtes fuir et que Wolfred Nelson, vous 
mettant un pistolet sur la gorge, vous dit : «puisque vous nous ave/, excités à 
la révolte, vous périrez avec nous." D'autres prétendent que vous restâtes de 
votre plein gré et que vous donnâtes des ordres en Souverain ; toujours eu 
est-il , que vous vous montrâtes là aussi pusillanime qu'ailleurs, et que vous 
n'osâtes point prendre un fusil pour soutenir bravement-l'orage que vous-
aviez amoncelé sur votre tête, pour encourager u n e rébellion que voit» 
aviez amenée à maturité et due Vous fûtes le premier à exciter. 

Les troupes envoyées à St. Charles, car on ne pensait, alors qu'à St. Charte» 
et l'on ignorait l'insurrection de St. Denis, furent divisées en deux corps ; dont 
l'un, sous le commandement du colonel Core, devait passer par Sorel, et 
l'autre, sotjg la direction du Colonel Wethemll, prenait sa route par Chnmhly , 
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tous deux deva ien t être rendus à St. Charles à la mémo heure et investir 
cette place, en m ô m e t emps , afin d'éviter un combat par le déploiement de 
forces; supér ieures . L e colonel Gore arriva à St. Denis, le vingt-trois no­
vembre et se t rouva at taqué spontanément par la bande d'insurgés établie 
w ?r i ^ ? ° n d e m a m i m e St . Germain, sous le commandement du Dr. 
Wolirecl IMelson. On sai t l a malheureuse issue de cette alToiro, après la­
quelle les t roupes furent obl igées de revenir en ville. Le Colonel Wetherall, 
plus heureux-, empor ta S t . C h a r l * seul, à la suite d'un action assez chaude, et 
ne trouva là que deshabi tans fanatisés ou trompés. La caricature du général 
f. SyBrown, et tous ses officiers improvisés se sauvèrent; le Colonel Gauvin 
se laissa p rendre par des prisonniers qu'il conduisait, el quelques maisons du 
village payèren t la r é s i s t ance que les soldats de Sa Majesté éprouvèrent. 
Le colonel Gore re tourna à St . D e n i s ; d'où vous aviez fui avec "Wolfred 
Nelson-et les p r inc ipaux ac teurs de cette scène de sang. Woll'red Nelson et 
quelques autres furent saisi* ap rès avoir erré dans les bois pendant plusieurs 
jours | vous, le B r . O 'Ca l l aghan , niiisi que T . S. Brown, parvinrent à la 
frontière et vous réfugièrent aux Etats-Unis, pour tâcher d'exciter les sym­
pathies de nos voisins. S t . Denis dut aussi payer l'attaque inopinée dont 
les militaires ava ien t é t é l'olijot ;\ leur premier passade, ot plusieurs maisons 
des pr incipaux netcure île la résistance année fmeut réduites en 
flammes. Ce fut dans ce t te malheureuse expédition, et Inndis que 
vous étiez e n c o r e sur les l ieux, que le Lieutenant Weir, du 3'2ème 
régiment, fait prisonnier en croyant rejoindre son corps, fut bnrbnrement 
assassiné au m o m e n t où , les mains liées et sans aucune arme, il se trouvait 
SOiisTa garde d e q u e l q u e s - u n s de vos sanguinaires p a r t o n s . 

À peu-près à la m é m o époque , le Suisse Guton, qui se donnait pour un 
officier et qui p robab l emen t n'avait jamais eu l'honneur de servir, s'était 
rendu dans le N o r d , pour ten ter d'insurger le Lac des Deux Montagnes. Il 
établit son quar t ier généra l â St. Eustache, fut rejoint par quelques patriotes 
que le désir du pillage e n t r a î n a sans doute plus que celui de la patrie, et là 
se répétèrent les scènes de dévastations, d'exactions, de frénésie, qui avaient 
èu lieu dans le s u d . On « l i t comment cette insurrection se termina ; il fallut 
encore l 'envoie d 'une force a r m é e respectable, la présence de Sir John Col-
borne, un siège en règle con t re quelques paysans viclimes de la plus lâclio 
déception, e't d e s e x c è s c o m m i s dans la chaleur ou par suite de la chaleur 
de l'action ! L à encore , l es chefs fuirent en lâche ; Girod lui-même tenta 
de traverser le S t . L a u r e n t pour gagner la frontière, niais découvert et pour­
suivi, il se brû la la cervelle a u moment où on allait le saisir, dans la crainte 
iïé figurer sur Péchnfaml qu'i l avait mérité, et que la proclamation de la loi 
martiale lui lésai t regarder comme un supplice aussi prompt' qu'inévi­
table. ' ' 

Le 29 novembre le comte de Gosford fit une nouvelle proclamation pftir 
rappeler.tous les sujets de S a Majesté à l'ordre, (I) et les termes dé cet' acte 

1 ' ' ( 1 ) l ' R O C T . A M A T I O S OU LORD U O S V O B I ) . 

N o u s donnons aujourd'hui l a proclamation qui Tient d'être faite p a r s o n Exeétlowe le 
Gouverneur-en-Ctof; Nous n'avons pas de place pour faire nos remarques snr cette preuve 
é c l a t a n t e d e la donoeur, de. la b i e n v e i l l a n c e c l de la majiiimiU; de l 'exécutif ; nous y re­
viendrons. N o u s e s p é r o n s en a t t e n d a n t que nos citoyens fcmiront tout le prix il 'mi acte 
semblable 'do clémence, et due tous nos habitons s'emprcsïcront rte se ranger aux devoirs 
sjtfiés qu'on leur rappelle, cbmme hommes et comme sujets d'une grande nation. 
' Pro<4neé du, ? . 

Bns-Oanada S G O S l ' O l î D . 
Par Son EïcoUeiice le Très-honoraUo A n c i r i B A i n , C O V . T E B K Gosro», Baron Worling-
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sont telleaient paternels, fpTA•«* imposable d e due qu , k a,ent pu oxotor à 
niffc^on! Ce ne fut que quelques jours après le deux décembre, 
qu'une nouvelle proclamation promit des r e p e n s e s a ceux qu, Lyrerwent 
à la justice les coupables a v é r é s y dénommes. Cette mesure n ' é l i t ni op-
.mwivc ni injuste : toutes les personnes pour l'arrestatmn desquelles l'exécutif 
offrait des récompenses avaient levé l'*ueç>dard de la révolte ; elles se trou­
vaient non seulement en guerre avec la souveraine, mais eneore.avçc le reste 
de In société ; elles avaient toutes é t é vues et remarquées dartsles rassemble-
mens qui s'étaient opposés à la marche destroupes de Sa Majesté ; la. haute 
trahison marquait toutes leurs actions; il était donc du devoir du comte de 

haro do Beccle., au Comté de Suffolk, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans 
et pour le» Province» du Bas-Canada et du Haut-Canada, Vice-Amiral d'icelles,-;et Coii-
•eiiler de SA Majesté en son Très-Honorable Conseil privé, kc . &c. Sec. 

P R O C L A M A T I O N 

Atîcndu que dans certain» c o m t é s du district de Montréal, la désaffection envers le Gou­
vernement de noire Gracieuse Souveraine la Reine Victoria s'est manifestée d'unernanièro 
non équivoque, et qu'il vient .d'y être exercé divers actes de violence sur les personnes, et 
les propriétésdes loyaux sujets de Sa Majesté. . . . ! : /Y- , 

Et attendu que de» prisonnier» arrêtés sans accnsation:de haute trahison ont été ; 1hb.èrés 
d'entre les mains de la justice, e t quo les, troupes de Sa Majesté, dans l?e^eréicV;lSgAle; tic 
leur devoir, en prêtant main-forte aux autorités civiles, ont été.attaquées par. fes, bandes, 
•de paysan» armé» qui ont tiré sur elles. . n . i . . . : „ 

Et atlemiu qu'il est notoire que l'aveugle et fatale excitation qui règne actuellement 
<Jan« ce district doit «'attribuer aux machinal ions de quelques hommes pervers.et mal-inT 

tenlionitéa qui en ont imposé à la crédulité d 'une population rurale trop confiante, et qui 
en lui représentant des faits réels ou stiposés sous des couleurs plausibles quoique fausses, 
en mettant en jeu «es crainte» et ses passions, en fesant de* appels à des distinctions natio­
nales, et en excitant des préjuges politiques que le Gouvernement Britannique s'est cons­
tamment efforcé de faire disparaî tre, ont enfin réussi à impliquer unepartie de cette popu­
lation, jusqu'ici paisible et loyale, dans les premiers excès d'une révolte aveugle et déses­
pérée, . • > 

A ces cause», comme représentant de notre très-gracieuse Souveraine, je m'adresse de la 
manière la plus solennelle aux ftabitans de cette Province, mais plus particulièrement à la 
population égarée et inconsidérée des bords de la Rivière Richelieu, dans le district do 
Montréal. Je ro'odrcsse à votre bon sens et à votre expérience personnelle des bienfaits 
qtte vous avez reçus, et de la tranquillité dont vous avez jouisi loqgtemps sous lé Gouver­
nement Britannique. Vous possédez la religion, la langue, les lois et les institutions qui 
vous furent garanties il y a. près de soixante et dix ans;' Vous ne connaissez «point ie far­
deau des taxes. Les frais de votre défense militaire sont à la charge de •la'Sran'deBreta-' 

fne. I.a prospérité et' le bonheur qui ont jusqu'iei régné dans cette Frawhjcè, proclament 
onorablement et incontestablement la sagesse politique qui veille à votre-'snrteté, encoura­

ge Votre commerce, et favorise le développement de votre industrie. La confiance sponta­
née <lo Parlement Britannique voue a dotés d 'une Constitution. Vos Représentante'se sont 
plainU de griefs : leurs plaintes o n t é t é promptement et pleinement examinées ; tes griefs 
dont on a constaté l'existence o n t é té redressés de «uitè, et pour' las autres' W' apromis 
•ans réserve le redressement le plus ample, mais nécessairement graduel,jet jusqu'à ce moJ 
tnent cette promesse n é té scrupuleusement observée.-Mais les demanda 'de vos fneneors' 
sont insatiable». Le langage do la réforme a é t é employée comme un voile snéfie-ux'po-ui* 
cacher de» projets (je révolntfoft. ' fWj. .-. l-.i-

J'ai cro devoir expliquer ainsi l 'injustice et l 'admissibilité des objets que vos meneurs 
cherchent à_a«ejmtre, et pour lesquels il» n 'hési teraient pas à vous sacrifier cruellement 
vou. et vosTumnle.. Les projets 'de trahison de ces agitateurs politiques sont enfin .'dénias-
?."JT FI ïi1".16'?4'?* d P 0 * W ?nt é t é jusqu'ici abusés à écouter te ta>gàgo,'dc< 
la rauon.de ta sincérité et de la vérité. Ecoute* les 'exhortations de votroshligé rtlplcta-
ble et qn, mente s, bien votre confmnce. B c 0 t t t e z les représentations dtf ces lignes efto-
yaur proprtétanes, dont les intérêts « sont ktenfiés aWe les vôtres,,et clmitfa'prospérfté 
Mi même temps que la v o t r e doit nécessairement dépendre de la tra, qrtimtéî Oeiette Pro-
•uTvot ,nv„U1Ii!r'J

 ? e ? J ^ a U o n s , «entrez dans cette fidélité à vot^Souveraine, 
fC£d>M» S , , M ° ' E E p 0 U r I a P«»ièrcro«'s, etdans cette obéissance aux loisquô rëK»rw^VC.Wb,em-rt

 0 , f e r v é e s - *«rmr R l'oreille à vos conseillers insidieux-, 
rejeté* avec horreur leur, con.e .1 . traîtres et i .Uérc«és ; abMteiez-lcs à cette rétribution' 

http://rauon.de


8 4 

•Cosford de prendre toute* les mesures pour arriver à la capture des.coupa­
bles ; et les proclamations, pour offrir des primes à ceux qui peuvent arrêter 
des criminels fuyant la justice, entrent tout-à-fait dans les formes de notre 
législation criminelle, ainsi que dans celle des Etats-Unis, dont le peuple 
cependant est régi per des institutions républicaines. 

On à dit et vous avez pris soin de le répéter jusqu'à satiété, afin de di­
minuer de votre crime sans doute et de tenter de justifier votre révolte : 
" que le gouvernement colonial avait provoqué cette insurrection et vous 
avait mis, ainsi que les vôtres, dans la triste nécessité de vous défendre, en 
envoyant des troupes exécuter des mandats d'arrêts contre Wolfred Nelson, 

qui doit inévitablement les atteindre ; retirez-vous dans vos foyers et au »ein de vos famil" 
les, Soyez assurés qu'un Gouvernemet puissant et miséricordieux a plus à cœur d'oublié 
que de vengerdes injures, et que dans ce sanctuaire vous n'éprouverez de sa part aucune 
inolestation. 

Èt en outre, par et de l'avis et consentement dn Conseil Exécutif de Sa Majesté, de et 
pour la province du Bas-Canada, je , le dit Archibald, comte do Gosford, invite par ces pré­
sente» tous les loyaux sujets de Sa Majesté,en cette province,* se tenir prêts en tous temps 
A maintenir contre tous agresseurs l'autorité de notre Souveraine Dame la Reine, et à ré-
tister aux projets rebelles des malveillants dans cette province. 

Les droits et les privilèges les plus chers à des sujets britanniques, lenrs lois et leurs 
institutions, ont été ouvertement et audacieusement assaillis. Ils se souviendront qne ces 
sentiments de loyauté et d'honneur, qui ont ont été la gloire de leurs ancêtres, sont l'héri­
tage de leurs enfants j et en défendant leur allégeance iv leur Gracieuse Reine, et la con­
nexion qui a si longtemps existée entre cette colonie privilégiée et la Grande Bretagee, ils 
«e précipiteront en ayant, comme un seul homme, pour prouver leur gratitude-pour les bien­
faits dont ils jouissent, et leur résolution inébranlable de les conserver intacts. 

: Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château St. Louis, dans la 
cité de Québec, le vingt-neuvième jour de Novembre, dans-l'année de No­
tre Seigneur mil huit cent trente-sept, et dans la première année du 4règne 

•de Sa Majesté. , 
X'ar Ordre de Son Excellence, 

(Signé) D. DALY. 
Secrétaire de la Prbvince.-

E E L A ÏROCLAW-VTÏON DV LORD G O S F O R D . . 

S'il est quelque chose qui caractérise la grandeur d' ime de la nation britannique, s'il, est 
quelque chose qui puisse paraître magnanime aux yeux des autres peuples, s'il est quelque 
chose qui puisse victorieusement répondre aux accusations, aussi fausses qu'injustes, ". de 
domination oppressive et tyrannique,1' semées par nos agitateurs; s'il est quelque chose qui 
doit faire rentrer en eux-mêmes nos habitans égarés et faire bénir à tous nos citoyens le 
gouvernement sous lequel ils ont le bonheur de vivre, c'est sans contredit la proclamation 
ous,si paternelle que bienveillante qui vient d'être rendue par son Excellence ,le Gouver­
neur eu Chef, au nom de Notre Gracieuse Souveraine, et que nous avons publiée dans no­
tre dernjpr numéro. 

Le Htral4 et la Gazette de Montréal se prononcent contre ce monument de sagesse hu­
maine, et nous croyons que l'excitation du moment, que les sympathies du. sang qui vient 
découler pour lacause loyale, auront pu emporter nos confrères un peu plus loin que les 
bornes d'unasaiiie politique, comme d'une moraU tutélaire. • Les peuples ne se traitent 
point comme des hommes qu'on peut et qu'on doit punir des crimes qu'ils ont personrielle-
«icut et sciemment commis ; ils forment'des masses, qui peuvent être abusées, qui,peuvent 
être exploitées, mais qui comptent beaucoup plus d'innocents que de coupables ; qui.;ne se. 
meuvent jamais dans un intérêt égoïste, qui ont presque toujours l'idée du bonheur do 
la patrie en perspective. Ce n'est donc point par défi menaces rigoureuses, ni psjyfcç tortu­
res qu'on peut arrêter le torrent d'une insurrection populaire ; c'est par la .douceur, par la 
conviction qu'on parviendra toujours à désarmer des citoyens qui .croient ingenuement.ro  
vendiquer des droits qui leurs appartiennent, Et lorsque ce moyen à été employé, c'est 
alors qu'on à recours à la rigueur de la loi, qui devient ainsi un bouclier impénétrable con­
tre Içs efforts des pervers. ; •. 

Papineau, pour arriver à son but, n'a pas été dire aux Canadiens : '' Je veux être un des­
pote «ur votre sol, j 'entends régner ; battez-vous pour tn'^saeotr sur, un trône." , Il leur a 
dit : " Voire patrie est asservie par des despotes, on vous traite en. bâiards ; on veut vous 
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Vous et les autres patriotes du Sud que vous étiez allé stimuler. Le, récit fi­
dèle que j'ai fait ci-dessus de la marche des évémens, et les dates que j'y ai 
rétablies, prouvent, jusqu'à la dernière évidence,quc vos assortions à cet égard 
sont aussi mensongères que toutes les autres. 

Il est constant que vous étiez parti de Montréal avant qu'on eût lancé un 
mandat d'arrêt contre vous. Il est certain que vous vous étiez rendu à St. 
Denis, chez Wolfred Nelson, qui avait déjà mis une bande d'hommes armés 
sur pied. Il est certain que Wolfred Nelson avait établi des gardes avancées, 
distribué ses partisans en détachement, nommé à des grades et complettô 
une organisation militaire, avant que les troupes ne partissent de Montréal 

ravir vos biens , vous clrasscr tic la t e r re qui recouvre les ossemens de vos ancê t res ; on 
menace vos l i be r t é s , votre re l ig ion, vos lois, votre l angage : levez-vous et défendez ce q u e 
les honflnes ont do plus s a c r é ! " Avec de semblables paroles , il n 'est pas un Breton qu 'oï l 
ne s t imule , il n ' es t pas un Bre ton d o n t on ne lasse un hé ros , il n ' es t pus un Breton qui ne 
profère la m o r t à l ' e sc lavage . 

M a i s , d i ra - t -on , les Bre tons no se laissent pas aussi facilement a b u s e r ; ils raisonnent 
leurs droi ts , ils connaissent leur position et j a m a i s ils n ' au ra i en t suivi le» conseils perfides 
d 'un P a p i n e a u ; c 'est encore une e r reur ou p lu tô t c 'est une confiance trop a v c u ï l c dons la 
force de l ' en tendement , de l ' in te l l igence, de la perp icac i té , qui peuvent bien se faire sent i r 
p a r m i de» hommes d ' éduca t ion , ma i s dont les masses peu instruites n ' o n t j a m a i s é t é ni ne 
seront j a m a i s suscept ibles . Cromivel l sut b ien , p a r ' des discours insidieux, cap te r la c o n ­
fiance de ses compatr iotes ; ils les ent ra ina dans des é c a r t s , dans des c r imes , qui sont cer ta i ­
n e m e n t plus odieux que les scènes dont nous avons é t é témoins j u s q u ' i c i . L ' a s sass ina t 
j u r id ique d 'un roi en fut la tr iste conséquence e t des flots de j a n g , r é p a n d u s dans une lon­
gue g u e r r e civile, en furent les horribles r é su l t a t s . Lorsque le calme fut r é t ab l i , lorsque les 
lois e u r e n t repris une l é g a l e exis tence , lorsque la raison vint parler au c œ u r des hommes , 
l o r squ 'un mona rque fut r ep l acé su r le t rône de ses ancê t r e s , vint-on imputer au peuple les 
fautes p a s s é e s , les massac res commis 1 N o n , c a r le peuple n 'ava i t é t é que l ' ins t rument 
passif de quelques misé rab les , e t il devint ensui te l ' ins t rument actif qui res taura la pajjr.. 
Ce r t e s , si à cet te époque, à laquel le on ne peut penser sans hor reur , quelques court isans 
ava ien t consei l lé au pr ince de proclamer la loi ma r t i a l e , de punir le peuple d 'une man iè re 
aussi c rue l l e , on eut r e g a r d é ce conseil comme le comble de l ' in iqui té e t comme le s i ­
gnal d ' u n e lu t t e sang lan te , dans laquelle l 'espoir ds l 'ordre public se serai t englouti si 
j a m a i s . 

C ' e s t cependan t ce que l 'on dés i ra i t voir é t ab l i r , b rusquement e t s ans aucun aver t i s ­
s e m e n t p r é a l a b l e , d a i s ce pays ; on réc lamai t avec instance la p roc lamat ion de la loi , 
ma r t i a l e et l 'on se prononçai ! con t r e l ' adminis t ra teur judic ieux qui r e p r é s e n t e r a souveraine , 
pa reequ ' i l venait publier le pardon en place d ' u n a r r ê t de mort ; parccqu ' i l venai t éclairer 
les h o m m e s au lien de les ex t e rmine r ! Si c 'es t ainsi qu 'on entend la politique et l 'humanfc 
t é dans le d ix-neuvième s i è c l e , il faudrai t se d é s e s p é r e r d 'ô t re né à une époque ou l ' en­
t e n d e m e n t humain recule a u lien d ' avance r . L e pardon est l ' appanagc de la d iv ini té , qu i 
a d a i g n é en investir les rois pour le bonheur des p e u p l e s ; la r igueur est un éca r t de 
l ' h o m m e , qui regrê te tôt ou tard le moment o ù il se m o n t r a inexorab le , c a r il vient tou­
jou r s une époque où lui m é m o a besoin de pa rdon , 

L a p r o c l a m a t i o n d u Lord Oosford est une œ u v r e aussi religieuse que m o r a l e ; elle fait 
la pa r t de tou t le m o n d e , définit le crime selon ses degrés ; elle est auss i f ranche, aussi 
loyale qne celle adressée pa r sir F S A N C I S B O N D H È A Z > , alors 1 qu' i l s ' opperçu t t ombien le» 
p ré t endus pat r io tes du H a u t - C a n a d a avaient a b u s é s de la population de not re sœur, pro­
vince. Il j e t t e tout l 'odieux d e s évênemens passés s u r " les mach ina t ions de quelques 
hommes pervers et m a l - i n t e n t i o n n é s , qui en on t imposé à la c r édu l i t é d 'une population 
ru ra le t rop confiante, qt qu i , en lui présentant des fuits réels ou s o u p p o s é s sous des cou­
leurs plausibles quoique fausses , en met tant én j e u ses craintes et ' ses passions, en fésant 
des appe ls à des dist inctions na t iona les , e t en exc i t an t des p r é jugés politiques,-ont enfin 
réuss i à impliquer une par t ie de ce t te populat ion paisible et loya le , dans , les premiers 
excès d ' u n e révolte aveugle et d é s e s p é r é e . " C'test là définir , en homirie q u i m é tud ié le 
c œ u r h u m a i n , la plaie sociale qui nous afflige et les causes dans lesquel les elle a puisé s a 
sou rce . C 'es t là dire qne les tor t s de la populat ion son t des erreurs qn ' i l convient d 'expli­
q u e r ; t and i s que tout le mal s i ège dans les hommes pervers et mal-ir t tenfionnés, qu i 
fu ren t les exci ta teurs de leurs trop-confians conc i toyens . ' 

L ' é t a l a g e qui vient ensui te , des avan tages possédés p a r l e s canadiens , n ' e s t ni fa rde , ni 
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ce p a r c o n s é q u e n t ^ ' a r r i va s sen t à S t . D e n i s . II e s t cer t ian q u ' u n e b a n d e , cor­
respondante a v e c celle de Wol f red Ne l son , s ' é ta i t é tab l ie à St . C h a r l e s , qu 'e l le 
s'y était e m p a r é e de la maison de l 'Honorab le D c b a r t z c h , qu ' e l l e en ava i t 
abat tu les a r b r e s , dévas té les j a r d i n s e t c h a n g é les dispositions p o u r y former 
un c a m p r e t r a n c h é . 11 est c e r t a i n que cette b a n d e é ta i t sous le c o m m a n d e ­
m e n t de T , S . B r o w n , que G a u v i n e t Des r iv i è re s y e x e r ç a i e n t l e s fonctions 
de colonels ou s'affublaient de ce t i t re . Il est cer ta in qu 'on exp lo i t a i t les 
meub le s et les provisions de l ' H o n o r a b l e D c b a r t z c h , pour la soi -d isant a r m é e 
r épub l i ca ine ; qu 'on avait fait pr isonniers e t q u ' o n re tenai t c o m m e tels , dans 
ce .-camp, plusieurs l oyaux suje ts , en t r ' au t res : le L i e u t . C o l . T h é o p h i l e L c m a y , 
M r . P a r a d i s , S i m o n L e s p é r a n c c , é e u y c r , Juge de P a i x , e t c . a u x q u e l s on ava i t 
eu soin de .prendre tout l ' a rgent qu ' i ls por ta ien t e t q u ' o n ava i t a r r ê t é s , soit 
c h e z - e u x , soit s u r le grande rou te . I l est cer ta in q u e l ' exécu t i f d e v a i t p r o ­
tect ion a u x sujets paisibles, e t que ce fut pour r empl i r ce devoir i m p é r i e u x 
q u e -les t roupes furent e n v o y é e s su r les l i e u x . Il est certain q u e les mil i ­
ta i res ava i en t ordre do se r endre à St . C h a r l e s , p a r e e q u e St . C h a r l e s é ta i t 
a lors le seul poin t où l'on sut pos i t ivement q u e des d é p r é d a t i o n s a v a i e n t 
é t é commises par des bandes insu rgées . Il es t cer ta in que Wol f red N e l s o n , 
a y a n t eu ven t du passage des t roupes , c o m m a n d a à ses h o m m e s d e s ' e m p a r e r 
tin ï a maison d a M a d a m e St G e r m a i n , qui é ta i t en pier re et d i sposée d e m a ­
n i è r e à pouvo i r ê t re fac i lement fortifiée. Il est ce r t a in , q u ' a v a n t l ' a r r i v é e des 
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a v a n t de S t . D e n i s , pa r une avan t -ga rde d e l à b a n d e de Nelson ; qu ' i l f u t a m e -
n é chcK co c o m m a n d a n t , qui l ' envoya à S t . C h a r l e s , peu de t e m p s a v a n t 
l ' a t t aque , e t q u e ce t infortuné officier fut a s s a s s i n é , . à quelques p a s de là , a u 
m o m e n t o ù les t roupes a r r iva ien t , i l es t cer ta in q u e les t roupes e n t r a i e n t d a n s 
le village, sans-tirer, sans insul ter qui que c e soit , lorsqu 'en p a s s a n t d e v a n t 
lu maison de M a d a m e S t - G e r m a i n elles r eçu ren t u n e d é c h a r g e des i n s u r g é s , 
qu i blessa g r i è v e m e n t le cap i t a ine M a r k a m - e t t ua plu-sieurs de ses so lda t s . I l 
e s t donc ce r t a in que, les t roupes ne se r e n d a i e n t pas à St . D e n i s p o u r y faire 
des p r i sonnie rs , ma i s .qu ' e l l e s se dirigeaient su r St . Char l e s ; le s i è g e . d e l a 
maison S t - G e r m a i n ne fut d o n c que la c o n s é q u e n c e d e la c o n d u i t e d e s r é ­
vol tés e t n o n la sui te de l ' a t t a q u e faite pa r les t roupes de sa M a j e s t é . 

I l n ' e s t p a s possible d e n i e r non plus que l ' ac t ion d u mili taire à S t . C h a r ­
l e s r f a i t é t é u n e chose ind i spensab le . Si le r a s s e m b l e m e n t se fut d i spe r sé a v a n t 
l ' a r r ivée des t roupes ; s'il se fut r e n d u , lorsque les forces inves t i s sa ien t son 
c a m p s , il n ' y e û t e u ni c a r n a g e ni incendie ; ,ma is les p r e m i e r s c o u p s de fusils 
ferént t i r é s -pa r les insurgés , « t n o pouva i en t res ter s ans r é p o n s e . P a s un 
chef,, dans ce t te triste c i r cons tance , ne p a y a de s a p e r s o n n e ; tous é t a i e n t hors 
d e la por t ée d u c a n o n , tous pr i ren t leurs j a m b e s â l eu r cou bien a v a n t q u e le 
canipsf iC lu t e m p o r t é d ' a ssau l t ; de braves hab.ita.ns sédu i t s , a b u s é s , ou con ­
traints,-se m o n t r è r e n t seuls c o u r a g e u x et . r e s tè ren t seu ls v i c t imes d ' u n e . ré­
s i s t a n c e , dont ils ne conceva ien t p a s m ê m e : t e u t e la c r i m i n a l i t é . Le.gouveaio-

diminué, ni -augmenté; :il est vrai, elairc, «t capable de frapper l'homme le.plus.illëtré. 
Les rccommenuatiolmjui terminent, sont .paternelles, bienveillantes, généreuses et ne 

imniKfUCTont point d'awpiriefFet Bnr toute notre population. Nous sommes persuadé rme 
«jeton (le -modération gagnerai mille foi» <plu* de .cœurs au gouvernement de Sa Majesté, 
npione-le pourraient faire testes Jos bayonnettes du monde, 'La. miséricorde du souverain 
•«Bi.itnê puissance aussi^et-ceUe i i 0 6 t i a plus respectable, Ja plus triomphante, ia plus 
iincorifestatjte (ru'il puisse faire agir contre ;ses sujets. Toas «os habîtans comprendront 
ce que valent ces mots mémorable ; un. gouvernement a plus à cœur d'oublier que de venger 
•Its injures, " >e.t n«u« no doutons -paa qa'-iis-iio contribuent .puissamment à .ramener la. paix 
dans toutes nos paroisses.—Populaire, 10 dcceiiibrc 18S7. 
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ment pouvait-il laisser envahir les propriétés publique.'', permettre que dos in­

dividus s'emparassent à leur gré de la forhrne des antres et exerçassent ou­

vertement le pillage an milieu d'une s o c i é t é civilisée'? Il eût é té coiipabhr 

d'agir autrement qu'il ne l'a fait, et ceux qui doivent supporter le blfune de tous 

ces é v é n e m e n t s , c e u x qui ont c o m m e n c é la ruine de leur pays, ne sont a n ­

tres que vous et les misérables qui secondèrent vos projets en en connois-

sant toute la perversité. On fit beaucoup d'arrestations à cette é p o q u e ; mais 

e l leseurent lieu sur des nlïidavils et a v e c les formalités r é c l a m é e s par les lois 

du p a y s . Il n'était pas difficile alors de rencontrer des h o m m e s qui eussent fi­

guré dans vos assemblées ngitalives, et qu'on pût soupçonner de hairtetrahi-

soti ; car beaucoup trop de gens avaient donné en aveugles dans vos funes­

tes doctrines. 

Loin que la Loi Martiale ait été déc larée sans utilité, sans motifs légiti­

mes , a v e c trop de précipitation, tout vient prouver la répugnance do l ' E x é ­

cutif pour recourrir à ce terrible remède . Ce no fut qu'après plusieurs d e ­

mandes , réitérées de la part des magistrats du district de Montréal , et que l e 

cinq Décembre, que' le Lord Gosford, voyant le peu d'effet de sa pacifique 

proclamation, consentit enfin à lancer ta foudre contre les insurgés. ( I ) L e 

( I ) LOI MARTIALE. 
U n e mesu re redoutable , ' ( jue nous craignions t a n t de voir met t re en a v a n t , et dont l ' a ­

dopt ion é t a i t s a n s doute un'c néces s i t é , vient d ' ê t r e enfin p roc l amée . T o u t le Dis t r ic t de ' 
M o n t r é a l es t , depuis j eud i de rn ie r , sous l 'empire de la I . O I M A R T I A L E ; toutes les au to r i t é s 
é m a n e n t ac tue l lement du L i e u t e n a n t - G é n é r a l Si r J O H N C O L H O I I N K , qui a le droit de vie 
e t de m o r t p l acé cutre ses Mains. 

I | p a r a i t que cette dé t e rmina t i on au ra i t é t é pr i se , par son Kxecl lence , sur une pé t i t ion 
qu i lui fut ad re s sée , le 2 2 novembre dernier , pa r le conseil des M a g i s t r a t s du District <lo 
M o n t r é a l , et ee'tft c i rcons tance a u r a dé t e rminé l ' exécu t i f à faire su ivre , beaucoup plus 
p r o m p l e m c n t qu'i l ne l ' e spé ra i t sans doute, sa bienvei l lante admoni t ion paternel le du 2!> 
n o v e m b r e , d ' une ' r i g o u r e u s e j u s t i c e except ionne l le . 

A Loyal S'colchrnnn, d a n s une cor respondance i n s é r é e dans le Herald de j eud i de rn ie r , 
s e p la in t du dé la i , appor té par le lord Gosford, à l 'adopt ion de la r equê te qui lui fut p r é ­
sen t ée p a r l e s magis t ra ts j il se plaint de ce que le consciencieux admin i s t r a t eu r r épond î t , 
le vendredi lit) : " qu'i l p rendra i t ce t te all'aire dans sa plus sér ieuse cons idéra t ion . " N o u s 
ne voyons pas en vér i té quel dé l i t pourrai t c o m m e t t r e le r ep résen tan t du souverain , eti d é ­
s i r an t ne po in t adopter l é g è r e m e n t une mesure ter r ib le , qui doit por ter la consternat ion d a n s 
bien d e s t imes, qui peut engend re r le désespoir ; et don t en définitive la responsabi l i té 
p è s e sur celui qui l ' o rdopne 1 8i le Souvera in é t a i t sur les lieux, s ' i l avai t a u t o u r de lui ui( 
consei l de ministres r e s p o n s a b l e s , il e s t e e r t a i n qu ' i l ne prendrai t pas b rusquemen t l e p a r t i 
rie p lacer une portion de l ' empi re Br i tannique sons le cot ip de la loi ma r t i a l e , et cela e s t 
d ' a u t a n t m ins à r évoquer en dou te , que ce t te loi devient une suspens ion de toutes tes 
g a r a n t i e s accordées au c i toyen p a r ' l a Cons t i tu t ion de l ' é t a t , quo tous les Bre tons r e g a r d e n t 
e b m m e le palladium de leurs d r o i t s . N o u s c royons m ê m e que l ' é t ab l i s semen t de la L O I 
M A i c r u r . E , dans la m é t r o p o l e , ne dépend pas e n t i è r e m e n t de la vo lon té du Souve ra in , 
ainsi que de la responsabi l i t é de Ses ministres ; qu ' i l faut un acte d e I* lég is la ture p o u r 
me t t r e en force cette j u s t i c e , en dehor s de toute au l re . Cette ressource m a n q u e ici, d 'à* 
p rè s la n a t u r e des choses , et l 'on peut concevoir fac i lement combien le gouverneur -en-chef 
doit se t rouver e m b a r r a s s é dans une semblable con jonc tu re . . :;, .' 

L é s ju r i s tes a t i j l a i s ; re»a rdè l i t f a L O I M A R T I A L E c o m m e une mesu re dé la plus hgUtts 
impor tance c t d e la plus s é r i euse cons idéra t ion ; I l s ' sont indécis ' e u x - m ê m e s sur sa fdree; 
son é t e n d u e , son efficacité ; et'tilACKSTONE,' ce t ofaclc de la j u r i s p r u d e n c e bn t ïn r i lq l i e ; 
s ' exp r ime ainsi à cet ?gard : • V' ' : ' 

'• l 'onr la loi mar t ia le , qui n ' e s t bâ t ie sur a u c u n s principes a r r ê t é s , ma i s ' e s t erjtiôre* 
ment , a rb i t r a i re dans ses déc i s ions , . e l l e n 'es t p a s une . lo i en vé r i t é e t ci), réîitltë'. c o m m e 
t ' obse rve Sir Mat thew H a i e , mais quelque chose de t o l é r é , p l u t ô t c o m m e alloïmiicç q u e 
c o m m e loi : la nécess i té de l 'ordre e t de la disc ipl ine , dans une a r m é e , , e s t 'la seule chose 
qui pu i s se lui donner du sou t i en , e t p â r c o n s é q u e n t elle ne doit p a s ê t r e permise en t e m p s 
de pa ix , ' quand les C o u r s du roi son t ouvertes à toutes personnes p o u r r e c e v o i r la j u s t i c e 
c o n f o r m é m e n t aux loix du pays . . . . , 

" ' Blackstone Commenta i res sur les lois d 'Angle ter re vol 1er , p i j e 4 1 2 . 



(Jointe de (îosford s 'étai t e x p o s é a u x r ep roches les p lus a m e r s de la p a r t des 

lovaux de l ' é p o q u e pour n ' avo i r p a s p r o c l a m é l a Lo i Mar t i a l e p l u t ô t ; l ' é t a t 

d û pays p r é s e n t a i e n t encore des s y m p t ô m e s a l l a r m a n t s d ' insur rec t ions ; des 

milliers de b ru i t s , p lus sinistres les uns que les a u t r e s , c i rcu la ien t à c h a q u e 

minu t e e t grossissaient l'effroi des l o y a u x ; un r a s s e m b l e m e n t ex i s ta i t 

s u r la f ron t iè re , qui se t e rmina p a r u n e é c h a u l f o u r é o à la B a i e de M i s -

sisquoi , d a n s laquelle le D r . K i m b e r , R . S . M . B o u c h e t i e , D e s r i v i è r e s , 

M a r c h e s s a u l t e t d 'au t res furent faits pr i sonniers ; tout le L a c des D e u x M o n ­

tagnes é ta i t , d isa i t -on, en a r m e s : affaire qui se t e r m i n a pa r le s i ège de S t . -

E u s t a c h c , dans lequel le D r . C h ô n i e r fut le seul che f qui a i t e u le courage de 

m o u r i r sur l a b r è c h e . Enf in on ignorai t , p o u r bien d i re , t ou te l ' é t e n d u e 

d e vos ramifications et , c o m m e d 'ord ina i re , on les p r é s u m a i t b e a u c o u p 

p lu s pér i l leuse p o u r l ' au tor i té de l a G r a n d e B r e t a g n e . 

Ce fut q u e l q u e t e m p s a p r è s q u e le D r . R o b e r t N e l s o n , qui a v a i t é t é a r r ê ­

t é avan t la p r o c l a m a t i o n de l a L o i Mar t i a l e c o m m e suspec t d e m e n é e s s é ­

di t ieuses, e t qui a v a i t é t é m i s en l iber té sous c a u t i o n , parti t d e M o n t r é a l , 

p o u r aller vous re jo indre a u x E t a t s - U n i s , se d é m a s q u a i t e n t i è r e m e n t - e n se 

c r é a n t l ' un d e s chefs do l ' insur rec t ion . 11 y eu t a lors une e s p è c e de refrodisse-

Cet te opinion parait t rès propre à insp i re r de profondes réflexions à tous les h o m m e s , e t 
celui qui se voit forcé d 'assumer la responsabi l i té d 'un acte de ,ce t te na tu re , ne peu t Être 
condamnable lorsqu' i l exitre que la m a t u r i t é de ses; pensées vienne l 'édifier su r nue par t ie 
aussi impér ieuse de ses pénibles a t t r i bu t ions . . 

Nous ne che rche rons pas à nier l ' oppor tun i t é de la mcsurc , " su r tou t dans les c o m t é s r é ­
vo l tés se m o n t r a n t en a rmes ; il faut la croire indispensable , pu i squ 'une r é u n i o n de M a g i s ­
t r a t s , d ' hommes sages e t sensés, d ' ami s du pays , en est venu proclamer la t r i s te n é c e s s i t é ; 
m a i s , toujours en es t - i l , que ce son t a u x infâmes mach ina t ions de P a p i n e a u , à son ambi t ion 
insa t iab le , aux efforts parricides qu ' i l a l'ait pour arriver à un s imu lac re de révo l t e , q u ' o n doi t 
a t t r ibuer la r igueur qui va peser sur les t ê t e s de près de trois cen t s milles â m e s . Les mas­
ses souffriront pa r la faute de quelques individus i so lés , pa reeque les m a s s e s ne s u r e n t 
poin t discerner le bien d 'avec le ma l ; eh ! dirons-nous aussi tou te notre pensée ? P a r e e q u e 
la g rande ma jo r i t é des hommes influents ou éc la i rés , qui épousa ien t les fureurs d é m a g o g i ­
ques d 'une v ingta ine de misérables , n ' eu t point le c o u r a g e de s 'opposer au to r r en t e t de se 
mont re r ouver tement les adversaires d 'un chef qui leur pa ra i s sa i t r edou tab le . 

N o s habi tans , nos conci toyens , doivent accepter le nouvel ordre do chose , non c o m m e 
u n e t y r ann i e a p p o r t é e à leur ex i s tence civi le, mais c o m m e un mal qui fut la su i t e inév i t ab le 
du- fléau de la rébe l l ion qui est venu frapper quelques uns de leurs f rères . C ' e s t en m o n -
t r an t de l ' éne rg ie pour a r rê te r les effbr s de la séd i t ion , pour désabuse r leurs p roches , pour 
livrer les chefs de la révol te , qu ' i l s parv iendront à rache te r l eurs droits qui leur son t e n l e ­
v é s m o m e n t a n é m e n t . C ' e s t en se ra l l i an t f ranchement à l 'ordre publ ic , c 'es t en c o n t r i b u a n t 
a u maintien.de la pa ix , c 'es t en d o n n a n t la main aux Bre tons , q u ' i l s a r r iveron t à recouvre r 
des avantages , qui ne son t pas e n t i è r e m e n t perdus pour eux , e t que la m a g n a n i m i t é da la. na­
tion bri tannique con t r ibuera à leur faire rendre plus p r o m p t e m e n t qu' i ls ne pensen t . P l u t ô t 
on jpojjçra étouffer le foyer de l ' insurrec t ion , p lu tô t nous rev iendrons à l 'ordre l é g a l e . 

Quant à n o u s , au milieu des sen t imens de .douleur que nous devons ép rouve r d ' u n e s e m -
blaole.jno^ure, il nous reste encore u n e consola t ion, qui nous rassure e n t i è r e m e n t sur lo 
s o r t de nos ci toyens de ce District : c ' e s t q u ' u n noble gùerrie ' r est ac tue l l emen t c h a r g é 
d ' u n e mission de conscience aussi bien que d 'équi té ; c ' e s t que S I R JOHN C O L B O R N E ; ne 
Qétira jamajsjles laur iers qui o rnen t son frpnt , par des r i gueu r s i m p i t o y a b l e s ; c ' e s t q u ' i l 
n e fera point peser sur une popula t ion cand ide la faute d é quelques h o m m e s pervers . ; c ' e s t 
q u e le sang .breton n 'appel le ra pas la v e n g e a n c e sur d ' a u t r e s q u e sur ceux qu i le ve r sè ren t 
avec p r é m é d i t a t i o n . ' " 
Prov ince du £ ' ' 
B a s - C a n a d a . 5 G O S F O R D . 

P a r Son Exce l l ence le T r è s - h o n o r a b l e A R C H I B A L D C O M T E DE G O S T O K D , B a r o n W o r -
lirignam de Becç'les, au C o m t é de Suffolk, Cap i t a ine G é n é r a l e t G o u v e r n e u r - e n - C h e f 

. dans e t pour tes Provinces du B a s - C a n a d a , et du H a u t - C a n a d a , Vice -Amira l d ' icei ie», 
' fit Consei l ler de S a Majes té en son T r è s - H o n o r a b l e Conse i l p r ivé , Sic . & c . S ic . : , 

PROCLAMATION. 
Attendu qu ' i l existe dans le Dis t r ic t de M o n t r é a l , une. consp i ra t ion t r a î t r eusement f o r m é e 
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ment entre vous cl Robert Nelson, qui signa seul la déclaration d'indé­
pendance du Bas-Canada. Pendant le reste de cette année et l'année sui­
vante vous parûtes vous tenir à l'écart des autres conspirateurs réfugiés sur 
nos frontières; ils vous accusèrent d'avoir empochéla majeure partie des sous­
criptions sympathiques pour vivre en grand seigneur. Mais tout cela n'était 
qu'un jeu, afin d'obtenir, soit votre rentrée dans la pays, soit une permission 
d'aller à Londres pour faire votre paix avec le ministère et racheter votre 
grâce par l'ascendent que vous prétendiez avoir sur vos compatriotes. Vous 
fûtes frustré dans celte attente : personne n'eût osé permettre votre rentréo 
dans le pays, car c'eut été le signal d'une nouvelle réaction ; le Ministère ne 
crut pas à propos de se déshonorer, en achetantla Paix par un traité avec un 
traître ; vos chauds amis, dans la Métropole, n'osèrent prendre votre défense, 
car voua vous étiez trop sottement compromis ; vous aviez trop pleinement 
donné des preuves de votre impuissance. Vous cherchâtes, d'un autre côté, 
à réveiller les sympathies citez quelques uns des hommes influons dans le 
Gouvernement des Etats-Unis, afin d'engager les chefs de l'union à soutenir 

par un nombre de psrsonr.es se d isant faussement dos Pa t r i o t e s , pour la subvers ion de l ' au­
tor i té de S a Ma je s t é , e t la des t ruc t ion de la Const i tut ion et du Gouvernement établis de la 
dite P r o v i n c e ; E t at tendu que la d i te conspirat ion a é c l a t é en acte de rébell ion ouverte e t 
la plus audac ieuse ; E t a t tendu que la dite rébell ion s 'es t t rès c o n s i d é r a b l e m e n t é tendue , 
nu point que des corps nombreux de t n l t r e s a r m é s se son t ouver tement o rgan isés et ont 
fait e t font encore des a t t aques sur les forees de Sa M a j e s t é , et ont commis les excès et loi 
c r u a u t é s les plus horribles ; E t a t tendu que dans les par t ies du dit Dis t r i c t où la dite cons­
pirat ion n ' a pas éc l a t é en rébel l ion ouver te , un g rand nombre de telles personnes se disant 
a i n s t d e s P a t r i o t e s ont, pour l ' exécut ion de leurs desseins pervers, c o n c e r t é des moyens de 
violence ouver te e t formé des a r rangements publics pour lover et a rmer une force organisée 
e t discipl inée, e t pour l ' avancement de leur» proje ts se sont f r équemment assemblés en 
nombres g rands et inusités ; E t a t tendu que les efforts du pouvoir civil son t inefficaces pour 
la suppression des dites conspi ra t ion e t rébellion, e t pour la protection de l a vie e t des pro-* 
p r iô t é s des sujets loyaux de Sa M a j e s t é ; E t a t t endu que les Cours de J us t i c e , dans le Dis ­
tr ict (te M o n t r é a l , ont v i r tue l lement cessé , par l ' impossibi l i té d ' exécu t e r a u c u n e prise lia 
corps ou m a n d a t d ' a r r ê t en icclui . 

A ces causes , J e , Arc i i iba l i Comte de Gosford, Gouverneur en chef e t Cap i t a ine G é n é ­
ral d a n s e t pour la dite P rov ince du B a s - C a n a d a , par et de l'uvis e t consen temen t du C o n ­
seil E x é c u t i f de Sa M a j e s t é pour ce l te Province, ai d o n n é ordre a u L i e u t e n a n t - G é n é r a l 
Sir J o h n Co lborne , C o m m a n d a n t les Forces de Sa Majes t é dans la di te P rov ince , et aut res 
Officiers des forces de Sa Ma je s t é en icel 'e, d ' a r rô t e r e t punir toutes personnes agissant , 
a idant ou ass i s tan t , de que lque man iè re que ce soi t , dans les dites conspira t ion e t rébel l ion 
m a i n t e n a n t exis tantes dans le dit Dis t r i c t de M o n t r é a l e t éc la tées en a t t aques des plus au ­
dacieuses e t des plus violentes sur les fo-ecs de S a Majes t é , suivant la L o i M A B T I A L E , 
soit , pa r la M o H T OU au t r emen t , te l qu ' i l leur s emb le r a jus te et expédient pour l a punit ion 
et la répress ion de tous les rebelles dans le dit Di s t r i c t ; de quoi tous les sujets do S a M a ­
j e s t é en ce t te Province sont par les présentes requis de prendre connaissance . 

D o n n é sous mon Seing e t le Sceau de mes A r m e s , au Cba teau S t . L o u i s , dans la c i t é de 
Q u é b e c , le c inqu ième j o u r de D é c e m b r e , dans l ' a n n é e de N o t r e S e i g n e u r mil h u i t 
c en t t r en te sept , e t dans la p remiè re a n n é e d u r è g n e de sa M a j e s t é . 

P a r O r d r e d e son E x c e l l e n c e . 
( S i g n é ) D . D A L Y , 

S e c r é t a i r e do. la Province . 
B U R E A U T>V S E C R É T A I R E D E I , A P R O V I N C E , > 

Québec, !ic Décembre, 1837 . 
I l a plu à S o u E X C E I L E X C E L E G O U V E R N E U R E N C H E F d ' au to r i s e r e t commander , 

par Commiss ion Royale , le L i e u t e n a n t - G é n é r a l Si r Jo i IN C O L H O R N E , K . C. B . <?• C . H . 
C o m m a n d a n t des Forces de S a M a j e s t é , dans ce t te Province , do m e t t r e en exécution la 
L o i M A R T I A L E dans le Dietr int de M o n t r é a l , e t de punir toutes personnes agissant , a i ­
d a n t o u ass i s tan t en que lque m a n i è r e que ce soit dans la consp i ra t ion e t la rébell ion qu i 
m a i n t e n a n t existent dans le di t Dis t r ic t , c on fo rmé me n t à la L o i M A R T I A L E , soit, par l a 
m o r t dir a u t r e m e n t pour la répress ion et la puni t ion de tous les rebelles dans le di t D i s t r i c t . 
Populaire, 10 Décembre, 1837 . 

http://psrsonr.es
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soit ouvertement soit sourdement l'insurrection des Canadas, leur fesant ap-
percevoir la réunion du territoire Britannique comme une conquête aussi 

\ certaine que profitable pour l'Union Américaine. Mais vos intrigues de ce 
côté échouèrent encore contre le bon sens des hommes d'état Américains: 
on pouvait bien vous accorder le denier de la pitié, mais on ne pouvait ex­
poser une .nation florissante aux hasards comme aux désastres d'une guerre 
ruineuse, pour vous livrer la présidence du Bas-Canada. Vous appercevant 
que.vous ne pouviez remuer l'étranger ni créer un puissant ennemi à votre 
patrie pour la déchirer, ayant vu échouer la seconde tentative de révolte en 
18.38, vou3 vous décidâtes enfin à partir pour la France. Un double motif 
vous attirait vers ce pays, où vos ancêtres reçurent le jour : vous désiriez 
être plus près de l'Angleterre pendant la session du parlement, espérant que 
vos amis obtiendraient la faveur de vous faire paraître devant la Chambre des 
Communes, pour donner desrenseignemenssur le Canada et plaider sa cause, 
qui eût été alors bien plutôt la vôtre ; vous pensiez exciter des sympathies 
.parmi nos anciens frères et obtenir d'eux des secours en argent, en munition?, 
en hommes, pour continuer votre insurrection. Ces deux plans n'ont pas eu 
plus de succès que tous les autres : les Brougham, les Hume, et d'autres 
gommilés de l'opposition parlementaire furent visiter Paris, pendant que vous 
y étiez ; pas un n'alla vous voir, pas un ne daigna vous considérer comme 
quelque chose d'assez recommandable pour s'en occuper. Quant aux Fran­
çais., ils ne leur faudra pas longtemps pour vous apprécier, pour juger de ce 
.que' vous valez en politique, et il est certain que vous serez bientôt délaissé 
par eux. 

L'insurrection fût facilement comprimée dans le Bas-Canada : elle s'éten­
dit beaucoup plus et fut bien plus sanglante dans le Haut-Canada, où Mac-
kenzie leva l'étendard de la révolte, où il fit aussi sa déclaration d'indépen-
denee, et où il établit aussi son dérisoire gouvernemeut provisoire sur une 
islo de deux miles de circonférence ! Dès la fin de décembre, il n 'y avait 
plus un seul rebelle en arme dans notre Province, et sans les bandes de bri­
gands BOUS les ordres du Dr. Côte, de Gagnon et autres sous chefs, restés sur 
les fror.tiêres pour harceler par de continuelles appréhensions d'invasionsj 
sans les prisonniers qui attendaient la décision de leur sort dans la prison de 
Montréal, on ne se fut point apperçu qu'il y avait eu des troubles dans le 
pays. 

Le mouvement avait été loin d'être général, comme se complaisait 
alors et comme se complaisent encore à le publier les journaux de la révolte et 
ceux de l'Ultra-loyalisme, chacun pour ses spéculations particulières. Si tous 
les cœurs eussent été gangrenés, si la population entière eût été rebelle, il est 
probable que toute la loyauté Britannique ne pourrait se glorifier"d'avoir sauvé 
à Grande Bretagne les dépenses d'une seconde conquête du Canada." Les 
troupes étaient alors en trop petit nombre pour soutenir une lutte qui se fut 
étendueàtoutes les parties de la Province, et elles eussent été contraintes à se 
txmÊneirdans la citadelle de Québec : car les villes même, contenant beau­
coup plus de Canadiens que île Bretons, fussent devenues dangereuses à la 
sûreté des corps y cantonnés. Les habitans d'origine Britannique se fussent 
trouvés placés dans le péril le plus éminent ; entourés par une population 

* hostile, d 'une force quatruple, qui eût pu les écraser dans un seul instant. Il 
faut donc remercier la Providence de ce que la désaffection ne fût pas plus 
générale et de ce qu'il se trouva une masse compacte de Canadiens qui res­
tèrent étrangers aux troubles. L'affaire de St. Denis,.celle de St . ,Charles , 
celle de la Baie de Missisquoi, celle de St. Eustache, furent les seules ac--
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tionsde cette campagne; huit à dix villages, tout au plus, situés dans trois 
comtés différents, virent quelques uns de leurs habitans prendre lès armes "et 
se l ivreràune coupable résistance. Il n'y eût p a 3 douze cents hommes en 
tout qui prirent part à ces différentes escarmouches, et plus dès trois quarts 
encore avaient été amenés de force sur les lieux : on avait été les menacer 
d'incendier leurs; propriétés, de massacrer leurs familles et ils s'étaient vus 
obligés de suivre la poigné de fanatique ou de mauvais sujets qui étaient venus 
les relancer jusqu'au sein de leurs foyers. L'autorité locale, plus'à même 
de juger des faits que tous autres, comprit tellement la position do la majeure 
partie de ces hommes, faits prisonniers dans les divers engagements, qu'elle 
les remit de suite en liberté et les renvoya chez eux sans conditions. 

Certes, la masse des Canadiens fut loyale à cette époque, comme elle'l'a-
vait été â'toute autre époque de la domination Britannique (1) . Ni vous, ni 
les'Ultra-loyaux ne peuvent donc dire avec justice que:"la trahison so t inhé­
rente avec le sang Français, que la haine soit de race à race, et qu'il faille 
l'expulsion del'une ou de l'autre pour asseoir la paix dans le Bas-Canada." 

L O Y A U T E ' D E S C A N A D I E N S , D ' O R I G I N E F R A N Ç A I S E , OU U N P O I N T D A N S L E PASSE* 

'•' Thé deeds ofiays of othèr days." 
( O S S I A N . ) 

Un certain Poz, qui s'est crée correspondant du Herald sous ce litre et sous cette épi­
graphe, lance la calomnie la plus atroce sur la population d'origine françuise dans cette, 
province. Il prétend qu'elle ne fut loyale en aucun temps, et cherche à lui retirer ses plu» 
beau.* jours de gloire, en révoquant en doide les services qu'elle eût l'honneur de rendre 
dans lès1 deux dernières guerres. 11 faut ôtre furieusement tourmenté par la démangeai­
son d'écrire pour révoquer en doute des faits consignés dans l'histoire, des faits que tous les 
Bretonsont la justice d'avouer, des faits que ni le gouvernement ni le Parlement Impérial 
n'ignorent, puisqu'ils sont devenus l'objet de félicitations sorties de la bouche des Souve­
rains et enregistrées dans les journaux de la législature de la métropole. 

Comme Poz n'a écrit que pour les ingnorants, ou comme il fut assez ignorant pour écrire 
ainsi qu'il l'a fait, il ne doit point trouver extraordinaire que nous n'en passions point par 
son jugement. Il nous sera facile de faire crouler l'écliafl'audage d'accusations qu'il a 
élevé contre la majorité des habitans de cette colonie, pareequ'il repose sur des bases telle­
ment fragiles que le moindre souffle peut le renverser. 

" A u moment de la révolution qui sépara les colonies Anglaises de leur mère patrie, dit 
Po i , IVir: CàïéaU, marchand riche et influent de Montréal, qui avait été iufatigable à ser­
vit son pays* 'avant la cohquêlo, et a tenir en haleine l'esprit d'hostilité, exerça ensuite 
toute son énergie â induire ses compatriotes à suivre l'exemple des coloniates révolté». II 
ouvrit une correspondance avec les généraux Américains, et avec le Congrès, l'avertissant 
de la possibilité d'une invasion immédiate de la province, et promettant en même temp» 
l'appui des Canadiens Français 1 " 

NOUS'sommes loin de nier la vérité de ce fait; mais, en supposant que M. Cazeauent eu 
cette pensée, dans l'intérôt qu'on lui suppose, que pour retirer son pays à la puissance 
Anglaisé, il ait réellement tendu les bras aux révoltés Américains, il agissait isolément 
sans douté, et l'on ne peut imp'iter à tous les canadiens un acte exécuté par l'un d'eux f 
pas plus qu'on ne doit rendre tous les Bretons, dans la colonie, responsable des sangui­
naires sorties du Herald. 11 ressort toujours un fait de cette circonstance: c'est que (es 
Canadiens restèrent incorruptibles aux sollicitations qui leur furent faites à cette époque} 
c'est que l'esprit de loyauté fut leur partage, puisqu'ils sont encore aujourd'hui sujets bri­
tanniques, tandis que les Bretons révolte, jouissent maintenant d'une entière indépendance 
et forment une nation à part. Tout le monde devra toujours trouver singulier que les Ca­
nadiens, si enclins à la désaffection, si portés à la sédition, soient justement ceux, qui res­
tèrent fidèles à leur Souverain ; tandis que ces Bretons si loyaux, ces sujets si incorrupti­
ble!, «e»-enfin» si soumis, ces hommes si attachés à leur mère-patrie, ont été (es-premiers 
à lèyer l'étendard de la.rébellion, à masacrer les troupes de leur gouvernemeot légitime 
et ^ ' to ierune nationalité aux dépends de l'un des fleurons de la couronne dé leur monar-
qué Viëfi-aiWé ! ' > 

Nflus allons,aller .plus loin : nous allons prouver que les Américains libre» ont pris soin 
de justifier êùi-rnêrnës les Canadiens et de leur donner un brevet de loyauté, en accusant 
l e goùVértÏMteht Britannique d'avoir conservé intacte, dans cette parti» dé l'Amérique, 
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On no s'étonnera plus de celle circonstance, lorsqu'on réfléchira combien dû 
sommités canadiennes vous aviez perdu avec le temps. Depuis 1826, les 
Stewart, les Neilson, les Cuvillier, les Hertel do Rouvillc, les Languedoc, les 
De Salaberry, les De llocheblave, les Debartzch, les St-Ours, les Malhiot, 
l ë 3 Joliette, les de Laterrière,les Tâché, les Dionne, les Casgrain, les Lame, et 
une foule d'autfes, d'entre les premières familles du pays, s'étaient successive­
ment détachés de vous et de votre politique ; vous aviez certainement cher­
ché à flétrir tous ces noms aux yeux du peuple, en les représentant comme 
des déserteurs de la cause patriotique, comme des flatteurs du ponvoir ; mais 
vous n'aviez pu déraciner entièrement la confiance inspirée par les antécé­
dents purs de ces hommes, et leur éloigr.cment vous retirait toujours une por- ' 
tion de partisans, sans le secours desquels le succès devait être très difficile, 
sinon impossible. En 1836, alors que vous arrêtâtes sans doute votre plan 
de résistance, et après la forte minorité qui s'était déclarée contre vous dans 
la question des subside?, vous vîtes qu'il no vous restait aucun espoir de trom­
per d'avantage les classes élevées, et vous résolûtes de vous livrer aux clas-

cet te portion des inst i tut ions F rança i ses , afin d 'é tabl i r un r e m p a r t contre une rébe l l ion g é ­
n é r a l e . Le premier Congrès a s s e m b l é à Philadelphie, en 1 7 0 4 , fit une ad res se au peuple 
de la Grand Bre tagne , dans laquelle on lit le passage s u i v a n t : " K t par un ac t e ( 1 7 7 4 ) le 
pays du C a n a d a , doit ê t r e tellement é t endu , modelé et g o u v e r n é , q u ' é t a n t d é s u n i avec 
nous , dé t aché de nos in té rê t s par les p ré jugés de ses lois civiles e t de sa re l ig ion , sujet à 
ê t r e augmenté en population par les émigra t ions ca thol iques d ' E u r o p e et p a r l e u r dévot ion 
pour une administration si amie de leur religion, ils pour ra i en t devenir formidable p o u r 
n o u s , e t ê t r e , dans l 'occasion, des ins t rumens entre les m a i n s d u pouvoir, p o u r r édu i r e les 
anciennes colonies l ibres protes tantes , au m ê m e é ta t d ' e sc lavage fjli'eux. T e l a é t é l ' ob­
j e t évident de cet ac t e , et dans cet te vue , comme e x t r ê m e m e n t dangereux à no t r e l ibe r té 
Ct à notre t ranqui l l i t é , nous ne pouvons nous empêcher de nous en pla indre , c o m m e d ' u n e 
loi ennemie de l 'Amér ique Br i tannique , e t nous ne pouvons cacher notre é t o n n e m e n t de ce 
qu ' un P a r l e m e n t Bri tannique puisse j a m a i s consentir à voir é t ab l i r , dans ce p a y s , une re ­
ligion qui a fait verser des déluges de sang sur votre Ile e t r é p a n d u l ' impié té , l a b igot te r ie , 
l a persécut ion , le m e u r t r e et la rébel l ion dans toutes les par t ies du m o n d e . " O n recon­
na î t d ce l a n g a g e la ha ine que les Amér i ca in s portent pour no t r e religion ; ma i s on recon­
na î t aussi qu ' i l s cons idéra ient les C a n a d i e n s et leurs lois c o m m e un rempar t insurmontab le 
pour arriver à l ' envahisscmaut total de l 'Amér ique . 

Paz poursui t ainsi : " à celte première époque de no t re his toire politique, des concess ions 
furent essayées par la Grande Bre tagne , c o m m e moyen d ' a ssure r les affections e t la loyau té 
de ses nouveaux sujets . Les lois F r a n ç a i s e s furent ré tab l ies dans la colonie et des F r a n ­
ça i s nommés au Conseil . E n v é r i t é , le sys tème de concil iat ion alla si loin, depuis le com­
m e n c e m e n t , que dans le premier Conseil formé par Sir G u y Car lc ton , dt.uze n o u v e a u x su­
j e t s furent assoc iés avec douze d 'or igine Br i tannique . C e p rocédé cependant ne produisi t 
pas plus l'effet d é s i r é , que le sys tème de concession mit de rn iè rement plus complè t emen t 
à exécut ion. 

" Aucun rêve de r é g é n é r a t i o n poli t ique, aucune affection pour les colonistes r é v o l t é s ne 
causa la désaffection des canadiens . Ce fui s implement e t p u r e m e n t la haine na ture l le d ' un 
peuple conquis envers ces conquérons . Les colonies B r i t a n n i q u e s , dans le sud et la colonie 
Française de Q u é b e c , furent les r ivaux accessoires aux pouvoirs r i v a u x ; et de leur proxi­
m i t é , ainsi que de leurs guerres cont inuel les m i r e leur mè re s -pa t r i e s , il n ' es t pas é t o n n a n t 
q u e d'anciennes ja lous ies nient l'ait na i i rc des animosités les plus amères et les plus r ancu -
neuse . Mais la fierté condu i t f r équcmmcn t les sociétés, aussi bien que les indiv idus , à cho i ­
sir d ' é t r anges auxilliairos ; et des ouver tu res ne furent pas p lutôt faites par le g é n é r a l W a s h ­
ing ton , que les conquit sourirent avec avid i té à la perspective de rejeter un lot d 'humi l i a t ion 
toujours plus in tolérable qu 'une a l l iance avec leur anciens ma î t r e s . Plusieurs corps volon­
taires furent r ap idement formés et p l a c é s à la d i s p o s i t i o n des g é n é r a u x A m é r i c a i n s ; e t 
dans le mois de j anv ie r , Cazcau r eçu t une seconde let tre , ad ressée aux Canadiens de la pa r t 
du C o n g r è s , e x p r i m a n t une grande j o i e de l'effet produit pa r les remont rances j u s t e s et équ i -
taWes de la par t de leurs ami» et c o m p a t r i o t e s , ct les r e m e r c i a n t de l ' a ss i s tance r endue 
«ans le service p u b l i c . " 

Pour ce qui e s t de l ' ac te qui rendit a u x Canad iens leurs lois civiles et leurs a u t r e s a v a n ­
tages , il ne fut point o c t r o y é , comme l ' avance faussement Fox, " p o u r assurer les affections 
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sos inférieures,- que v o u s av i ez m é p r i s é e s j u s q u e s là- V o u s ne reculâtes p lu s 

îi la isser en t r e r dans le P a r l e m e n t Prov inc ia l d e s h o m m e s sans é d u c a t i o n , 

s a n s r é p u t a t i o n , s a n s e x p é r i e n c e , s a n s c o n s i s t a n c e , dans le but un ique d ' aug ­

m e n t e r votre s imulac re de major i té ; enf in , v o u s fî tes vos voyages agitati ls , 

vos visites a u x faubourgs, d a n s lesquelles vous t en t i ez de former un lien en t ro 

le p e u p l e e t vous, et v o u s exc i t â t e s les m a u v a i s sujets à s 'associer atrx s c è ­

nes de désordres qui d e v a i e n t p r é l u d e r à la r évo l t e . 

L a nouve l le do l ' inut i l i té île la d e r n i è r e session du P a r l e m e n t Provinc ia l 

a r r iva d a n s la M é t r o p o l e p r e s q u ' a v e c ce l le de l ' insurrect ion ; e t ce fut alor.i 

q u ' o n vit qu ' i l était g r a n d e m e n t t e m p s de recourr i r a u x voies de r igueur 

é v i t é e s j u s q u e là- L e P a r l e m e n t I m p é r i a l suspendi t « n e Cons t i tu t ion , dont 

la c h a m b r e d ' a s s e m b l é e locale avai t a r r ê t é tous les rouages , e t la Légis la ture 

du p a y s fut r e m p l a c é e p a r un ' 'Conse i l Spéc ia l ' " qui devait passer des lois p r o ­

visoires pou r l ' adminis t ra t ion du B a s - C a n a d a . Le H a u t - C a n a d a ne fut po in t 

compr i s d a n s cette m e s u r e s é v è r e , pa rce que sa position é ta i t bien di l lérente 

de la nô t r e : 11 ex i s ta i t ià un p a r l e m e n t local qui ne se refusait pas à l a 

et la loyau té des nouveaux sujets à l ' A n g l e t e r r e . " Ce fut l ' accompl issement du traité pur 
lequel les Canad iens se soumi ren t à lu dominat ion de i a Grande B r e t a g n e et du t ra i té p a r 
lequel la F r a n c e céda à la Grande Bretagne toutes ses possessions sur le cont inent de l ' A m é ­
r ique. L a conquête n 'est pas un droi t incontes table ni l é g i t i m e ; mais la colonie appar t ien t 
incon tes tab lement et l ég i t imement à laGrandt -Bre tagne ,parecque les t r a i t é s qni intervinrent 
r é g l è r e n t dt fmitivement les drui is de toutes les par t ies . L a colonie, depuis sou occupat ion, 
avait é t é condui te mi l i ta i rement e t il ne pouvait g u è r e eu êt re au t rement ; mais on n ' ava i t 
pas c e s s é d 'y parler f ranç i i s e t d 'y appliquer lu droit français dans tous les actes civils. 
E n 177-1, les l iabitans de la province firent des a s s e m b l é e s pour d e m a n d e r une légis la ture 
const i tu t ionnel le . Les Bre tons voulaient un P a r l e m e n t Provincial ; les canadiens ne de ­
manda i en t que le ré tab l i ssement de leurs anciennes lois. Ce fut alors que le gouvernement 
Br i t ann ique songea à donner plus de cons i s tance à la colonie . Lu discussion qui eut lieu 
à ce t t e époque est loin d ' ê t r e favorable aux Bre tons qui habitaient a lors la p rov ince ; le 
g é n é r a l Ca r l e ton , qui avai t é t é gouverneur g é n é r a l e t qui connaissai t bien le terrein, d i t , 
dans le P a r l e m e n t : " Les P r o t e s t a n s , en C a n a d a , sont au nombre de 360 , Ils ne s o n t a u e u -
nient propres à ê t re élus membre d ' une c h a m b r e d ' A s s e m b l é e . " Lo rd N o r l h dit ; dans l a 
môme occasion : " Que les c a n a d i e n s ne pouvaient avoir qu 'une t r è s mauvaise opinion des 
j u r é s Ang la i s , lorsqu 'un corps de grands .Jurés avai t représenté la Religion Romaine 
comme une n u i s a n c e . " Le P a r l e m e n t se déc ida a ri jeter la demande (les B i n o n s et à a c ­
corder cel le des Canadiens : c'e-.l le bui du bill de v iuébee , de 1774. qui d é c l a r e eu force 
les lois du pays , et. é iahl i t un Con.-ieil Législatif . Ce conseil fut composé de ! 2 Bretons et. 
de 12 C a n a d i e n s ; mais , c o m m e on le voit, ce lut une mauvaise exécut ion du Bill, car on 
établ i t u n e inéga l i t é d a n s ceux qui devaient r eprésen te r chaque origine de co lons . Le g é ­
néra l M u r r a y , dans son r a p p o r t au par lement du 20 j u n 1770, donne une description des 
effets de ce bill, qui est enco re bien moins favorable aux Bretons de la colonie ; il dit : * ; que 
la p lupa r t d 'ent . reeux s o u t d o s g e n s d 'une éducat ion basse , qui avaient suivi l ' a r m é e , ou des 
soldats c o n g é d i é s ; que tous ava ien t leur fonune à faire et qu'il c ra ignai t que bien peu fus­
sent s c r u p u l e u x sur les m o y e n s , lorsqu' i ls pouvaient obtenir Lur b u t . " U' i in an t re c ô t é , le 

"môme g é n é r a l parle un peu mieux des Canad iens que ne le fait le Herald : ' ' l e s C a n a d i e n s , 
a c c o u t u m é s à un gouvernement mil i taire , sont une r ace d 'hommes f ruga les , industr ieux e t 
de l o u e u r » . " P l u s loin, il dit enco re : < ; Ce t te taxe pesante et la c a p a c i t é de lu loi A n ­
glais , furent r igoureusement senti par les pauvres Canad iens ; mais ils s 'y soumirent pa­
t iemment , quoiqu' i ls fussent aver t i s , par les c o m m e r ç a n s licencieux de N e w - Y o r k , de con­
tester l ' ac te du papier t i m b r é ; ils y obé i ren t de bon coeur , daus l ' espéra eee que leur bonne 
condui te serait une r ecommanda t ion pour eux à la protect ion de leur S o u v e r a i n . " Ainsi , 
voici les Bre tons et les C a n a d i e n s j u g é s par un g é n é r a l Bre ton , qui avai t vécu dans ta 
colonie e t qu 'on ne pouvait accuse r de par t ia l i t é . N o u s sommes bien loin de comparer les 
Bre tons d 'au jourd 'hu i à ceux de ce t te époque ; nous savons qu ' i l ex is te une différence 
immense entre-eux ; mais nos Canad iens de 177G, n ' o n t pas d é g é n é r é non plus, e t les 
éloges qu ' i l s commanda ien t a lors , on t dû a u g m e n t e r en proportion des temps. 

J a m a i s les Canadiens ne se j o ign i r en t aux A m é r i c a i n s ; j ama i s ils ne fo rmdren tde corps 
volontaires qui furent mis à la disposition des g é n é r a u x rebelles d ' a lo r s , et nous défions 
ha rd imen t Poz, de cor roborer son mensonge par une p ièce officielle qu i prouve ce fait ; 
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dépêche de* affaires, et (|ui allait concourrir avec l ' exécut i f à toutes les m e ­

sure* propres à réprimer l'insurrection. Chez nous , nous n'avions plus c e t t e 

ressource ; rar s ' é t a i t le Parlement Local, ou t l iuuoinsla principale branche 

<ie c e parlement, qui se trouvait e n apparence en guerre ouverte a v e c le re­

présentant <tu souverain, ou plutôt avec la nation dominatrice e l l e - m ê m e . Il 

faut cependant remire just ice a u Gouvernement de la Métro|wle e t recon­

naître qu'il ne profita pas de ce t te circonstance pour obtenir des pouvoirs e x ­

traordinaires, pour commander des mesures répressives hors du stricte n é c e s ­

saire, pour imposer des taxes a u x liabitans du pays afin de les punir de la ré ­

volte de qa.'.'ques uns. La Constitution ne fut suspendue que pour quatre 

a n n é e s ; l a Législature except ionne l le ne put faire que des lois temporaires, 

il lui fut interdit de prescrire aucun impôt, il lui l'ut défendu d'abroger, de 

changer ou d'altérer aucune loi existante dan.s la co lonie . 

l<e Lord (jiiafonl, qui avait demandé son l'emplacement pour ne point se 

trouver contraint à la s évér i t é e t qui s'était vu cependant dans la triste nécen-

Sité d'uwer de s évér i t é pour réprimer la révolte, reçut permission de remettre 

tandis que l e s rirciuves il i gmivrrni m r n t prouvent que 1 s Canad iens éfaienl alors eu firmes ; 
taudis que tK\iiie>>U[i d 'en t re n i x r r ç u r m l il, y, nVompi i^c» pour Irii'n loyaux .service*. Il 
cM»lc des J» o f l a l u j ' mus ïnUi's p a r l e s Uietnni réi ' idlés, .-.n A l n o c q u e , qui sollicitent le* 
( ' u iudlr ie d e . 1 ; j o . t h t r e à e u v ; j; exisw: d ' s j iroi ' ia lna ' i ' ins i|e> l 'r .meai*. auxilliaire» 
de» l ln -ums révo i l és , qui r a j M i . l i n i i n a n e , e t i n < " > s i rop. , t ! i i i :s des Canadiens pour le sang 
dont ils «rurtciit. el cep, mlant limlt.s t e s Utilaiiv» a f i m ni sans Mlerès . Il exis te enfin un 
l e m o i ^ o i i i i e i rréfragable d e la h d é i e i î d e s t" . i i i u h * f i ^ , t;d'ori no peut effacer, comme on 
vuudrtut etiaeer tuus leurs services : i ' . e . ' t o N o l ici ' .K d i i , dans le l ' a r lsmcnt I m p é r i a l : 

Toute* le colonier, l ' roU'itanten ne son t revotiées ; t M. -: : .e t-ont jo in tes à la f i a n c e , et il 
est a r r n é que h ; (.ojimdn pap i^e a é t é le i l pays qui > u i ! demru i û fnlèle, le r-eul sur le­
quel l.t r o i i u * ' n ' a pas mit, ; e p i r j , !:j n e u l e enioine p.-upl -c qui reste n ia in ienaut à la G r a n d e ­
ur- i l e j i e . ' ! /'<;:. m- p-uora point d i re que r e -soit ni l e nombre , tii l ' influence des Bre tons 
q u i . n i o p e ; é c e miracle ; c a r en 1 7 7 3 , ou cumulai t 100 0 10 âmes dan» les Cunadas, d o n t 
• K . 0 . M i l . n , n i d origine l ' r ançuse . t i u a n t au rang que le» Breton» tenaient a lors dans la 
c >lunic, le ^'•:n'u\i\ M u r r a y a pris aoiu dé nous en instruire, et nous ne reviendrons point 
M i r un c u j ' 1 humi l i an t . 

" Uni J I I I l ' é t é d • 1 7 " J , c .uei ir ic . P o s , ds» c(T>rts ext raordinai re» et r é p é t a s , furent faits 
pour lever les lus bi lans , « o i i s leurs se -gneurs , ulln lie s 'opposer aux excursions des Améri­
cains,. Ces Icn ta t i i es cep mil l o t u' i r ; . , : u t aucun fiueeos. Les l iabi tans , non seu lement 
refusèrent positivement de s'o;>puser- a u x i t i M i r g é s ; mais, en beaucoup de eu*, traitèrent 
leur» sc i jTueur» avec la pins gian. lo hidi i rudo. P a n s le l î ichel ieu, ils s ' i i rmorent e t mar­
chè ren t ver» Chambly , dans le dess -in d e . . 'o; .poser aux deux réjriinens réguliers s t a t ionnés 
» Ht. Joau. A Uerthier , il refusèrent p é r e m j . t o i n - m e n t d e suivre M L Cutbcrt, leur seigneur, 
et (Ireut prisonniers M M . L a n n u d i e r e et de Tooiemcoor , qui ava i en t àié à S te . Anne, 
dam le dessein <le lever les puy»aii». D e »cinblablca excès lurent commis d Te r r ebonno 
et autres l i eux . " 

Lorsque l'on veut ment i r , il c s l t i é s facile de le f-tuv et l ' on peut môme nbu'ier quelques 
i t i io ran t s j mais i l apjvut icnl à e, ux qui tieninuit la \\<A6r. i ( | u e d e lu diseus^en publ ique de 
pio iverla calomnie, uloi qu'elle l o u c h e l ' iauiueur publ ique . Oui 1 ces eboses a r r i v è r e n t ! 
1. a i » l 'écrivain Pot »C donne bien de » . i n l n d 'expliquer le» motifs qui donnèren t lieu à celte 
ré- is iai iee. et il le» eut t rouvé d m i l ' i u i v r i - ' ,le M u t i n : , dans b qm I sans doute il 8 
pni*'i ce» rensei^uemens. il nous r e l i e r a ù lui deniander par qu 'e l le perfidie, il n ' a pas j u g é 
ù piujio^, d'expliqui-r les sen ' i tneus h o n o r a b l e H qui gu idèren t nos babil ims ? 

Vo .ci ni unteuant ces motifs : \y,i eo lou ie , en passa', t s o u c i a dominat ion brilamiiqne, 
dut s'alli aueiiir d'une part ie des ob l iga t i ons de la luuda l i i é . N u s habi tan t devenaient 
membre^ d 'une nation chez la q u i l l e la l iberté est le premier mobile de l ' ex is tence , e t ils 
ne pquvaienl * e soumet t re aux e n t r a v e s qui y é ta ient apportées par les antiques p ré t en t ions 
de l 'aristocratie f rançaise . Parmi les ( i b l i j r a l i o i i H de la féodalité, se comptait celle d« 
tuiftp fou seigneur suze ra in i ta guerre , e t de icrvir sous ses ordr . s. Quelque» «egneur» 
BC ùrguô ' cn t de ce dro i t , et ce fut à ce liire qu ' i ls s o m m è r e n t leur» vassaux de se lever en 
rnass» pour le» neeompagi ier contre l ' ennemi . N o s liabitans r é s i s t è r en t à cet Ordre, qui, 
leur parut indigne, d ' u n liomtriB libre ; i ls répondi rent qu ' i ls sub i ra ien t toutes le» consé ­
quences pécuniaire» a t t a c h é e s à la lenur« de leurs terres, msi» qu'ils no reconnaîtraient 



te*K-M««}u(;«um'r!wm<M,lAtmt«mniii.«duLictilenant Gcnorol Comman­
dant en rhe fdcs l'une* Britanniques dans les C a n a d a s , S i r John Golborne. L e 
I*mi ( « w t ' . T i i partit ver» te milieu .lu m o i » de f é v r i e r l « 3 b et lut remplacé 
par S.r J«»li«. qui prit le t i t re- tf Administrateur P r o v i s o i r e , en attendant qu'un 
gouverneur général fut envoyé d\An«leU»rro. L e n o b l e c o m t e , depuis que l 'a ­
gitation avait pris une t.-inU;'.<érieu.«o, avait reçu «Je p lus ieurs comtes du pays 
des Adressa* conteiwnt l e * iissuranees d e fidélité t i c la part de i ranco-Cann-
diens l o y a u x ; e t r e s adresses lui avaient é t é e n v o y é e s en bien plus grande 
prolutto'n, depuis l e s évéïtemens sinistres qui r ivnient porté le sang et le 
demi dnt).« la Provi ive. ( ' e x Adresses s o n t encore une preuve de plus que 
la Ma>ac Cjtiadienne n ' é t a i t pus entachée d e r é b e l l i o n et qu'il s'y trouvait 

«i icun aut-c d fL . i t m MA. Il e»t r n a i n que h pré ten t ion d e s s e i g n e u r s é ta i t extraordi-

• a i r e e t v e t i t ' u r r . et qu 'on en fut venu 11 revendiquer le O m i t î l e j i n n h i i g e , si |> 0n n'eut inia 

fin à r e « f t c i i f f l . 1-e» se igneur» voulurent tenir à leurs p r i i t e i i i l i l * droits et menacèrent 

de faire m a i ë c r r d . « t roupe» pour l e ' soulciur ; ee fm o l . i r » q u e nos habituas se soulevèrent 

dan» , , : . - „ u <•• p » m i s » c » , q u e M r . ( . .naudier - lit*. M r . U'J T o n n n n c o u r t et qu inze autres 

f i t ' m l fd.it» p u » iiinicrs par l e » v a M u u x . A T c r r e b o n i i e , l e s h u b i l a n s ticcldrèruiit qu ' i l s 

f u i e n t prê t* » marehrr « o u i l e » ordre» de» off ic ier» a n ^ l a i » ; m a i s qu'ils ne consentiraient, 

j a m a i » à t e l « » » e r commander par leurs seigneur*. P e u t - o n f a i r e passer cet te noble lutte 

pour un r e f u » de « e n i e e v i i - à v i » du Souverain, pour un m a n q u e de d é l o y a u t é , pour une 

p r e u t e de t i r a i l l i e l i o n i II eut prouvé nue nos habitons firent d e s m e r v e i l l e s sous les ofl i -

t i e n s n g t a i » ; il e » ! prouvé qu'ils en firent a o » s i sou* lt s o f f i c i e r a canadiens ; mais lia 

•entaient leur (t gmti de e i U i j r n » a n ; l a i « ; i l » rendaient un h o m m a g e évident aux l ibertés 

dont i l * é taient r evê tu» , et bien loin d'être a b Amer , ils f u r e n t « l o r s ix admirer . 

t U i n i i , «etoii l'ez, dit que peu de Canadien» prirent p a r t i n v e c le gouvernement , et 

que te» Itaintan* britannique» furent trOi act i f» .i d é f e n d r e la ] i r o v i n c e . N o u s ferons ob -

«er»er d 'abord que M n z è r c étai t mi Breton, et qu ' i l ne p o u v a i t pas je te r la pierre aux 

« i e n » , r a r tout la monde n'a p . i » le rnoragr c n m c i e u c i c u x du g é n é r a ! M u r r a } ' , d 'Edmond 

Burfce, et de quelque» uns d > » g r i m l s huiitrii'*» qui r e n d i r e n t j u s t i c e aux Canadiens, eu 

ê-e-irenant un peu leur propre sang. eomniç il le méri ta i t p e u t ê t r e - M a i s i l est une chose 

bu u m l r ' r » t qu'il n 'existait que I a 50(10 unie» d ' o r i g i n i o ang la i se contré 98,000 

â m e » i l ' o i . - u » . i i i» i; usse, que U s ï î retmn cu*si nt é t é b ien p e u p o u r ni arquer alors, et quo 

si te» C a n a d i e n * < u m î l e l.i proie de Pe»pri t de r é v o l u t i o n , l e s e f for t s de» métropol i ta ins 

euseenl é t é »* tu limite mfiuetueux M \ 7 . * : R K , en p a r i a n t d e » B r e t o n » , entend l e» 

troupes britannique,* qui v ta i ru l en garnison dans la p r o v i n c e , et l ' on conçoi t faci lement 

.que le soldat breton ait mont ré du courage ; c est son m é t i e r , e ê son t se» habitude*, et 1u 

mi l i t a i re ne aéra jamaia en ar r iè re , toute» l e» fui» qu'il y a de» l a u r i e r s à conquérir . 

N o u » » o m m e » a r r ivé» a réfuter v ie tor iemement tou te» l e s a c c u s a t i o n s portées par Po± 
eorttre n o » dij tne» Canad ien» , et il doit apparaître au jourd 'hu i , ce q u ' i l est en effet, ijn im­

pudent men teu r . I l e»t déshonorant , en v é r i t é , d 'avoi r à se d é f e n d r e contre des c a l o m ­

n i e » a u n i j / » l f « b l r » , dan» Icaquelle» beaucoup de b r a v e » g e f t » d o n n e n t avi c ht meilleur foi 

du m o n d e . !.r ci .rrr«poiidant du lierait r ev i end r» , sans d o u t e , à la cha rge , car il a pro-

rai» de nrou>er î t i H n y a u t ' i de no» compatr iote» dan» l e s d e u x d e r n i è r e s guerres , et il n'a 

encore f»ua»c<nrnt établi qu'une p remi i ro oeca» ion . N o u a ne pensons point prendre la 

peine d e l r « « i v r e et de répondre à s i «rrotidp phil p p i q u e . N o u s c royons qu'un hoinmd 

e o m a m c u de mentonge e - l un ê t re indigne d 'a t tent ion, et n o u s ne soïniuea entrés dans 

d * » u » » i g r a n d » dritail . , que pour nou» diipeuscr de r e v e n i r »ur d e s accusations aussi dé­

g o û t a n t e » . 

T o u t en que noua d e v o n » regretter , c 'o t que l e » e n n e m i » Gn nom Canan i en nous mettent 
dan» It vèermié de rappeler de» temps qui ne « o n t poin t à l ' h o n n e u r d e » l î re tor i» (jùl ha» 

fcitaieiil a l o r » la province, et qu'il ne nou» e«t peruii» de j u g e r que sur le réc i t que noua en 

» u i » o n » d a n » te» deeunie. i» p u b l i c . N o u » p r n . o n . que ce qu ' i l y a u r a i t de mieux à faire dans 

l e Mée le o u m m » «ommes , aérait d'oublier te p a « « é et do c h e r c h e r à nous rendre l'avenir plus 

f f 0 * P * r e
 < l « * l e » l o i » de cette province t e l l e » q u ' e l l e s son t actuellement, sont 

i aeo i t ipa l iUlc . » . e r l e . l u m i è r e » et l e» besoin» de l ' é p o q u e ; n o u a dés i rons .'qu'elle soient 

pretapterneiit H w n j r e e » , que l e » d ro i t , « e i j n e n r i a u x « o i e n t r é g l é s d e munièrij à d i i p a r o t l r o 

Oe notre l r - X i - l , t , , , . , , que d e » loia d 'h ipot l ièque» viennent d o n n e r de la va leur aux propr ié -

l # » » l n » i que de la atnetô aux eapilaux ; mais c e » a m é l i o r a t i o n s peuvent s 'exécuter sans 
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sans doute plus d'amis de la paix que d'amateurs de troubles. Je suis cer­
tain que si l'on eût alors levé la Milice Provinciale,si on eût organisé toutes les 
Paroisses de manière à pouvoir obtenir les conseils d'autorités dévouées à 
l'ordre, on serait, arrivé à diminuer beaucoup des événements de la seconde 
insurrection, on les eût peut-être totalement évité ; dans tous les cas, on eût 
montré aux Américains des forces assez nombreuses et assez déterminées 
à repousser toute invasion, pour empocher la populace pillarde des frontiè­
res d'oser traverser les lignes, afin de porter le feu et la flamme chez nos ha-
bitans sous le spécieux prétexte de leur procurer une éphémère liberté. 

Sir John Colborne fut chargé de faire publier la nouvelle loi législative 
et. d'installer le Conseil Spécial. Le ministère avait donné des explications, 
lors du passage de cette loi dans le Parlement Impérial, qu'on fut étonné en­
suite de ne pas voir mettre en pratique. Le nouveau Conseil Spécial, d'a­
près le propre dire de Lord John Russell, devait être choisi â l'élection et on 
ne devait se servir de la prérogative accordée à la Couronne que pour les lo­
calités, où l'insurrection flagrante ferait reconnaître l'impossibilité d'obtenir 
une élection pure. En février 1838, tout le pays jouissait de la plus grande 
tranquillité ; les chefs de la révolte étaient réfugiés dans les Etats-Uuis, sous 
le poids d'une accusation do hantetraliison qui ne leur permettaitpoint de "se 
hasarder à rentrer en Canada pour intriguer dans les élections ; les chefs se­
condaires et les principaux adhérents à la révolte attendaient un jugement 
impartial dans les prisons de Montréal ; tout ce qui pouvait encore rester 
de révolutionnaires, au milieu de nos habitans, était trop effrayé pour oser se 
montrer ouvertement et chercher à pervertir les élections. Si on eût mis 
en usage le mode électionnel, à cette époque, il est constant qu'on eût com­
posé le Conseil Spécial de tous les amis de l'ordre et qu'on se fût épargné le 
reproche d'avoir fait législaterpar des créatures à la dépendance du pouvoir. 
Des lois de répresssion, laites par des canadiens élus par le peuple, eussent été 
d'un bien plus grand poids auprès de l'étranger que des mesures qui paraissent 
dictées par le gouvernement et qui sont sanctionnées par des hommes à sa 
nomination. Cette faute ne peut être imputée à Sir John Colborne, elle 
peso en entier sur le ministère, qui, présumant que le foyer insurrectionnel 
s'étendait surtout le Bas-Canada, n'aura pas laissé l'option à l'administrateur 
provisoire, 

La loi martial continua d'être en vigueur sous Sir John Colborne, quoique 
son action fut inutile ; mais, comme le LordGosford n'avait pris aucune me­
sure pour instituer des tribunaux militaires ni pour faire faire le procès aux 
personnes accusées de rébellion, l'administrateur provisoire n'alla pas plus 
loin, laissant au gouverneur général, qu'il prévoyaitdevoir bientôt être nom­
mé, le soin de punir ou do pardonner. 

Les prisonniers, qui restaient alors détenus, se trouvait, sous le poids d'accu­
sations accablantes, comme ayant pris une part directe à la révolte, et ne pou­
vaient espérer un acquittement, s'ils eussent été jugés par un jury sans p ré ­
ventions. Le Conseil Spécial rendit quelques Ordonnances indispensables 
au payement des salaires des officiers publics et à la marche-du"gouyer-
ment ; mais il rie poussa pas loin ses opérations. 

On sut bientôt que la métropole envoyait un nouveau gouverneur général 
qu'elle avait revêtu des pouvoirs les plus extraordinaires, et auquel elle avait 
conféré le titre de Haut Commissaire, pour établir des enquêtes sur toutes 
les parties des affaires tantdu Haut et du Bas-Canada que des provinces 
composants la domination britannique dans l 'Amérique Septentrionale. Celte 
nouvelle éveilla quelques craintes parmi la population britannique ainsi que 
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des espérances,dansla partieraisonnabledela race franco-canadienne. Les uns 
savaient bien que les exaltés de leur origine avaient dépassé la mesure d'uno 
juste répression et avaient accumulé une foule de griefs contre eux, en mal­
traitant l'autre genre de population et en l'insultant perpétuellement ; ils crai­
gnaient, d'un autre côté, que le nouvel administrateur ne le laissât aller à un 
penchant vis-à-visles Canadiens, qui détruisit la prépondèrence que les Cons­
titutionnels voulaient conserver. Los Canadiens, a m i 3 de l'ordre, pensaient 
que la nouvelle administration maintiendrait l'égalité de droits entre les deux 
races et donnerait de la force aux hommes paisibles, pour les protéger contre 
les excès des extrêmes opposés. Le comte de Durban* était un réforma­
teur de principe, un radical de profession ; il devait avoir des propensions 
pour le patriotisme, il pouvait se laisser séduire aux utopies mises en avant 
par les rebelles ; et il s'y serait certainement abandonné, si des doctrinaires de 
l'école Papineau eussent mis moins do roideur dans les ouvertures qui leur 
furent faites alors, comme il n'y a pas lieu d'en douter. (1) 

Tout semblait s'accorder pour préparer au Lord Durham un succès 
complet dans sa mission, et si ce diplomate eut eu la moitié autant de pru­
dence qu'il avait de forfanterie, il est probable qu'il eût réussi completto-
ment à pacifier la colonie. Son nom et son caractère avaient imprimé une 
crainte salutaire dans tous les partis, et surtout atix extrêmes de tous les 
partis, qui pouvaient avoir de terribles comptes à rendre. Chacun était 
disposés lui faire une large partde prépondérance, et chacun s'abusait sur. la 
nature des pouvoirs qui lui étaient conférés par la métropole ; on les pen­
sait tellement illimités, tellement en dehors de toutes les régies ordinaires, 
qu'il était regardé comme l'un de ces Proconsuls, envoyés par le Peuple 
Romain pour régir en maîtres les pays conquis, où pour châtier les provin­
ces qui voullaient se soustraire à la domination de la métropole ;• ensdrîe 
qu'on se trouvait disposé à considérer comme une faveur, l'oubli qu'il daig^ 
nerait faire du passé. La presse, loin de se permettre Cette amér<e critique, 
ce ton tranchant, qu'elle avait prise avec les anciens gouverneurs,-s'était, 
montré souple et soumise; paraissant reposer la plus entière confiance dans 
les talens du nouvel administrateur, elle prônait, justifiait et approuvait 
chacune de ses mesures. Le premier pas du Vice-Roi avait été calculé 
pour donner la plus grande idée de ses intentions: il avait déclaré solen­
nellement " qu'il ne voulait faire aucune distinction de parti, ni de races danff 
la colonie, qu'il ne pouvait concevoir ni tolérer ces différences hors délai 
nature d'un bon gouvernement ; qu'il traiterait tout Canadien, n'im­
porte son origine, n'importe sa communion politique, n'importe sa religion, 
comme un sujet de la Grande-Bretagne, pourvu qu'il soit digne d'être 
citoyen de cette grande nation, pourvu qu'il apprécie les avantages de la-
connexion avec la mère patrie, pourvu qu'il soit loyal et- fidèle envers si-
Souveraine." Ces paroles avaient retenti dans les Canadas, ensorte que les» 
amis de l'ordre les avaient considérées comme annonçant l'aurore de lajvis-
tice et de la réconciliation. Personne ne pouvait se persuader que de Sem­
blables déclarations fussent de nouvelles déceptions, qu'elles seraient'fou-
lées aux pieds avec une impudence sans exemple. : 

• A peine le Lord Durham eût-il saisi le gouvernail du vaisseau'qil'il devait 

. ( f ) Les journaux du temps ont ir.isà découvert les démarches faites pur Mr. Wilkefield, 
l'un des agens du Lord Durham, auprès du Mr. Papineau, dans le» Etats-Unis , et auprè» 
de, quelques-uns de.ses ami» ou de ses disciples dans là Province, 
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laisser bientôt échouer, qu'au lieu de s'entourer des conseillers ordinaires du 
gouvernement, il s'était composé une espèce de conseil domestique, pris 
dans sa propre maison, parmi les personnes qu'il avait amenées d'Europe 
pour l'aider dans sa mission. Il y avait bien quelque chose de blessant, pour les 
réguicoles, do voir les leurs éloignés de l'administration et de se trouver sous 
la direction d'étrangers, qui devaient être totalement dépourvus des connais­
sances locales ; mais on (levait croire que le nouveau gouverneur général, 
voulant suivre le système qu'il avait annoncé et craignant de se livrer soit à 
l'un ou à l'autre des partis, soit à l'une ou à l'autre des origines, avait pensé 
éviter cet écueil, en agissant d'une manière aussi extraordinaire. Au surplus, 
cette circonstance eût été très indifférente aux affaires publiques, si le Lord 
Durham n 'eût pris que des mesures temporaires avec son nouveau conseil, 
et s'il ne l'eût conservé que jusqu'au moment où il eût pu se composer un 
conseil choisi parmi les citoyens du pays, après les avoir étudiés et appréciés, 

Il n'en fut rien cependant,et le noble comte peut attribuer à la persistance 
avec laquelle il conserva son simulacre de conseil, une partie des fautes qu'il 
commit dans son administration. 

Le Lord Durham s'imaginait, à son débarqnement, trouver la besogne du 
bourreau faite, et pensait qu'il n'aurait plus qu'à jouer le rôle si facile d'un 
pacificateur, qui vient sécher les larmes de toute une population. Il lût ex­
trêmement surpris, lorsqu'il apprit que pas une punition n'avait eu lieu et 
qu'il lui restait à vider les prisons, d'une manière ou d'une autre. Il n'y a pas 
le moindre doute que s'il eût fait juger les assassins du lieutenant Weir , ceux 
du volontaire Chartrand et les principaux chefs de la révolte, aussitôt après 
son arrivée, il se fut trouvé des jurés canadiens qui n'eussent pas hésites à 
faire leur devoir. Au lieu de cela, il attendit, pour arriver aux procès des 
accusés d'assassinatg, que la plupart des révoltés fussent revenus dans leurs 
paroisses, y eussent relevé la tête et redonné de l'espoir à leur parti ; il 
s'ensuivit que, lorque les assassins de Chartrand furent mis en jugement, le 
jury considéra ce fait isolé comme une affaire politique et rendit un verdict 
d'acquittement. Plus tard, le lord Durham se servitde cette circonstance pour 
prouver que la justice ordinaire devenait impossible en Canada, qu'elle de­
meurerait muette devant les passions politiques, et qu'il avait été contraint à 
exercer une justice exceptionnelle ; mais il est vrai de dire que s'il eût 
suivi la marche que je viens d'indiquer, il fûtarrivé à obtenir la punition de 
tous les coupables, sans avoir recours au système défectueux qu'il mit en 
usage, et qui ameuta contre lui tout le Parlement Impérial . 
, Embarrassé, dès le premier abord, de la position qu'il allait tenir dans le 
pays, le comte de Durham prit un marche qui devait le conduire à une chute 
certaine, en mécontentant tous les partis. N'osant ni punir ni pardonner, de 
crainte de compromettre sa dignité et sa popularité, il se mitpresqu'aux ge­
noux des révoltés prisonniers, pour obtenir d'eux un aveu de leurs crimes et 
une espèce de soumission à la punition qu'il lui conviendrait de leur inflige* ! 
Sur douze prisonniers, auxquels il fit proposer ce moyen, et qu'il exigeait, 
pérativement en dernier analyse, huit acceptèrent, dans l'espoir d'être traités 
plus favorablement que dans un procès juridique et pour se donner le mé-
rftje de s'être sacrifiés à la liberté du reste de leurs compagnons de révolte. 
Les quatre, qui eurejit la bonne idée de persister dans leur refus, furent enfin 
mis en liberté, et l'autocrate vaincu se contenta des douze victimes, qui 
devaient attester le passage de sa justice, après une sédition si désastreuse ! 
Tout ]« reste d'une si- triste affaire se ressentit des mêmes irrésolutions : le 
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conseil spécial Durham rendit une ORDONNANCE , qui oxilalt les huit cou­
pables à la Bermude ; c 'est-à-dire, complettait une condamnation extra l é ­
gale par une déportation inexécutable ; car la Bermude n'étant pas une 
colonie pénale, les autorités n'avaient pas le droit d'y recevoir ni d'y retenir 
prisonniers les exilés du Canada. 

Une ordonnance d'amnistie vint vider les prisons, et presque tous les in­
surgés retournèrent dans leurs foyers. La pluspart d'entre eux se trouvaient 
guéris de la terrible maladie sous les attaques de laquelle ils avaient souffert de­
puis si longtemps,mais quelques-uns n'étaient point encore convaincus de tout 
l'odieux de la révolte et travaillèrent de nouveau à égarer les esprits des 
habitants. Ils se donnaient comme exemples du peu de danger qu'on ren­
contre à conspirer, et ils affirmaient que la Grande-Bretagne n'oserait jamais 
sévir sérieusement contre un peuple qui avait volonté de devenir libre ; enfin, 
ils secondèrent merveilleusement les efforts qui devaient préparer une se­
conde manifestation de la présence des chefs de la ré volte sur les fron-
iières. 

Loin de chercher à s'appuyer sur la masse du peuple, en lui imprimant 
une impulsion nouvelle autant que favorable à la paix ; loin de donner de 
la considération et de la force aux amis de l'ordre dans l'origine Franco-
Canadienne, eii les admettant aux faveurs de son administration, en les con­
sultant sur les mesures à prendre, en leur procurant les moyens d'exercer 
quelqu'autorité sur le peuple, le Lord Durham ne sembla s'occuper qu'à 
donner une idée de sa munificence semi-royale ; il fit des voyages avec tout 
l'apparat d'un Potentat, il dépensa follement les deniers de l'Angleterre, dans 
des levers royaux, dans des réceptions splendides, dans des repas somptu­
eux. Il ne s'en fallut pas de beaucoup qu'on ne vit, en Canada, une repré­
sentation de cette entrée triomphale de ce vice-roi du Mexique, qui avait 
fait ferrer son cheval en or massif, de manière à perdre les fers en rou^a;; ,et 
cela fût arrivé sans doute, si le Lord Durham eût pu, sans rougir, portef; lé 
mémoire du maréchal dans ses frais de commission. Le noble Comte flç 
demanda rien à son pays pour remplir la mission importante qu'il s'était 
flatté si imprudemment d'accomplir, mais il coûta dix lois plus que tous 
ses prédécesseurs, sans mettre en ligne de compte les-événemens dont sa 
maladresse furent la cause première. , '•• 

Il parla de créer une police pour le pays, mais il ne l'établit que dans léé 
villes qu'il habitait et pour se donner une garde de sûreté, qui devait 
veiller à sa personne ; la police ne fut réglée définitivement, et étendue.à la 
majeure partie du pays, que par les soins de Sir John Colborne. Il parla de 
doter chaque paroisse d'institutions municipales, mais il n'en fit rien; et s'il 
les eût établies, elles eussent été aussi inexécutables que tout le reste, car il 
ne s'était pas mÊme donné la peine de s'enquérir de ce qui serait convena­
ble au bien-être des Franco-Canadiens, qui étaient appelés à jouir do ces 
institutions et à les mettre en pratique. Il parla de faire prospérer tout h? 
pays, et il ne fit pas même un pas pour en changer la situation, pour con­
naître ou gagner l'esprit public. Il parla d'égalité de droits, et no chercha 
pas les établir ; au contraire, il affecta l'éloignement le plus étudié envers 
tout ce qui était Franco-Canadien, tandis qu'il ne semblait reconnaître et 
favoriser que des canadiens britanniques. Il parla de confondre tous les 
partis, et lorsqu'il se décida à accoller quelqu'un du pays à sa mission^ ce 
fat le plus exa l tç 'dwf t rë les? tïHfai-lûyaœc qu'il choisit, celui qui avait paru 
Je plus abreuvé du«ïrjg"cçnflàiiyï, celui <jàî avart réctsfmê leur asservissement, 
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leur anéantissement, ADAM THOM, enfin, l'éditeur du Herald ! ( 1 ) Jamais, 
non, jamais, homme d'état ne promit plus et ne trompa d'avantage que celui 
qui, pendant tout un semestre, se pavana à latéte du gouvernement du Bas -
Canada. 

Le premier acte d'administration du Lord Durham, sa fameuse ordon­
nance de proscription, fut traité avec peu d'indulgence dans le Parlement Im­
périal ; on ne voulut pas lui tenir compte de la position critique dans laquelle 
il s'était trouvé, on ne fit pas attention à la situation du pays, et notre Gracieuse 
Souveraine, pour lui éviter une censure beaucoup plus sévère de la part de 
la Législature du Royaume-Uni, se décida à désavouer son représentant. 
Ce coup fût si sensible au gouverneur général, qu'il laissa percer sa mauvaise 
humeur dans la proclamation qu'il fit à cet égard, et qu'il prit la résolution 

(1) B R U I T S :—Depuis trois ou quatre jours, le bruit s'était répandu que Mr. To OKTON, 
second secrétaire du Lord D U R H A M , avait donné sa démission et qu'il se disposait à par­
tir, fatigué des attaques continuelles dont il avait été l'objet et dont il serait peut-être en­
core le prétexte dans le Parlement Impérial. Nous croyons qu'il existe peu de personnes 
dans cette province, à moins que ce ne soient celles qui (luirent cet emploi, qui verraient 
avec plaisir un semblable événement s'accomplir. Tout le monde à bien compris que les 
imputations faites sur Mr. ïurlon étaient les efforts de l'esprit de parti, qui n 'osant s'en 
prendre au Lord DurtilAM lui-même/pour contrarier les succès de sa mission, cherche à 
déprécier chacun de ses actes, afin de lui inspirer du dégoût, ou de prémunir d'avance 
contre les résultats peu douteux de la marche sage suivie jusqu'à ce jour par le noble Gou­
verneur Général. Il nous semble que le comte de Durham ferait bon marché à ceux qui 
veulent dominer sur une politique, qu'il ne connaissent point, et dont ils ne sont pas respon­
sables, en sacrifiant à leurs criaillenes un homme qu'il a jugé digne d'être associé à ses 
travaux, en permettant que ses choix deviennent les objets d'une censure exercée avec fruit 
de l 'autre côté de l'Atlantique, en détruisant, sur les assertions hàzardées de ses adversai­
res politiques, une élévation qu'il a jugée utile. D'un autre côté, si Mr. Turton cédait,aussi 
facilement aux clameurs que quelques personnes vindicatives ou que quelques pamphlétaires 
profèrent contre lui, il donnerait gain de cnu-e à leurs accusations et prouverait qu'il les re­
doute ; il se retirerait volontairement les moyens d'augmenter sa réputatton d 'habileté et 
de pouvoir s'enorgueillir d'avoir contribué aux changemens extraordinaires qui doivent ra­
mener la paix commo fixer la prospérité dans cette importante partie des dominations de 
Sa Majesté ; il se fermerait à jamais la carrière de son avancement, pareequ'on viendrait, 
ensuite, à chaque pas, lui rejelter qu'il s'est coudarané lui-même dans la circonstance ac­
tuelle. Mr. Turton doit rester ferme au milieu de l'orage et s'en fier sur le bon sens publie 
pour l'exoinérer d'accusations, de torts de jeunosse, qui ne lui retirent sans doute rien du 
désir comme de la capacité de rendre service à ce pays. La vie privée devrait être murée 
devant la v,ie politique* car dans tous les pays du monde les sommités sont entachées de 
nécadillus qu'on pourrait faire passer pour des crimes, s'il fallait les mettre au jour avec, 
toutes les gentillesses dont on assaisonne ordinairement, le scandale pour le rendre plus frap­
pant. Les Canadiens demandent justice à ceux qui sont chargés déconseiller le Lord Dur-
Ijara qt ils ne recherchent point autre chose. 

Çe qui a donné plus de publicité au bruit de la retraite de Mr. Turton et ce qui a pro­
duitd 'avantagé d 'anxiété sur cet événement, sont les officieuses nouvelles que firent circu­
ler les- amis CI'ADAM THOM, ex-rédacteur du Herald, et l'un des partisans les plus 
outrés, non pas du constiiulionalisme, mais de l'ultra-torisme, dans cette Province. Ils 
disaient que lé susdit ADAM T H O M , avait été choisi pour succéder à Mr. Turton, et cha-. 
cun s'étonnait que le Lord D C B H A M ait oublié si vite la règle qu'il s'était prescrite, " de 
rester étranger tt toutes les factions," pour élever, à l'un des premiers emplois de son conseil, 
un homme qui s 'était montré si violent dans son esprit anti-canadien. Ce serait donner la 
.place d'un personnage recommandable au pamphlétaire qui s'est complu à répéter tout ce 
qui a été dit contre lui, qui a commenta longuement toutes les saletés débitées dans la 
Wrtropole, et ce serait sans, doute une action blessante pour Mr. Turton lui-même. ADAM 
TiJOM fut de ceux qui se montrèrent les plus opposés à l'administration du Lord GosfQrçl, 
ët qui fit tout en son pouvoir pour empêcher la conciliation de s'opérer ; ce fut lui qui con­
çut Je beau.plan d'enrôlement, d'équipement et d'armement des Carabiniers; qui devaient 
forcer le gouvernement d'alors^. te d'éciareppOur là-rastwn ùl).r"a^tory^e& fut lui qui pal-la 
avec le .plus de force de soulèvement de 1« parades Bretons éj, 4'ap|>$.aux Etats-Unis pour 
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de quitter la Province, sans m ô m e attendre qu'il fûl remplacé . S e s parti­

sans , ou plutôt les a t tachés à sa mission, c e u x qui prenaient place au ma­

gnifique banquet des gros traitements dont le peuple britannique payait les 

frais de ses sueurs, (car il n'y avait que c e u x là seuls qui pussent prendre 

f iarti e n laveur du Lord Durham) poussèrent les choses beaucoup plus loin : 

Is firent brûler en eliigie, sur la place publique, par des individus qui prirent 

le nom de peuple, les Pairs qui avaient pris part à la discussion contre les 

mesures Durham et les Ministres, qui avaient é t é assez, faibles pour ne pas 

défendre une cause insoutenable . Tout cela procura des passe- temps en 

Canada ; mais tout cela fut loin de ramener les esprits à l 'Union, ni d'inspi­

rer plus de respect pour le gouverneur colonial , qui avilissait la noblesse de 

ses attributions. 

L a négl igence apportée par le Comte de Durham à tout ce qui pouvait 

contribuer à éclairer les hahitaus, à leur donner des institutions stables, à les 

souten i r une cause alors opposée à la marche du gouvernemen t ; ce fut lui qui écrivit t an t 
d 'a r t ic les où la servitude des Canad iens é ta i t p réc i tée en paroles te l lement gross iè res , q u ' 
11 é ta i t impossible aux Bre tons eux -mêmes de ne pas s ' indigner d ' une gue r re aussi inju­
r ieuse . I l a èe r i t d ans le Ihrald des articles a s sez forts con t r e le Lord D u r h a m , et son 
in t roduct ion dans l ' adminis t ra t ion sera i t cons idé rée c o m m e un t r a i t é de paix, par c o n s é ­
quent deviendrai t une prime d ' encou ragemen t à celui qui cr ierai t le plus for i ; enfin il fesait 
par t ie de la fameuse dépu ta l ion qui menaça noire g rac ieuse Souvera ine , e t il n ' e s t pas d 'un 
c a r a c t è r e à faire croire qu ' i l pouvai t ignorer le fameux pa rag raphe . 11 serai t p e u t - ê t r e bien 
au Lord D u r h a m d'oublier u n e injure personnel le , m a i s celle faite à sa Souvera ine doit Être 
pnnie p a r l ' exclus ion, à tout emplo i , de celui qui s 'en est rendu coupab le . On allai t plus 
loin : on ava i t prétendu que le susdi t M r . T H O M avai t é t é n o m m é Lcgal advixer du L o r d 
D t / I t H A M , e t une semblable nomina t ion eut é t é u n e injure bien g ra tu i t e à faire à tout le 
b a r r e a u de la province, qui compte une infinité de c a p a c i t é s , contre lesquel les pâl i ra i t toute 

• l ' a s su rance prolixe de M r . T h o m . Ce dernier n ' es t qu 'un avoca t d 'hier , don t pas une cause 
n ' a encore r é v é l é les l a l e t t s ; il a é tud i é le dro i t en fesant, des ar t ic les con t re le droit 
d ' é g a l i t é en t re les sujets b r i t ann iques , ce qui ne peut l 'avoir mis a m ê m e d 'Être un légal 
odv'.ser profitable ; enfin, no t r e province , qui peut s ' enorgue i l l i r des n o m s des Stu&rt, dea 
M o n d e l e t , des Aybvins , des W u l k e r , des ISuchanan, des Duva l , et de tan t d ' au t r e s q u ' o n 
pour ra i t n o m m e r , aurai t a rougi r si l 'on lui p ré fé ra i t un h o m m e ' qt i i ' r i 'a pas encore une 
r é p u t a t i o n acquise dans la dern iè re de nos Cours de just ice .—Populaire , - ) 3 Moût, 1834. . 

A P A M T H O M :—11 para i t que cet ennemi i r réconci l iab le des c a n a d i e n s , que c è 
fanat ique ha ineux , m é p r i s é m ê m e par la l âche té e t le s a n g froid de sa violence poli t ique, 
â t e l l ement su stagner la confi nce e t l ' ami t ié du D i c t a t e u r du C a n a d a , qu'i l ne peut plus 
«'en passe r et qu ' i l l ' e m m è n e avec lui sur les rives d 'Afbion, c o m m e un a u t r e P I L A D E 
pour seconder les fureurs d ' O R E S T E ! Dans tou te au t re c i rcons tance , n o u s plaindrions le 
lord D u r h a m d 'en ê t re r é d u i t à prendre un défenseur aussi j u s t emen t m é p r i s é , l i 'une no* 
t o r i é t é aussi reconnue que l ' anc ien édi teur du Herald ; car il faut avoir b r û l é tous ses 
va isseaux pour se soumet t re à une aussi cer ta ine humi l i a t ion . Ma i s , a p r è s y avoir m û r e ­
m e n t réf léchi e t avec la conna i s sance que nous avons du ca rac t è r e , d u m a î t r e , nous le 
fél ici terons d 'avoi r e n g a g é un semblab le vallet. L ' h o m m e qui a é t é s t i g m a t i s é , dans le par­
lement i m p é r i a l , par le t i t re " du plus sanguina i re et du plus fanatique par t i san du pays , " 
ne m a n q u e r a point de devenir une peuve parlante e t vivante de la s i n c é r i t é avec laquelle 
le noble comte " n ' a r econnu , n ' a p r o t é g é , ni o r ig ine , ni aecte , ni par t i , d a n s son gouverne­
m e n t . " L e s ta lens médiocres d ' A d a m T h o m ont pu para î t re t ranscendants à son Excellence ; 
mais res te à savoir s'ils s e ron t j u g é s do môme pa r les hommes d ' é t a t , de bon alloj, qui 
pul lul lent dans la capitale de la G r a n d e - B r e t a g n e . P lus le noble lord s ' e n t o u r e r a l ' ê t r e 
de cette e spèce , plus il d o n n e r a la mesu re de ce qu ' i l en tenda i t faire dans ce t te partie des 
domina t ions de sa Ma je s t é . N o u s ne doutons poin t que noire g rac ieuse souveraine , qui 
est le m o d è l e du bon ton , des convenances et de la bienvei l lance, ne soi t rée l lement édifiée 
d ' e» t end re ma i t r e Adam lui r e c o m m e n d e r de cons idére r 500 ,000 de ses sujets comme des 
t ra î t res e t des rebelles, e t lui consei l ler de les t ra i te r avec toute la r igueur imaginab le . P u i s , 
a r r iveron t ensui te les min i s t res , qui ne m a n q u e r o n t pas de baisser pavillion devant l ' é lo­
quence de l ' avoca t sans c a u s e des haines d 'or ig ines . Enf in , si la nat ion Br i t ann ique en t i è re 
n ' accorde po in t un brevet de réexpor ta t ion pour l ' impor t a t i on de la nouvel le m a r c h a n d i s e , 
nous a u r o n s lieu de croire q u e le lord D u r h a m a le don des miracles.—Populaire, du 2 4 
Octobre, 1 8 3 8 . 
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e n t o u r e r d e _ magis t ra t - , e t d ' a u t o r i t é s t i rés de our orirrine, d o n n è r e n t les plus 
g randes f ac i l i t é* a u x ré fug iés des frontières pour venir agiter lo p a y s de 
n o u v e a u . C e s mbér-al i los a v a i e n t formé <!'••' socié té : ; secrè te* , c a l q u é e s sur 
lo Carbonarisme; d o u t i e z m e m b r e s Rappela ien t Chasseurs. Ils p é n é t r è r e n t 
d a n s c h a q u e p a r o i s s e ; au m o y e u îles séduc t ions anc i ennes ainsi que des 
c r a in t e s n o u v e l l e s ils p a r v i n r e n t à faire prêter s e rmen t à «ne par t ie d e l à p o ­
p u l a t i o n . L o s Chasseurs t e n a i e n t à un vaste t>hu de conspira t ion, organisé sur 
lis terr i to i re d e s E t a l s - U n i s p a r lo» r é f u t é s 'du Hau t et du B a s - C a n a d a , qui 
d e v a i e n t ôc ln t t e r d a n s les d e u x Prov inces un m ê m e jour et r enve r se r à j a ­
m a i s la d o m i n a t i o n b r i t a n n i q u e . L a p remiè re d é c o u v e r t e de cet te a s s o c i a ­
t ion r é v o l u t i o n n a i r e fut faite, d a n s le H a u t - C a n a d a ; Sir Ar thu r , qui s u c c é d a 
à Sir F r a n c i s B o n d H e a d d a n s l 'adminis t ra t ion de cet te de rn i è re P r o v i n c e , 
e u t de» c o r r e s p o n d a n c e s à c e t é g a r d avec les au tor i tés des E ta t s -Unis , qui don­
n è r e n t t o u s lea r e n s e i g n e m e n t s qui furent en leur pouvoir et s e c o n d è r e n t ef­
f e c t i v e m e n t l ' ac t ion des o l l ic iers b r i t ann iques . Sir A r t h u r vint à Q u é b e c , 
q u e l q u e s j o u r s a v a n t le d é p a r t d e Lortl D u r h a m . pou r lui c o m m u n i q u e r ce 
qu ' i l s a v a i t d u pro je t e t lui r e p r é s e n t e r les péril* ou les deux- p a y s a l la ient 
fie t r o u v e r d u n o u v e a u enj.'.njrés ; loin que < ctto c i rcons tance é b r a n l a la r é s o ­
lu t ion d e r e t r a i t e d u L o r d D u r l i n m , elle la consol ida au cont ra i re ; le seu l 
c h a n g e m e n t qu ' e l l e y a p p o r t a fut q u ' a u lieu de passe r par les E ta t s Unis e t 
d e visi ter n o s vois ins a v a n t d e r e tou rne r en Angle te r re , c o m m e il en ava i t l ' in­
t e n t i o n , lo V i c e - R o i d é t r ô n é m o n t a un vaisseau de l 'E t a t et passa p a r le golfe, 
afin |d 'éviter*tou8 l es d a n g e r s q u i l ' a t tendaient su r le sol de la l iber té ; se m o n ­
t r a n t p r e s q u ' a u s s i p r u d e n t q u e vous le fûtes vous m ê m e a p r è s la défai te de 
S t . C h a r l e s . T o u t a u t r e q u e le Lord Ditrham se fût fait un s c rupu le do 
pa r t i r a u m o m e n t d e l ' a c t i on , «3 fut fait un mér i t e de dé fendre les droits o u ­
t r a g é s do 8a s o u v e r a i n e , d e c o n t r i b u e r à assurer l ' intégri té du terr i toire do 
l ' e m p i r e ; m a i s lo noble p e r n o n nage, qui avai t bien pu se déc ide r à ven i r e n 
C a n a d a p o u r o b t e n i r un M a r q u i s a t , n 'é ta i t pas t en t é d e l 'obtenir a u p r i s d ' u n 
seu l de ses c h e v e u x . 

Le L o r d D u r b a r n par t i t , e u l a i s san t tout le fardeau e t toute la responsab i ­
l i té des é v é n e m e n t s nu V é t é r a n , qui en avai t dé j à e u toutes les fatigues p r é ­
c é d e m m e n t . J e n ' a i p a s e n v i e d e suivre notre ex -gouve rneu r d a n s les phases 
de stt r é c e p t i o n e n A n g l e t e r r e , d a n s ses s u c c è s et ses déboires p a r l e m e n t a i r e s , 
d a n s le f a m e u x r a p p o r t a u q u e l il n ' a pus rougi de met t re son n o m e t qui 
s e r a u n m u m e n t é l e r n e l d o m par t ia l i t é , c o m m e il est devenu u n e p o m m e 
de d i sco rde j e t t é e d a n s c e s m a l h e u r e u s e s colonies . Le Lord D u r h a m fût 
a p p r é c i é à sa j u s t e v a l e u r d a n s ce t te Province (1) e t sa répu ta t ion d ' h o m m e 

( 1 ) A B D I C A T I O N :—Cet acte n 'eat pas seulement confiné à l'abandon d'une souveraineté, 
mais Indiqua la renonciation ù un office quelronque: un magistrat renonce à sa charge, 
un évoque 4 Bon évôe l id , 1111 militaire a ton grade un prines à «on autorité ; on ne trou-
vora donc pa» étonnant que nous donnioii» ce titre « l 'acte ainsi extraordinaire qu'irréflé­
chi qu'il plait û l 'amour propre oflenfo ilu Lord Durham de jeter à In téte de son pay», 
pour punir cel te ingrate patrie Oe ne l 'avoir pu» bi*»i'> terminer «on despotique Procon-
eulat Jour le» borda du S t . L a u r e n t . Ou confond souvent Vabdimlion arec la 
résignation ; mate H y a une grande diftoretice entre «lie», eu ce que la première »e fait 
purement c l simplement, lsndtsque. la accoude a'vfleclije en faveur de quelqu'un : 
ainsi donc, le noble Comte abdique, aon gouvernement général , et re«i;no ù son auccesacur 
lea somptueux palui» qu'il avait fai t orner, A grand» frai», dan» lea bonnes ville» de Québec 
et do Montroul , pour promener a* sybarite nonchalante, et dont les caisse» publiques du 
Canada devront supporter le» extravagante» prodigalités. 

Peu d'abdications furent un *e le de vertu ; peu de prince* eurent le courage de s'exiler 
volontairement du trône : c'est toujours la peur d'en tomber qui donne le courage d'en des­
cendre. N o u s ne pensons pas que l'abdication du Lord Durham puisse porter à changer 
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d'état aura «k la p e i n e à se relever du c h o c qu'elle a é p r o u v é dans l epe t ïdu 

t e m p s qu'il n - t : i p a r m i n o u s . Il a v a i t promis î le rendre le C n n n d a la p l u » 

i W w a n t e C o l o n i e de la Grande Bretagne, ei il e u t le t a l e n t de n ' y l a i s s e r 

q u e d e s pleur* et de la m i s è r e ; il a v a i t p r o m i * de c o n s e r v e r les C a n a d a » à 

leur M e t r o j i o l e . c t il s ' e n f a l l u t d e im-n jicti q u e c l n ' a i t p e r d u p o u r jamais c e s 

d e u x p r o v i n c e * ; du m o i n s nY.»t -ee pas hu q u i j i e u t se flatter do l e s a v o i r p r o ­

c è d e opinion, c»r il n'jr avai t qu ' un cas où l 'abandi n île «a charsre a u r a i t pu ê t re attr ibut! 

à un acte de m < « ; c'r»t ce lui eu. ce 'grand pcr«u«i>»g"\ faisant un «açe r e t o u r sur t i i i -mè-

m e , •« fui dit : " J"m »ccept« l 'admiimtral ioi i iiu l'eiiadri « n la ferme r é ' o l u t i o n il')' nppu-

ter l 'un ieu , la paix, l i P "»pr - i ' c - ; il^ ne r e r o m t u î r c a u c u n e d é d u c t i o n d 'or ig ine , lie part i r 

île «cet»», île doctrine», d ' m d t v i t u » . J e ii'avai» d ' au t i r» moyeu» do surmonter le» obstacle , 

qui devaient naturel le»» ot »<• » ' q u e eetoi de me t.-nir é lo igno île toute ragg**» 

tt««*,d* maintenir d 'une main ferme le» b a b i n e s de l»ju«tic«;dc faire la put l de» loris r.raené» 

par un amour mal o m p r i » do U p.ttri«, celte» des homme» qui ne furent qu 'égare» , ce l l e 

de» per turbateur» d mi -e ieux . celle de» criminel» ».m» honte m repent i r , celle de» part isans 

af lamt» d ' i l u r < et de r iche, ie«,eel lc di» fanatiques qui HR recoimaiaie.nl aueuuc autre loi 

3 je leur» p i o i o n » désordonnée», celle de» in t r igant qui voulurent a»>ervir leur» concitoyens, 
"aurait dû m'appliquer A étudier le peuple dont le »ort m ' é t a i t confié ; j ' a u r n » dù c h e r ­

cher à conaailre l'eaprit publ ic du plu» grand n o m b r e , afin de gouverner pa r la major i té . 
Tente I» population «ne fit l 'accueil le plu» cinpre»<e, chacun paru t , consen t i r à me choisir 
pour arbi t re e t «'abandonner e r r e confiance • ma r épu ta t ion de l ibé ra l i t é . Mai» j ' a i c o m ­
mis une g rande erreur ! J e croyais que la petite p e i g n é de lorie» que j e rencontrai» «ur cc t l e 
terre lointaine *>»il de la m é m o e«»ence que l 'ar is tocrat ie que j e c o m b a t t u lent de fuis dan* 
la mét ropole e t aupro i lie laquelle met t a l en t , a u t a n t que la faveur populaire, e t 
peut -ê t re encore plu» cette de rn i è r e f i r cur .m 'on t pUré j j c croyni» q u ' u n peu de complaisance 
m 'achè te ra i t ce* éternelle» adversaire», qui me déda ignen t , pi irccque ma noblesse d 'h ier 
n'est qu'une U e h e à l ' éc la t de l ' an l iquué de U leur. J e ne peinai» plu» a to i r rien a obtenir 
du peuple e t j ' e l t e n d i i » tou t d 'une aristocratie ineolente. J e me l»i«»ai aédui re 4 ce» n^oia-
te» combinai»*»!», j e voulu» profiler île cette marque de a.iiig Bre ton , é tabl ie d a m quelque» 
tè te* d e l à colonie, je fui ence rc l é par le» ennemi» Ici p!u« acharné.» de In inu»»e de» C a ­
nadien» ; je me ployai, te m e rapet i ssa i , ma lgré muti oricueil na tu re l , j u i q u ' i i servir ce t t e 
faction, jti*q>rA lui p iomet i re Mon pui**nul appui pour le renversement de» institutions p o ­
pulaire». J ' a i « loigné de moi tout ce qui pouvait me rappeler qu ' i l e*i*t*it q u a t r e c i n q u i è ­
me» de eitoven*, tt^iiioidani e t n - d a m i n t avec instance» les t r a i t é s aae réa qui leurs a s su ­
ra ient le ttbre e i e i c i ee de leur religiuti, du leur langue , de leura loiijsde leur» tieage». J ' a i 
voulu «n'étourdir »ur cetie iniqiiiti';, en n 'en tendant « me» oreille» que lies louange» sur mon 
espri t v ra iment An^iai», que de» imprécation» cont re tou t ce qu i par la i t F rança i s , que des 
projeta destructifs dn plu» grand nombre au profit d ' une p n i ^ o é d ' individu», dont j ' ava i a 
rée l lement peur . Je m'apperçoi» aujourd'hui de la faute i r réparab le que j ' a i commise . J ' a i 
«aerifié la confiance cl les t m é t é t » de 400,000 «ujet* de ma souveni ine , aux pré tent ions 
de 100 ,000 , expr imées par le» plu» violent» d ' en t re eux ; j e ne puis p ré tendre à rallier une 
populat ion que j ' a i t rompée ; j e »erai» entraîné m a i g r e n.oï à ê t r e injuste vis-à-vis d'elle ; 
il ne p e u t réaullei aucun bien de m a pré»ence dan» le pays I . . . . j ' a b d i q u e I " 

U n tembtafcl- monologue, e m u i g n é dan» I» Vautle Officielle, se ra i t cent mille foi» plus 
flatteur, pour l 'avenir de «a Seigneur ie , que ne le deviendront j amo i» toute» le» Adresse», 
telle* subti le», telle» pompeuse» qu'elle» «oienr, qui ont fait t e rn i r la prnsne par autwilè. 
Ce Mtrell un monument de grandeur i l ' i rne , d'alm«ir.tti(»ii de t o i - m ê m e , de ruicide au b o n ­
heur publ ic , q u i p o u r r a i t é tonner les géiiéruliun» future», mai» qui le» por te ra i t cer ta ine­
men t A honorer le nom «lor» cé lèb re de Pur i ta in . Ce ne sérail put P I T T A C U » abdiquant l a 
souveraineté de Mii léne, effrayé de voir l ' i a i a t r n a r devenir le tyran dn Corinthe e t 
c ra ignan t la contagion ; ma i s ce serait encore moins l ' abandon , aoi-i!i»ant vo lmi la l re .de  
Ou» lava IV, t ient l 'abdication ne fut que l ' s w n t - s e e n e du drame d 'une déposi t ion populaire. 

S T I - L » , dont le bonheur insul te à 1» providence, abdique in tu lemnieu l . e t « 'endort sur ion 
épée br isée dan» le sang qu'il a ve rn i , en « 'écriant : 

" J ' a i gouverné »aiit peur et j ' abd ique ssu» c r a i n t e . " 
Mai» le temp» n 'é ta i t pa» encore arrivé où le vice-roi il» l ' A m é r i q u e Septent r ionale 

Br i tannique , aprè» avoir pa rod ié le f»»te et la splendeur de* Proco i i auUt t antique», p o u ­
vait pa ru ier c>rtte chute i ronique du Dic ta teur Romain s il uvail pa» encore vaincu Ica 
•VwjtM de la Chambre de» Lord», et ceux-ci ne lui ont p i s U i s s i le temp» de consommer 
' ' J e f t r j r î ca î ioa du Canada . Sylla fit une ha rangue ou peuple a s a c m b l e i nou» ne savon» 
»*ill« i t i t tforérer dans une Uatttit Oficutelle ; m u » , pour r e n c h é r i r «ur la solenni té de> 
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tégées, puisqu'il n'a pas osé combattre les ennemis qui s'y présentaient au 
moment de son départ. 

Vos nobles amis les Côte, les Gagnon, les Nelson, n'avaient rien négligé 
pour amener un soulèvement qu'ils pensaient devoir être général, devoir se 
terminer par un massacre de tous les loyaux de la Province. S'il faut en 
croire la déposition de l'un de ceux que vous aviez fanatisé, et qui doit sa 

cette abdication, lu lord Durhuin , ou t re sa principale proc lamat ion adressée à la popu la t ion 
pour ehrrchcr à l ' éb lou i r , e t que n o u s nous proposons de d i s séquer pour en d é t r u i r e t o u t 
le pre^iire, fit des discours à presque toutes les dépu ta t ious qui se p r é s e n t è r e n t d e v a n t lu i , 
pour le T inculquer les véri tables motifs de son dépar t ainsi que pour just i f ier , t an t il en 
senia i t la nécess i té , l ' en tê tement qui l 'avai t por té à se p rononce r si p r é c i p i t a m m e n t et de 
m a n i è r e à n 'en pas revenir . 

I .cs paroles des inourans pnrtont s en tence , e t c 'est à ce t i t re que nous al lons c o m m e n t e r 
la réponse que tit sa Seitrncurie à l 'adresse des ul t ra- tories de Q u é b e c . 

Voici c o m m e n t s ' expr ime le noble c o m t e ; 
" Je vons prie d ' accep te r mes plus vifs remerc iements de cet te expression m a r q u é e de. 

vos sentiments envers moi , ei de voire confiance géné ra l e dans mon gouvernement -
1 4 J e vous assure solennel lement q u ' a u c u n e considérat ion ne m ' indu i ra i t à vous laisser , sjt 

j e pensais que m a présence ici produis i t le moindre a v a n t a g e , ou put d é t o u r n e r le ma l le 
plus léiçer. 

" Je ne r e tourne pas en Angleterre p a r aucun sen t imrn t da d é g o û t pour le t r a i t e m e n t 
que j ' a i peisoiiitelleiueri!. ép rouvé dans la chambre des lords . Si j ' a v a i s e t ' inf luencé p a r 
de pareils motifs, j e me serais r e m b a r q u é dans le vaisseau m ê m e qui m ' a v a i t a m e n é ici ; 
c a r le sys l èmc de persécut ion pa r l emen ta i r e , auquel j e fais a l lus ion , c o m m e n ç a (lu m o ­
men t que je laissai le r ivage d 'Angle te r re . 

" J e m'en re tourne pour les raisons su ivan tes , et ces ra i sons seules : — L e s p r o c é d é s de 
la chambre des lords , auxquels le min i s t è re a acquiescé , on t p r ivé le g o u v e r n e m e n t do 
ce t te province de tou te considérat ion e t force morale . Us l 'ont r édu i t à un é t a t de nu l l i t é ' 
execu t i ve , e t l 'on t assujet t i à une b r a n d i e de la légis la ture impér i a l e , pour la sanc t ion i m ­
m é d i a t e de chaque mesure s épa rée . E n r é a l i t é et en ell'el, le gouve rnemen t ici es t a d m i -
n i s t i é ma in tenan t par deux ou trois P a i r s , de leurs s ièges en pa r l emen t . J e ne puis- d o n c , 
(sompatibleincnt avec ce qui est dû a u x in t é r ê t s de celte province e t à mon p ropre c a r a c t è ­
re, consentir à me rendre responsable de mesures é m a n a n t d ' a u t r e s , e t q u ' e n consc ience 
j e considère t r è s préjudiciables à votre t ranqui l l i té et a vot re b ien-ê t re futurs. 

" Dans ce nouvel et anomal é t a l de choses , il ne serai t ni de votre avan tage ni du mien , 
que j e restasse ici. En par lement , je puis défendre vos d ro i t s e t vos désirs et exposer l i m - ' 
polit ique et la c r u a u t é d e s procédés qu i , en môme temps qu ' i l s n e sont que t rop a t t r i b u a -
bles à: l ' animosi lé personnelle et à l 'esjirit de par t i , sont a c c o m p a g n é s d e d a n g e r i m m i n e n é ' 
pour ,1c b ien- î t r e de ces impor tantes colonies et la p e r m a n e n c e de leur connex ion avec; 
l 'empire Br i t ann ique . 

"'Ltt limites res t re in tes de cette r é p o n s e ne me pe rme t t ron t pas d ' en t re r d a n s la cons i ­
dé ra t ion de» diverses mesures qui ont occupé mon a t tent ion p e n d a n t le temps q u e j ' a i ad­
minis tré vos iillaires eula même n 'es t pas nécessa i re , c a r vous t rouverez d a n s la proclar 
million que j ' a i fait é m a n e r au jourd 'hu i , ad re s sée aux prov i . i cesde l ' A m é r i q u e Sep t en t r i o - / 
mit» Sous mon g o u v e r n e m e n t , les informat ions les plus complè t e s sur toutes les m a t i è r e s 
concernant vos i n t é r ê t s . Il me suffira donc do vous assure r que , j u s q u ' à ma d e r n i è r e h e u r e , 
vous trouverez en moi un ami (idole e t d é v o u é , l ié à vous p a r les plus forte l iens , e t publics 
e t privés, de respec t e t de r e c o n n a i s s a n c e . " 

Son Excellence avoue q u e " s a p r é s e n c e ici ne produira i t pas le moindre a v a n t a g e , " e t en 
cela nous sommes d 'accord avec el le ; nous la louons m ê m e de la franchise de l ' aveu , 
pour n e p m d i r s d e sa riaiveté. C e r t e s , le r é fo rmateur a n g l a i s , qui vou la i t é t r a n g l e r la 
la réforme eir Amér ique , n 'est plus nécessa i r e pour c o n s o m m e r no t r e ruine ; m a i s n o u s 
dirons que son d<Spu.rt est de na tu re à d é t o u r n e r le ma l q u e le m é c o n t e n t e m e n t / g é n é r a l 
au ra i t pu produire . 

Q u a n t a sa d é n é g a t i o n , " que son départ , n ' e s t pas occas ioné par le t r a i t ement des Lords" ," 
elle est ma lheu reusemen t exprimée ic i , ca r les murs ont des ore i l les , les g e n s violents ne 
sont pas assez précau t ionneux , ne s ' obse rven t pas toujours a s s e z , e t il est acqu i s à la pos- ' 
t é r i t é que : le désaveu de l 'ordonnance, uinsi que les discours des L o r d s , son t les seuls p rovo­
cateurs de VMulkatUm volontaire; il e s t m ê m e à croire q u e les lords y sont pour b e a u c o u p 
plu» que la S o u v e r a i n e , car le rad ica l conver t i est t rop bon cour t i san pour se f â che r d ' u n 
soufflet qu'il r ecevra i t d ' u n e main auss i l é g è r e e t aussi g r a c i e u s e quece l l e de n o t r e a u g u s t e 
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vie à la bienveillance de notre auguste Reine, et qui paye aujourd'hui, à six 
cents miles de sa patrie, les erreurs de ta jeunesse, vous cessâtes de conduire 
les préparatifs contre le Canada, après l'asssemblée tenue à Middlebury, dans 
l'Etat de Vermont, au commencement de 1S38, où vous vous opposâtes à 
l'abolition des droits féodaux, dansla déclaration d'indépendance du Bas-Ca­
nada. Cette circonstance serait en opposion avec l'assertion que vous faites 

Reine. P o u r ce qui est du s y s t è m e de persécut ion pa r l emen ta i r e , que le nob le lord pré tend 
qu 'on e x e r ç a sur lui, du m o m e n t o à il laissa le r ivage d 'Angle ter re , il y a encore erreur 
ou suscept ib i l i té tout à fait condamnab le ; car on ne cr i t iqua que ses folles dépenses , dont 
nous avons r u d 'assez jol is échan t i l lons , ou ne lit des objections que c o n t r e que lques uns de 
ses a t t a ché» , qu ' i l garda con t r e vent et marée ; et api e s tout , ces pe r sécu t ions eussent 
é t é a u t a n t d ' é l é m e n s de t r i omphe- , s i le lord D u r h a m eut réussi dans sa miss ion. 

C o m m e n t se fait-il qu 'un homme qui a "toujuurs soutenu la majori té p lébé ienne cont re 
la ma jo r i t é a r i s tocra t ique , vienne pré tendre q u e ; < l ' E t a t est adminis t ré par deux ou Iroi» 
P a i r s , " lorsque , parmi ce trio «liri 'cleur, figure sou cons tan t ami , son pr incipal appui po ­
litique ? C o m m e n t se fait-il qu ' i l r e p r o c h i a u Min i s t r e d 'avoir acqu iescé à une d é l i b é r a ­
tion prise par une majori té légis la t ive ? ne sait-il pas q e, dar.s un gouvernemen t cons t i t u ­
t ionnel , les Ministres ne sont que les exécu teurs des déc is ions de la l ég i s l a tu re ; qu ' i l n 'y a 
pas de M i n i s t è r e possible, s a n s une majori té dans les Chambres? L u i - m ê m e , ne s'est-il pas 
servi de ce p récep te , pour dire aux tories ; " qu i t tez le gouvernail de l ' é t a t , ca r vous 
n 'avez plus de majori té en votre faveur V C o m m e n t vient-il affirmer q u e " deux ou t ro is 
Pairs admin is t ren t l ' E t a t , " q u a n d tous les membres des deux corps de la l ég i s l a tu re ont con-
courru à sa condamnat ion , e t que deux ou trois »n i t eu r s , tou t nu plus, ont t e n t é , bien faible­
ment , de le défendre 1 Si le lurd Durham s 'était ad ressé à des Canad i ens , on e u t pu croira 
qu'i l pa r t agea i t l 'opinion de son Sec ré t a i r e Pr incipal e t qu ' i l jugea i t les m i s o n s , les plus 
Opposées a la ra i son , assez bonnoi pour des ignorants ; mais il parlai t à des Bre tons , qu i 
ont la p ré ten t ion de tenir la pa lme de l ' instruction et il se fourvoyait c rue l l emen t . 

D a n s le pa rag raphe où il est quest ion d l ' a v a n t a i e qu'i l y a, pour le pays , de voir partir le 
lord U u r h a m . nous voyons une profession de foi c l f r ay in t e pour notre ex i s tence politique à 
venir ; ca r sa Seigneurie y dép loyé toute la faveur qu ' e l l e entend accorder à un par t i , a u 
part i le moins nombreux et le plus affamé de domina t ion encore . L e noble lord n ' es t 
pas un h o m m e ordinaire , ce n 'es t pas un ignoran t , qui peut se t r o m p e r , puisqu' i l n ' e s t 
point Canad ien e t que M r . C . lîiillar n ' a pu le bapt i ser du sobriquet g é n é r a l qu ' i l accorde 
si g é n é r e u . e m c n t à ceux qui s ' av isent de ne pas pouvoir ou de ne pas vouloir parler an ­
glais ; chaque parole d 'un personnage de la t rempe de son Excel lence m é r i t e d ' ê t re pesée 
à sa j u s t e valeur , parce qu ' i l ne doi t pas a imer à prononcer de mo t s inut i les . La lord 
D u r h a m sai t que pas un Canad ien ne se t rouve d a n s la dépu la l i o» , q u e pas un Canadien 
n ' a ass i s té à l ' assemblée pr imi t ive , c a r son Exce l l ence sa i t lire et doit lire les j ou rnaux ; 
le gouverneur es t cer tain de ne par ler q u ' à UN TARTI , eh ! c e p e n d a n t , il dit : " E n . 
pa r l emen t , j e puis défendre vos dioits etvos désin !" Ce sont donc les droi t s e t les dés i r» 
b r i t ann iques qu ' i l entend sou ten i r d a n s la mé t ropo le , t and i s que ceux des Canad iens , non 
moins i h t é r e s s a n s , non moins respectables et non moins essentiels à m é n a g e r , puisque c e 
son t c e u x de la major i té , s e ron t foulés aux pieds ! N o u s espérons que les nobles L o r d s , les 
honorab les M e m b r e s des C o m m u n e s prendront ac te de ces paroles et r é p o n d r o n t au nou­
veau défenseur officieux, lorsqu ' i l se présentera dans l ' i n t é r ê t de ses cl ients : '• vous n ' ê t e s 
plus que l ' homme des fractions ! " 

L e s canad iens n 'on t pas ù remerc ier le noble C o m t e de ses intentions vis-a-vis d ' eux , c a r 
ce n ' es t pas un caméléon polit ique sans doute, e t puisqu' i l a dit au par t i Br i tanniques" 
" Il me suffit de vous assurer que , j u s q u ' à ma dern iè re h e u t e , vous t rouverez en moi un and 
fidèle e t d é v o u é . " L ' e n g a g e m e n t est donc pris vis-à-vis des autres , e t nous sommes libres 
m a i n t e n a n t d ' égards comme de reconnaissance , ce qui n ' e s t pas peu de chose , car il est 
bon de savoir à qui l'on a affaire. 

L ' a c t e d ' abdicat ion est donc sur le point de se consommer , e t b ientôt il ne res te ra plus, 
d 'une v ice- royauté de quelques heu res , que le souvenir du f ra tas qu ' e l l e au ra faite, do 
l ' a rgent qu 'el le aura dissipé en fumée , des airs de hau teu r s qu 'e l le avai t a s sumée , des 
grands projets qu 'el le pré tendai t avoir , de» petites choses qu 'e l le aura fai te, des p romena­
des qu 'e l le a exécu tées , des ba t eaux à vapeur dont elle s 'est servie, de la bonhomie avec 
laquelle J e a n Baptiste s ' é ta i t laissé prendre , et de la j ie que répondra son d é p a r t . John 
Bull , ( n o u s entendons par ler du ba teau à vapeur de ce n o m , car pour le John Bull » n - ; 

gla i s , çe sera peut-ê t re une au t re pa i re de m a n c h e s ) sera le seul enfant du soi qui pourra^ 

O 
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dans votre "Histoire de l'insurrection du Canada" que "vous ne cessâtes ja­
mais de voua occuper de la liberté de votre patrie" ; mais il faudrait croire 
cependant qu'il y a quelque chose de vrai dans la déposion du jeune fils 
delà liberté, car la proclamation portant le No. 2, des papiers d'Etat de votre 
république en perspective, est signée par Robert Nelson, comme Comman­
dant en chef de l'armée patriote ; tandis que la déclaratiou d'indépendance, 

regre t te r un homme, qui ne pouvait se passer de lui, e t d o n t il t i ra tant de beaux écus 
français . 
' " Il y a au jourd 'hui un a n , disait, le Cardinal de Granvi l l e , en par lant de Char les 
Quint , que l ' empereur ' a b d i q u a 1 . " — " 11 y a aujourd 'hui un an qu ' i l s'en r e p e n t , " r épond i t 
Philippe I I . son fils. 

Puissent ces paroles ne point ê t re applicables au lord D u r h a m , et puisse son fils ne pas 
faire la même réponse ; car alors c e fila ne ta ra i t pas aussi avan tageusemen t p lacé que 
Philippe 11, pour plaisanter sur l ' ambi t ion déçue de; son père .—Pdjiukire , 20 Octobre 1838 . 
-"'Dfct nttJïKB D E L ' A D M I N I S T R A T I O N : — Ce « i ra i t une bien longue et b .en pénible 
ÉhVmé'ration à faire quo celle des fautes commises par toutes les admin is t ra t ions qui se 
«Ont Succédées les unes et les au t res ; mai» celle qui doit achever son rôle sur ce con­
t inent , demain mat in , >er:i certain» menl celle qui donnera m a t i è r e ii plus de r é c r i m i n a ­
t ions , a plus de reproche 1 1 , à plus d 'accusa t ions . Sans nous duii. c r la peine d 't n i rer dans 
de grand* dé ta i l s , nous m: voulons, dans ce moment, toucher q u ' u n seul point , parce qu ' i l 
nuus semble le plus p ilpitant, parce qu'il t ient à la qu i é tude d 'une multi tude d e c i toyens , 
qui s 'éloignent du pays avec tous les regre t s imaginab.es , mais qui y sont ob l i gé s par la 
coupable incurie du gouvernement . 

Le lord D u i H u m , qui n 'es t 'pas avare de paroles louangeuses a lors qu'i l s 'agi t dè van te r 
t e s projets, ses plans, ses -intentions de r égéné ra t i on du pays, n ' a j amai s d a i g n é dire un 
seul mot quî fut en laveur de l 'or igine f< anco c a n a d i e n n e . Il a toujours pa r l é en 
despote qui veul qu 'on s'en lie à sa. p rudence , et il a con t inue l lement agi eu esclave ou en 
instrument, dévouo d 'une fraction des ci toyens du pays. Loin de rassarer nos habi tuns-
«ur les idées de renversement de nos institutions que met ta ien t au jour les j o u r n a u x op­
posés aux masses , il en a cajolé les r édac teu r s , les a pris pour ses conseils , e t leur a ou­
ver t les coffres de la province'; c a r pour ses propres coffres il ne les prodigue pas si iaci le-
ment . Sous le p ré tex te de missions et de coulissions, l ' a rgen t , qui devait ê t r e de.-tiné 1 

• t tx besoins du pays , a é tô prodigué avec un favorit isme d é s e s p é r a n t ; t and i s que les' 
écrivains, qui surveillai, nt les in té rê t s canadu ns, i\p> ôs avoir é t é endormis par des pro­
mess, s de ' jnst ice, qu 'on n 'avait pus intention de réal iser , ne pouvaient pas croire à u n e ' 
corruption' aussi ouver te , et cherchaient à justifier les mesures du dictateur , auxque l s ils 
croyaient un but de l ibérali té que sa r épu ta t i n semblai t rendre inévi table. 
; Aujourd 'hui , tous les Canad iens a isés se retirent du pays , car ils ne peuvent r a i sonnab le ­
men t prendre par t à une lutte qu 'on semble pn voquer. cl ils ne veulent pas non plus ê t r e 
tranquilles spec ta teurs des insultes journe l l ement prodiguées à leurs compa t r io t e s , J e ce t te 
insupportable angli l icalion dont on les menaces et qui ne parai t pouvoir ou devoir se r é a ­
liser qu'avec IVxte imina l ion de tout ce qui descend des anciens colons. 
' S i le lord Durham avait expl iqué c a t é g o r i q u e m e n t ce qu'i l entendai t faire , qu 'e l les 
é taient les ins t i tu t ions qu ' i l voulait d é t r u i r e , qu'elles é ta ien t les me-urcs qu ' i l voulai t adop­
te r , il eût é t é probable que chacun aura i t su ce qu'il ava i t .1 c ra indre ou à e s p é r e r , et que 
pas un canadien n ' eû t dése r té un sol auquel il lient c o m m e à sa vie . Mais l ' admin i s t r a t ion , 
par s a p a r t i a l i t é ' r évo l t an te , n 'a paru s 'occuper qu ' à ag rand i r la voie des désaffect ions , des 
répugnances , dus haines entre les deux races , et elle a, en qu -Iques mois, fait faire de bien, 
tr istes réflexions aux Canadiens les plus affectionnés à la paix publique, les plus in té res -
r é s à conserver l 'ordre et la pat ience parmi nos hnbi lans . fis vont, tous chercher une t e r r e 
moins nui tée , sûr laquelle ils ne se ron t point les victimes des coin motions p o l i t i q u e s ; car 
les Canadiens Britanniques, en les confondant» tous sous la domination de traitres e t re­
faites, leur font p résager qu'il ne sont plus en sû re t é au milieu de leurs f rè res , e t les c o m ­
plaisances du po ino i r , envers les capr ices des hauts tor ies , leur font désespére r de j a m a i s 
voir la concorde r égne r parmi tou tes les classes de suje ts . 

* Nous ignorons si cette émigrat ion ecra pernicieuse pour l ' avenir , mais el le sera ee r t a ine -
ritent une t a c h e pour l 'administrat ion du l o f D u i h n m , qui m a i - ra é t é le principal p r o ­
vocateur . L e s Canadiens , exilés par In force des é v é n e m e n t s , témoignent ' con t r e un gou­
vernement qpi n ' a pas su protéger ses bons sujets, qui les a sacrifiés à I 'appas de se rendre 
«ux-exigeante» de quelques cerveaux t roub lé s par là h a i n e ou l 'ambi t ion. C e t t e c i rcon»- ' 
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qui porte le No. 14, est signée pas Robert Nelson, comme Président. Dans 

•la première pièce, Robert Nelson n'ayant que le second rang, il était 

présumablo que le premier vous appartenait ; dans la seconde, postérieure à 

la première, Robert Nelson ayant assumé la plus haute dignité dans la r é ­

publique à établir, semblait vous avoir déjà détrôné. A u surplus, si cela 

peut convenir au rôle que vous entendez jouer par la suite, je vous concède-

rai d'avoir toujours été à la tête de la conspiration, et je dirai même : que j e 

ne doute point que vous ayez été constamment pour quelque chose dans 

tous les mouvemens insurrectionnels de la seconde révolte, car votre nom 

y fût mêlé et contribua à tromper beaucoup de nos habitans. Vous et vos 

nobles amis donc s'occupaient à l'étranger de susciter de nouveaux, troubles 

dans votre patrie. Las Américains, ne connaissant point le véritable état 

des affaires en Canada, et séduits par ces mots de hbertépopulaire,-d'indé­

pendance, de républicanisme, dont ils se vantent et sont partout vantés d'être 

les modèles et les soutiens dans le Nouveau Monde, se passionnèrent d'a­

bord en laveur de la cause canadienne ; ils crurent que c'était une autre 

Grèce , une seconde Pologne, dont les cris devaient faire palpiter tous les 

cœurs. Las souscriptions, les assemblées sympathiques se succédèrent dans 

presque toutes les villes frontières, et comme la spéculation marche perpé­

tuellement dans les Etats-Unis, il y eût un grand nombre de vos plus chauds 

.partisans qui s'engraissèrent des sympathies, et d'autres qui évitèrent de 

inourrir de faim ou d'être obligés de travailler pour vivre, au moyen de la 

chaleur qu'ils inoutrèrent pour la libération des Canadiens. Il est probable 

.que quelques réfugiés européens vous donnèrent les idées et vous tracèrent 

J e plan de ces sociétés secrètes, qui avaient joué un si grand rôle dans-les 

révolutions de l'Ancien-Monde. On peut penser avec raison que le Polonais 

tance ne sera pas la moins accablante do toutes celle» qui militeront, dans la métropole, 
pour censurer ouvertement le déserteur de lu refit me et pour le rendre a l'obscurité dont 
il n'aurait, j.innis où sortir pour le bonheur des Cumulas.—Populaire, 31 Octobre, 1 8 3 8 s 

800VA now ET L E L O R D U o R H A S i : — I l existe une distance incommensurable' entre 
les hommes qui sont ass.es insensés pour se croire de grands hommes, et ceux qui le SÔrit 
réellement. Nous ne savons point si celte réflexion peut-être appliquée au lord Dur nom ; 
mais ce dont noua .sommes certains, c'est qu'il est à rojUe -lieue» à'un.hDinme dont Ut.répa-
tation ne périra jam lis dans l'histoire, 

Souvarow, ce guerrier russe, dont la main de Dieu se servit pour courber la Pologne r<5-
•roltée sous lejou»; de'Catherine I I , était loin d'être aussi barbare que son éducation, s'a 
ifougue d-caractère , et sa vie de Cosaque semblaient le présager ou l'autoriser.- 1 H «je 
•trouve devant Varsuvie, qui lui envoie aes parlementaires pour capituler. Peu- (ftH ta 
avise, il galoppe à leur rencontre, sans habit, casque en tôle, et le sabre à la. main. Ujette 
loin de lui le glaive ensanglanté et s'écrie, les larmes aux veux et en embrassant ses enne­
mis Pr.ix, paix !" Les parlement aires, surpris et confondu!, oublient leurs propositions 

-ejL ouvrent aux vainqueurs 1rs portes de la wlle, s'en fiant à.sa générosité. 
Le lord Uurhnin .était dans une po-ition à peu prés semblable à celle de Souvarow, en 

.mettant te pied sur la rive canadienne ; ii avait aussi À calmer l'efli.-rvessencD d'homme* 
qui croyaient avoir combattus pour la cause de la liberté et pour conserver une nationalité 
qu'on leur contestait publiquement ; plus heureux que Souvarow, j) ne se trouvait plus 

•dans la chaleur de l'action, il n'avait pas à excuser une violence sur les excès de là 
(ruerre, il se trouvait au milieu d'une population dont les neuf dixièmes n'avaient pas 
trempé dans les désordres et ne dejuatidan-nt qu'un regard bienveillant du représentant de 

•là S-mvtraine. Çe peuple, comme celui de Varsovie, venait au devant de l'homme qu'il 
considérait devoir être son j u j e bienveillant, son libérateur énergique, son ami lepliij 
constant ; il montra la plu» grande confiance à une réputation de libéralisune qu'on croyait 
Inébranlable. Mais le noble Comte, prenant la main des ennemis politiques du plus 
Jrand nombre, cria <1 une massi: entière, à laquelle il devait présenter l'olivier de la paix •; 
ringlificaHon Jngliftcation ! . . . Souvarow est encore un nom révéré dans la Pologne, 

•t'a 4e«ur nous apprendra qtHlo épitlièta aura conservé le nom do Durham en C a n a d a — f a ; 

pulèire du 31 Octobre 1837. 

http://ass.es


10S 

Van-Schoultz, qui termina sur l'échafaud la malheureuse et sanguinaire at­
taque du Moulin-à-Vent, dans le Haut-Canada, fût l'un de ceux qui créèrent 
cette association, car les Chasseurs ont une grande analogie avec les Faucheurs, 
qui furent établis en Pologne au mois d'Avril 1821, par l'officier Szczaniecki 
et le général Urainski. LesChasseurs furent institués, en premier lieu, à Al-
bany, où est encore la principale LOGE de cette association ; ils furent divisés 
en dégrés, dans lesquels on ne parvenait que graduellement. Le grand Aigle 
correspondait au général de division, V Aigle au colonel, le Castor au capi­
taine, la Raquette au sergent, et les Chasseurs étaient les simples soldats. 
Ces titres avaient été adoptés comme caractéristiques des anciennes habi­
tudes du peuple Canadien, de ce mélange de sauvagerie etde civilisation dans 
les traites qui se font dans le commerce des pays d'en haut. Les Raquettes 
avaient chacun le commandement de neuf Chasseurs, et les Castors avaient 
sous leur direction six Raquettes ; en sorte que chaque compagnie devait se 
composer de cinquante deux hommes. Vos affidés, pendant tout l 'été, au 
milieu des voyages et des fracas' du Grandiose du Lord Duham, avaient 
propagé ces associations et admis au serment des différents grades de Chas­
seurs beaucoup d'habitans des paroisses du Sud et du Nord du district de 
Montréal. 

La majeure partie de nos habitans, qui entrèrent dans cette combinaison, 
ne le firent que par peur, parcequ'on leur disait qu'une grande armée A m é ­
ricaine allait arriver et qu'on traiterait en ennemis, brûlant, saccageant, 
massacrant, tout ce qui ne serait pas membre de la société et ne pourrait 
donner les mots, signes et attouchemens. Ce qui prouve cette dernière asser­
tion est que, lors de la seconde révolte, bien peu de nos habitans, compara­
tivement au nombre de ceux qui avaient été enrôlés dan3 cette infâme con­
fraternité, furent rejoindre votre armée patriotique, et que si le complot eût 
été appuyé de tous ceux qui y étaient entrés, il est probable que la lutte eût 
été balancée beaucoup plus longtemps qu'elle ne le fût. Il existe même, 
entre les mains des autorités, une foule d'affidavits, donnés par des habitans 
de diverses paroisses, qui constatent, qu'ils ne prêtèrent le serment secret que 
dans la crainte d'être victimes des forces imposantes qu'on disait prêtes à en­
vahir le pays, et qu'ils n'eurent jamais l'intention de se joindre aux Rebelles. 

Le trois novembre 1838 était le jour sanguinairement néfaste, choisi, par 
les chefs réfugiés dans les Etats-Unis, pour envahir la Province, exterminer 
tous les loyaux, substituer le bonnet de la liberté à l'étendart Britannique, et 
proclamer la république Canadienne ; c'est-à-dire, non pas une nationalité 
franco-canadienne, mais un acroissement à l'Union Américaine. Les 
grands Aigles et les Aigles devaient faire transmettre les ordres aux 
Castors, qui devaient à leur tour mettre en mouvement les Raquet­
tes, afin de faire entrer en campagne les Chasseurs, et ces derniers n'au­
raient pas manqué d'entrainer avec eux tout le reste de la population ! 
Robert Nelson, comme Président, Côte, Gagnon et quelques autres réfu­
giés avec deux Français, (1) séduits à New-York, entrèrent dans la Pro-

( ( 1 ) L ' u n , nommé Martin Kouvray, qui regagna la frontière après la déconfiturei; 
I autre, nommé Charles Hindcnlang, appanenant à une bonne famillu de Par i s , si je suis 
bien informé, qui fut arrêté, jugé et e x é c u t é pour avoir eu trop de confiance dans une 
cause qu'il ne connaissait pas, et qui lors de sa défense devant la Cour Martiale, dit ce l t e 
phrase remarquable : " Si, comme tant d'autres, j'ai é t é trompé par le seul' traitre, l'in-
Jame et lâche Dr. K. Nelson, le traitre envi rs les deux partis, dois-je moi , qui n'y suis 
pour rien, participer à la honte «t è l'opprobre qui ne sont le partage que de la lâcheté e t 
du undulinme." 
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vince et réunirent environ quinze cens hommes autour d 'eux. L e quart 
d» catte troupe était tout au plus armé, et plus des sept-dixièmes y avaient 
été conduits de force, n'aspirant qu'au moment de pouvoir retourner dans 
leurs foyers, Ce la est tellement vrai que, lors de l 'engagement d 'ODELi.-
T O W N , la seule affaire sérieuse qui ait eu lieu dans cette campagne de la 
soi-disant armée patriote, I l indculang, l 'un des chefs, se plaignit " que les 
Irois quarts de ses hommes étaient à genoux, priant Dieu , le fusil entre les 
j ambes , et se laissant atteindre par le plomb adversaire sans chercher à se 
défendre ; " ce qui prouvait clairement que leur conscience combattait la 
position dans laquelle ils se trouvaient, et leur fusait considérer comme un 
crime de tirer sur les troupes de levir Souveraine. Dos le dimanche quatre 
Novembre , jour pris et donné pour le rassemblement des insurgés sur toute 
la Province , une bande de rebelles se rendit à Caughnawaga, (Sault S t . 
Lou i s , ) afin de s'emparer des Indiens, pendant qu'ils seraient à l'office 
divin, et de se saisir de toutes les armes qu'ils pouvaient, avoir dans leur vi l ­
lage. Cet te expédition manqua , par l 'énergie des Indiens qui, surpris et 
sans armes, se jëttèrent sur les agresseurs et les liront tous prisonniers. L e 
m ê m e jour, les autorités firent, mettre les troupes sous les armes, dans M o n ­
tréal, et tous les conjurés, qui y tenaient quelques commandement , fuirent 
dans toutes les directions. D e nombreuses arrestations eurent encore lieu 
pendant tous les jours qui suivirent, et mirent encore une foule de personnes 
à l'abri des accusations qui aurait pu les atteindre, ou de la tentation quelles 
auraient pu avoir de faire partie du mouvement. Si les euiprisonnemens, 
en vertu de la Loi Mart ia le qui venai (d'être proclamée de nouveau, furent 
multipliés et beaucoup trop faciles, par suite de quelques abus de la part de 
quelques uns de c e u x qui furent chargés de l 'exécution des ordres 
de l'autorité et par suite de la confusion ou de l'incertitude où l'on se trou­
vait au milieu de semblables ovéneinens, les libérations furent aussi 
promptes que possibles : la plus part eurent lieu dans les premiers jours, sur 
la simple réputation des personnes incarcérées, et des Commissaires furent 
n o m m é s ensuite pour examiner les prisonniers, qui furent remis en liberté 
après un ou deux mois de détention. Il ne resta que ceux qui, ayant été 
pris les armes à la main , devaient subir un procès. 

L e mouvement manqua également sur toutes les autres parties du p a y s : 
l e : comté du L a c des D e u x Montagnes et tout le nord restèrent tranquille, à 
l 'exception de Terrobonne, où quelques conjurés s'opposèrent, par la force, 
a u x arrestations qui eurent l ieu. L e s chefs du sud n'ayant réuni que peu 
de monde, voyant que les armes et munitions attendues des Etats-Unis 
manquaient, se dispersèrent, et ces hommes rentrèrent dans leurs foyers. 
L e corps 'pr inc ipal , après l 'échaufiouré de Caughnawaga, la déroute 
d 'ODELLTOWN, et sur l a nouvelle de l 'arrivée des troupes envoyées pour 
l 'écraser, se sépara. Robert Nelson, qui était accusé de s'être emparé des 
fonds des fabriques et de tout ce qu'il avait pu trouver, fût arrêté par lés 
habitans mômes, qui virent combien ils avaient été trompés et qui voulurent 
le livrer aux autorités ; il ne dût son salut qu'à l'intercession de quelques uns 
de c e u x qui avaient encore un peu d'influence sur ces bandes, e t s e s a u v a , 
avec quelques autres chefs , audelàde la frontière, dont ils étaient proches. 

A i n s i , cette insurrection, a bien compter, ne vint pas de la part des habi­
tans du pays ; elle fût médi tée , exci tée, organisée, conduite et commandée 
par une demi-douzaine de Canadiens réfugiés, sur les frontières des 
E t a t s - U n i s , depuis l a première révolte^ E l l e eût des conséquence» 
affreusesj certes; mais on doit les imputer à vos misérables chefs, qui 
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firent pr i sonniers tous les l o y a u x qu'ils C o u v è r e n t ( 1 ) dans les villages 
dont ils ava i en t pris possession, e t qui rougi ren t e n c o r e leurs m a i n s du 
sang d ' h o m m e s paisible*. ( 2 ) L e s t roupes , e n v o y é e s pour ré tab l i r l ' o rd re et 
pun i r ces coupab le s tenta t ives , é t end i ren t p e u t - ê t r e t rop loin les m a r q u e s de 
l e u r co lè re , ou les volontaires, qui se voyaient e x p o s é s à des danger* r ena i s ­
sants dont leurs familles d e v e n a i e n t les v ic t imes , o u t r e p a s s è r e n t p e u t - ê t r e 
les droits de jus tes représai l les ; m a i s s'il n ' y e û t p a s eu d ' i n su r rec t ion , il 
n ' y eût j ama i s eu d ' e x c è s , quoique la plupart de ce s villages a i en t c o m p t é 
p l u s de soldats patr iotes t r o m p é s e t forcés ( 3 ) que le vér i t ab le s é ide s de la 
"révolte. 

Mais , à bien e x a m i n e r la na tu re d e s h o m m e s m ê m e s , qui m a r q u è r e n t dans 
l a révolte, il est facile de se c o n v a i n c r e que vous n ' av i ez pas à vos c ô t é s l a 
majori té d e s compat r io tes d e poire origine, et que les races é t r a n g è r e s vous 
assistaient e n c o r e plus c h a u d e m e n t que celle F r a n c o - C a n a d i e n n e . V o u s 
compt i ez , à la v é r i t é , sur cet te de rn i è re pour l ' en l ra ine r , pour la t r ompe r e t 
pou r former le n o y a u de votre a r m é e révolu t ionnai re ; mais vous vous dout iez 
trop de ses disposit ions à la q u i é t u d e , de ses sc rupu les rel igieux, de son a n ­
cien ' a t t a c h e m e n t à ses Souve ra in s , pour la me t t r e ouver t emen t d a n s la con ­
fidence du bouleversement que vous méd i t i ez . P lus ieurs d ' en t r e les m e m ­
bres de l 'opposi t ion, dans la C h a m b r e d ' A s s e m b l é e , é ta ien t n é s d a n s les 
E t a t s - U n i s , ou t iraient leur souche de la m é t r o p o l e actuel le . L e s d e u x 
docteurs Nelson sont d 'or igine Br i t ann ique ; O 'Ca l l aghan , J o s h u a Bel l , 
é ta ien t I r l anda i s ; Girod é ta i t Suisse , ou que lque chose de s e m b l a b l e ; une 
foule d ' au t res , qu 'on pourra i t ci ter , ou qui on t r econnu leurs e r r eu r s et 
vivent au jourd 'hu i pa is ib lement pa rmi nous, ou qui n ' o n t pas o s é se montrer 
o u v e r t e m e n t m a i s n'en par tagea ien t pas moins vos pr inc ipes , ou qui d e m e u ­
ren t enco re sur les frontières pour tenter d 'y faire fructifier vos doctrines 
. désorg in i sa t r i res , appa r t i ennen t au R o y a u m e - U n i ou en sont des descen­
dan ts , pa s sé s par la filière d e l ' i ndépendance a m é r i c a i n e . D a n s le Hau.tr- 
C n n a d a , où la révol te se mont ra si é t e n d u e , si p e r s é v é r a n t e , si sanglan te , 
où elle se roiiouvella tant de fois et su r tant de poin ts , ce n ' é t a i e n t ce r tes pas 
des F r a n c o - C a n a d i e n s qui p r o m e n a i e n t le fer et la flamme sur le territoire 
'b r i tannique , qui aspira ient à prolonger la guer re c ivi le , qui soupi ra ien t ap rès 
une sanglante i n d é p e n d a n c e ; c ' é ta ien t les en fans légi t imes île la G r a n d e -
'Jîratàgne, allâmes de s ' e m p a r e r de l 'héritage de leur m è r e . e t vou l l au t chas ­
ser leur.-! p ropres frères du d o m a i n e île la famille. 

S'T JOHNCOI.BOKNE, i;es'é admin i s t ra teur provisoire d u g o u v e r n e m c n t a p r . è s 
'le départ p r é c i p i t é e du lordDi i rhani . sur lequel avai t pesé toute la responsabi l i té 
'des é v é n e m e n t , et qu. devint ensu i t e g o u v e r n e u r - g é n é r a l de la col imie,ee trou­
va dans la pén ib le position de sév i r avec une r igueur i m p é r i e u s e . U n e Cour 
Martiale fût inst i tuée pour j uge r les a c c u s é s de hau te - t rah i son et de rébel l ion 
contre l ' é ta t . Cet te Cour fut basée! : l o . sur la p roc lamat ion du 4 n o v e m b r e 
1 8 3 $ , ' q u i déc l a ra i t : " Q u ' a t t e n d u que les effort du pouvoir civil son t dnef-

(1 ) Mr. Ellicp, se prieur de Beauhan.ais ; !,. G. Broivn, ccr ; John Koss, F.çr, Jojin Mfl. 
'DimuUi, juge de Paix, <•.( beaucoup d'autres qui remplissaient la prison de Napi f r.viUe.etdii-
tférenles maisons dè-Beouhariiaie, sous la garJe des rebelles. ' ' 

(2 ) Anron Walker, fermier, assa-siné dan? la maison de Vitty a*»i l#èe par'une bande'; 
-Dav>ci VitIy, fermier, blessé grièvement dans sa propre maison, el plusieurs adtfcs. 

(3) Ce qui est. constaté par les dépositions dans les différents procès de la Cour Mar-
itiale, réunis dans deux volumes publiés par A/mour St Itamsay, sous h' litre de " Rrpôrt of 
,ih»Mate (riais btfprc agmerql Court MartialMld ut Montrçal iij. JS.38-9 !txlàbitviiga 
cimpktehMoryoflhelaterebdliminX-pmrQmada." 
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fictifs pour supprimer la conspiration et la rébellion, et pour la protection 
des vies et propriétés des loyaux sujets de sa majesté ; et qu'at­
tendu que les cours de justice, dans le district de Montréa 1, ont 
virtuellement cessé d'exister, par l'impossibilité d'exécuter aucun pro­
cédé légal ou warrant d'arrêts ; et qu'attendu que la sûreté publique requiert 
que la Loi Martiale soit exercée, l'administrateur du gouvernement, sur 
l'avis dé son Conseil Exécutif, avait jugé convenable de faire cette proclama­
tion, afin qu'il soit rendu manifeste qu'il fora arrêter et punir tontes person­
nes qui jusques-là 0 1 1 qui dans la suite nuiraient, aideraient o u assisteraient 
dans les dites conspirations et rébellions, et qu'ils les feraient punir conformé­
ment à la Loi Martiale, soit de mort ou autrement."' *2o. Sur une ordonnance 
rendue le huit novembre lS.'iR, parle Con.-ol Spécial de la proviuv, intitulée : 
"Ordonnance pour la suppression de la rébellion qui malheureusement existe 
dans la province dn 15 s-Canada, et pour la protection-des personnes et pro­
priétés des fidèles soj -ts de sa majesté." Mo. Kt sur une .ordonnance rendue 
par le même conseil spécial, lé niôtne j o i r , intitulée: " Ordonnance pour 
autoriser l'appréhension et la découverte de personnes acc i i - ' ées de haute— 
trahison, de suspicion de haute-trahison, de non révélation de haute-trahi­
son, ou de menées séditieuses, et pour suspendre, pour un temps limité, 
quant à semblables personnes, une certaine ordonnance y mentionnée et 
pour autres desseins" 

En examinant la récapitulation du sort des accusés dont les procès eurent 
lieu devant la Cour Martiale, ( 1 ) procès qui furent, ton-' appuyés de témoigna­
ges accablant contre les prisonniers, on se convaincra que l'exécutif, au milieu 
de la pén'ble mission qu'il avait à remplir, ne se livra pas sans mesure à 
l'exécution de la loi, et qu'il mit une humanité, dont on doit tenir compte 
à Sir John Colbornc, surtout si l'on se'» reporte aux exigea née» que l'effer­
vescence du moment fesaieut perpétuellement valoir autour de lui. On se per-

( 1 ) R E C A P I T U L A T I O N des nenl'.nc s du la Cour Mtrtiule, et du, sort des accusés 
jugés par celte Cour. 

Bétail des Condamnations. 

Accusés mis jugci»ena 
C o n d a m n é s à mor t 99 
A c q u i t t é s 9 
E x é c u t s 12 
L i b é r é s s o u s caution 

de r c s ' e r à l ' é t r an ­
g e r . à 600 miles des 
f rom lères du Cana­
d a , en c o m m u t a -

. t ion de la peine de 

m o r t . 
L i b é r é s sous caution 

àf. ne pas qu i t t e r la 
proviiicé,«aris la per­
miss ion du goiivcr-

. n e u r t e n commuta ­
t ion de la peine de 
m o r t . 27 

A c q u i t t é e . 9 
T r a n s p o r t é à la N o u ­

vel le Ga l l e s du Sud 
én c o m m u t a t i o n de 
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suadera aussi que, dans cette seconde échauffourée, votre parti n'avait pas les 
sommités canadiennes pour le soutenir. Il est certain, qu'à cette époque, le 
nombre de vos partisans diminuait dans toutes les classes de la société et 
encore plus dans les classes élevées ; plusieurs de ceux qui avaient pris une 
chaude part dans la première insurrection, qui avaient été les objets de 
primes d'arrestations, avaient quitté vos rangs et restèrent tranquilles 
au milieu du mouvement, qui fût de suite comprimé.dans sa marche. 

Je ne parlerai pas des événemens qui eurent lieu,à la même époque, dans 
le Haut-Canada et qui éprouvèrent le même sort. Il est probable q u e W . L. 
MacKenzie et ses ailidês étaient d'accords, avec les autres pour combiner les 
deux attaques à la fois ; l'organisation des Chasseurs était commune aux deux 
Provinces ; mais, dans l'une comme dans l'autre, la victoire resta du côté de 
la loyauté; dans l'une comme dans l'autre, les réfugiés firent plus de mal 
et furent beaucoup plus âpres à la curée que les patriotes restés dans le 
pays. 

Je crois que je viens de faire tomber tout l'échaffaudage que vous aviez 
dressé pour y établir vos trétaux et vous ériger en grand homme, en l ibéra­
teur de votre patrie ? Je crois que je viens de démontrer que le peuple ca­
nadien n'avait pas besoin d'une révolution pour être heureux, qu'il n'en dé­
sirait pas une, qu'il y fût poussé par quelques brouillons fanatiques, quelques 
faux patriotes, et surtout par les intrigues que vous mîlesen avant. J e crois que 
je viens d'établir que le sort du Canada fût entre vos mains, qu'il vous était 
facile d'élever vos concitoyens de l'origine canadienne au rang qu'il devaient 
occnper parmi les citoyens de la Grande-Bretagne, et que votre obstination 
votre ambition, votre soif de domination furent les seules causes de votre 
chute, qui rejaillit si épouvantablement sur tout la race canadienne. Je 
crois que je viens de prouver qu'il ne vous reste plus d'échofj dans cette 
Province, qu'il doit vous rester peu d'amis dans les Etals-Unis que vous 
avez f 'illi plus d'une fois entraîner dans une guerre désastreuse, et que le 
mieux que vous puissiez faire est de cacher votre tête coupable dans quel­
que coin obscure de la terre, jusqu'à ce que l'orage, que vous avez conjuré, 
se soit appaisé et ait. cessé de rouler avec sa foudre le sang et la désolation. 
Je crois que je viens de justifier, autant qu'il est en mon pouvoir, la masse 
des franco-canadiens, des accusations exagérées dont ils furent les conti­
nuels objets, depuis les événemens des deux dernières années, de la part 
d'autres fanatiques d'une loyauté desordonnée, qui aspirent à remplacer un 
despotime par un autre, qui profitent des fautes et des malheurs de leurs ad­
versaires politiques pour en proscrire toute la race, qui confondent une 
foule de bons dans le fait d'une poignée de mauvais ; qui spéculent sur les 
dépouilles des vaincus et qui veulent s'attribuer les profits d'une victoire 
facile, dans laquelle ils ne courrurent aucuns dangers. 

Malheureusement, il ne nous reste plus, à nous autres Franco-Canadiens, 
qu'à prendre la position telle que vous nous l'avez faite et que les événe­
mens de la révolte sont venus nous la faire. Les sincères soutiens de 
l'ordre, les vrais amis du pays, [et dans cette catégorie je comprends tous les 
r>atriotes qui ont cessé de,s'abuser ou d'être abusés par les autres,] doivent 
jeter le voile sur un passé hideux et pardonner aux passions ce qu'elles 
purent avoir d'effrénées, de choquantes, de cruelles, d'enracinées, d'indom­
ptables, d'ineptes, de haineuses ; ils doivent se rallier de bonne foi au gou­
vernement et reconquérir,par une conduite véritablement !oyale,tous les avan­
tages, toutes las immunités que nous avons perdus par les folles entreprises 
de quelques-uns d'entre nous. Ils doivent mettre autant d'activité à éclairer 
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le peuple sur ses intérêts, à le ramener a u x l iens sociaux, à lui inspirer T a * 
tacitement envers le sol natal, à lui inculquer les doctrines de soumission, à 
lui peindre son heureuse position, à lui insinuer le dégoût envers les agita­
teurs, qu'on mit de persévérance à le corrompre et à l'égarer. Lorsque 
nous aurons ramené l'esprit national vers des objets vraiment nationaux, qui 
contribueront à la prospérité du B a s - C a n a d a et de ses habitans, nous pour­
rons aussi revendiquer respectueusement une récompense , car nous aurons 
remporté un triomphe beaucoup plus important et beaucoup moins affligeant, 
pour la mère-patr ie , que celui dont se vantent les ultra- loyaux depuis la r é ­
volte.C'est alors que formant une niasse compacte de sujets fidèles autant que 
d é v o u é s , nous serons à môme de surveiller l 'empiétement de nos privi lèges , 
et que nous serons é c o u t é s a v e c intérêt par la métropole ; c'est alors qu'on 
nous rendra peut-être nos droits constitutionnels, ou qu'on n'y fera aucune 
altération satis nous avoir consultés , pareequ'on sera certain que nous ne 
ferons plus un mauvais usage des libertés qu'on nous prodiguera. 

M a i s si nous avons des devoirs impérieux à remplir, le gouvernement de 
cette province n'en a pas moins les siens, et quoiqu'il puisse paraître t é m é ­
raire de les lui rappeler, c o m m e j'écris dans un intérêt de conservation g é ­
nérale , j 'a ime à croire que m e s remarques sur c e sujet ne seront point prises 
en mauvaise part par qui que ce soit. . . • 

A u m o m e n t où je termine cette longue lettre, qui pourrait à bon droit 
être appe lée " L'Histoire de VInsurrection des Canadas? un nouveau 
gouverneur débarque à Q u é b e c et sera bientôt au milieu de ses administrés 
do Montréa l . Sir John Colborno est rappelé et il est probable que la pen­
s é e des engagemens implicites que les événement ! passés ont dû lo forcer 
à prendre, n'ont pas peu contribué dans l' idée de ce changement , pareequ'on 
aura jugé qu'il était essentiel qu'un h o m m e libre de ses a n t é c é d a n s , dégagé 
de reconnaissance v i s - à - v i s de qui que ce soit, étranger a u x partis c o m m e 
aux actes passés , tienne à l'avenir les rênes du gouvernement colonial après 
de si poignantes commot ions . Le très honorable C H A R L E S P O U L E T T 
T H O M S O N nous a été représenté c o m m e un w h i g de première eau , c o m m e 
ayant longtemps et honorablement marqué dans l'administration dans là 
métropole , comme étant e x e m p t de préjugés de races, c o m m e pourvu d'une 
aptitude et d'un tact remarquables. Il est d o n c probable qu'une nouvel le èro 
v a luire pour les Canadas et que le sy s t ème d'une autorité ferme, éloignant 
toutes les factions, remettant chaque chose à leur place, v a succéder a u x 
oscillations du gouvernement, soumis a u x circonstances, que nous avons eu 
jusqu'à ce jour. 

Le très honorable C H A R L E S P O U L E T T T H O M S O N n'oubliera pas sans 
doute q u e , dans l'état o ù se trouve le pays sur lequel il doit dominer d'une 
manière t e m p é r é e , les exigeanecs du. parti, vainqueur sont les embarras de 
la victoire, et que les mécontenlmens du parti vaincu en sonl toujours 
les dangers. • C'est sur cette pensée , é m i n e m m e n t prédominante dans 
l'action de gouverner, qu'il basera probablement la marche do son adminis­
tration. 

L 'une des premières choses , sur lesquelles le nouveau gouverneur doit 
jeter les y e u x , est la l iberté, on bien plutôt la l icence de la presse, qui se 
dôploit d'uno manière bien déplorable dans les journaux. extrêmes qui 
s'impriment dans la province. ( l ) D e u x couleurs de papiers, opposées l'une à 

( I ) D E 1, ' l iNJCSTICE D E S L'AKTIS. 
N o u s avions pensé q u ' a p r è s la chu te de la f ic t ion démagogique qu i ' ex is ta i t dans cet te 
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l'autre^ ont porté et portent encore la perturbation parmi les citoyens de 
cette province en paralysant tout ce que le gouvernement peut entreprendre 
pour leur bien-être, leur pacification et'leur prospérité. L'une se compose 
des journaux qui se prétendent patriotes : j'ai déjà fait allusion plus d'une 
fois à la, polémique infâme de la Minerve et du Vindicator, couchés main-
tenattt dans le même tombeau ; depuis, la Quotidienne s'est montrée bien 
pliJ3 hideuse, bien plus dégoûtante, bien plus repoussante encore ; cette 
feuille a trouvé la fin de son existence fangeuse dans les gouffres de la der­
nière révolte, qu'elle avait puissamment secondée ; mais il existe encore des 
héritiers de ces sanglantes Gorgones, qui, quoique d'une teinte plus pâle, n'en 
lancent pas moins un poison destructeur. L'autre, qui a pu paraître moins 
importune au pouvoir, qui lui a semblé plus louangeuse, plus agréable et 
par conséquent moins dangereuse, parcequ'elle s'est continuellement cachée 
sous le masque de l'ultra-loyauté n'en contribue pas moins à éloigner 
tout espoir de régénérer la société : elle peut se vanter, à plus d'un titre, 
d'avoir allumé la torche incendiaire des haines et des passions entre les 

province, et que nous contribuâmes à renverser, pareeque nous la sentions une opposition 
réelle au bonheur du peuple, nous n'aurions plus personne à combattre ; nous nous étions 
bercé de l'espérance qu'il n'existerait plus qu'un seul parti: celui delà loyauté, de là 
légalité, do l'ordre public, de la. prospérité cwmnun<; ; que tout rentrerait dans le calme 
et que chacun ne s'occuperait plus qu'à faire tousses efforts pour cicatriser des plaies 
profondes,, qui affectaient également toutes les classes de la société ; nous osions compter 
qu'on ne tenterait plus de ramener ces distinctions d'origines, ces désaffections continuel­
les, dont lu propagation a causé tant de maux dans cette colonie, depuis qu'elle est pas-
l é s «ou» la domination de la Grande-Bretagne ; mais il paraît que nous avions trop pré-
t.uriié de la générosité de quelques uns de nos collègues qui conduisent la presse anglaise 
dans cette ville, et qu'il nous faudra rentrer dans des discussions que nous eussions voulu 
éviter. Nous sommes cependant chargés de remplacer une mission devant laquelle nous 
ne reculerons jamais, et ce qui nous encourage à remplir cette tâche, telle pénible qu'elle 
puisse être, c'est que, tout en défendant une origine qu'on cherche à écraser, nous tra­
vaillons encore à la gloire de la nation britannique, en désirant qu'elle maintienne in­
tacte cette réputation do loyauté, de libéralité, de grandeur d'âme, dont elle jouit main­
tenant, à de si justes titres, parmi les peuples qui habitent le globe 

Depuis que des événetnens funestes sont venus dévoi le r : " qu'une faible partie de là 
'population d'origine française " avait pu prêter l'oreille aux insinuations de quelques 
hommes perfides, et tremper dans des conceptions de révolte ouverte, le Herald et la 
Gazette de Montréal s'efforcent de représenter la population entière de cette origine, 
comme entachée d'un esprit de rébellion et d'un vertige révolutionnaire. Ces journaux 
savent bien au fond, qu'il n'y a rien de. vrai dans ces assertions, qu'elles sont injustes, 
fc&lomnieuses, perfides ; mais ils ne les font pss moins pour arriver à implanter sur notre 
Bol une suprématie qui renverserait tous les bienfaits et toutes les garanties qui nous furent 
jusçqxdés en 1791, par la sagesse du parhmintde la mère-patrie.. Ils espèrent que les 
sympathies so soulèveront dans la métropole, en faveur des Bretons qui existent ici, qu'on 
Jeùr'confiera la direction de toutes les affaires, qu'on réduira la majorité du peuple â 
l'esclavagele plus honteux, qu'on retirera toits les privilèges dont les citoyens jouissent 
ici, sans çucunè distinction d'origine, qu'on fera un partage inégal entre des enfâns lé­
gitimes, d'une même famille, qu'une mère bienveillante enfin fera un choix dénaturé entre 
les premier» où les dernier» nés de se» fils ! 

Ce scraitoutra^er grossièrement la Grande-Bretagne, que de la croire capable â'épbu-
sér des passions aussi désordonnées; et si nous nous permettons de combattre ici nos ad-
T«rWres, c'est plutôt pour les convaincre de l'absurdité de leurs déclamations, que par 
crainte qu'elles puissent trouver de l'écho de l'autra côté de l'Atlantique. Ces deux jour-
Jiajiï 6<>nt les seul» de ce district qui s'expriment sur un ton. aussi violent, dans des, cir-
COoStâitces aussi critiques; et qui se laissent aller aux sentimens d'une passion mal calcu-

autant que condamnable : le Morwivç Courier suit une politique plus saine, émet des 
Mfes.plus libérales, soulie.ntplus effectivement la réputation bretonne; dans le district de 
Québec, le Mercury et la Gazette ont aussi droit à la reconnaissance des hommes de 
bien, « r ils n'ont provoqué aucune réaction, car ils rie prêchent aucune tyrannie d'origine 
eu de parti. 
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deux races, et de continuer une conflagration morale, qui finirait par réduire 
en cendres tout le pays, si un prompt secours n'y est apporté. C'est cette 
presse, dans laquelle ja comprends tous les écrivains outrés refusant ttijc 
Franco-Canadiens, sans distinction, jusqu'aux moindres sentimens d'hon­
neur, do délicatesse ou .d'affection vis-à-vis de la mère-patrie, qui vous a 
puissamment secondé dans votre révolte, et qui a pu persuader aux crédu­
les habitans'*' qu'il n'existait pas un enfant de la Grande-Bretagne qui ne 
désirasse leur asservissement, leur expulsion du sol de leurs ancêtres, la 
disparition de leur religion, de leur langue, de leurs usages^'L'ostracisme que 
ces journaux proclament avec une impudeur révoltante, serait bien capable 
d'exaspérer la population la plus paisible, comme de déshonorer l'esprit bri­
tannique chez les autres puissances.Dos journaux américains, lorsqu'on leur 
a reproché les sympathies désorganisatrices qu'ils fesnient paraître en faveur 
des Canadas, s'appuyaient sur les extraits des papiers ultra-loyaux de cette 
province, pour prouver qu'il y avait abus do pouvoir et qu'une race ne res­
pirait que l'anéantissement de l'autre. Il est bien heureux enfin que la 

La Gazette, dans son numéro de samedi dernier, qui n'est qu'une suite de dénonciation» 
éphémères,faites dans ses numéros précédents contre les canadiens contient le passage 
suivant : 

" Nous nous apercevons que l'épidémie, qui est uarticqlièrement indigène à cette 
province, gagne du terrain journellement, et que ' plus de victoires les fbrcès'de Sa Ma» 
jesté gagnent sur les mécontens et les rebelles, plus les passions fiévreuses et véhémentes 
deviennent intenses. Cel devait-être attendu." ' 

Notre confrère alors entre dans une foule de faits par lesquels il cherche à démontrer 
que la loyauté du canadien ne lient qu'aux circonstances dans lesquelles il se trouve ; qu' 
il n 'a jamais donné de» preuves de cette loyauté dans toutes les occasions où il s'est trouvé 
précédemment, et il en conclut que les scn;imenls d'attachement qui se font entendre 
maintenant sur tous les points de la Province, par la grande majorité du peuple, ne sont 
qu'une suite des succès dus troupes, et que l'obéissance dont on l'ait preuve est plutôt due 
é l'impossibilité de soutenir une rébellion, ù l'improbabilité de fonder une Indépendance. 

Avec de semblables nrgumens, on peut quelque fois avoir raison; niais le plus souvent 
on peut aussi fouiller dans le vague et flétrir injustement les hommes les plus honorables. 
Si le Breton avait joui du privilège exclusif de ne jamais tomber dans l'erreur, si les ré­
voltes, les séditions, les émeutes n'étaient jamais venues rembrunir son horison politique, 
si son histoire n'aparaissait point aux yeux de l'univers tveede sanglantes pages, il lui 
serait tout au plu» permis de se larguer d'une loyauté privilégiée; mais encore la religion 
.lui ordonne-t-elle d'avoir plus d'indulgence pour les erreur» de l'espèce humaine, et de ne 
point condamner brusquement les autres sans peser leur conscience avec une étroite équité. 
Loin de là, cependant, les fastes de la Grande-Bretagne nous présentent, e m m e celles do 
toutes les autres nations, des excès populaires, des Réceptions de partis, dés meurtres po­
litiques, que nous n'aurons point la cruauté d'imputer i la grande majorité du pewplt. '.' 

Lors de la grande révolte de 1640, on ne se doutait guère que la résistance du Parle­
ment Impérial, se terminerait par une guerre civile, par une déclaration d'indépendance, 
par l'assassinat juridique d'un roi, par l'usurpation de la dictature sous le litre modeste du 
'Protectorat de Cromivell, et par une restauration forcée, après vingt années d'excès, de 
rapines, de sang, de ruines et de désolations nationales. Où était la loyauté des Bretons) 
-Charles II , on remontant sur le trôn.', n'uurait-il pas pu faire utie série de demandes, à 
cet égard, beaucoup plus longue, beaucoup plus accablante cl beaucoup plus caractéristi­
que que ne le fait la Gazette de Montréal, au sujet de l'origine Française, qu'elle appelle 
sardoniquement la grande majorité du peuple î Les hommes de toutes les opinions, détails 
les pays, se sont accordés à reconnaître qu'il y avait eu écart de la nation entièrelo'rs âo 
cette époque, quédes crimes époiivantnbles en avaient surgi ; mais encore, il n'eiitràdani 
,1'esprit de personne de rendre responsable la grande majorité du peuple Brelon ; 'pàrçe'ifue 
l'on savait et que l'on sait encore que cette grande •majorité ne fut qu'une marte abusée, 
qu'un instrument docile dans les mains de quelques misérables qui la conduisaient. La 
grande majorité du jievipU, en Canada, n'est pas plus coupable de déloyauté que ne I* fut 
la grande majorité du peuple Anglais à cette époque de tristes souvenirs : elle ne commit 
4ïautre faute que celle d'avoir mal placé sa confiance, et les actes qui ! suivirent la restau­
ration ne frappèrent que les meneurs sans appesantir leur main de fer SUr le peuple. 
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plupart de nos habitant no lisant point ces journaux ; car, même au moment 
où tout devrait concourir à la fusion de tons les hommes, ils seraient indignés 
des accusations aussi fausses que déshonorantes dont ces écrivains les gra­
tifient. 

Je suis loin certainement de réclamer l'abolition de la faculté de penser 
ainsi que de celle de publier ce qu'on pense ; mais la licence ne peut être 
une liberté revendiquée par qui que ce soit, lorsqu'on ne se sert de son im­
punité que pour enchaîner la liberté des autres et pour détruire la félicité 
de tout le corps social. Un fou peut avoir l'idée de prêcher l'extermination 
d'une portion de nation ou d'une partie du genre humain ; aurait-il donc, 
par ce droit de liberté de la presse qu'on prétend si sacré, si imprescrip­
tible sous notre constitution, le pouvoir de propager sa frénésie et de perver­
tir la multitude à sa croyance 1 C'est cependant le sens dans lequel les jour­
naux extrêmes ont exploité et exploitent encore la liberté de la presse, dans 
cette Province. Les journaux révolutionnaires prêchent la révolte contre 
la domination britannique, la haine et le massacre de tous les enfants de la 

N o u s irons plus loin : nous prouverons que la grands majorili canadienne ne peut ê t r e 
ass imi lée à la major i t é populaire qui exis tai t suus lu r è g n e des communes , c a r le t r ône 
fut effectivement renversé do fond en comble , l 'existence du souvera in fut a t t a q u é e e t un 
nouvel ordre de choses , un gouvernement indépendan t r e m p l a ç a pendant d ix a n n é e s , le 
g o u v e r n e m e n t l ég i t ime au tan t que cons t i tu t ionnel . E n C a n a d a , la révolte n ' é t a i t qu ' un 
ac t e part iel , q u e l'effet d ' intr igues j o u é e s pour entra îner le peuple dans la rébe l l ion , que 
les résu l ta t s d ' une intimidation e x e r c é e par quelques hommes sur le plus g r a n d n o m b r e . 
S u r 42 c o m t é s e t 2 villes capi tales , l a rés i s tance ne s ' é t ab l i t vé r i t ab lemen t que sur trois ou 
q u a t r e comtés . S u r 700 ,000 I m c s , formant ce que nos confrères appel lent la grande ma­
jorité du peuple, Il n 'y en eut point 3 ,000 qui consent i rent , soit de g ré , soit, pour la plus 
g r a n d e portion de force, à prendre les a r m e s . D o u r c heures de comba t s suffirent pour faire 
t ou t rentrer d a n s l 'ordre sur tous les points soulevé?, e t , cer tes , si comme o s veut le faire 
c ro i re , la désaffect ion, la dé loyau té s ' é t a i e n t logées impé ra t i vemen t dans la grande majo­
rité du peuple, il faut reconnaî t re que des dangers , des m a l h e u r s , des v ic t imes , des chan­
ces incalculable); en eussent é t é la su i te . 

L a grande majorili du peuple de cet te province a p r o u v é sa loyau té par des monumens 
qui sont indes t ruc t ib les e t qui par lent beaucoup plus hau t que tou tes les r é c r i m i n a t i o n s de 
n o s confrères . Ce fut elle qui s auva deux fois cette par t ie de l 'Amér ique d ' u n envahisse­
m e n t r edou tab le , ce fut elle, sur tou t en 1814 , qui servi t de p remier r empar t à l ' ennemi , 
n ier» que la minorité Bre tonne ne fit aucun effort pour défendre le drapeau Br i t ann ique , 
l i n e fallait à ce t t e grande majorité du peuple que des chefs intrépides pour conserver sa 
loyale pure té et ce n ' es t pas sa faute si ceux qu'elle pensai t dés in t é res sés , ceux en qui 
»i le reposait sa confiance, se sont fuit un joue t de spéculer sur sa bonhomie , on t explo i té 
son ardeur dans des vues in téressées . Il est maintenant prouvé que beaucoup de nos ha­
b i tons c roya ien t marche r au nom de la re ine , e t pour les services de la Re ine . I l est p rouvé 
qu ' i l s é ta ien t a b a n d o n n é s , sans guide et s ans défense, a u x peti tes bandes de s c é l é r a t s qui 
"parcouraient le pays e t qui les menaça i en t de brûler leurs hab i t a t i ons , s ' i ls ne grossis­
sa ient point l ' a r m é e révolut ionnaire . Si les forces royales eussen t é t é assez nombreuses 
pour les p ro t ége r , si les troupes r é g l é e s eussen t pu s ' empare r des ins t igateurs de la guerre 
c ivi le , il est hors de doute qu'il n 'y e u t pas eu autre chose que quelques b r igands à c o m b a t ­
t r e , «t qu'on n ' e û t point vu un seul de nos cul t ivateurs qui t te r ses t r avaux agr ico les pour 
p r e n d r e un mousque t , dont il savai t à peine faire u sage . 

N o u s ne pensons point que tou t so i t r e n t r é dons l 'ordre sur ce sol d é c h i r é p a r dc9 doc­
t r ines subversives des lois sociales ; nous devons nous a t t e n d r e que les fugitifs reporoî-
t r t w t encore dans leur pati ie pour t en te r de la séduire , de l ' en t ra îner de n o u v e a u , nous 
pouvons prévoi r que c e u x qui é c h a p p è r e n t aussi l â c h e m e n t dans le motSent du danger , 
che rche ron t à ramasse r chez nos voisins quelques gens sans aveu , pour renouvele r leurs 
cr iminels a t t e n t a t s , e t nous devons auss i pressentir que si nos hab i tans s e n t la issés sans 
défense, ils pou r ron t «e voir forcés de prendre part de n o u v e a u dans une l u t t e don t ils 
conçoivent tou te la culpabi l i té . M a i s pour empêcher ces dé se spé ran t e s prévis ions de se 
réal iser , il f u i t plus d e prudence h u m a i n e qu» nos confrères voudront sans dou te en m o n ­
t r e r , plus de confiance sociale qu' i ls n e s o n t disposés à en acco rde r . L a f e rme té de l ' exé ­
cut i f seule p o u r r a parven i r à parer à ces d a n g e r s , sS'fclIc n ' e s t po in t obsédée des a t t aques 
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G r a n d e - B r e t a g n e ; les j o u r n a u x u l t ra - loyaux r é c l a m e n t l;i dénutura l i sa t ion 

de la masse dus franco- canad iens , leur e x puls ion du sol qui les n vu na î t r e , 

leur e x t e r m i n a t i o n g é n é r a l e c o m m e indignes d e croître a u mil ieu d ' e u x , e t 

p ropagen t des r é p u g n a n c e s qu'il est plus que t e m p s de c o m b a t t r e , d 'a r rê ter , 

d ' apa i se r , d e faire d i spa ra î t r e , si l 'on veu t s i n c è r e m e n t r é t ab l i r la pa ix du 

J e conço i s une l iber té de la presse, qui s exe rce par c h a q u e individu 

et qui d o n n e à c h a c u n le droit de publier ce qu ' i l croit n é c e s s a i r e au b ien-

êt re g é n é r a l : dans eo c a s c 'es t un droit ut i le , respectable e t fait pour ê t re 

r e s p e c t é ; m a i s j e ne p u i s me faire une i dée de la l iberté de la presse a p ­

p l iquée a u x j o u r n a u x , c a r c 'es t mettre que lques propriétaires de pap ie r s p u ­

blics, que lques éc r iva ins pr ivi légiée , c h a r g é s de rédiger ces feuilles, au dessus 

du res te de la soc ié té ; c 'es t leur donner la faculté d ' imposer leurs propres 

idées e n p l a c e de cel les des aut res c i toyens ; c 'est les faire dominer e n 

despotes , non s e u l e m e n t sur l ' exécu t i f ou sur le législatif du pays , mais 

enco re su r toute la c o m m u n a u t é ; e t Ton sait que la p e r m i è r e garantie 

cont inuel les d ' une fraction île la population Bre tonne , si elle tient d 'une main ferme le gou­
vernail du vaisseau qui lui es t confié. 

N o s co l l ègues doivent pressentir que la mardi? , qu ' i l s adoptent loin do leur offrir u n e 
sécur i t é que lconque , loin du r a m e n e r l 'harmonie en t re eux et re l ie grande masse du ji «.-
pie, n 'es t p ropre q u ' à semer la désaffection, le u i éco i i l enc ineu l , lu z izan ie , le Irouble e t 
la confusion. Au milieu du choc des passions, le ^raïul m l de l 'écr ivain et du publiciste 
est de ne point réveiller ce qu 'e l les ont de plu1) l i c o r n e , de ne point loucher les cordes les 
plus v ib ran tes , de ne point exci te r les j a l o u s e s q:ii empoisonnent les h o m m e s dans la vie 
privée et qui doivent les s é p a r e r tiien ditvaolngc d a m h vie sociale. Kehos de la portion 
de c i toyens qui parlent la langui: F r a n c lise, nous nous souin .es appl iqué^ scrupuleusement 
à dé t ru i r e l ' e r reur que les meneurs avaient pu répiindro (fan- le public : tes n eneurs é tu in i t 
parvenus à inspirer des inquié lmlcs , nécessai res à leurs p ians , tn r e p r é s e n t a n t les l i re -
ions c o m m e des hommes qui visaient à t.i sup réma t i e , qui v.ml.iir.nl ret i rer aux autres loua 
les d ro i t s de ci toyenneté don t ils a v a ; e u t é té d o t é s pur la bienveillance de la Métropole , 
qui en tenda ien t réserver pour eux seuls et les leurs les p l ac r s , les honneurs , la p répondé­
rance ; n o u s , au contra i re , rums les r ep ré sen t âmes , ce que nous les j u g i o n s on effet, com­
me les membres d 'une g rande na t ion , qui cwiuaissniei i l tou t le prix des privilèges dont ils 
jou issen t dans leur n iè rc -pa i r ie , et qui i l 'untcml.lient poin t en priver les aut res j nous les 
r e p r é s e n t â m e s comme des j u m e a u x qui ne réc lamaien l qu 'une portion éga le dans l 'hér i ta­
ge indivis , qui ne demandaient que leurs voix d a n s le conseil de furnill-, qui n 'aspi ra ient 
q u ' à faire fructifier le doma ine c o m m u n , qui ne songea ien t qu ' à vivre en paix sous le 
foyer pa te rne l . U n e tr iste expé r i ence é ta i t venue donner du poids a n o s asser t ions, e t 
devait conva incre que nous avions rendu une jus t i ce dés in té ressée ; nous ne formions plus 
de dou te que l 'Arche d 'Al l iance al la i t se placer au milieu des deux popula t ions , comme un 
g a g e de la fin de leurs t roubles civils. I.a polémique ace rbe de nos conf rè res vient dé ­
truire ce t t e e spé rance en r a l l uman t les pass ions , en formulant des a c c u s a t i o n s , en r e p r é ­
sen tan t la grande majorité du peuple comme dé loya le , en sollicitant que tous les droits 
poli t iques soient ret irés à la plus forte masse, en préconisan t l 'abolit ion de tous tes bien­
faits a s s u r é s par la Cons t i tu t ion . Ce l t e marche e s t vicieuse, en ce qu 'e l l e viendrai t prou­
ver que les meneur s ont eu ra ison d a m les calomnies qu ' i l s ont s e m é e s , et q u ' u n e portion 
des sujets en tend briser d é t e n n i n é m e n t les biens de la s o c i é t é ; elle est pér i l leuse , en Ce 
qu'el le peut en t re teni r un espri t de défiance perpé tue l le , et fournir des a rmes de plus aux 
pe r tu rba t eu r s qui viendraient du dehors ;e l lo es t con t ra i re à la vé r i t é , c a r il est bien peu 
de B r e t o n s , s'il en existe que lques u n s , qui en t re t iennent de semblables pensées ; elle est 
dép lorab le en ce qu'el le doi t con t inue r une poli t ique qui n 'avai t pour b u t que le renverfe-
ment des lois e t de l 'ordre. 

C ' e s t donc dans l ' i n t é r ê t g é n é r a l , e t pour fixer définit ivement la pa ix sur ce sol , que 
nous sollicitons nos confrères d ' abandonne r des doct r ines aussi funestes ; e t nous ne cro­
yons pas t rop réc lamer de tous les Bretons en les sol l ic i tant de r éun i r l eurs efforts aux 
nôtres pour a r rê t e r un é lan qui finira par dépasser toute» les bornes de la prudence . 

L e moyen que nous nous pe rme t tons de met t re en avan t , pour arriver à repousser les 
sugges t ions de rébell ion qui peuvent nous venir du dehors , est d 'avoir plus de confiance 
dans le bon sens , dans la fidélité de notre popula t ion , et de lu m c t * c à mémo de se pro té-
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de toute liberté est d'empocher un individu de s'emparer de l'autorité qui 
n'appartient qu'à l'association entière. Laliberté de la presse, attribuée aux 
journaux, est implanter une dictature au milieu d'un peuple l i b re ; est ar­
borer un étendard qui serve de ralliement à la sédition, est livrer le peuple et 
ses passions dévorantes à l'influence d'une faction. Mais, dira-t-on, la li­
berté de la presse est considérée comme le Palladium de la liberté anglaise 
en Angleterre ; lorsque V Habcas Corpus dort, la liberté de la presse veille : 
sœur de la liberté individuelle, elle défend celle-ci, tandis que ses forces sont 
enchaînées, et. l'empêchent de passer du sommeil à la mort. Ces théories sont 
magnifiques, j 'en conviens, ruais la pratique en est quelquefois aussi perni­
cieuse qu'inexécutable, et nous n'en avons eu que trop d'exemples depuis 
près de dix ans dans cette Province, où chaque parti, chaque origine s'est 
tour à tour trouvé entraîné dans des disputes interminables, dans des actes 
affligeans, par les suggestions perfides et incendiaires des écrivains exagérés. 
Le journaliste est maître de sa propriété et ne permet pas l'insertion d'é­
crits qui n'entrent point dans ses vues; ensorle qu'il ne souffre point do coh-

ger e l l e -même, à défaut de protection plus efficace, e n t r e les bandes désorganisatriecs 
qui pourraient sillonner nos campagnes, l in niellant sur pied nos milices, dans chaque pa­
roisse, en donnant une activité à nos concitoyens, qui l i s sorte de leur isolement, on ar­
rivera à leur donner une organisation qui les préservera de tous dangers, qui leur fournira 
les moyens de prouver la religion qu'ils ont pour leurs sermens, combattant courageuse­
ment ceux qui tenteraient de les séduire. Ce qui a donné le plus de prise aux chefs des 
rebelles, est le défaut d'organisation qui existait dans nos paroisses : personne ne pouvait 
s'assembler à propos pour venir au secours de son' voisin, personne ne pouvait se mettre en 
ligne pour s'opposer aux déprédations que l 'on commettait , aux menaces que l'on faisait ; 
chaque habitant était pris sur sa terre et forcé de marcher au commandement du premier 
misérable qui se présentait pour lui en donner l'ordre. L a forme de nos paroisses secon­
dait merveilleusement les plans de nos agitateurs : les terres et les maisons sont dissémi­
nées sur une grande étendue de terrein ; ensorte qu'il n'y a guère de possibilité de recou­
rir à l'assistance de son voisin : en Europe, les villages sont compactes, toutes les habi­
tations sont russi mblées dans un cercle, et 4 a 500 hommes peuvent être mis sur pied en 
un instant pour se piôlor un mutuel appui ; des tentatives telles que'ctl lcs qui ont eu lieu 
ici seraient impossibles, ou pourraient être bientôt déjouées . En vain viendrait on dire que 
ce seriit fournir d i s armes à l 'ennemi, que rien lie pourrait assurer de la sol idité des senti-
mens de nos habitans ; il existe une raison beaucoup plus impérieuse que toutes lés autres: 
t ' e s t l'intérêt personnel, et l ' intéiêt de tous les hommes est de ne point s'exposer aux 
rois ni aux brigandages. N o s chefs révolutionnaires ont prouvé que ces gentil lesses leur 
étaient fami l ières; les bras de nos robustes cultivateurs se lèveront avec beaucoup plus 
(3e promptitude et d'efficacité, lorsqu'il s'agira de prévenir des maux dont ils ont déjà été 
les victimes et dont ils ont fait la triste expérience. Les chefs de la milice sont maintenant 
épurés ; la folie de nos conspirateurs les a portés à se déceler eux-mêmes , en tenant 
comme patriotisme de renvoyer leurs commissions ; les officiers dé milice actuels sont 
donc des hommes sur lesquels on peut compter, et le pouvoir remis entré leurs mains ne 
'Mm p i s confié à des hommes qui pourront manquer de z è l e ou d'énergie.—Populaire, 27 
Octobre, 1837 . 

D E S CAUSES D ' E X C I T A T I O N DANS L E S E T A T S - C N J S . ' 

Chacun paraît surpris des assemblées qui se tiennent chez nos voisins en faveur de nos 
réfugiés-, chacun est indigné du ton que prennent la majeure partie des journaux améri­
cains e t d e s sympathies qu'ils montrent pour nos r é v o l t é s ; les démonstrations partielles 
des citoyens des Etals -Unis , paraissent surmonter l 'obéissance qu'ils ont toujours montrée 
pour les lois de leur pays ; niais, en y réfléchissant attentivement, le tort provient bien 
plutôt de ce. c ô t é de la ligne que de l'autre ; nos papiers tories peuvent revendiquer une 
grande partie des démonstrations yankees qu'ils ont fait naître et qu'ils condamnent en-
'Billte avec une mbrgui capable d'exciter les passions assoupies. N o s artisans de révolu­
tion, après avoir trompé lé peuple de cette province à l'aide des déclamations des feuilles 
-torie'aj cherchent à se gagner des prosélytes parmi les citoyens de la république voisine, 
à force de mensonges , qu'ils corroborent encore par la lecture des violents articles du 
Met'aiil et de la Gazette de Montréa l . Les hommes astucieux, qui s 'étaient parés du 
beau'titre de patriote, ont toujours représenté nos co-sujets d'origine bretonne, c o m m e s e 



un 
tratlicteur, où que lorsque le contre-poison peut être administré, c'est presque 
toujours par lu canal du médecin a système adverse, et jamais la dosé cù-
ifttivè ne parvient au malade, car jamais les mômes lecteurs ne sont à 
môme de lire le pour et le contre. On dira encore que le nombre des abon­
nés d'un journal donne le nombre de ceux qui adoptent sa polémique 1 
Je prétends encore le contraire ; car j'ai connu beaucoup de nos hàbitdns 
qui ne lisaient la Minerve et la Quotidienne que par crainte de vous dé­
plaire ou de déplaire à vos partisans ; tandis que j'ai entendu des souscrip­
teurs mômes du Herald, condamner hautement ses élans dévergondés contre 
les Canadiens, et cependant continuer à recevoir ce papier, de peur de s'en 
faire un adversaire. Il s'ensuit do ces complaisances méticuleuses, que 
l'habitude devient une seconde nature et qu'on s'inculque, sans s'en aper­
cevoir, les idées qui se représentent chaque jour à l'esprit : c'est ainsi qu'on 
a vu des Canadiens raisonnables devenir révolutionnaires, et des Bretons 
impartiaux finir par détester les Canadiens. Une liberté de la presse illi­
mitée peut convenir en Angleterre, où il existe une Chambre Représenta-

t a r g u a h t des droi ts (Je la conquê t e , comme c n f r c i ' n a n t les t ra i tes les plus so lenne ls , comme 
voulan t asservir la major i té des anciens colons, c o m m e aspirant à faire d i spara î t re leur 
re l ig ion, leurs lois, leur l a n g u e , leurs cou tumes , comme dés.ra'nt r édu i re à l 'esclavage les 
e n f a n t d ' u n e m ê m e m è r e , c o m m e en tendan t s ' empare r d, s places, des h o p p ç u r s , des d ign i t é s 
dans un E t a t Const i tut ionnel où les places, le,* honneur.", Us d ign i tés sont a s su rés a t o u s , 
doivent Être le par tage de tous . 

p e s asser t ions é ta ien t des ca lomnie s , que la condui te de la ma jo r i t é des Bretons d é ­
m e n t a i t ouver tement , m a i s que les journaux tories just if iaient quo t id iennement . A l'tflran-
ger., les m ê m ^ s hommes ont la mémo lactique : leurs déc lamat ions n ' o n t point chang'- de 
suje t , e t lo Herald ainsi que la Grzclle de Moutr-.'-al, <lc>imitent encore leurs preuves le's 
moins r écusub les . L ' A m é r i c a i n n 'es t pas obligé tic deviner si ces j o u r n a u x son! les o r g a ­
nes du pouvoir , ou s'ils sont rcpo i i ' sés par le pouvoir qu'ils fat iguent, ils ne peuvent s a ­
voir si la nation br i tannique ne se carac tér i se p j iu l par des papiers écr i t s dans sa l angue , 
ou si ces p ip ie r s déshonorent leur propre nation en lui prê tan t des p ré ten t ions ty'rahliiqiie» 
qu 'e l le n 'eut j a m a i s . Il doit se persuader au con t r a i r e que tous le» Bretons pa r tagen t les 
opinions d r é g l é e s et aut i construi tamucll i s ave-cassées par 1g Hcndd.oii par la Gaxètt» de 
M o n t r é a l , et il d< meure convaincu que la cause canadienne est la m ê m e que celle que ses 
p è r e s é p o u s è r e n t , avec a u t a n t de chaleur que de succès , lo rsqu ' i l s fondèrent l eu r 
i ndépendance - Au lieu de se fixer sur la vér i tab le position de3 choses en C a n a d a , il 
s ' é g a r e de plus en plus ; ils voit une ar is tocrat ie de s a n g , qui surgit au mil ieu d 'un pays 
dpiit les inst i tut ions sont essent ie l lement basées sur l ' éga l i t é des droi ts et dés h o m m e s , 
finsorte qu ' i l s ' indigne ù la pensée des oppresseurs apparents , a u t a n t qu ' i l s ' emçut î, 
l 'asppc^ des soi-disant opp r imés fugitif?. 

, , L ' h o m m e , dans le nouveau monde comme dans l ' anc ien , et peut -ê t re davan tage m ê m e 
d a n s le nouveau que dans l ' anc ien , à cause des impressions de l iber té qu ' i l reçut en n a i s ­
s a n t , es t accessible à la p i t ié envers tous ceux qui souffrent et s ' indigne con t r e tous c e u x 
qui a b u s e n t du pouvoir : nous ne sommes plus a u t emps où l 'esclavuge é t a i t une choso 
licite en t re les c réa tu res humaines d 'une m ê m e cou l eu r , cillants d ' un m ê m e Dieu , su je ts 
4 'ujl m ê m e prince ; l ' amér i ca in conçoi t l ' esclavage des noirs plutôt par nécess i té que pa r 
y ç r t u , mai» i l a en hor reur le servage des b lancs . Ces sent imens , alors qu ' i l s puisent leur 
apurée dans u.n ordre m o r a l aussi é levé ne peuvent ê t r e condamnables e t si les Breton* 
]es c o n d a m n a i e n t , ils p rononcera ien t leur propre sen tence , car ils n ' o n t j a m a i s é t é e;tej(npts 
de sympa th i e s vis-à-vis. des peuple» oppr imés . L e s Grecs eurent droi t a leurs secours , 
n o » point , pareequ' i ls é t a i e n t les dignes d e s c e n d a i s des [ I c l enes , ( c a r ils étylept b ien 
' d é g é n é r é s de ce que furent leurs a n c ê t r e s ) , mais pa r requ ' i l s gémissa i en t s o u s j e j o u g d ' u n 
. de spo t e ; les Polonais ob t in r en t leur ass is tance, non pas parecquo les «ucbesiseura de» 
(Sarnia^es voulaient rendre tou te leur population libre ( c a r fendan t que le» Polonais c o m ­
b a t t a i e n t pour l ' i ndépendance , les masses é t a i en t cou rbées sous une ind i sne .g lèbe) m a i s 
pajfc-erme,l 'autocratique c o n q u é r a n t tendait a l e s déna t iona l i se r en leur re t i ran t tous l eu r s 
flriTiJeges. Comment les Bre tons pourraient- i ls aujourd 'hui b lâmer les Amér ica ins de 
jujvre . je ; noble exemple qu ' i l s donnè ren t e u x - m ê m e s et d 'ouvrir leurs coeur» a des wfor-
• tunes , quf'Js peuvent croire rée l les en lisant les propres écr i ts de ceux qui leur «ont défi» 
g n é s c o m m e é tan t les plus cruels ty ra iu 1 



tive, pouvant faire respecter la masse de la Nation et réprimer les écrivains 
qui s'écarte:it des de voire d'une juste polémique ; elle peut ne pas être dan­
gereuse, dans un pays où les officiers en loi de la Couronne ne laissent rien 
passer de ce qui peut diminuer du respect dû à la souveraineté, de ce qui 
peut afi'ecter l'esprit et la morale publics ; elle peut ne produire aucuns 
fruits amères là où des différences d'origines, des répugnances de races 
n'ont pas été échauffées par des brouillons ; mais là, où il est essentiel de 
réunir les diverses sortes de sujets, où il convient,de confondre des carac­
tères et des habitudes qui s'entre-choquent perpétueliement,où la conciliation 
deviendra le pacte le plus solennel de la paix future, il me semble indispen­
sable que des mesures soient prises pour éloigner tous les obstacles qui peu­
vent se rencontrer à la marche de l'administration, à la pacification de nos 
dissentions domestiques, à Wdrche d'JIlliance que, comme un autre Moïse, 
le très Honorable C H A R L E S P O U L U T T T H O M S O N s'est chargé de porter, 
par ordre de Victoria 1ère, au milieu de son peuple Canadien. 

Entre les louanges, les conseils et l'outrage, il n'y a pas moyen de gou-

L c m e i l l e u r m o y e n de c o n v a i n c r e n o s v o i s i n s , ou d u m o i n s d e p o u v o ' r a v e c q u e l q u e 

r a i s o n les a c c u s e r d e p a r t i a l i t é , s e r a i t d o les é c l a i r e r s u r l a 1 é r i l a b l e - i t n . u i o n d u p a y a , 

s e r a i t de l e u r p r o u v e r q u ' i l n ' e x i s t e a u c u n e p e n s é e d e s p o t i q u e d a n s l ' u tne d e s t i re . tons , 

sera i t de s u p p r i m e r d^s r é c r i m i n a t i o n s i e j o s t e s c o n t r e u n e p o p u l a t i o n p a i s i b l e , d e s d é s i r s 

sacr i lège-* su r s o n a n é a n t i s s e m e n t , d e s d c i n . i n es i m p r u d e n t e s c o n t r e s i s i n s t i t u t i o n s , s e ­

r a i t enfin d e r e c o m m a n d e r a u x c o n d u c t e u r s d e la presse e x a l t é e d ' a p p o r t e r p l u s d e m e s u r e 

d a n s leur p o l é m i q u e . 

L o r s q u e le l o r d G o s f o r t l a j u j é à p r o p o s d e d o n n e r l a s e u l e m a r q u * de d é s a p p r o b a t i o n , 

q u i fut en s o n p o u v o i r , (lu m é c o n t e n t e m e n t q u ' i l ( ' p rouva i t d e s e x c è s de la p r e s s e t o r y , e u 

o r d o n n a n t q u e l e ]L:rald ne s e ra i t p l u s d u n o m b r e des p a p i e r s d i g n e s d ' ê t r e a d m i s a u c h â ­

t e a u S t . L o u i s , i l m a r q u a la m e s u r e d ' u n e s a g a c i t é p o l i t i q u e t o u t e p a r t i c u l i è r e ; c a r , n o n 

s e u l e m e n t il m o n t r a i t les s c u t i m e n s d ' é q u i t é que. son c c o u r r u t r e t e n a i i p o u r t o u t e l a p o ­

p u l a t i o n d o n t l e s o r t l u i est c o n f i é ; m a i s e n c o r e , i l rendai t , un h o m m a g e p u b l i c à l a d i ­

g n i t é d u c a r a c t è r e B r e t o n , en p r o u v a n t , l o r s q u ' i l p o u v a i t ê t r e s o u i l l é à l ' é t r a n g e r p a r d e s 

é c r i v a i n s p a s s i o n n é s , q u e lu r e p r é s e n t a n t r o y a l n ' a p p r o u v a i t , point, de s e m b l a b l e s é c a r t s . 

. A u s s i , t ou s les h o m m e * ptnis d u C a n a d a et a d m i r a t e u r s d e l a G r a n d e - B r e t a g n e o n t - i l s 

c o n s i d é r é c e t acte, c o m m e le p l u s h o n o r a b l e q u i p û t ê t r e e x é c u t é p a r u n c i t o y e n d i g n e 

d ' i l l u s t r e r le n o m d e son p a y s . 

T o u s P ' S j o u r s n o u s v o y o n s les j o u r n a u x to r i e s e x a g é r e r l e s e f fe ts de l a r é v o l t e d a n s c e t ­

t e p r o v i n c e e t s p é c u l e r sur les s t n t i m e n s d e d é l o y a u t é q u ' i l s s u p p o s e n t à n o s h a b i t a n s . 

I l s pa r ten t d e ee t h è m e p o u r a r r i v e r à l a c o n c l u s i o n la p l u s o d i e u s e , l a p l u s a c c a b l a n t e 

p o u r les c a n a d i e n s , l a p l u s f l é t r i s s a n t e p o u r I P S B r e t o n s c u : : - - m ô m e s . I l s p a r l e n t d e 

r e n v e r s e r t o u s les d r o i t s c o n s t i t u t i o n n e l s d e l a P r o v i n c e , d e r e t i r e r t o u t e s l e s i m m u n i t é s 

a c c o r d é e s p a r l e P a r l e m e n t I m p é r i a l , d e d é t r u i r e nos i n s t i t u t i o n s , d e r é u n i r l e s d e u x p a y s , 

l o r s q u ' i l s o n t é t é s é p a r é s p a r u n e s a g e p r é v o y a n c e l L e Herald d e r n i è r e m e n t a v a i t l e 

f r é n é t i q u e c o u r a g e d e p ropose r d e r e t i r e r à c e q u ' i l a p p e l l e les c a n a d i e n s f r a n ç a i s , l e u r s 

d r o i t s de v o t e s p e n d a n t d i x a n n é e s 1 F.n v é r i t é il f a u t ê t r e p l u s q u e p a s s i o n n é , i \ f a u t ê t r e 

f o u Ou b ien d é b o u t é c r i m i n e l , p o u r a v a n c e r a i n s i , de s a n g f ro id e t s é r i e u s e m e n t , u n e p r o ­

p o s i t i o n q u i flétrirait à j a m a i s l a n a t i o n b r i t a n n i q u e e t q u i d e v r a i t s o u l e v e r d ' i n d i g n a t i o n 

t o u t e s les a u t r e s n a t i o n s ! Q u o i ! v o u s d e m a n d e z d e s p u n i t i o n s e n m a s s e 1 V o u s v o u l e z 

q u e tous les c i t o y e n s s o i e n t p u n i s p o u r l a f a u t e de q u e l q u e s u n s d ' e n t r e e u x 1 A u t a n t v a u ­

d r a i t - i l d i re q u ' i l f a u t d é p e u p l e r l a c o l o n i e , c h a s s e r t ous l e s a n c i e n s s u j e t s , s a c r i f i e r 6 0 0 , 0 0 0 

â m e s p o u r a s s o u v i r l a d é l i r a n t e c r u a u t é d ' u n e c e n t a i n e d ' i n d i v i d u s ; s ' i l e x i s t e m ê m e a u ­

t a n t de B r e t o n s q u i p u i s s e n t p a r t a g e r d e s i d é e s au=s i l i b e r t i c i d e s q u ' i n h u m a i n e s . 

S i de p a r e i l l e s d o c t r i n e s f r u c t i f i a i e n t , s i u n e t e l l e m o n s t r u o s i t é p o l i t i q u e s ' a c c o m p l i s s a i t , 

c ' e s t a l o r s q u e l e s T o r i e s p o u r r a i e n t s e g l o r i f i e r d ' a v o i r d o n n é t ;a in de c a u s e à n o s f u g i t i f s 

p a t r i o t e s , c ' e s t a l o r s q u e c e u x - c i n ' a u r a i e n t p o i n t c a l o m n i é . C ' e s t a l o r s q u e l e s s y m p a t h i e s 

a m é r i c a i n e s n e d e v i e n d r a i e n t p lus u n e e r r e u r , m o i s s e r a i e n t u n e v e r t u q u e l e s c a n a d i e n s 

s e v e r r a i e n t c o n t r a i n t s d ' a p p r é c i e r c o m m e d e r e c h e r c h e r . N o n s e u l e m e n t l e n o u v e a u 

m o n d e se p r o n o n c e r a i t c o n t r e l a v i o l a t i o n d e t ous les t r a i t é s , c o n t r e l e d e s p o t i s m e l e p l u s 

i n s u p p o r t a b l e , c o n t r e l a t y r a n n i e l a - p h i s c r i a n t e , m a i s e n c o r e . l e s c r i s de? C a n a d i e n s t r a ­

v e r s e r a i e n t l ' A t l a n t i q u e e t t r o u v e r a i e n t d e s é c h o s c h e z t o u s l e s p e u p l e s de l ' a n c i e n m o n d e ; 

n o u s o s o n s m ê m e a f f i rmer q u e nos p l u s c h a l e u r e u x d é f e n s e u r s se r e n c o n t r e r a i e n t d a n s n d f r e 
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verner ; et il en existe encore moins, lorsque les louanges, les conseils ef 
l'outrage se reportent sur la masse des administrés, au milieu desquels ils 
^entretiennent des irritations toujours renaissantes, ils perpétuent des défi­
ances mutuelles, ils propagent des doctrines propres à égarer les esprits sur 
tous les actes de l'autorité. La sus]>ension de la Constitution était l'époque 
où l'on pouvait, sans dangers, restreindre les élans de la presse périodique ; 
il eût été juste, en étouffant ta presse révolutionnaire, de ne point tolérer les 
excès de la presse opposée ; il serait juste encore, aujourd'hui, de mettre un 
frein aux écarts des écrivains, en proscrivant tout co qui est extrême, ou du 
moins en poursuivant et fesartt punir sévèrement ceux qui se font une 
arme de leur plume pour blesser des hommes paisibles, qui n'ont d'autres 
torts que de ne pas être issus d'une même souche, quoique frères, ou de ne 
pas professer les mômes doctrines. Je sais que ces réflexions vont attirer 
sur ma téte les foudres des écrivains extrêmes, qui se récrieront à l'envie 
pour ne pas voir changer un ordre de choses dans lequel ils trouvent, les uns 
et les autres, un aliment convenable à leur existence ; mais peu m'importe, 

propre métropole, où l'on soit apprécier plus qu'ailleurs le prix lie la liberté, l'immuta­
bilité des institutions constitutionnelles, le respect dû, à la loi jurée, l'honneur national. 
Gela deviendrait une alfairé de coterie coloniale, une révolte contre les autorité» con­
stituées, et la poignée d'aspirants à l'usurpation des droits acquis, qui s'exprime aujourd'hui 
avec tant de fierté, pourrait bien pâlir à la vue du rempurt qu'elle reheonircrait pour 
s'opposer à ses desseins fratricides. 

Nous sommes loin cependant de prévoir une commotion qui nous mettrait dans la dure 
nécessité de nous prononcer co.tre quelques uns de ceux que nous regardons comme des 
frères, et nous serions au désespoir de nous voir dans l'obligation d'appeler l'indignation 
générale sur eux. C'est pour éviter d'arriver à crtte extrémité que nous supplions nos 
confrères d'abandonner un ton qui gîte la plus belle des causes, et qui entacherait le mé­
rite de leur loyauté en la préscnlanlcomme un masque trompeur sous lequel ils voudraient 
arriver à une suprématie qui ne serait plus que du despotisme. Ce que nous avons do 
mieux à faire, nous tous organes de la presse et parcoraéquent de l'esprit public, dans Ifcs 
circonstances critiques où nous nous (trouvons, c'est de nous appliquer à nétruire l?effet 
des mensonges débités à l'étranger par les misérables qui ont tenté do troubler la paix 
dont nous jouissions, et qui tentent encore de rencontrer des auxiliaires pour reporter le 
deuil et la désolation sur le sol qui les a vu naître. La presse bretonne doit donc s'uppli-
quer à éviter tout ce qui peut démontrer un esprit de reproches, dD méfiances, de pré­
pond ranee, de vengeance qui n'exinte réellement point parmi son «rigine. Pour noua, 
nous croyons avoir donné d'amples garanties sur l'impartialité de nos vues, >sur la pru-

" tience de nos écrits, sur la sincérité de notre politique. Jamais on ne ilotis verra attaquer 
les Bretons dans leurs affections comme dans leurs droits, jamais on ne nous entendra nous 

• plaindre du régime sous lequel nous avoti3 la bonheur de vivre, tant que ce régime téjidra 
comme 11 l'a fait depuis plusieurs années à maintenir l'égalité de droits entré tous les 
•ujgts, tant que son administration sera confiée à des mains aussi équitables, aùséi,pures, 
aussi impartiales que celles qui en sont chargées actuelîèmeini, parce que nous croirions 
commettre gn sacrilège en mentant à notre science ainsi qu'à notre conscience. Qu'un 
ne croie point cependant que nous resterions muets ou silencieux, si nous apercevions 
venir un despotisme dans des rangs ennemis ou môme amis. Nous avons une mission à 
remplir envers le peuple comme envers la postérité s délié dé combattre tout ce qui iétid 
à l'asservissement des hommes ; et nous la remplirons avec la même persévérance que fitSu» 
l'avons fait'jusqu'à, ce jour. Papineau et ses Séides visaient àlà tyrannie républtcaiHëj^la 
voulaient renverser des instituliops saines pour les remplacer par des principes MstSfdon-
nés, ils Voulaient faire crouler un gouvernement pàtertiel pour fonder un o^réUê'choses 
dans lequel l'arbitraire eut été la loi la moins équivoque, ils voulaient creuser la- ruine 
dé leur patrie, et nous Savons pas hésité à élrciudre le faux Dieu, à lutter1 ébrps tfeb/ps 
avec lui, jusqu'à ce qu'il soit précipité dans la fange. Il est inutile de dire que nbus som­
mes prêts à rentrer dans la lice, s'il renaissait encore quelques tôles sur l'hydre des ré­
volutions, dans un système ou dans un autre. ' 

'Au milieu des troubles où nous avons vécu, à l'heure où. nous n'avons plu» d'ennemis 
intérieurs & redouter, il ne faut plus permettre que dos écrivains viennent réveiller de* 
passions aasoupiej ou provoquer des querelles intestines qui porteraient obstael» au grand 

Q 



m 
je ne réclame que contre ces pamphlétaires qui abusent de leur position et 
j'aurai, de mon côté, l'immense majorité des hommes raisonnables, fatigués 
des commotions passées, qui en accusent intérieurement la fougue du jour­
nalisme et qui désirent ardemment le retour de la tranquillité publique. 
Au surplus, je ne demande pas l'abolition de la presse périodique, mais je 
souhaite, dans l'intérêt de l'avenir du pays, des dispositions législatives telles 
que les écrivains soient responsables de leurs doctrines et qu'ils ne se fas-
sent plus un jeu de les rendre funestes à la société. 

Les mêmes motifs que je viens de donner, pour la presse, s'appliquent 
également, et plus strictement peut-être encore, à toutes les parties de l'ad­
ministration de la co'onie, dans laquelle des épurations de toutes espèces 
sont indispensables. Des réformes sont utiles dans les lois et dari3 les 
hommes qui nous régissent: les unes ruinent tous les germes de prospé­
rité d'un sol auquel la nature a su faire une part de faveur égale à tout 
autre sol, tourmentant un peuple aussi actif, aussi intelligent sans doute que 
tous les autres peuples ; les autres ont besoin de recevoir des impulsions dif-

œuvre de pacification générale qu'il est si nécessaire d'entreprendre. Il ne faut pas. souf­
frir surtout que nos écrivains nous suscitent des ennemis extérieurs, en propageant l'er­
reur où peuvent être nos voisins sur la véritable situation du pays. Nous sommes persua­
dés que la vérité se fera jour tôt ou tard et que les Américains finiront par dédaigner nos 
fugitifs, alors qu'il leur sera prouvé qu'ils sont indignes de leur intérêt. Nous comptons 
donc que tous nos collègues nous seconderont dans cette tâche et qu'ils concourront avec 
nous à prouver que, non seulement tous les Canadiens sont heureux sous la domination 
Britannique, mais qu'encore ils sont tous attachés au gouvernement, ils sont tous fidèles, 
ils sont tous sincères, ils sont tous prêts à repousser les hommes perfides qui les ont trom­
pés et tout autant que leurs auxiliaires, s'ils tentaient jamais de reparaître sur notre sol.— 
Populaire, S Janvier, 1838. 

Ou HEKALD :—Lorsque nous combattons un adversaire, tel qu'il soit, nous creyons 
qu'il est de notre honneur de rapporter ses propres paroles, que nous commentons alors 
comme nous l'entendons, laissant au publie ùjiger si nous avons bien ou mal interprété 
la pensée de notre antagoniste, si nos renscignemens et- nos inductions sont justes. Il 
nous semble que ces préliminaires tiennent à l'honnêteté ordinaire, aux égards que se 
doivent entre eux des écrivains consciencieux et qui savent se respecter ; elles sont sur­
tout bien plus étroitement exigées dans des temps de troubles, au milieu de partis qui se 
déteslciit les uns et les autres, et lorsque l'on discute dos doctrines écrites dans une lan­
gue, qui n'est pas familière aux lecteurs auxquels on s'adresse. Ces égards, qui con­
stituent l'homme d'honneur, nous les attendons vainement du Herald et nous nous 
apercevons arec chagrin qu'il les oublie dans la seule intention de nous accuser injuste­
ment, aux yeux de toute une origine, qui ne lira sans doute pas notre défense et qui 
demeurera persuadée des imputations aussi atroces que calomnieuses de notre confrère. 

Dans un article éditorial de vendredi dernier, le Herald commence sa tirade contre 
nous par ces mots : 

l'Le Populaire déployé de plus en plus, trois fois par semaine, le pied fourchu d'une 
, .haine non mitigée, envers l'Angleterre et envers tout ce qui porte le nom Anglais. Son 

principal grief contre lord Durham, est que l'jtnglificaiion de cette colonie est l'une de 
fes mesures favorites, qu'il l'aurait effectuée, si ce n'était ce que notre contemporain 
appelle Phevreuse intervention du Parlement Impérial et du gouvernement métropolitain. 
Ainsi, ce que les habitons Bretons et Irlandais regardent comme un tort irréparable, les 
Canadiens le considèrent comme l'intervention la plus fortunée et la plus providentielle 

..avec nos affaires." 

Nous demanderons en quoi nous déployons noire "haine contre l'Angleterre et contre 
tout ce qui porte le nom Anglais, lorsque nous défendons avec convenance, avec chaleur, 
avec des raisons éclairées cl précises les anciens habitans de cette colonie, qui ont des 
droits, comme tous les autres sujets de Sa Majesté, à faire valoir ? N'écrivons-nous pas 
dans la langue française et ne devons-nous pas, pour être consistent avec le titre que nous 
nvons pris, être les premiers, les plus zélés défenseurs des intérêts canadiens 1 Nous se­
llons dignes du mépris public si nous abandonnions la cause qui nous est confiée, si nous 
trahissions la race à laquelle nous avons'vouo notre^plume ; et, tout ce qu'on peut exiger de 
nous, t'est ce que nous i;c cessons de faire, de chercher à ramener tous les hommes à la 



férerttes ù celles qu'ils eurent jusqu'à ce jour, et qui les ont fait considérer 
comme des adversaires du peuple. Il faut que tous les officiers publics soient 
choisis de manière à s'occuper davantage du bien-être du pays et du sou­
tien de son gouvernement, qu'à l'aire une fortune rapide ou à afficher un luxe 
dont le peuple paye presque toujours l'extravagance. Il faut s'appliquer à 
faire disparaître cette répugnance do race à race, d'origine à origine, que les 
partis extrêmes se sont efforcés de faire naître et d'entretenir, mais qui ne 
sont pas enracinées dans le cœur de nos habitans. fl faut classer chaque 
profession et leur donner des attributions capables de soutenir ceux qui les 
exercent,afin de les rendre respectables aux yeux de la généralité.Il faut arri­
ver certainement à l'abolition des Droits Seigneuriaux et du Régime Dotal,qui 
sont un fardeau pour le peuple ainsi qu'un sujet de contestations intermina­
bles pour le droit de propriété ; mais il faut respecter les droits acquis et 
faire ensorte de co-ordonner tellement les choses, que la transition ne soit pas 
pire que le ma! actuel. Il faut en venir à doter le pays d'une législation 
commerciale, de manière à avoir des bases sur lesquelles on puisse compter 

raison, de réclamer des droits égaux pour toutes les origines, de maintenir une égalité, 
seule base de la paix publique dans toutes les nations, de combattre les extrêmes partout 
où ils se présentent, afin que les citoyens paisibles, qui forment toujours la plus grande 
masse, ne soient pas plus longtemps tourmentés ou lésés dans leur fortune par des dis-
sentions qui semblent interminables, qui arrêtent l'élan du pays, qui sèment sur leur pas­
sage la ruine et la désolation, et qu'il est temps enfin d'arrêter si i'on veut encore qu'il y 
ait possibilité de respirer sur le sol hospitalier du Canada. 

Jamais nous n'avons marqué de hnine contre le gouvernement AngVi.*, puisquo 
nous répétons sans cesse que ce gouvernement est le plus paternel que nous ayons connu, 
que nous engageons les franco-canadiens il conserver la connexion avec leur mère-patrie, 
que nous établissons tous les jours l'impossibilité comme l'inutilité d'uno révolte, quo 
nous prémunissons nos habitans contre les suggestions des cerveaux brûlés qui cherchent 
à les égarer. Nom ne hoùsons point davantage tout ce qut porte un nom Anglais, parce 
que nous croyons encore qu'il existe un grand nombre d'Anglais qui respectent assez 
l'honneur de leur nation pour vouloirque les privilèges du citoyen de la Grande Bretagne, 
soient aussi grands, aussi respectables dans une colonie, et lorsqu'ils sont accordés à des 
hommes d'une autre origine, qu'ils la sont dans toute l'étendue du Royaume-Uni. Mais 
nous ne devons pas regarder comme dignes du nom Anglais le petit nombre d'individus qui 
rôvent ici l'asservissement do leurs frères, pareequ'ils ont du sang d'une autre mère dans 
les veines ; nous sommes certains que la grande et respectable masse du peuple Britan­
nique rougirait de ceux que nous venons do désigner, qu'elle les désavouerait parce 
qu'elle les trouverait avilissants pour une nation qui fut toujours jalouse de conserver la 
réputation de loyauté qu'elle a si justement acquise. 

Oui, et nous l'avouous «ans détour, notre principal grief contre le lord Durham est 
VJlngiificaHoit, qu'il avoue aujourd'hui «voir été son but ; c'e-t nonsculement notre grief, 
mais il devient aussi celui des quatre cinquièmes de la population du lias-Canada, et si 
la Magna Charta est le palladium de l'existence politique et civila do tout citoyen Anglais, 
•os bienfaits nous semblent opplicables à ce petit coin de la terre comme à tout l'euipiru 
britannique lui-môme, tëh bien ! celle bûjo fondamentale, qui lie le souverain et sea 
sujets, dispose que le pays sera législaté par et pour le plus grai d nombre, et nous ne voyoi» 
pas pourquoi le représentant de la souveraine ici viendrait / faire ce que la souveraine elle-
même n'oserait esécuter au sein de son Empire. Nous ne voyons pas comment on peut 
nous faire un crime de censurer un acto qui serait contre la volonté des quatre cinquième-! 
des habitans de celte colonie, pour satisfaire les désirs du cinquième restant, en supposant 
que tout ce qui est Breton dans le Bai-Canada, réclamât avec instance une mesure capa­
ble de perpétuer les troubles et la guerre civile, puisqu'elle mettrait continuellement en 
irritation le plus grand nombre contre le plus petit nombre. Au Parlement Impérial seul, 
comme représentant la nation toute entière et parconséquent une majorité, appartiendrait 
de décider une semblable mesure, et nou3 sommes persuadé qu'il ne le voudrait pas, parce 
qu'il la regarderait comme un acte de despotisme inoui, comme une violation manifeste 
de tous les traités faits avec les anciens colon», dont les descendais ont droit de se pré­
valoir. Ce n'est pas lorsque les législateurs anglais ont honoré leur siècle, qu'ils vicnnei t 
de donner à leur nation une renommée impcrissablu en rendant la liberté aux esclaves, 
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dans les transactions intérieures, car jusqu'à présent il y a eu un mélange .si 
confus des vieilles lois françaises et anglaises, pour tout ce qui a trait au Droit 
Commercial, qu'il est impossible de compter sur quelque chose de fixe et 
que le caprice des juges, ou l'entendement d'un juré spécial, ont été les seules 
garanties laissées aux négocians et aux industriels. Il faut protéger et amé­
liorer tous les produits du pays, qui en sont les sources vivifiantes ; l'agricul­
ture, les manufactures et les établissemens de toutes sortes ne manqueront 
point de s'améliorer, de s'accroître, de se multiplier, lorsqu'ils seront certains 
de rencontrer l'encouragement du gouvernement, et des rcglemens propres à 
centupler leur prospérité.Il faut enfin ne rien négliger pour élever les hom­
mes et les choses, je ne dirai pas à la hauteur de ce qu'ils sont dans les 
Etats-Unis, car ce ne èerait démander rien de plus que ce que nous possé­
dons déjà ; mais ce qu'ils sont dans la Grande-Bretagne, dont nous sommes 
les enfans et dont il est de notre intérêt de ne jamais renier l'alliance. 

Je crois.sincèrement que ces améliorations, et bien, d'autres encore, sont 
dans la pensée de l'administrateur habile qui vient d'être choisi pour gou-

qu'ils voudraient courber sous le joug une petite poignée d'hommes qui tiennent à leur 
religion^ à leurs institutions, comme ù une seconde existence ; depuis bien des siècles 
Jersey et Gucrncsey sont dans la position où demandent à rester les habitans du Bas-Cana­
da, et il n'est entré encore dans l'esprit d'aucun anglais de contrarier les impressions d'un 
bien petit nombre de descendants des français. Il est de ces actes qui peuvent paraître 
tout simple* à des hommes isolés ; mais qui flétriraient une nation. 

Nous imputons d'autant plus à tort au lord Durham d'avoir cherché à changer nos ins­
titutions, qu'il n'était pas l'un de ces torys infatués d'idées despotiques, qui veulent que 
tout, ploie sous le joug Britannique, et dont les idées funestes ont, pendant tant de siècles, 
causé les malheurs lie l'Irlande ; c'était un réformateur, le premier d'entre les réforma­
teurs, et il était inoui de le voir déserter tout à coup le chemin du libéralisme, tant de 
fois parcouru avec tant d'éclat par lui, pour se jeter dans une voie destructive qu'un haut 
tory n'aurait peut-être pas osé prendre, à l'époque de lumière et de philantrophie où nous 
sommes arrivés j car les bauls lorys sentent bien qu'ils ne peuveut reculer la maiche du 
siècle, ils s'upperçoivenl qu'il leur, faut lutter ds générosité avec leurs adversaires, et 
cette émulation doit actuellement tourner au plus grand avantage du peuple. Nous lui 
trouvons d'autant plus de motifs, qu'il avait solennellement déclaré, au sein de la chambre 
des lords, et dans toutes les occasions où il s'était trouvé à même de réitérer sa profession 
de foi, qu'il ne reconnaîtrait ici ni origine, ni parti, ni doctrines isolées ; mais qu'il rendrait 
justice à tous, qu'il gouvernerait pour le plus grand bien de tous. Or, nous le demande­
rons au lord Durham et à tous ceux qui approuvent sa politique, parcequ'elle seconde 
leurs vues : s'il administrait la Grande-Bretagne, penserait-il à la diriger contre le désir et 
la volonté d'une majorité prononcée ?. N'a-l-il pas cent fois invoqué ce principe pour s'op­
poser aux mesures des tories de la métropole, et pour faire crouler le pouvoir .qu'ils possé­
daient? Serait-il, par hazard, comme ces proconsuls romains, qui voyaient des esclaves 
«u trouvaient de la libéralité à rendre esclave tout ce qui n'était pas circonscrit dans les 
murs de Rome 1 S'il en était ainsi, nous serions tombés sous la pire de toutes les dictatu­
res; car ce serait celle exercée, par procuration, au nom d'un maître qui serait indulgent 
• s'il était sur les lieux, s'il voyait de près, ces hommes intéressants qu'on veut asservir à 
quelques affamés de dominations. Mais cette tyrannie, dont on voudrait planter les raci­
nes sur le sol Canadien, n'est pas autre chose que celle exercée, depuis tant de siècles, sur 
les infortunés Irlandais, et contre laquelle le grand O'Connell combat avec tant de persé­
vérance. Les Irlandais du Canada ont. autant d'intérêts que tous les autres a s'y oppo­
ser, car ce sont aussi les différences d'origines qui produisirent leurs persécutions, et ils 
ne doivent permettre nulle part le renouvellement de prétentions qui tendraient à les as­
servir. 

Certes, nous regardons l'intervention du parlement impérial, dans cette circonstance, 
comme la plus fortunée <t la plus providentielle, car elle est arrivée au moment où l'im­
prudent bûcheron allait mettre la hache sur l'ai bre qui promettait la plus riche récolte, 
cll« a arrêté l'envahissement de tous les droits de la majorité et par conséquent les ger­
mes de désordre qui tôt on tard eussent produit les fruits les plus funestes. Mais nous 
considérions, sous le même point de vue, une intervention qiii aurait pour objet de proté­
ger la minorité contre les abus de la majorité, qui arrêterait les Franco-Canadiens darw 
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verner les Canadas ; mais il est probable aussi qu'on lui persuadera (jue 
l'exécution eu est impossible, tant qu'il existera des Franco-Canadiens dans 
cette colonie, tant qu'on na travaillera pas activement à leur expulsion du 
sol, tant que la population ne sera pas unglifwt! C'est là la marotte de tous 
ceux qui veulent qu'une seule origine reste au pouvoir, qu'une seule- eseenee 
de sujets prédomine, qu'une seule race jouisse des places d'honneurs et de 
profits, et malheureusement aussi ceux qui ne sont pas entachés de 
ces idées, ont adopté le système d'exclusion et l'ont secondé puissam­
ment par les craintes qu'ils conçurent dans les deux dernières insurrections ! 
Si le nouveau gouverneur se laisse entraîner à ces perfides suggestions, s'il 
veut continuer un système propre à augmenter chaque jour le nombre des 
mécontens, propre à semer la défiance et à faire croire à la partialité ; s'il 
veut brusquement porter la hache sur l'arbre des institutions Canadiennes, 

d J s entreprises injustes contre les Canadiens Britanniques, parce que nous réclamons des 
droits égaux pour tous, parce que nous nous opposons nus extrêmes, que la seule passion, 
la seule haine, la seule vengeance, semblent guider au mépris du bonheur et do lu pros­
périté générule. 

" Le Populaire, (termine par dire le Herald) a l'impudence consommée d'appeler Us 
uabtyittit^ Britanniques et Irlandais de. cette ville, la ''fanion anti-Canadienne," comme 
s'ils, .étaient! ineprisubl.es en force pfivsiquc ou morale, ou comme s'ils ëlaieiit oppo>és aux 
vues des! Canadiens par des motifs factieux. Quoiqu'ils soient certainement'inférieurs en 
nombre, dans ce district et même dans toute la Province, ils sont grandement leurs supé­
rieurs en toutes choses qui constituent un peuple capable d'exercer les institutions représen­
tatives, ou possédant ces quai.lés sur lesquelles un gouvernement peut dépendie où doit 
avoir occasion de craindre. Ils demandent \'Jlngl>fication du Canada, Cl ils l'auront." 

S'il n'était pas constaté, depuis longtemps, que le Herald est attaqué d'une liydrophobie 
politique dangereuse, on pourrait s'étonner du ton tranchant qu'il prend et des mensonges 
qu'il débite. Nous commencerons par dire, qu'il ment par la gorge, lorsqu'il affirme que 
nous avons appelé les habitans britanniques et Irlandais de cette ville '• la faction anti-
Canadienne." Nous l'aurions fait qu'il n'y aurait pas crime de notre part, puisque la 
minorité, partout, est considérée comme fraction et même comme faction. Mais/dam» 
notre numéro du 17 courant, nous avons écrit textuellement," la faction anti-Canadienne 
et dans cette appellation nous sommes loin de comprendre tous les Breton» de la province, 
car il faut reconnaître qu'il y en a un grand nombre qui n'ont aucune idée destructive de 
domination exclusive.) ' ' Donc, nous n'avons pas entendu ranger tous les Bretons parmi 
la classe de mauvais Bretons que nous appelons faction anti-canadienne ; classe qui est 
«elle représentée par le Herald, qui fort heureusement 'n'est pas l'organe de iotis le% 
Bretons. • 

Nous serions très disposés à rire des complimens et des flagorneries que le Herald fait 
aux Bretons et à en reconnaître toute l'exactitude, s'il ne prenait ses titres de gloire aux 
dépens des canadiens. Le pays marche constitotionnellement depuis plus de 50 ans, avec 
ces infériorités, en toutes classés, qui inspirent tant de mépris à notre confrère, et «ans les 
folles pensées de quelques rêveurs d'une révolution inopportune, il marcherait encore. 
L'appétit vient en mangeant, comme tout le monde l'éprouve,.et l'.ûngltfication est une 
novation que les ultra-tories n'osaient pas réclamer, alors que leurs adversaires parlaient 
au nom du peuple ; ils se contentaient alors de demander des améliorations dans les lois ; 
main ils n'avaient pas encore eu la folle prétention d'attenter à nos institutions. Quant 
au Don Quichottime de cette dernière phrase : . " les Bretons demandent notification 
•du Canada et ils l'auront," nous pensons que le Herajd a voulu donner sa volonté pour 
l'expression générale, qu'il a pris la partie pour le tout. Mais supposons que la-folie du 
Herald soit une maladie générale parmi les Bretons, supposons qu'ils veuillent toui fçnter 
cette dangereuse destruction, ils doivent réfléchir qu'il Faut une supériorité dénombre 
pour vaincre le courage du désespoir. Le partage de In Pologne a réclamé l'intervention de 
trois nations puissantes et a coûté plus de sang à la Russie que toutes ses guerres avec ses 
voisins. Les Grecs, endormis si longtemps sous l'oppression des Turc», ont fini par faire 
payer cher â ces derniers leurs longues années d'esclavage. Une mqltitade d'exemples 
semblables sont de» leçons Historiques que le passé lègue à l'avenir. En définitive, les 
Bretons du Bas-Canada n'ont pas une volonté prépondérante, et il nous semble que l* 
-Métropole devra avoir son voie dans toutes ces questions.—Populaire, 22 Octobre, 1838.; 
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qui croît depuis plus de trois siècles et qui, pendant plus de soixante et dix 
ans, fut respecté par la nation sous la domination de laquelle nous vivons 
actuellement, il tombera dans la môme erreur que le Lord Durham, il ris­
quera de laisser sa réputation politique au milieu des déserts de l 'Amérique 
Septentrionale, il doit s'attendre à retourner dans la métropole sans y em­
porter la gloire d'avoir terminé nos déplorables dissensions civiles. 

Mais quelque chose me dit que ces nouveaux malheurs ne seront pas à 
ajouter à tous les autres. Le très honorable Charles Poulett Thomson n'est 
pas'l 'un de ces hommes d'état entiers, bouillants, impatients, qui se laissent 
emporter par un premier mouvement, qui se laissent séduire par quelques 
utopies brillantes jetées en avant pour mieux tromper la puissance ; il ne 
semble pas être de nature à se livrer aux conseils sans avoir étudié ceux 
qui les lui offrent ; et, avec de semblables qualités, il pourra se garantir de 
bien des pièges séduisants. Son expérience du mécanisme des gouverne-
mens a dû lui faire connaître les ressorts les plus susceptibles de les faire 
mouvoir et d'en seconder l'action. Il n'a pas fait un vain étalage de son 
impartialité envers toutes les races ; mais il saura maintenir entre elles la 
balance d'une justice rétributive et bien ordonnée. La nature du terrain 
sur lequel il doit manœuvrer lui indiquera naturellement celle des forces 
qu'il doit ménager et les corps les plus propres à soutenir le plus longtemps 
les attaques de l'ennemi. 

Il est probable que le ministère n'a pas encore arrêté définitivement le 
plan du futur gouvernement des Canadas ; qu'il laisse à la sagesse des re­
marques du très honorable Thomson à fixer les incertitudes que la ruineuse 
mission du Lord Durham n'a pas fait disparaître et qu'elle a certainement 
augmentées. S'il en est ainsi, tout reste encore à faire et le nouvel archi­
tecte aura la gloire d'avoir posé la base et tracé les contours d'un monu­
ment aussi solide que durable. 

La réunion de toutes les dominations dans l 'Amérique Septentrionale 
Britannique, sous une confédération constitutionnelle, est maintenant consi­
dérée comme impraticable par la répugnance qtie toutes les provinces res- f \ 
aentent à confondre leur* intérêts séparés dans une communauté, qui aurait 
pour effet de compromettre leur sort futur, d'arrêter l'élan de leur prospérité, 
de placer en contact continuel l'opposition de leurs industries. Ce n'est 
pas au moment où l'Union-Américaine menace d'une dissolution, par la 
différence des matériaux qui furent co-ordonnés dans l'origine pour édifier 
' l ' indépendance, qu'il serait prudent d'accumuler de semblables difficultés, 
sur un terrain qui n'en offre déjà que trop naturellement. D'ailleurs, une 

:vîce-royautô de l'Amérique Septentrionale ne pourrait pas être confiée à un 
simple officier, car elle comporterait en e l le-même trop d'élémens d'in­
dépendance ; elle ne serait praticable que pour établir un royaume détaché, / 
dont on donnerait Tapanage à l'un des Princes du Sang. 

L'Union des deux provinces, qui fut si souvent le cri do désespoir du 
parti Britannique dans le Bas-Canada, ne paraît pas devoir faire fortune, 
maintenant quejes exaltés canadiens sont abattu» et qu'on peut réfléchir plus 
froidement sur les: conséquences qui doivent résulter d'une semblable i d é e ; 
les'seules personnes : qui conservent encore leur engouement de spéculation 
pour un semblable pM,sont les révolutionnaires des deux Provinces, déguisés 
s@us les noms de Patriotes, de Durhamisies, qui y aperçoivent une chance 
d'arriver à la réalisation de leurs plans favoris:"le renversement de la puissance 
Britannique dans cette partie du Nouveau Monde> et la fondation d'une.répu-
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ôlique." Je suis certain- qu'après avoir combattu pendant vingt années 
de toutes les forces de votre éloquence, la pensée do l'Union, après 
avoir accusé la Grande-Bretagne de méditer l'anéantissement de la 
race Franco-Canadienne, par la réunion de ce qui devait naturellement res­
ter à jamais sépar.é ; après avoir reproché aux partisans de l'Union l'assassi­
nat juridique de la nationalité Canadienne, vous seriez le premier à sourire 
au bill qui sanctionnerait cette fatale politique ; vous le regarderiez comme 
le précurseur de votre réapparition dans un pays que vous n'avez que trop 
agité. Votre mot d'ordre est peut-être déjà donné, car on doit remarquer 
combien les journaux, qui soutiennent vos doctrines, changent de ton sur cet 
article vivant de troubles. Tout homme qui voudra se donner, la peine de 
calculer les probabilités sa convaincra bientôt qu'elles sont toutes en faveur 
de la désunion, par l'union. Les germes de rébellion légale semés par le lord 
Durham, dans le Haut-Canada, sons la spécieuse autant que laborieuse con­
ception de " gouvernement responsable," ont démontré jusqu'à la dernière 
évidence combien l'esprit de mutinerie est encore ardent dans la Province 
voisine, et l'avidité avec laquelle il saisit toutes les occasions pour s'élancer 
dans l 'arène. Il est encore.un pou comprimé par les dangers qu'il court à se 
montrer ouvertement, dans un temps où la loyauté est soutenue parle gou­
vernement, mais que ce dernier fasse une concession, que le mécontente­
ment se glisse parmi les amis, que les désaffectionnés trouvent jour à s'ex­
primer avec quelque apparence de droits, et leurs progrès seront rapides, et le 
ieu qui couve sous la cendre deviendra subitement un vaste incendie impos­
sible à éteindre. Dans le Bas-Canada, où le mal est arrêté, où les factieux 
sont punis, exilés, c.Trayés, le calme peut être facilement ramené, par les 
soins de l'administration, par la justice qu'elle saura maintenir dans ses ac­
tes, par l'impartialité qui réglera ses choix, par les'droits égaux qu'elle saura 
conserver à toutes les races, par la cessation d'un favoritisme blessant, par 
les eflbrts des amis de l'ordre, par la répression de tout ce qui peut tendre 
à exciter do nouvelles irritations ; mais, si le poison continue à circuler dans 
les veines de cette société émue, si les exaspérés trouvent les moyens de dis­
séminer leurs pensées destructives, si nos bons habitons peuvent encore 
être imp.unémentsédiiits et trompés, si une.circonstance quelconque dorme 
d e l à force aux Séduisantes et fausses notions de Patriotisme, d'Indépen­
dance, de liberté qui ont prévalu jusqu'ici, il est probable que l'état social, 
loin de s'améliorer,se gâtera tout à fait; il eut certain que des hommes pai­
sibles finiront par devenir dés auxiliaires aux troubles, soit par ignorance 
des maux qu'ils peuvent produire, soit par incertitude de savoir qui a tort 
ou raison, soit par crainte que les moteurs de la révolte ne triomphent et ne 
les rendent victimes d'avoir refusé de les seconder. 

E n supposant que les observations du Lord Durham soient telles qu'il les 
a consignées dans son rapport, (ce que je ne puis admettre, par la connois-
sance intime que j ' a i du pays,) que l'esprit d'opposition soit de race à race, 
que la rébellion tienne au sang franco-Canadien, et que la masse de cette 
origine soit entachée de désaffection vis-à-vis de la domination britannique, 
la mesure de l'Union est propre à amener beaucoup plutôt la révolution qui 
doit séparer la colonie de la mère-patrie. La masse des Réformateurs, ou 
des Républicains, ou des Rebelles, comme on voudra les appeler, sera 
bientôt en majorité assez forte pour accabler le loyalisme le plus persévé­
rant. Sur 700,000 âmes, qui forment la population du Bas-Canada, 150,000 
seulement, sont d'origine britannique et les 550,000 restant sont de race 
/raneo-Canadienne ; sur 400,000 âmes qu'on compte dans le Haut-Canada, 



250,000 sont considérées comme professant la pure loyauté, et 150,000 ont 
goûté les infernales doctrines du radicalisme ; l'Union présentera donc 
700,000 âmes dévouées aux idées révolutionnaires, ou préparées à recueil­
lir tous les fruits d'une éducation si déplorable, tandis qu'il ne restera que 
400,000 âmes véritablement loyales et disposées à seconder le gouverne­
ment. Tout en soutenant que le Bas-Canada présente une immense ma­
jorité de franco-Canadiens éloignés de la révolte et disposés à rester fidè­
les à leur allégeance, je n'en dois pas moins reconnaître que, si l'Union avait 
lieu, il serait difficile de préserver nos habitans de la contagion des 'Dwr-
hamisles du Haut-Canada, aux menées desquels ils sont restés étrangers 
jusqu'à présent. Les Durhamistes demandent un " gouvernement responsa­
ble," comme les soi-disant patriotes et les révoltés l'ont sans cesse réclamé ; 
cette responsabilité, ainsi qu'ils l'entendent, aurait pour but, non pas de 
rassurer le peuple contre les empiétemens du pouvoir, mais d'asservir 
l'administration à la faction réformatrice qui parlera au nom du peuple : en 
d'autres termes, elle aurait pour efiet de soumettre l'exécutif aux caprices 
du premier ambitieux, qui crierait plus fort que les autres el aurait le talent 
de grouper le plus de braillards autour de lui; et pour résultat certain, le prompt 
renversement de la domination britannique dans l 'Amérique Septentrio­
nale. Accorder ce "gouvernement responsable" aux Canadas réunis, se­
rait approuver une partie des motifs de rébellion, dans les deux Provinces, 
serait avouer que les prétendus réformateurs eurent raison de lever l'éten­
dard dé la révolte, serait livrer les loyaux sans défense à une réaction san­
glante ; refuser le "gouvernement responsable," en unissant les deux Pro­
vinces est donner un motif de déclamations aux mécontens dui Haut-Cana­
da, est leur procurer les moyens de pervertir nos habitans en les convertis­
sant à ces dogmes pernicieux. A part de ces considérations, qui me parais­
sent puissantes, il en est d'autres qui semblent concourir à transformer l'U­
nion en un vaste champ de discussions interminables: toutes les villes un 
peu importantes des deux Provinces revendiqueront le privilège de devenir 

' Capitale de la nouvelle Province ; chacune d'elles ne manquera pas de bon­
nes raisons pour persuader des avantages qu'elle présente et des droits 

'qu'elle peut avoir : chacune d'elles aura des partisans; et comme il 
n'y en aura qu'une de favorisée, il se rencontrera une foule de mécontens 
de pllis': les comtés- électoraux demanderont à être divisés inégalement èt 
cette circonstance préparera par suite des récriminations, des disputes, qui 

"éclateront plus vives que jamais dans quelques années, et seront augmen­
tées dé tous les souvenirs du passé : ' les officiers publics devront être re-

' otesé'Sj déclassés et supprimés d'une manière impossible .à régler èqui-
tablemcnt, et ce sera mal récompenser des hommes qui furent fidèles dans 
l'âïveWité, que de les licencier alors que le danger est :pàssé, pour .en con-

• tinùer en office qui n'ont fait ni plus ni moins qu'eux,: .enfin, il y aurait in­
justice et motifs réels de plaintes ameres, que de surcharger xme Province 
d'une dette énorme qu'elle n'a pas contractée, dont pas, tin denier ne lui 

• profitera ; et c'est ce qui arriverait, dans le cas dè rêunioft.ties-'dëiinc Pro-
• vinces, puisque l e Bas-Canada se trouverait obligé'de, payer \e'ynÈvibti'M 

l o u i s dont le Haut-Canada est arriéré. 
•'• L'union a été tentée plusieurs fois et presque toujours sans succès par-
" ce que cet acte serait une Violation manifeste.autant qu'impolitiqùe. des pro­

messes par suite desquelles nonobstant la conquête et les prétentions que 
cértàifts individus, qui n'eurent jamais le mérite d'y avoir contribué, ont 
à rappeler sans cesse cette circonstance, comme p-our insulter à la mémoire 
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des pères de la génération Franco-Canadienne actuelle, la Grande Breta­
gne peut se dire dominatrice légitime des Canadas, la constitution de 1791 
fut une récompense accbrdée aux Franco-Canadiens pour la fidélité qu'ils 
montrèrent alors que les enfans de la Grande-Bretagne eux-mêmes fon­
daient leur indépendance sur les cadavres de leurs frères j c'est une dona­
tion qui ne peut même être révoquée pour cause d'ingratitude, pareequ'il 
est impossible de distinguer, dans une masse, qui fut coupable de ce crime, 
et qu'il vaut mieux sauver quatre-vingt-dix-neuf coupables que de punir un 
innocent ; par conséquent il ne faut pas punir quatre-vingt-dix-neuf inno­
cents pour un coupable. Lorsque l'Union fut sur le point d'être adoptée 
par.le Parlement Impérial, ce fut au moyen d'une surprise, ménagée par 
quelques intéressés à la solution de cette opération, et sans consulter même 
l'une et l'autre Province, alors en pleine quiétude, jouissant alors des droits 
constitutionnels.Ce fut à l'instigation d'un parti,dans le Haut-Canada,dontM. 
Ellice,seigneur de Bsauharnais, dans notre propre province, gendre du comte 
Grey et beau-frère du IordDurham,était l 'âme et l'agcnt.Cc inonsieur,désirant 
réaliser sa Seigneurie, espérait que la réunion des deux provinces lui en pro­
curerait un prix qu'il ne pouvait espérer obtenir par la forme de concession 
4 laquelle elle se trouvait assujétie par les lois du Bas-Canada. ( 1 ) Sir 
JAMES MACKINTOSH, dont le nom ne s'oubliera jamais en Canada, s'indi­
gna d'une semblable mesure, et quoiqu'il n 'eût reçu aucune mission, il sut 
faire sentir, avec tant d'éloquence.l'infamie de disposer du sort d'unpays sans 
en avoir consulté les habitans, que le Ministère et le Parlement lui-même re­
culèrent devant une violation aussi manifeste des droits acquis et des immu­
nités da toute une population. La nouvelle de cotte discussion ne fut pas 

Flutôrt parvenue de ce côté de l'Atlantique qu'elle mit en émoi les deux 
rovinces et que 87,000 signatures, dans le Bas-Canada, se prononcèrent 

énergiquement contre cette iniquité. L'Union de l'Irlande fut le sujet de 
récriminations interminables et n'est pas encore une chose sur laquelle le 
gouvernement métropolitain ne sera pas obligé peut-être de revenir, pour 
apaiser les motifs remuants du mécontentement général. Mais l'Irlande se 
trouvait dans une position bien moins fayorable à fonder un droit pour le 
faire valoir tôt ou tard, en ce que ce pays possédait alors une législature régu­
lière, qui réclama et qui sanctionna elle-même l'ÛnionJaquelle doiiêtre con­
sidérée actuellement comme une chose concédée par des mandataires du 
peuple- Dans le Bas-Canada aucune législature régulière, émanant du peu­
ple, ne peut être consultée et ne peut donner son assentiment sur une sem­
blable mesure. On répondra sans doute que ce peuple est révolté, qu'il no 
peut jouir de ses droits constitutionnels ? j ' a i déjà combattu cette objection 
futile, en faisant voir qu'une fraction du peuple, entachée de désaffection, ne 
peut pas être comptée pour un peuple entier. Le plan du lord Durham, et les 
motifs puissants qu'il donne pour presser l'Union, ne sont que la roprorluc-

(1) Le? Seigneuries, en Canada, furent presque toutes données par les anciens Rois de 
France, alors que le pays faisait partie de leurs dominations. Elles sont soumises à cer­
taines conditions dont la principale est de disposer partiellement des terres comprises dans 
ces seigneuries, pour en former des fermes, moyennant une légère venta et sujettes 
aux redevances féodales. Presque toutes ces Seigneuries ont changé do mains ; bien peu 
sont encore dans la possession des héritiers des Seigneurs primitifs ; plus de la moitié des 
Seigneuries appartiennent actuellement à des personnes d'origine Britannique, et celles-ci^ 
en grande partie, loin d'abandonner tout ce que la tenure féodale peut avoir de contraire 
à ta prospérité du censitaire, ainsi que l'origine britannique le proclame, re montrent plu» 
«lucres oa glu* âpres que IfisFranco-Canadiens dans l'exercise d* ces droits. 
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tion du job de 1822. Il n'était pas étonnant que cet homme d'état, envoyé 
en 1838 pour terminer dictatorialement nos différens, en soitrevenu au riche 
projet, qui devait favoriser l'un des membres de sa famille, ou qui devait 
retirer tout ce que pouvait avoir d'égoiste la chaleur avec laquelle Mr- E l -
lice avait cherché à faire passe»- l'Uiiion. Cette position explique, très clai­
rement, les couleurs chargées avec lesquelles le noble comte a représenté 
les soi-disant haines invétérées entre les deux races, dont a a généreuse­
ment fait peser tous les torts sur les Franco-Canadiens ; elle explique pour­
quoi les Haut-Canadiens, qui voulaient de l'Union, ne devaient pas être cou­
pables d'une révolte, tandis que les Franco-Canadiens, qui n'en voulaient 
pas, devenaient tous des sujets rebelles, condamnés à l'expulsion ; elle 
donne enfin la clef de cette préférence que le Proconsulat- donna aux ultra­
loyaux qui hurlaient après l'Union, tandis que les Canadiens Britanniques 
modérés se seraient contentés de voir les révoltés punis, sans c h e r c h e r a 
ravir au reste de la population son égalité de droits. 

Je pourrais ajouter à toutes ces objections celles qui forent déduites lors de 
la séparation du Canada en deux provinces en 1791 ; raisons qui touchaient 
toutes aux considérations morales et politiques du pays et qui, loin d'être 
affaiblies par le temps, n'ont fait que prendre une nouvelle force. Mais ces 
considérations ont été tant de fois rappelées, qu'il est inutile d'en augmenter 
ce travail, et qu'elles sont présentes à la pensée : de tous ceux qui se sont 
occupés du sort des Canadas. 

E n définitive mon avis»-qui peut être corroboré par tous ceux qui con­
naissent l'esprit public et l'esprit de parti qui prévalent dans les deux Ca­
nadas, est que la mesure de l'union aura pour effet certain de soustraire ces 
colonies à la domination de la Grande-Bretagne cinquante années plutôt 
qu'elles ne pourront jamais l'être en conservant et améliorantles institutions 
politiques des deux pays dans le sens qu'elles ont actuellement. 

Voudrait-on en venir au fameux plan de démembrement du B a s - C a n a ­
da, attribuant le district de Gaspé au NouvCau-Brunswick et une partie 
du district de Montréal (y compris la ville de eè nom) au Hau t -Canada î 
cette folle pensée ne remédierait à rieii et causerait des troubles peu t -ê t re 
beaucoup plus sérieux, sinon plus légitimes. Que paraît-on redouter en 
effet, et que veut-on éviter; l'esprit turbulent e t séditieux des F r a n c o -
Canadiens? mais on le laisserait subsister dans tente sa force, au milieu des 
plus riches campagnes du St. 'Laurent, et on ne lui opposerait aucune bar­
rière à franchir pour gagner la province supérieure, dans laquelle il comp­
terait alors une portion de son origine dép lus , aspirant aux commotions 
politiques qui pourraient la réunir à-des frères bien aimés. 

Les dêmembremens n'ont jamais é t é favorables" à la tranquillité d 'un 
pays, parce qu'on ne force pas à volonté les'inclinations ni les habitudes. 
Trois puissances colossales ont rencontré dans le démembrement de l a 
Polagne, des germes de guerres civiles, qui les ont plus d'une fois porté 
à regretter .cette, mesure ; cet acte a .été.stigmatisé par tout le reste 
de . l 'Europe;41 se rv i t .de stimulant à NAPOLÉON pour réveiller, à 
plusieurs reprises,: la .nationalité Polonaise à peine endormie, et il sera plus 
d une fois le prétexté de' soulèvemens sanguinaires dans cette malheureusa 
contrée. La Grande-Bretagne ne voudrait pas sans-doute que l'histoire 
consignât dans ses pages étemelles : «que ne pouvant.vaincre le». Canadiens 
m conquérir Jeur affection,-elle les a d é c i m é s ! " . . . , . - ;.; 

L'uriiorf devenue impossible autant que dangereuse, il ne reste plus au 
gouvernembnt que deux partis à choisir : ou croire toutes le« calomnie* 
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déversées mr les F r a n c o - r . ^ , , • . • i • . • 
corrigibles, entièrement l h ù a d w n s ' • '°? n w d c K' r. ( : < / m m o d f e , ' J ° ' 8 

rieux, disposés à saisir t ? . ' > , > r Ô l S " à ' ° a " X 1 p C " U g 

sfcouer leur al légeance t ° u t C 8 ' , c « «cas ions
 fJul *° r«'sentcraicBt pour 

jamais de* doriiinations br=t,^- r « " T * ^ " n 9 T , 7 
la part des hommes et deJ " l " C f 5 ° U k \ W ' ™ r 0 0 v a o n , > ' T 
dévouement d'une r a ^ ^ ; ^ ^ ' " ^ • " C , , C ° r c ' T 1 ' ° 
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, , œ u v r e pour les attacher au pavs, pour les lier a la 
métropole, pour leur donner un gouvernement juste e* impartial. 

Dans le premier cas il n e r C s t t ! , u s q u * 4 l a i s g e r m a r c h C T le mécontente­
ment, qu a ner i ra faire pom- arrêter If* progrès du mal, qu'à permettre aux 
journaux j ^ n o t o enragés de disséminer leurs doctrine.» clVrayantos, 
leurs mensonges, leurs accusations, leur déification de h révolte; il ne faut 
qu applaudir aux efforts des sycophantes de ruitra-iovalisme, à leurs ca­
lomnies sur les institutions tics gouvernants, à leurs prévisions inr l'avenir 
des gouvernés, à leurs m e n a c e s de dénationalisation, d'extermination, d'as­
servissement d'une race qu ' i l s affirment être maudite. Tous ces èièmons 
contiennent assez d ' é l e c t r i c i t é pour diriger la foudre dont les éclats pulvé­
riseront un jour le p a y s c o m m e une autre Sodôme. Mais reste «savoirqui 
sera frappé par cet orage impétueux, et si ceux qui l'auront conjuré n'en 
seront pas les premières v i c t i m e s 1 L'empire Romain misa l'encan, et celui 
des Ottomans exposé tous l e « jours au cordon, nous marquent, par des carac­
tères bien sanglants, l ' aveug lemen t de ceux qui ne font consister l'autorité 
que dans la force. L e s populations qui se soulèvent par les intrigues do 
quelques ambitieux n 'ob t iennent que des sympathie* passagères qui s'étei­
gnent avec la connaissance intime des ramifications de la conspiration ; 
mais les populations auxque l l e s on laisse une ombre de motif d'exaspération, 
qui peuvent arguer de, tyrannie» r ée l l e , de nécessité d'une défense person­
nelle, inspirent des affections beaucoup plus durables, un intérêt beaucoup 
plus vi f et qui tôt ou tard portent des fruits. Une masse no s'expuliiC pan 
d'un territoire c o m m e un s imple individu; elle peut être écrasée par le 
nombre, mais ou n'a pas e n c o r e pu calculer jusqu'à présent qu'elle était la 
force motrice capable d e contraindre des hommes j'oussos au désespoir. 
Rien jusqu'à .ce jour n 'a just if ié une insurrection , tout tendrait à la rendre 
aussi inévitable que jus t i f iab le , si une race était sacrifiée à l'autre; rien n'a pu 
tirer la majorité do" nos habi tuas de leurs habitudes paisibles, tout contribue­
rait à les agiter r ée l l emen t , si leur existence sociale était compromise Je 
suis loin d'attribuer à la Grande-Bretagne des projets d'expulsion de la race 
Franco-Canadienne ; j ' a i t rop de confiance dans sa magnanimité pour 
croire qu'elle veuille j a m a i s souiller son i cusson d'une fcehe aussi indélébile; 
mais je me suis vu forcé d'entrer daiw ers détails pour répondre aux dé­
clamations des éc r iva ins ultra-loyaux et pourdéstguer combien il y » d im­
prudence à les laisser e x c i t e r une population paisible par des menaces de 
rigueurs qui ne sont p a s dans le cu-ur de va .<ou\wu<:.-. 

"Dans le dernier cas , ce lu i qui me semble le plus phui.-.ble et ,e plus con­
forme à la dignité de la G r a n d e Bretagne, ainsi <:»« le p u s t-ii nnrmoiue 
avee la marche de son administrât;-»,, d.vmis m,e!le a rem. , le»Canada», a 
ses dominations transatlantiques, la mi.-sio» du romv.- t -mwit local me pa-

• raît beaucoup moins é p i m « u » e et. » m >•..<;<•.•-, ,»,„•.<• ; t - P r . w t > r U ; « . . b r.e 
s'agit plus que de teni r !<•» b ^ . u c o - * d , _ : a je t e , . . 
lieu de la population m i x t o ; de rq,a. ur eg , eu,. , , ,,s . , u ; ; ; -, . . ,^J t r 
t o u t e s enfans aux e m p l o i , » n * distn.ctioa ,. o,l:,,:,.!.. ^ P » 
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gnànces hors de raison et d'arriver l e plus promptemërit possible au moment où 
les hommes oublieront qu'ils ont figuré dans des part is opposés, pour se convain­
cre qu' i ls sont frères e t qu'ils appar t iennent tous à une mère dont la tendresse 
leur commande l 'union la plus parfai te . 4 

C e but aussi glorieux que prospère pour le Bas -Canada , sera at teint c e r t a i n e ­
ment si l 'administration s'entoure d 'hommes purs e t ne se laisse pas entraîner 
aux passions de partis . I l n ' y a que Dieu qui puisse subsister par lui seul , toutes 
lès sociétés humaines ont besoin du secours général pour se conserver. U n gou­
vernement qui ne s 'appuierait que sur un petif nombre d' individus pourra i t bien 
résister quelque temps, mais il finira toujours par céder au torrent, e t par s ' a n é ­
ant i r avec la fraction populaire qui l ' aura secondé dans ses excès. I l y a faute 
à l 'administration de se livrer trop aveuglement à la discrétion» de ceux qui l 'ont 
soutenu dans une révolution ; car le parti qui triomphe ne s 'arrête plus à ce qu i 
est juste, et indispensable ; il ne se contente plus de déposséder, il f rappe , e t 
comme il frappe sans jugement , il assassine ! Ces observations regardent aussi 
le parti vaincu, que le malheur ne rend pas plus raisonnable, qui ne veut pas 
s 'avouer ses torts rée ls , qui impute toujours ses fautes à ses adversaires , afin de 
n ' e n avoir pas à rougir à ses propres y e u x ; qui conserve des rancunes implaca­
bles, des haines transmises hérédi ta i rement , des vengeances sanglantes . Si 
l 'autor i té semble se rapprocher de lu i , il impute cet te générosité à l a peur, ou 
ailx remords ; si la confiance lui est rendue , il n ' en reçoit le bienfait que pdur le 
todrner contre le bienfaiteur ; si l 'on oublie ses ac tes , il ne les oublie point , e t il 
cherche à les justifier en les lésant t r iompher.Dans un semblable conflit le gouve r ­
nement n 'aura i t donc plus aucun espoir e t il marcherai t sans cesse au mil ieu de 
la déception ou de la trahison ? Non ! car une population ne se compose pas des 
extrêmes, comme une famille ne puise pas son caractère parmi les fous q u ' e l l e 
petit compter dans son sein. Si les furieux étaient en majorité sur la t e r r e , tous 
les .hommes s 'ent re-déchirera ient mutuel lement , et le monde ne serait b ientô t 
p lus qu 'un vaste désert où les vautours s 'engraisseraient de cadavres ! i l y a, 
dans toutes les or igines , des hommes qui ne se sont pas livrés aux fureurs des 
factions, qui ne se sont point passionnés pour autre chose que pour ce qui p o u ­
va i t amener beaucoup plus cer ta inement la paix e t l a prospéri té communes . Ce 
sont ces hommes qu ' i l faut rechercher , qu ' i l faut écouter , qu ' i l faut engager â 
seconder l 'administrat ion ; ce sont eux auxquels il faut accorder protection, qu ' i l 
faut pousser aux magistratures municipales , aux pr incipaux grades de mi l i ce , e t 
auxquels enfin il faut confier le soin d'effacer les funestes impressions que les 
part is extrêmes ont disséminées parmi nos habi tans. Moins ils auront m a r q u é 
dans nos démêlés passés, plus ils seront aptes à la mission dont ils seront cha r ­
gés . C'est au chef de l 'é tat à déterrer ces hommes, à les stimuler, à les faire 
sortir de l 'obscurité ; car ceux qui veu len t la paix, répugnent toujours à se met t re 
en avant . Ils hés i ten t à s 'engager dans une carrière qui présente des écuei l s 
ù surmonter. 

Ce plan rencontrera plu» d 'un adversaire acha rné , pareequ ' i l r e n v e r ­
sera des spéculations arrêtées. On ne manquera pas de crier à l ' impossibilité e t 
au danger de l ' exécut ion : on ne manquera pas de répé te r la vieille histoire de 
la déloyauté des F ranco-Canad iens , e t de faire redouter au très honorable Char ­
les Poulett Thomson, les suites de l a confiance qu ' i l pourrait jamais placer dans, 
une race qu'on vent dominer, à l 'ombre des fautes que quelques-uns de ses chef» 
ont commises; on inventera an besoin do nouvelles preuves de désaffection, de 
nouvelles intentions de révolte. J e n 'a i pas dit que toute l 'origine F r a n c o - C a ­
nadienne fut loyale , car l ' év idence serait là pour condamner une semblable 
assert ion; mais j ' a i prétendu et j e prétends que l a majorité est fidèle, que l à 
presque totalité est paisible, et que les exceptions seules résident dans quelques 
tè tes fanatisées, ainsi que dans les chefs réfugiés à l ' é t ranger . Je ne soutiendrai pas 
qu 'on ne verra point le retour de quelques commotions cet h iver ; t an t que les 
hommes qui ont pervert i nos habitans seront sur les frontières, une invasion est 
à redouter ; mais je soutiendrai que ce seront encore les intrigues du dehors qu i 
amèneront ces évènemens , et que nos habitans rie s 'y laisseront entra îner q u e 
.s'ils continuent à demeurer isolé?,.s'ils n 'ont point de magis t ra ts , d 'of f ié iè rsdà 
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milice choisis dans leur sien, auxquels ils puissent demander conseil, et au tour 
desquels ils puissent se réunir pour-résister aux envahisseurs. Mais quand bien 
même des séditions écla t tera ient encore, quand bien même de nouvelles a t t a ­
ques seraient faites e t soutenues dans quelques parties de la province, est-il. 
juste de rendre tout un peuple responsable des crimes do que lques individus ? 
E s t - i l prudent de confondre toute une population dans des mesures de sévér i t é , 
de ne laisser aucune voie au repentir ; d ' augmenter le désespoir, de provoquer l a 
désaffection 1 Le gouvernement ne doit-i l pas s ' imputer à faute l'abandon dans 
lequel il a l ivré la population, l'indifférence qu ' i l lui a montrée , e t le défant d ' in ­
struction dans lequel elle est restée ? 

E n suivant cette m a r c h e , on arrivera beaucoup plus promptement , beaucoup 
plus cer ta inement à l 'amélioration de l 'espri t public ; on aura du moins tout fait 
pour rallier le peuple au gouvernement , pour lui fcire comprendre ses devoirs , 
ses besoins e t ses véri tables in térê ts . On abrégera le temps où il sera permis de 
rendre au Bas-Canada,sa consti tution, et de ne plus fairerégir l 'une des possessions 
bri tanniques par une législature incomplète e t provisoire. La restauration de 
la constitution canadienne est un acte qui devra satisfaire la souveraine, dont la 
gloire est de régner sur un peuple dont les l ibertés tempérées font l 'admiration des 
autres peuples ; c'est un acte qui doit deveni r l 'Arche d'Alliance entre la Reine e t 
ses sujets , en t re la métropole e t ses colonies. 11 est impossible de songer à conser­
ver les choses dans l ' é t a t exceptionnel où le -Par lement Impér ia l a é té contraint 
de les placer , par suite des at tentats des soi -disant patriotes e t des évèriemens 
qui renversèrent la légal i té dans le pays. Un peuple qui coûta pendant tin temps 
les bienfaits du système consti tutionnel ne peut s 'habituer à nrt autre génie de 
gouvernement , et si les l ibertés publiques doivent être nécessairement suspen­
dues durant une époque de commotions, elles doivent être rest i tuées aussitôt q u e 
le danger est passé, si l 'on ne veut pas que l 'exercice d'un pouvoir provisoire, 
toujours sujet à quelques reproches, se tourne contre la puissance qui s'en fait 
un t i t re légal . 

Le rétablissement de la constitution et la restauration d 'une législature locale 
sont des points essentiels à l 'avenir du p a y s . La législature provisoire actuelle 
manque de pouvoirs suffisants pour produire les lois indispensables à la pros­
pér i té future de toutes les classes de la société ; et une grande question peut 
s ' é lever dans le sein du par lement même au sujet de savoir si ce corps peut sup­
pléer à le législature locale, ou donner des pouvoir! à une lég is la ture locale 
provisoire ou définitive pour taxer ces provinces alors qu ' i l s'est re t i ré 
le droit de les taxer par un acte solennel. Tan t que nous serons sous le 
régime actuel nous ne pourrons ni changer ni modifier ce que notre ancienne 
législature a de défectueux et des obstacles invincibles s'opposent même à la 
marche de l 'exécutif. Il est urgent nue des lois répressives v iennent donner dé 
la force à, l 'autorité et l ' a rme d 'une juste rigueur contre les perturbateurs i n t é ­
r ieurs ou extérieurs qui pourraient encore se jouer de notre tranquil l i té ; de s e m ­
blables mesures adoptées par une législature constitutionclle, qui p roviendra l tdu 
ehoix du peuple, auraient beaucoup plus de poids que toutes celles arrêtées j u s ­
q u ' à cè jour , qu'on représente et qu'on peu t représenter .comme émanant du 
gouvernement seul ou comme étant des vengeances de parti . Les loisde tenures , 
l 'abolition des redevances seigneuriales, l 'é tablissement d 'un sys tème hypo thé ­
caire et une foule de détails auxquels la prospérité du Bas -Canada est a t tachée , 
ne peuven t s'effectuer et contribuent immanquablement a. méconten te r les sujets 
loyaux,,; qui imputent ces obstacles à l ' incurie du gouvernement local. 

Un essai peut être fait par le gouvernement e t sans aucun inconvénient^ sur 
l 'espri t qui pourrait prévaloir dans les prochaines élections, e t cet essai, tout en 
donnant à la législature provisoire un caractère beaucoup plus respectable, beau­
coup plus populaire, serviraient de transition à la restauration prochaine de la 
consti tution. Ce serait de constituer le Conseil Spécial , comme-il aurait d û 
l 'ê t re dans l 'origine, d 'après les explications données par les ministres .dans le 
sein du parlement. E n soumettant les conseillers spéciaux à Pèlect ibn, on arri-. 
vérai t .bier i 'v i te à se convaincre des dangers ou des bénéfices qui-pourraient p r é -
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ju'.er au rétablissement de notre ancienne constitution. Je suis persuadé que le 
peuple deviendrait beaucoup plus scrupuleux dans ses choix et qu'on parvien­
drait à constituer une législature provisoire, dont la majorité Franco-Canadienne, 
3erait animée de l'esprit le plus conforme à cicatriser les plaies du pays ; pourvu 
cependant qu'on ne permette pas légèrement la rentrée du pays aux chefs qui ont 
séduit le peuple ; pourvu qu'on ne montre aucune propension à favoriser les ex­
trêmes de chaque parti. Comme cette mesure serait une pure expression de la 
volonté du gouvernement local, il pourrait l'entourer de précautions qui lui en 
garantiraient les suites : il pourrait déclarer que l'élection n'est faite et ne sera 
reçue que comme désignation ofllcieuse ; qu'il aura le choix entre plusieurs can­
didats ; dans tous ces cas, le gouvernement serait toujours à même d'annuler ces 
élections et d'en revenir au mode de nomination actuelle, s'il était mécontent 
de cet essai. 

La réorganisation de la milice et sa mise en semi-activité me semble encore 
être une. mesure de nécessité, d'urgence et d'existence gouvernementales. Elle 
aura pour effet de donner à une partie de la jeunesse quelques occupations, au 
milieu du désœuvrement dont on a profité pour chercher à la pervertir. Des 
réunions le dimanche, des exercices de marches et de contre-marches, sans 
armes môme, donneraient à nos habitans les premières notions militaires, dont 
ils peuvent avoir besoin un jour pour servir la patrie, pour soutenir le drapeau 
britannique et pour repousser les agressions étrangères. Des officiers choisis 
parmi les familles Franco-Canadiennes démontreraient une confiance qui gagne­
rait beaucoup plus de cœurs à l'administration qu'elle n'en obtiendra jamais par 
une méticuleuse retenue. Il ne faut pas croire que tous les officiers, qui donnè­
rent leur démission ..par les séductions, par les suggestions ou par les intrigues des 
chefs de la révolte, soient des hommes désaffectionnés et que rien ne pourra 
ramener à leurs devoirs ; les chefs seuls et les incorrigibles, éloignés de tous 
grades, seront une garantie suffisante pour l'avenir. On ne sait pas ce que l'a­
venir prépare, on ne sait pas jusqu'à quel point les mécoutentemens du Haut-
Canada peuvent arriver et si nous ne nous trouverons pas dans la position de 
rendre le service que les Ghngarys accomplirent chez nous? En supposant un 
instant que le gouvernement se trouve dans la nécessité .d'envoyer des forces 
importantes dans la province supérieure, de détacher une partie des volontaires 
pour garder les frontières, que resterait-il dans le cœur du pays, si la déliance vis-
à-vis de la masse des Franco-Canadiens continue à être la règle invariable de 
l'administration? si une guerre inattendue éclatait avec les Etats-Unis, quel 
serait l'espoir des auloriiés canadiennes au milieu d'une population qu'elles se 
persuaderaient être hostile, et qu'elles n'auraient rien fait pour ramener dans la 
bonne voie ? « C'est dans la paix qu'on doit le plus se préparer à la guerre" et si 
cette maxime est oubliée dans les Canadas, on peut s'attendre à subir les funes­
tes conséquences d'un semblable manque de prévisions. 

L'établissement d'institutions municipales, est l'objet principal dont notre nou­
veau gouverneur doit s'occuper, dans cette Province ; car le dernier bill du Par­
lement Impérial, dont l'exécution lui est confiée, semble lui faire une loi de 
cotte création, en permettant d'imposer des taxes communales. Si le sang bri­
tannique est en majorité dans les Townships (à l'exception de quelques uns des 
frontières, où l'origine Américaine est plus nombreuse,) les franco-Canadiens se 
multiplient dans les villes, et ils pullulent beaucoup plus dans les paroisses des 
différents comtés. Des institutions municipales seraient inexécutables, si elles 
étaient faites contrairement à l'esprit et aux intérêts de la masse du peuple ; 
elles pourraient même avoir une issue opposée à l'expectative du gouverne­
ment, si ce dernier négligeait de les co-ordonner de manière à ce qu'elles ne 
choquassent pas de trop les mœurs et les anciennes institutions de nos habitans. 

Je ne ferai pas aux Canadiens britanniques, qui habitent ce pays, l'injure de 
leur prêter les sentiments inhumains et anti-sociaux que professent les journaux 
ultra-loyaux de la Province. Nous no sommes plus au temps où un Lord STAN-
IIQPJE pouvait déclamer, par esprit chevaleresque de nationalité, contre un 
peuple dont la majorité des habitans du Bas-Canada ne rougissent point, mais 
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deux 
a 

sentiment que les deux nations puissent connaître et qui doit tourner au béné­
fice commun. La majorité des Canadiens britanniques, qui vivent avec avec nous 

intention i. _ _ 
sèment d'une masse de leurs concitoyens, en punition des fautes d'une poignée 
d'entre eux. Ce n'est donc pas à cette portion de la société britannique que 
j'impute aucune idée de domination, de tyrannie, de despotisme. Je suis cer­
tain qu'elle ne trouveront pas mauvais que je revendique les droits de mes com­
patriotes, que je demande pour eux des droits égaux. Mes seuls adversaires, 
dans les idées que je hazarde ici ne peuvent être que des hommes ambitieux, qui 
seraient aussi dangereux que le furent les soi-disant patriotes, (que les hommes 
modérés ont depuis, et à juste titre signalés par le nom de patriotes-enragés,) 
s'ils parvenaient à encercler l'administration. 

" La Fiance me vaut ce que je veux, disait Henri IV, parce qu'ayant le 
cœur de mon peuple, j ' en aurai ce que je voudrai." Les Français du bon Roi 
HENRI furent les premiers colons du Canada, et leur sang n 'a pas dégénéré 
dans les veines de la génération actuelle : c'est cette même bonhomie, cette 
même franchise, cette même prévenance, cette même obligeance, ce môme 
courage et ce même amour pour ses souverains, qui distinguaient alors les en­
fants du Béarnais. Notre gracieuse Reine peut donc s'en reposer entièrement 
sur des hommes de cette trempe, qui ne seront jamais indignes de la confiance 
qu'elle daignera leur accorder. 

Les sentiments que je viens d'émettre seront peu propres sans doute à me 
concilier votre approbation, car ils démentent trop ouvertement les assertions 
contenues dans votre " Histoire de l'insurrection du Bas-Canada ; " mais ils n'en 
sont pas moins vrais, et je ne crains pas d'être démenti par les dix neuf vingtiè­
mes de mes concitoyens d'origine franco-Canadienne, en affirmant : " qu'ils fu­
rent toujours éloignés de seconder une révolte, dont les conséquences devinrent 
si désastreuses ; que la majeure partie des auteurs de ce drame sanglant se re-
pent d'avoir tenté la résistance ; qu'enfin, il y en a cent contre un qui leur re­
prochent de l'avoir fait." 

Je termine cette réponse avant que la seconde partie de votre ouvrage ne soit 
parvenue en Canada, avant même, sans doute, qu'elle n'ait été publiée en 
France, car il paraît que vous n'avez pas rencontré dans ce pays tout l'encou­
ragement politique et littéraire que vous pensiez y trouver. Vous avez mainte­
nant tout le loisir, dans l'abandon et dans la solitude la plus complète, de réflé­
chir aux vicissitudes qui attendent les âmes perverses sacrifiant l'intérêt de leur 
patrie, le bien-être de leurs compatriotes, aux casuels égoïstes d'une froide am­
bition. Vous pouvez maintenant reporter vos souvenirs vers un passé pénible, 
et vous convaincre que les dernières conversations que nous eûmes ensemble, 
lorsque mes opinions ne pouvaient plus coïncider avec les vôtres, vous présa-

(1) PHILIPPE HENRI comte de STANHOPE, vicomte de MAKOK, pair de la Grande-
Bretagne, garde des archives de la Tour de Birmingham, à Dublin, tint en 1815, lors 
du retour de NAPOLÉON en France, un discours, dans la Chambre des Lords, où il disait 
entre autres choses : "Or, sans l'amour des sujets,un Roi ne peut longtemps rester paisible 
sur son trône ; les alliés doivent donc empêcher que de nouvelles révolutions en France 
viennent encore troubler la tranquillité de l'Europe. Il faut, en conséquence, démem­
brer ce royaume et en faire trois parties, suivant la division tracée par Jules-César ; 
ou bien il faut que les troupes étrangères continuent de l'occuper, quelque précis et im­
pératifs que soient les termes des traités. Le peuple français est, sur la surface du globe, 
celui qui a le moins de principes ; c'est un peuple qui a suivi avec indifférence une car­
rière d'esclaves et de voleurs ; ce peuple est aujourd'hui le plu» abject de tous les peu­
ples ! ! ! !" 
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gcaicnt le résultat où devait nature l lement vous conduire la fausse marche dans 
laquelle vous persistiez. Puisse le remords en t re r dans votre cceur ! Puiss iez-
vous envisager sous leur véritable couleur les m a u x que vous a v e z att irés sur le 
sol qui vous a vu naître ! Pu i s sen t les ombres des vict imes sacrifiées à votre 
cause cr iminel le ne point sortir de leurs l inceuils sanglants pour troubler votre 
sommeil par leurs reproches funèbres! Puisse le repentir vous porter à faire 
autant d'cfîbrts pour détromper vos partisans que vous en fîtes pour les égarer ! 
Puiss icz-vous enfin racheter vos fautes par l ' aveu le plus complet, le plus juri­
dique et obtenir un jour le pardon de notre auguste souveraine, qu i , comme une 
autre divinité t ient dans sa main la grâce du coupable et l'oubli de l ' injure ! 

SABEEVOIS DE BLEURY. 

Montréa l , 31 Octobre, 1839 . 



E R R A T A . 

La précipitation avec laquelle cet ouvrage a é té imprimé, y a fait glisser plusieurs 
erreurs typographiques, dont on redresse ici les plus apparentes. 
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